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T
out compte fait, 
l’État libanais est 
un piètre assas-
sin. Non point 

évidemment qu’il fasse 
dans la dentelle et que son ta-
bleau de chasse risque d’être 
qualifié de modeste : l’an der-
nier, l’explosion d’un stock de 
nitrate d’ammonium dans le 
port de Beyrouth faisait 218 
morts et des milliers de bles-
sés ; dimanche à l’aube dans 
la localité de Tleil (Akkar), près 
d’une trentaine de personnes 
périssaient et des dizaines 
d’autres étaient blessées dans 
l’incendie d’une citerne d’es-
sence clandestine. 

Si, en dépit d’un score aus-
si monstrueux, l’État fait inva-
riablement figure de crétin du 
crime, c’est parce que dans sa 
comateuse déliquescence, et 
assuré de son impunité, il n’a 
cure des accablants indices 
qu’il laisse sur les lieux de ses 
méfaits. Son crime, on jurerait 
qu’il se complaît à le signer, ne 
serait-ce que par son absence, 
son inertie. Dans les tragédies 
du port comme du Akkar, on 
retrouve ainsi les mêmes et fa-
tals ingrédients : des matières 
explosives ou hautement in-
flammables, illégalement entre-
posées à des fins inavouables 
et en l’absence de tout souci 
de la sécurité publique ; un in-
croyable manque de profes-
sionnalisme, une terrifiante né-
gligence dans la manutention 
de ces produits ; le congé de 
vigilance, ou alors la complicité 
des services censés surveiller 
et éradiquer ces magouilles ; 
et pour couronner le tout, cette 
inévitable, cette omniprésente 
cupidité qui porte des élus de 
plus d’un bord, sinon des hauts 
responsables, à protéger le lu-
cratif racket. 

Ce feu qui faisait flamber 
furieusement les prix et qui, 
maintenant, s’acharne à tuer 
les Libanais, l’État, mille fois 
hélas, ne l’a pas au derrière : 
même les plus pressantes des 
urgences s’avèrent impuis-
santes à le secouer, à le tirer 
de sa mortelle apathie. Cela fait 
des mois que le pays se meurt 

par hémorragie, que les 
carburants – et avec eux 
des médicaments, du 
blé et autres produits es-
sentiels subventionnés – 

sont acheminés en masse vers 
la Syrie, alors que les Libanais 
eux-mêmes en sont cruellement 
privés ; si le crime des acca-
pareurs et trafiquants confine 
à la trahison nationale, il n’a 
d’égal en abjection que celui 
de passivité, et même de com-
plaisance, commis par ceux qui 
nous gouvernent. 

Nul responsable ne s’est 
ainsi hasardé à commenter 
la seigneuriale, l’impériale 
promesse faite par le chef du 
Hezbollah de gaver les Libanais 
de bon carburant iranien, qu’il 
se propose de faire amener 
non point en catimini, mais au 
grand jour. N’allez surtout pas 
croire, pour autant, que le pou-
voir est lui-même en panne de 
promesses. Comme au lende-
main de la catastrophe du port, 
on nous parle d’une enquête 
aussi impartiale que rapide sur 
le brasier de Tleil. Comme pour 
le port cependant, le cours de 
la justice est voué à se heurter 
à ces scandaleuses immunités 
parlementaires que les res-
ponsables de l’énorme bûcher 
ne manqueront pas d’invo-
quer. Comme pour le port, on 
fait miroiter l’avènement d’un 
nouveau gouvernement ; mais 
même si celui-ci venait à être 
formé, aurait-il vraiment la ca-
pacité, ou pour le moins la sin-
cère volonté, de procéder à ces 
réformes vitales auxquelles est 
réfractaire le gros d’un establi-
shment politique pourri jusqu’à 
la moelle ? 

On vous a tout de même 
laissé la bonne nouvelle 
pour la fin. Le président de la 
République nous garantit des 
jours meilleurs, comme il l’a af-
firmé devant des partisans ve-
nus de France : meilleurs, oui, 
si ce n’est tout à fait dans l’im-
médiat, du moins sous le man-
dat d’un digne successeur. 

Sachant à qui pense le gé-
néral – suivez mon regard –, 
vous voilà complètement rassu-
rés.

L’ÉDITORIAL

par
Issa 

GORAIEB 

Dans le feu de l’inaction 

Au Liban, les journées noires s’en-
chaînent, se ressemblent et ne se 
ressemblent pas à la fois. Elles se res-
semblent, car les mêmes problèmes 
viennent écraser la population : de 
l’approvisionnement en mazout pour 
les générateurs à celui en essence pour 
le déplacement, en passant par les mé-
dicaments, etc. Elles ne se ressemblent 
pas, car chaque jour qui passe plonge le 
pays encore plus profondément. 

À la veille d’un probable ajustement 

décisif des prix de l’essence, du mazout 
et du gaz, consécutif à l’annonce de l’ar-
rêt des subventions par le gouverneur 
de la Banque du Liban Riad Salamé la 
semaine dernière, la pression aux abords 
des rares stations-service ouvertes était 
encore démentielle hier, avec des files 
interminables de voitures, camions et 
bus écrasés par un soleil de plomb.

Du côté de l’électricité, c’est la béré-
zina. Les générateurs s’arrêtant les uns 
après les autres, faute de carburant. À 

quoi il faut ajouter l’avertissement du 
président de la commission parlemen-
taire des Médias et des Télécoms, le dé-
puté Hussein Hajj Hassan, concernant 
un « arrêt du réseau des télécoms d’une 
minute à l’autre ».

C’est dans ce contexte que le Premier 
ministre désigné Nagib Mikati s’est 
entretenu une nouvelle fois hier avec le 
chef de l’État Michel Aoun au palais de 
Baabda pour faire avancer le processus 
de formation du gouvernement. Des 

progrès substantiels auraient été en-
registrés à ce niveau, même si les deux 
hommes ne sont toujours pas parve-
nus à s’entendre sur les attributions des 
portefeuilles de l’Énergie, que Nagib 
Mikati voudrait confier à Carole Ayat, 
et de l’Intérieur. Pour le reste, les choix 
sont presque arrêtés. À sa sortie du pa-
lais présidentiel, le Premier ministre 
désigné devait annoncer, confiant : « Il 
ne nous reste plus que quelques mètres 
à parcourir. »

Influence régionale, investissements, 
trafic de stupéfiants, sécurité à la 
frontière, flux de réfugiés, protection 
des minorités chiites : bien qu’il soit 
resté jusqu’à présent relativement dis-
cret sur le dossier afghan, le régime 
iranien joue gros suite à la chute de 

Kaboul. Si Téhéran s’était préparé à 
la possibilité d’un effondrement de 
l’armée afghane dans le sillage du 
retrait américain, il avait largement 
sous-estimé le niveau de préparation, 
l’efficacité et la rapidité de la machine 
guerrière des talibans. Un gouverne-

ment dominé à ses frontières par la 
mouvance fondamentaliste sunnite, 
avec qui la République islamique en-
tretient une alliance de circonstance 
depuis plusieurs années, n’est assuré-
ment pas la première option de Téhé-
ran, mais il est contraint de composer 

avec les talibans afin de préserver ses 
intérêts face à la réalité du terrain et 
en l’absence d’alternative. Surtout, ce 
scénario se présente comme une op-
portunité de s’étendre davantage dans 
la région et de marquer des points 
contre Washington.

La panne sèche dans une file d’attente devant une station-service à Dora. Mohammad Azakir/Reuters

Des Afghans faisant la queue hier devant l’ambassade iranienne à Kaboul dans l’espoir d’obtenir un visa. Wakil Kohsar/AFP
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L’ÉDITORIAL

par
Issa 

GORAIEB 

Dans le feu de l’inaction 

Au Liban, les journées noires s’en-
chaînent, se ressemblent et ne se 
ressemblent pas à la fois. Elles se res-
semblent, car les mêmes problèmes 
viennent écraser la population : de 
l’approvisionnement en mazout pour 
les générateurs à celui en essence pour 
le déplacement, en passant par les mé-
dicaments, etc. Elles ne se ressemblent 
pas, car chaque jour qui passe plonge le 
pays encore plus profondément. 

À la veille d’un probable ajustement 

décisif des prix de l’essence, du mazout 
et du gaz, consécutif à l’annonce de l’ar-
rêt des subventions par le gouverneur 
de la Banque du Liban Riad Salamé la 
semaine dernière, la pression aux abords 
des rares stations-service ouvertes était 
encore démentielle hier, avec des files 
interminables de voitures, camions et 
bus écrasés par un soleil de plomb.

Du côté de l’électricité, c’est la béré-
zina. Les générateurs s’arrêtant les uns 
après les autres, faute de carburant. À 

quoi il faut ajouter l’avertissement du 
président de la commission parlemen-
taire des Médias et des Télécoms, le dé-
puté Hussein Hajj Hassan, concernant 
un « arrêt du réseau des télécoms d’une 
minute à l’autre ».

C’est dans ce contexte que le Premier 
ministre désigné Nagib Mikati s’est 
entretenu une nouvelle fois hier avec le 
chef de l’État Michel Aoun au palais de 
Baabda pour faire avancer le processus 
de formation du gouvernement. Des 

progrès substantiels auraient été en-
registrés à ce niveau, même si les deux 
hommes ne sont toujours pas parve-
nus à s’entendre sur les attributions des 
portefeuilles de l’Énergie, que Nagib 
Mikati voudrait confier à Carole Ayat, 
et de l’Intérieur. Pour le reste, les choix 
sont presque arrêtés. À sa sortie du pa-
lais présidentiel, le Premier ministre 
désigné devait annoncer, confiant : « Il 
ne nous reste plus que quelques mètres 
à parcourir. »

Influence régionale, investissements, 
trafic de stupéfiants, sécurité à la 
frontière, flux de réfugiés, protection 
des minorités chiites : bien qu’il soit 
resté jusqu’à présent relativement dis-
cret sur le dossier afghan, le régime 
iranien joue gros suite à la chute de 

Kaboul. Si Téhéran s’était préparé à 
la possibilité d’un effondrement de 
l’armée afghane dans le sillage du 
retrait américain, il avait largement 
sous-estimé le niveau de préparation, 
l’efficacité et la rapidité de la machine 
guerrière des talibans. Un gouverne-

ment dominé à ses frontières par la 
mouvance fondamentaliste sunnite, 
avec qui la République islamique en-
tretient une alliance de circonstance 
depuis plusieurs années, n’est assuré-
ment pas la première option de Téhé-
ran, mais il est contraint de composer 

avec les talibans afin de préserver ses 
intérêts face à la réalité du terrain et 
en l’absence d’alternative. Surtout, ce 
scénario se présente comme une op-
portunité de s’étendre davantage dans 
la région et de marquer des points 
contre Washington.

La panne sèche dans une file d’attente devant une station-service à Dora. Mohammad Azakir/Reuters

Des Afghans faisant la queue hier devant l’ambassade iranienne à Kaboul dans l’espoir d’obtenir un visa. Wakil Kohsar/AFP
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Le président de la Chambre Nabih 
Berry a convoqué les députés à une 
séance plénière vendredi afin de se 
pencher sur la lettre envoyée par le 
chef de l’État Michel Aoun au Parle-
ment, dans laquelle il demande que le 
Parlement débatte de la situation so-
cio-économique catastrophique dans 
le pays, surtout après la décision de la 
Banque du Liban de lever les subven-
tions sur les carburants.

M. Berry a convoqué la Chambre 
afin de « prendre position » sur cette 
question ainsi que sur les « mesures et 
décisions appropriées ».

Le chef de l’État avait envoyé sa-
medi sa missive en plein bras de fer 
avec le gouverneur de la Banque du 
Liban Riad Salamé, dont il conteste 
la décision de lever les subventions et 
dont il tente de contrecarrer la déci-
sion par tous les moyens, plongeant le 
pays dans une grave paralysie.

Dans sa lettre, il demandait au Par-
lement de « débattre de la situation 
socio-économique survenue après la 
décision du gouverneur de la BDL 
d’arrêter les subventions des matières 
et denrées essentielles sans attendre la 
mise en place d’une carte d’approvi-
sionnement, et les conséquences en-
gendrées par cette décision ». Le chef 
de l’État avait également rappelé que 
le gouvernement n’avait pas pu se ré-
unir pour étudier ce dossier « suite au 
refus de son chef de le convoquer ». 
En effet, le Premier ministre sortant 
Hassane Diab avait rejeté vendredi 
l’appel du chef de l’État à convoquer 

un Conseil des ministres, estimant 
que cela était contraire à la Consti-
tution.

La convocation d’un Conseil des 
ministres extraordinaire aurait pu 
donner au chef de l’État la latitude 
d’adopter des décisions qui pour-
raient être contraignantes pour Riad 
Salamé si Hassane Diab, appuyé par 
les anciens Premiers ministres, ne lui 
avait pas barré la voie. 

Mais la réunion du Parlement ne 
devrait pas déboucher sur grand-
chose. Selon l’article 145 du règle-
ment intérieur du Parlement, lorsque 
le président de la République adresse 
une lettre à la Chambre via son pré-
sident, comme c’est le cas actuelle-
ment avec la missive de M. Aoun, le 
chef du législatif doit convoquer une 
séance plénière dans un délai de trois 
jours pour discuter du message et 
prendre la décision ou les mesures qui 
s’imposent.

Le chef de l’État avait déjà eu re-
cours à ce procédé en mai dernier, en 
pleine dispute avec le Premier mi-
nistre désigné à l’époque, Saad Ha-
riri. Le 22 mai dernier, le Parlement 
s’était réuni pour débattre du contenu 
de la lettre envoyée par Michel Aoun 
concernant l’« incapacité » de Saad 
Hariri à former un nouveau gouver-
nement. Mais il s’était contenté de 
confirmer la « nécessité » que M. Ha-
riri forme « rapidement » son gouver-
nement « en accord avec le président 
Aoun », des vœux pieux qui n’avaient 
pas été exaucés.

PARLEMENT

Berry convoque la Chambre 
pour une réunion de pure 
forme vendredi

La rédaction de L’OLJ

Le Premier ministre désigné Nagib 
Mikati s’est départi de son optimisme 
en demi-teinte pour se dire confiant 
hier quant à un prochain aplanisse-
ment des obstacles qui continuent 
de bloquer jusqu’à présent la mise en 
place d’une nouvelle équipe minis-
térielle. Des obstacles qui, selon des 
sources concordantes, portent prin-
cipalement sur les noms qui doivent 
compléter le puzzle gouvernemental, 
les discussions autour de la répartition 
des portefeuilles ministériels ayant en 
principe largement progressé.

 « Il ne nous reste plus que quelques 
mètres à parcourir », a lancé M. Mi-
kati au terme d’un onzième round de 
discussions hier avec le chef de l’État 
au sujet de la configuration de la nou-
velle équipe ministérielle. Même s’il 
s’est montré un peu plus optimiste que 
la veille, il a refusé de se prononcer sur 
une date fixe concernant la mise sur 
pied du cabinet. Se voulant rassurant 
tout en restant évasif, il a ainsi décla-
ré : « Nous poursuivons nos efforts 
pour former le gouvernement et tout 
le monde partage cette intention, car 
ne pas le faire serait un péché à l’égard 
de la nation. » « Le dialogue avec le 
président Aoun est positif et nous 
espérons voir le gouvernement bien-
tôt formé », a-t-il ajouté, en recon-
naissant cependant indirectement, au 
grand dam d’un peuple en plein dé-
sespoir, que ce qui retarde la conclu-
sion du processus, ce sont encore une 
fois ces questions faussement priori-
taires des « équilibres confessionnels 
et politiques, et des poids politiques 

des partis représentés au gouverne-
ment ». Comme si les Libanais qui 
attendent depuis plusieurs semaines 
la moindre note d’espoir, quant à une 
possible ouverture qui leur permet-
trait d’envisager une sortie de l’enfer 
dans lequel ils sont plongés, n’aspi-
raient qu’à un cabinet qui respecte-
rait les équilibres mentionnés par le 
Premier ministre désigné. Ce dernier 
leur a quand même assuré qu’il œuvre 
« d’arrache-pied pour surmonter tous 
les obstacles ».

Carole Ayat à l’Énergie
Selon notre chroniqueur politique 

Mounir Rabih, Michel Aoun et 
Nagib Mikati restent en désaccord 
sur l’attribution des ministères de 
l’Énergie, des Télécommunications 
et de l’Intérieur. Le chef de l’État re-
jette la nomination de Marwan Zein 
à l’Intérieur, ainsi que celle de Carole 
Ayat à l’Énergie, tout en se défendant 
de vouloir garder ce portefeuille pour 
son camp. Selon des sources au cou-
rant des pourparlers, il souhaiterait 
attribuer ce portefeuille à une person-
nalité arménienne, donc proche du 
Tachnag.

Il y a lieu de relever dans ce contexte 
que la nomination de Mme Ayat à la 
tête de ce ministère bénéficie du sou-

tien de la France qui voit en elle une 
spécialiste consensuelle, proche du 
chef de l’État. Elle est aussi souhaitée 
par un Nagib Mikati, soucieux dès la 
mise en place de son équipe, de pro-
céder à la nomination des membres 
des Autorités de régulation des sec-
teurs de l’Énergie et des Télécommu-
nications, apprend-on de sources qui 
suivent de près les pourparlers relatifs 
à la formation du cabinet. M. Mikati 
souhaite ainsi donner un signal po-
sitif à la communauté internationale 
qui attend du Liban des réformes 
sérieuses, parmi lesquelles justement 
la formation des Autorités de régu-
lation de certains secteurs vitaux qui 
seraient ainsi gérés par des experts et 
non plus par l’autorité politique.

Les discussions se poursuivent aus-
si autour des noms des personnalités 
à nommer à la tête des ministères 
des Affaires sociales, de l’Éducation 
(qui serait confié à une personnalité 
proche du PSP de Walid Joumblatt, 
alors que le ministère des Déplacés 
irait à un candidat soutenu par Talal 
Arslane, chef du Parti démocrate li-
banais) des Affaires étrangères et de 
la Justice, alors que des informations 
font état d’une éventuelle attribution 
des Télécommunications à une per-
sonnalité proche des Marada, qui se 

verraient aussi attribuer l’Industrie.
Dans sa conférence de presse à sa 

sortie de Baabda, Nagib Mikati a 
démenti, en réponse à une question, 
des informations selon lesquelles l’at-
tribution du ministère de l’Intérieur 
constituait l’un des obstacles entra-
vant la mise en place du cabinet, refu-
sant cependant de donner le moindre 
détail sur les questions qui restent à 
régler.

Les propos qu’il a tenus sur le res-
pect des équilibres et des poids po-
litiques font craindre un retour aux 
vieilles habitudes qui consistent pour 
les principaux acteurs politiques – les 
mêmes au pouvoir depuis de nom-
breuses années et aujourd’hui déni-
grés par une large frange de la popula-
tion qui leur attribue la responsabilité 
de l’épouvantable effondrement du 
pays – à se faire représenter au sein 
du gouvernement par des personna-
lités qui obéissent davantage à leurs 
desiderata qu’aux impératifs de re-
dressement d’un Liban à l’agonie. 
L’administration restera ainsi la mère 
nourricière d’une classe politique en 
mal de popularité à l’approche des lé-
gislatives prévues dans moins d’un an.

Si cette tendance se confirme, le 
gouvernement appelé à voir le jour 
serait certes formé d’experts, mais sa 
composition restera contraire à l’es-
prit et à la lettre de l’initiative fran-
çaise qui porte sur la mise en place 
d’un cabinet de mission représenté 
par des spécialistes indépendants, 
capables de lancer le chantier de 
réformes économiques structurelles 
exigées par la communauté interna-
tionale. Une pareille configuration 
risque de freiner l’élan de la commu-
nauté internationale qui a, à maintes 
reprises, mis en garde les politiciens 
libanais contre un retour au bu-
siness as usual, même maquillé par 
la nomination de « spécialistes ». 
Les aides internationales promises 
pour accompagner le chantier sup-
posé mettre le Liban sur la voie d’un 
redressement se verraient ainsi blo-
quées. Mais on n’en est pas encore 
là.

GOUVERNEMENT 

« Plus que quelques mètres 
à parcourir », a�rme Mikati
P lusieurs obstacles 
seraient en voie 
d’ê tre surmontés,  
mais pas ceux de 
l’É nergie et de 
l’I ntérieur.

Jeanine JALKH

Trois incidents, de prime abord inof-
fensifs, sont passés relativement ina-
perçus le week-end dernier, le terrible 
drame de l’explosion d’une citerne 
d’essence au Akkar ayant, évidem-
ment, pris le dessus. 

Dans un Liban survolté par les 
conséquences de plus en plus graves 
de la crise et contre son establish-
ment politique, les députés et autres 
responsables politiques sont, depuis 
des mois déjà, la cible d’opérations 
ciblées de harcèlement de la part de 
membres des mouvements de contes-
tations nés avec la thaoura ou, tout 
simplement, de Libanais en colère. 
Sauf qu’au cours du week-end écoulé, 
ce sont des parlementaires du Hez-
bollah, auxquels rares sont ceux qui 
osent s’attaquer, qui ont été visés. Ils 
l’ont été, en outre, et c’est encore plus 
rare, par des personnes issues de la 
base populaire du parti.Motivées par 
un mécontentement grandissant qui 
ne connaît plus de frontières com-
munautaires, ces attaques ont mis 
dans l’embarras un parti qui ne cesse 
de vanter sa capacité de résilience et 
celle de sa base. Bien qu’inquiété par 
la dégradation de la situation sécuri-
taire, le Hezbollah tempère, camoufle 
ou menace, mais reste incontestable-
ment le maître du jeu. Relativement 
épargné jusqu’à maintenant dans ces 
cercles par les accusations directes de 
corruption ciblant la classe politique 
– on lui reprochait plutôt d’avoir cou-
vert la corruption et les malversations 
pour vaquer à ses aventures militaires 
extraterritoriales –, le parti chiite n’y 
échappe plus. Désormais, il est pointé 
du doigt comme l’un des principaux 
responsables de l’effondrement du 
pays.

Devant le domicile du député 
Anouar Jomaa, à Ali Nahri dans la 
Békaa, une dizaine de jeunes contes-
tataires se sont attroupés jeudi der-
nier, pour lancer des pierres et des 
injures à l’élu de la localité qui ne 
se trouvait pas chez lui à l’heure de 
l’incident. « Ils ont proféré des obscé-
nités alors que ma femme, paniquée, 
mes deux filles et ma petite-fille, un 
nouveau-né, se trouvaient seules, sans 

défense. Ils m’ont traité de voleur et 
m’ont accusé de n’avoir absolument 
rien fait pour la région durant ma 
législature », confie Anouar Jomaa à 
L’Orient-Le Jour, apparemment en-
core très secoué par ce qui s’est passé. 
Aussitôt, son « assistant » est venu 
repousser les contestataires et les 
éloigner du domicile, toujours selon 
son témoignage. Le lendemain, les 
services de renseignements de l’ar-
mée ont perquisitionné le domicile de 
huit parmi les contestataires présents 
jeudi et les ont arrêtés sur-le-champ. 
Quelques heures plus tard, et alors 
que l’affaire avait fait le tour des mé-
dias, ils ont été relâchés à la demande 
du Hezbollah lui-même. 

 S’ils ont été rapidement libérés, 
c’est tout simplement parce que tout le 
village de Ali Nahri, pourtant connu 
pour son obédience au parti chiite, 
est descendu dans la rue pour récla-
mer la libération de ses fils et protes-
ter contre leur arrestation, explique 
Charif Sleiman, un avocat chiite de 
la localité, membre du mouvement de 
contestation du 17 Octobre.

Salaire réduit en dollars 
« C’est du jamais-vu. Il y a quelque 

temps encore, si quelqu’un osait défier 
le Hezbollah ou un des membres du 
parti, sa famille le reniait immédiate-
ment. Il devenait systématiquement 
marginalisé socialement », dit l’avo-
cat. Ce qui, laisse-t-il entendre, n’est 
apparemment plus le cas comme en 
témoigne cette affaire. « Même si cer-
tains membres du parti continuent de 
toucher un salaire réduit en dollars, 
cela ne leur permet pas pour autant 
de faire parvenir l’électricité à leur 
domicile. La souffrance n’épargne 
plus personne », commente un ana-
lyste proche des milieux chiites. C’est 
d’ailleurs ce qui a poussé Anouar Jo-
maa à œuvrer tout le long du week-
end dernier à assurer l’électricité dans 

la région, en sollicitant le ministre de 
l’Industrie sortant, Imad Hoballah, 
proche du parti pro-iranien. « C’est 
pour se racheter aux yeux des habi-
tants », analyse un habitant de la lo-
calité. 

C’est d’ailleurs le rationnement 
extrême du courant électrique qui a 
poussé une cohorte de jeunes à Bourj 
Brajneh, dans la banlieue sud de Bey-
routh, à s’attaquer samedi dernier à la 
résidence d’un autre député du Hez-
bollah, Ali Ammar. Le quartier était 
plongé dans l’obscurité alors que la 
résidence du parlementaire scintillait 
de tous ses feux, selon le témoignage 
d’une habitante du quartier.

Pour le Hezbollah, ces agressions 
« suspectes » sont clairement l’œuvre 
de tierces parties, notamment étran-
gères, qui espèrent déstabiliser le par-
ti en profitant du chaos qui prévaut 
et susciter une insurrection contre 
lui. « Il y a des tentatives d’infiltrer 
les milieux chiites mécontents pour 
ébranler leurs assises. Mais elles n’ont 
pas abouti », affirme une source du 
parti chiite. Avalisant la théorie du 
complot, elle ajoute que « les pê-
cheurs en eaux troubles » avaient 
même espéré que les incidents de 
Chouaya puissent plutôt avoir lieu 
dans des régions chiites pour parvenir 
à leurs desseins. Dans cette localité de 
Hasbaya, des cheikhs druzes avaient 
intercepté il y a près de deux semaines 
une camionnette du Hezbollah sur la-
quelle était monté un lance-roquettes 
utilisé pour tirer contre Israël. Les 
passagers du véhicule avaient égale-
ment été quelque peu malmenés, un 
incident tout aussi inédit.

Bien que ses adversaires soient 
nombreux et que plusieurs puissances 
souhaitent effectivement faire vacil-
ler le parti chiite, il n’en demeure pas 
moins que la colère populaire, même 
dans les régions où prédomine le 
Hezbollah, monte crescendo et n’est 

certainement pas à confondre avec 
les présumées tentatives d’affaiblisse-
ment du parti. Le mortier B7 tiré hier 
en cours d’après-midi dans le cadre 
de dérapages violents au niveau d’une 
station-service à Kafa’at, un quartier 
à prédominance chiite, est une illus-
tration de cette tension grandissante. 

Si de tels incidents – que le Hez-
bollah a d’ailleurs cherché à étouffer 
par tous les moyens – ont sérieu-
sement écorné le parti, ce dernier 
semble en tout cas tenir le cap et ne 
lâche pas prise. C’est après la libéra-
tion de leurs proches, mais aussi après 
des menaces, que les habitants de Ali 
Nahri ont fini par ravaler leur colère. 

« Le parti a effectué une visite 
dans chacune des maisons du vil-
lage, vendredi dernier. Il a prévenu les 
habitants que la répression guette si 
quiconque ose fomenter des troubles 
à la husseiniyé (lieu de culte chiite) 
où devait s’exprimer le même soir le 
député Hussein Hajj Hassan, à l’oc-
casion de la Achoura. Plus personne 
n’a osé bougé le petit doigt », affirme 
Anouar Jomaa, qui dément les infor-
mations selon lesquelles son collègue 
au Parlement aurait été attaqué à son 
tour à coups de jets de tomates lors de 
son passage dans le village.

Plus embarrassante encore pour le 
Hezbollah, l’affaire qui s’est ébruitée 
faisant état de la perquisition samedi 
dernier par les services de renseigne-
ments de l’armée d’un entrepôt où 
avaient été dissimulés plusieurs di-
zaines de milliers de litres d’essence. 
Selon le journaliste qui a révélé l’af-
faire, Imad Kmayha, la station qui 
se trouve à Doueir, à Nabatiyé, ap-
partient au responsable du bureau du 
député Mohammad Raad, le chef du 
groupe parlementaire du Hezbollah. 
Le même soir, M. Raad, qui devait 
s’exprimer dans une husseiniyé, a dû 
annuler son intervention. Le parti a 
tenté de justifier l’affaire par le fait 
que le carburant appartenait à la mu-
nicipalité, raconte le journaliste.

Autant de secousses qui, si elles 
font craindre une dégradation sécuri-
taire progressive, comme ce fut le cas 
hier à Kafa’at, ne peuvent en aucun 
cas constituer les prémices d’un sou-
lèvement contre le parti chiite. 

Selon un analyste politique issu 
des milieux proches du Hezbollah 
et du mouvement Amal qui a requis 
l’anonymat, le problème majeur dans 
ces milieux est qu’ils sont convaincus 
que si le tandem chiite s’effondre, la 
communauté risquerait de revenir 
à une situation similaire à celle qui 
prévalait avant la guerre civile. C’est-
à-dire lorsque les chiites, appelés à 
l’époque les « déshérités », se sen-
taient exclus économiquement et so-
cialement du système et marginalisés 
par rapport au reste des composantes 
du Liban.

ÉCLAIRAGE

Oser dé�er le Hezbollah le temps d’un week-end...
F ragilisé par les 
coups de colè re 
d’une partie de sa 
base populaire,  le 
parti chiite renoue 
avec la pratiq ue de 
la menace voilée.

Le secrétaire général du Hezbollah, Hassan Nasrallah, s’exprimant à l’occasion du 
10e jour de deuil de la période de la Achoura. Anwar Amro/Archives AFP

Antoine COURBAN

Le « non-État » libanais appa-
raît, dans toute sa crudité, comme 
l’ennemi de son propre peuple. Sur 
le sol du Liban vivent quelque 4 à 
5 millions d’habitants à la merci 
d’une multitude de despotes sur-
nommés zaïms qui forment des 
réseaux d’alliances mafieuses politi-
co-miliciennes.
Pour exister, l’État a besoin d’être 
pensé. Il ne l’est pas au Liban ou, 
du moins, on lui substitue la désas-
treuse confusion entre « souverai-
neté » (siyadah) et « despotisme » 
(za’ama), deux notions conçues 
comme synonymes. La souveraine-
té, comme principe, représente la 
forme d’un pouvoir hors du temps : 
suprême, unifié, inaliénable, indi-
visible, non négociable, incommu-
nicable, non partageable avec autre 
chose que lui-même, normatif, 
source de toute autorité. En tant 
que puissance, la souveraineté im-
plique, au préalable, un principe 
de légitimité. Tout souverain est 
contraint d’invoquer un principe 
de légitimité, à la différence de 
ses subordonnés qui se contentent 
d’un principe de légalité. Seul Dieu 
échappe à une telle contrainte. 
Le souverain peut déléguer ses 
pouvoirs pour la bonne gestion de 
l’État mais ne peut en aucun cas 
disposer de cette chose insaisissable 
qu’on appelle légitimité. Dans la vie 
publique, le lieu où s’exprime avec 
le plus de clarté et d’intransigeance 
l’exercice de cette puissance souve-
raine est le domaine de la justice.
Le despotisme caractérise les socié-
tés serviles où l’autorité est exercée 
par un chef qui, seul et sans la ré-
férence à la loi, si ce n’est religieuse, 
exerce un pouvoir arbitraire fondé 
sur la crainte. Classiquement, le 
despote gère son douaire en « bon 
père de famille ». Une telle forme 
de gouvernance représente la forme 
primitive de l’État et de la civili-
sation. Si, d’aventure, le despote 
privilégie son intérêt propre au 
détriment du bien commun des 
siens, il devient un tyran. Malgré 
sa connotation négative actuelle, le 
mot despote était un titre légitime 

dans l’Empire byzantin, conféré à 
partir du XIIIe siècle à des chefs 
étrangers et leur descendance mâle. 
Les despotes régnaient sur des par-
ties de l’empire. On pourrait voir 
dans cette tradition l’origine de la 
conception méditerranéenne du 
notable/zaïm et de son statut héré-
ditaire. Le Liban paie aujourd’hui 
le prix très lourd d’un tel archaïsme 
où des notables/zaïms se partagent 
des parcelles de la souveraine-
té afin de perpétuer une tradition 
despotique sur une région ou sur 
un groupe humain. Telle serait la 
source des pratiques mafieuses po-
litico-miliciennes dont est prison-
nier le peuple libanais, otage de ses 
propres représentations. 
Il est clair que la règle démocra-
tique elle-même ne permet plus 
au peuple libanais de se libérer 
d’un tel « baiser de la lionne » qui 
étrangle chaque citoyen ne dispo-
sant plus du minimum de droits et 
de sécurité. L’État n’est plus qu’une 
meute de despotes charognards qui 
se disputent les dernières miettes 
du bien commun. 
Il est donc légitime d’en appeler à 
la souveraineté, non de l’État, mais 
de l’humanité elle-même, afin de 
libérer les êtres humains du Liban 
qui sont retournés, en un clin d’œil, 
au Moyen Âge et manquent de 
toute forme de services élémen-
taires. 
Les membres de la famille hu-
maine au Liban en appellent à 
la résolution historique n° 688 
(1991) du Conseil de sécurité qui 
a introduit la notion du « devoir 
d’ingérence » en droit internatio-
nal, considérant que le « principe 
de non-ingérence » n’est pas une 
valeur suprême, et ce au nom de la 
reconnaissance du droit et du de-
voir d’assistance proclamés en 1987 
par la première conférence inter-
nationale de morale humanitaire, 
tenue à Paris. C’est grâce à cela que 
les puissances européennes déci-
dèrent l’intervention au Kurdistan 
irakien en 1991. 
Les membres de la famille hu-
maine au Liban ne demandent rien 
d’autre. 
À nos frères en humanité : Ai-
dez-nous.

Droit d’assistance 
et devoir d’ingérence

LES ÉCHOS DE L’AGORA

Le leader druze Walid Joumblatt a 
rejeté hier l’appel à une démission 
du président Michel Aoun, lancé par 
l’ex-Premier ministre Saad Hariri 
suite à l’explosion meurtrière d’une 
citerne d’essence dans le Akkar, de-
mandant que cette tragédie « pousse 
à accélérer » la formation du nouveau 
gouvernement. 

Dans un entretien à notre confrère 
arabophone al-Joumhouria, M. Jou-
mblatt s’est désolidarisé de l’appel 
de M. Hariri, affirmant « ne pas 
comprendre le lien » fait par ce der-
nier entre l’explosion de Tleil et une 
démission du chef de l’État. « Il ne 
faut pas perdre le nord, les véritables 
ennemis sont les propriétaires de so-
ciétés de pétrole et les importateurs 
qui stockent illégalement des mil-

lions de litres de carburant », a-t-il 
ajouté, estimant que les quantités 
d’essence ayant explosé dans le Akkar 
ne représentent « qu’une petite pro-
portion de tout ce qui est caché dans 
de nombreux autres endroits ». « Il 
faut que la tragédie du Akkar pousse 
à accélérer la formation du cabinet, 
loin de tout calcul étroit », a-t-il dé-
claré, soulignant que sa formation 
ne tient pas à obtenir un portefeuille 
spécifique. 

Peu après l’explosion de dimanche à 
l’aube, Saad Hariri en avait fait assu-
mer la responsabilité au chef de l’État, 
critiquant sa gestion des affaires pu-
bliques et appelant à sa démission, ce 
qui avait relancé une vive polémique 
entre sa formation et le Courant pa-
triotique libre (CPL, aouniste).

Joumblatt rejette l’appel de 
Hariri à la démission de Aoun

Une onzième réunion a été tenue hier entre Michel Aoun et Nagib Mikati. 
Photo Dalati et Nohra
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Le président de la Chambre Nabih 
Berry a convoqué les députés à une 
séance plénière vendredi afin de se 
pencher sur la lettre envoyée par le 
chef de l’État Michel Aoun au Parle-
ment, dans laquelle il demande que le 
Parlement débatte de la situation so-
cio-économique catastrophique dans 
le pays, surtout après la décision de la 
Banque du Liban de lever les subven-
tions sur les carburants.

M. Berry a convoqué la Chambre 
afin de « prendre position » sur cette 
question ainsi que sur les « mesures et 
décisions appropriées ».

Le chef de l’État avait envoyé sa-
medi sa missive en plein bras de fer 
avec le gouverneur de la Banque du 
Liban Riad Salamé, dont il conteste 
la décision de lever les subventions et 
dont il tente de contrecarrer la déci-
sion par tous les moyens, plongeant le 
pays dans une grave paralysie.

Dans sa lettre, il demandait au Par-
lement de « débattre de la situation 
socio-économique survenue après la 
décision du gouverneur de la BDL 
d’arrêter les subventions des matières 
et denrées essentielles sans attendre la 
mise en place d’une carte d’approvi-
sionnement, et les conséquences en-
gendrées par cette décision ». Le chef 
de l’État avait également rappelé que 
le gouvernement n’avait pas pu se ré-
unir pour étudier ce dossier « suite au 
refus de son chef de le convoquer ». 
En effet, le Premier ministre sortant 
Hassane Diab avait rejeté vendredi 
l’appel du chef de l’État à convoquer 

un Conseil des ministres, estimant 
que cela était contraire à la Consti-
tution.

La convocation d’un Conseil des 
ministres extraordinaire aurait pu 
donner au chef de l’État la latitude 
d’adopter des décisions qui pour-
raient être contraignantes pour Riad 
Salamé si Hassane Diab, appuyé par 
les anciens Premiers ministres, ne lui 
avait pas barré la voie. 

Mais la réunion du Parlement ne 
devrait pas déboucher sur grand-
chose. Selon l’article 145 du règle-
ment intérieur du Parlement, lorsque 
le président de la République adresse 
une lettre à la Chambre via son pré-
sident, comme c’est le cas actuelle-
ment avec la missive de M. Aoun, le 
chef du législatif doit convoquer une 
séance plénière dans un délai de trois 
jours pour discuter du message et 
prendre la décision ou les mesures qui 
s’imposent.

Le chef de l’État avait déjà eu re-
cours à ce procédé en mai dernier, en 
pleine dispute avec le Premier mi-
nistre désigné à l’époque, Saad Ha-
riri. Le 22 mai dernier, le Parlement 
s’était réuni pour débattre du contenu 
de la lettre envoyée par Michel Aoun 
concernant l’« incapacité » de Saad 
Hariri à former un nouveau gouver-
nement. Mais il s’était contenté de 
confirmer la « nécessité » que M. Ha-
riri forme « rapidement » son gouver-
nement « en accord avec le président 
Aoun », des vœux pieux qui n’avaient 
pas été exaucés.

PARLEMENT

Berry convoque la Chambre 
pour une réunion de pure 
forme vendredi

La rédaction de L’OLJ

Le Premier ministre désigné Nagib 
Mikati s’est départi de son optimisme 
en demi-teinte pour se dire confiant 
hier quant à un prochain aplanisse-
ment des obstacles qui continuent 
de bloquer jusqu’à présent la mise en 
place d’une nouvelle équipe minis-
térielle. Des obstacles qui, selon des 
sources concordantes, portent prin-
cipalement sur les noms qui doivent 
compléter le puzzle gouvernemental, 
les discussions autour de la répartition 
des portefeuilles ministériels ayant en 
principe largement progressé.

 « Il ne nous reste plus que quelques 
mètres à parcourir », a lancé M. Mi-
kati au terme d’un onzième round de 
discussions hier avec le chef de l’État 
au sujet de la configuration de la nou-
velle équipe ministérielle. Même s’il 
s’est montré un peu plus optimiste que 
la veille, il a refusé de se prononcer sur 
une date fixe concernant la mise sur 
pied du cabinet. Se voulant rassurant 
tout en restant évasif, il a ainsi décla-
ré : « Nous poursuivons nos efforts 
pour former le gouvernement et tout 
le monde partage cette intention, car 
ne pas le faire serait un péché à l’égard 
de la nation. » « Le dialogue avec le 
président Aoun est positif et nous 
espérons voir le gouvernement bien-
tôt formé », a-t-il ajouté, en recon-
naissant cependant indirectement, au 
grand dam d’un peuple en plein dé-
sespoir, que ce qui retarde la conclu-
sion du processus, ce sont encore une 
fois ces questions faussement priori-
taires des « équilibres confessionnels 
et politiques, et des poids politiques 

des partis représentés au gouverne-
ment ». Comme si les Libanais qui 
attendent depuis plusieurs semaines 
la moindre note d’espoir, quant à une 
possible ouverture qui leur permet-
trait d’envisager une sortie de l’enfer 
dans lequel ils sont plongés, n’aspi-
raient qu’à un cabinet qui respecte-
rait les équilibres mentionnés par le 
Premier ministre désigné. Ce dernier 
leur a quand même assuré qu’il œuvre 
« d’arrache-pied pour surmonter tous 
les obstacles ».

Carole Ayat à l’Énergie
Selon notre chroniqueur politique 

Mounir Rabih, Michel Aoun et 
Nagib Mikati restent en désaccord 
sur l’attribution des ministères de 
l’Énergie, des Télécommunications 
et de l’Intérieur. Le chef de l’État re-
jette la nomination de Marwan Zein 
à l’Intérieur, ainsi que celle de Carole 
Ayat à l’Énergie, tout en se défendant 
de vouloir garder ce portefeuille pour 
son camp. Selon des sources au cou-
rant des pourparlers, il souhaiterait 
attribuer ce portefeuille à une person-
nalité arménienne, donc proche du 
Tachnag.

Il y a lieu de relever dans ce contexte 
que la nomination de Mme Ayat à la 
tête de ce ministère bénéficie du sou-

tien de la France qui voit en elle une 
spécialiste consensuelle, proche du 
chef de l’État. Elle est aussi souhaitée 
par un Nagib Mikati, soucieux dès la 
mise en place de son équipe, de pro-
céder à la nomination des membres 
des Autorités de régulation des sec-
teurs de l’Énergie et des Télécommu-
nications, apprend-on de sources qui 
suivent de près les pourparlers relatifs 
à la formation du cabinet. M. Mikati 
souhaite ainsi donner un signal po-
sitif à la communauté internationale 
qui attend du Liban des réformes 
sérieuses, parmi lesquelles justement 
la formation des Autorités de régu-
lation de certains secteurs vitaux qui 
seraient ainsi gérés par des experts et 
non plus par l’autorité politique.

Les discussions se poursuivent aus-
si autour des noms des personnalités 
à nommer à la tête des ministères 
des Affaires sociales, de l’Éducation 
(qui serait confié à une personnalité 
proche du PSP de Walid Joumblatt, 
alors que le ministère des Déplacés 
irait à un candidat soutenu par Talal 
Arslane, chef du Parti démocrate li-
banais) des Affaires étrangères et de 
la Justice, alors que des informations 
font état d’une éventuelle attribution 
des Télécommunications à une per-
sonnalité proche des Marada, qui se 

verraient aussi attribuer l’Industrie.
Dans sa conférence de presse à sa 

sortie de Baabda, Nagib Mikati a 
démenti, en réponse à une question, 
des informations selon lesquelles l’at-
tribution du ministère de l’Intérieur 
constituait l’un des obstacles entra-
vant la mise en place du cabinet, refu-
sant cependant de donner le moindre 
détail sur les questions qui restent à 
régler.

Les propos qu’il a tenus sur le res-
pect des équilibres et des poids po-
litiques font craindre un retour aux 
vieilles habitudes qui consistent pour 
les principaux acteurs politiques – les 
mêmes au pouvoir depuis de nom-
breuses années et aujourd’hui déni-
grés par une large frange de la popula-
tion qui leur attribue la responsabilité 
de l’épouvantable effondrement du 
pays – à se faire représenter au sein 
du gouvernement par des personna-
lités qui obéissent davantage à leurs 
desiderata qu’aux impératifs de re-
dressement d’un Liban à l’agonie. 
L’administration restera ainsi la mère 
nourricière d’une classe politique en 
mal de popularité à l’approche des lé-
gislatives prévues dans moins d’un an.

Si cette tendance se confirme, le 
gouvernement appelé à voir le jour 
serait certes formé d’experts, mais sa 
composition restera contraire à l’es-
prit et à la lettre de l’initiative fran-
çaise qui porte sur la mise en place 
d’un cabinet de mission représenté 
par des spécialistes indépendants, 
capables de lancer le chantier de 
réformes économiques structurelles 
exigées par la communauté interna-
tionale. Une pareille configuration 
risque de freiner l’élan de la commu-
nauté internationale qui a, à maintes 
reprises, mis en garde les politiciens 
libanais contre un retour au bu-
siness as usual, même maquillé par 
la nomination de « spécialistes ». 
Les aides internationales promises 
pour accompagner le chantier sup-
posé mettre le Liban sur la voie d’un 
redressement se verraient ainsi blo-
quées. Mais on n’en est pas encore 
là.

GOUVERNEMENT 

« Plus que quelques mètres 
à parcourir », a�rme Mikati
P lusieurs obstacles 
seraient en voie 
d’ê tre surmontés,  
mais pas ceux de 
l’É nergie et de 
l’I ntérieur.

Jeanine JALKH

Trois incidents, de prime abord inof-
fensifs, sont passés relativement ina-
perçus le week-end dernier, le terrible 
drame de l’explosion d’une citerne 
d’essence au Akkar ayant, évidem-
ment, pris le dessus. 

Dans un Liban survolté par les 
conséquences de plus en plus graves 
de la crise et contre son establish-
ment politique, les députés et autres 
responsables politiques sont, depuis 
des mois déjà, la cible d’opérations 
ciblées de harcèlement de la part de 
membres des mouvements de contes-
tations nés avec la thaoura ou, tout 
simplement, de Libanais en colère. 
Sauf qu’au cours du week-end écoulé, 
ce sont des parlementaires du Hez-
bollah, auxquels rares sont ceux qui 
osent s’attaquer, qui ont été visés. Ils 
l’ont été, en outre, et c’est encore plus 
rare, par des personnes issues de la 
base populaire du parti.Motivées par 
un mécontentement grandissant qui 
ne connaît plus de frontières com-
munautaires, ces attaques ont mis 
dans l’embarras un parti qui ne cesse 
de vanter sa capacité de résilience et 
celle de sa base. Bien qu’inquiété par 
la dégradation de la situation sécuri-
taire, le Hezbollah tempère, camoufle 
ou menace, mais reste incontestable-
ment le maître du jeu. Relativement 
épargné jusqu’à maintenant dans ces 
cercles par les accusations directes de 
corruption ciblant la classe politique 
– on lui reprochait plutôt d’avoir cou-
vert la corruption et les malversations 
pour vaquer à ses aventures militaires 
extraterritoriales –, le parti chiite n’y 
échappe plus. Désormais, il est pointé 
du doigt comme l’un des principaux 
responsables de l’effondrement du 
pays.

Devant le domicile du député 
Anouar Jomaa, à Ali Nahri dans la 
Békaa, une dizaine de jeunes contes-
tataires se sont attroupés jeudi der-
nier, pour lancer des pierres et des 
injures à l’élu de la localité qui ne 
se trouvait pas chez lui à l’heure de 
l’incident. « Ils ont proféré des obscé-
nités alors que ma femme, paniquée, 
mes deux filles et ma petite-fille, un 
nouveau-né, se trouvaient seules, sans 

défense. Ils m’ont traité de voleur et 
m’ont accusé de n’avoir absolument 
rien fait pour la région durant ma 
législature », confie Anouar Jomaa à 
L’Orient-Le Jour, apparemment en-
core très secoué par ce qui s’est passé. 
Aussitôt, son « assistant » est venu 
repousser les contestataires et les 
éloigner du domicile, toujours selon 
son témoignage. Le lendemain, les 
services de renseignements de l’ar-
mée ont perquisitionné le domicile de 
huit parmi les contestataires présents 
jeudi et les ont arrêtés sur-le-champ. 
Quelques heures plus tard, et alors 
que l’affaire avait fait le tour des mé-
dias, ils ont été relâchés à la demande 
du Hezbollah lui-même. 

 S’ils ont été rapidement libérés, 
c’est tout simplement parce que tout le 
village de Ali Nahri, pourtant connu 
pour son obédience au parti chiite, 
est descendu dans la rue pour récla-
mer la libération de ses fils et protes-
ter contre leur arrestation, explique 
Charif Sleiman, un avocat chiite de 
la localité, membre du mouvement de 
contestation du 17 Octobre.

Salaire réduit en dollars 
« C’est du jamais-vu. Il y a quelque 

temps encore, si quelqu’un osait défier 
le Hezbollah ou un des membres du 
parti, sa famille le reniait immédiate-
ment. Il devenait systématiquement 
marginalisé socialement », dit l’avo-
cat. Ce qui, laisse-t-il entendre, n’est 
apparemment plus le cas comme en 
témoigne cette affaire. « Même si cer-
tains membres du parti continuent de 
toucher un salaire réduit en dollars, 
cela ne leur permet pas pour autant 
de faire parvenir l’électricité à leur 
domicile. La souffrance n’épargne 
plus personne », commente un ana-
lyste proche des milieux chiites. C’est 
d’ailleurs ce qui a poussé Anouar Jo-
maa à œuvrer tout le long du week-
end dernier à assurer l’électricité dans 

la région, en sollicitant le ministre de 
l’Industrie sortant, Imad Hoballah, 
proche du parti pro-iranien. « C’est 
pour se racheter aux yeux des habi-
tants », analyse un habitant de la lo-
calité. 

C’est d’ailleurs le rationnement 
extrême du courant électrique qui a 
poussé une cohorte de jeunes à Bourj 
Brajneh, dans la banlieue sud de Bey-
routh, à s’attaquer samedi dernier à la 
résidence d’un autre député du Hez-
bollah, Ali Ammar. Le quartier était 
plongé dans l’obscurité alors que la 
résidence du parlementaire scintillait 
de tous ses feux, selon le témoignage 
d’une habitante du quartier.

Pour le Hezbollah, ces agressions 
« suspectes » sont clairement l’œuvre 
de tierces parties, notamment étran-
gères, qui espèrent déstabiliser le par-
ti en profitant du chaos qui prévaut 
et susciter une insurrection contre 
lui. « Il y a des tentatives d’infiltrer 
les milieux chiites mécontents pour 
ébranler leurs assises. Mais elles n’ont 
pas abouti », affirme une source du 
parti chiite. Avalisant la théorie du 
complot, elle ajoute que « les pê-
cheurs en eaux troubles » avaient 
même espéré que les incidents de 
Chouaya puissent plutôt avoir lieu 
dans des régions chiites pour parvenir 
à leurs desseins. Dans cette localité de 
Hasbaya, des cheikhs druzes avaient 
intercepté il y a près de deux semaines 
une camionnette du Hezbollah sur la-
quelle était monté un lance-roquettes 
utilisé pour tirer contre Israël. Les 
passagers du véhicule avaient égale-
ment été quelque peu malmenés, un 
incident tout aussi inédit.

Bien que ses adversaires soient 
nombreux et que plusieurs puissances 
souhaitent effectivement faire vacil-
ler le parti chiite, il n’en demeure pas 
moins que la colère populaire, même 
dans les régions où prédomine le 
Hezbollah, monte crescendo et n’est 

certainement pas à confondre avec 
les présumées tentatives d’affaiblisse-
ment du parti. Le mortier B7 tiré hier 
en cours d’après-midi dans le cadre 
de dérapages violents au niveau d’une 
station-service à Kafa’at, un quartier 
à prédominance chiite, est une illus-
tration de cette tension grandissante. 

Si de tels incidents – que le Hez-
bollah a d’ailleurs cherché à étouffer 
par tous les moyens – ont sérieu-
sement écorné le parti, ce dernier 
semble en tout cas tenir le cap et ne 
lâche pas prise. C’est après la libéra-
tion de leurs proches, mais aussi après 
des menaces, que les habitants de Ali 
Nahri ont fini par ravaler leur colère. 

« Le parti a effectué une visite 
dans chacune des maisons du vil-
lage, vendredi dernier. Il a prévenu les 
habitants que la répression guette si 
quiconque ose fomenter des troubles 
à la husseiniyé (lieu de culte chiite) 
où devait s’exprimer le même soir le 
député Hussein Hajj Hassan, à l’oc-
casion de la Achoura. Plus personne 
n’a osé bougé le petit doigt », affirme 
Anouar Jomaa, qui dément les infor-
mations selon lesquelles son collègue 
au Parlement aurait été attaqué à son 
tour à coups de jets de tomates lors de 
son passage dans le village.

Plus embarrassante encore pour le 
Hezbollah, l’affaire qui s’est ébruitée 
faisant état de la perquisition samedi 
dernier par les services de renseigne-
ments de l’armée d’un entrepôt où 
avaient été dissimulés plusieurs di-
zaines de milliers de litres d’essence. 
Selon le journaliste qui a révélé l’af-
faire, Imad Kmayha, la station qui 
se trouve à Doueir, à Nabatiyé, ap-
partient au responsable du bureau du 
député Mohammad Raad, le chef du 
groupe parlementaire du Hezbollah. 
Le même soir, M. Raad, qui devait 
s’exprimer dans une husseiniyé, a dû 
annuler son intervention. Le parti a 
tenté de justifier l’affaire par le fait 
que le carburant appartenait à la mu-
nicipalité, raconte le journaliste.

Autant de secousses qui, si elles 
font craindre une dégradation sécuri-
taire progressive, comme ce fut le cas 
hier à Kafa’at, ne peuvent en aucun 
cas constituer les prémices d’un sou-
lèvement contre le parti chiite. 

Selon un analyste politique issu 
des milieux proches du Hezbollah 
et du mouvement Amal qui a requis 
l’anonymat, le problème majeur dans 
ces milieux est qu’ils sont convaincus 
que si le tandem chiite s’effondre, la 
communauté risquerait de revenir 
à une situation similaire à celle qui 
prévalait avant la guerre civile. C’est-
à-dire lorsque les chiites, appelés à 
l’époque les « déshérités », se sen-
taient exclus économiquement et so-
cialement du système et marginalisés 
par rapport au reste des composantes 
du Liban.

ÉCLAIRAGE

Oser dé�er le Hezbollah le temps d’un week-end...
F ragilisé par les 
coups de colè re 
d’une partie de sa 
base populaire,  le 
parti chiite renoue 
avec la pratiq ue de 
la menace voilée.

Le secrétaire général du Hezbollah, Hassan Nasrallah, s’exprimant à l’occasion du 
10e jour de deuil de la période de la Achoura. Anwar Amro/Archives AFP

Antoine COURBAN

Le « non-État » libanais appa-
raît, dans toute sa crudité, comme 
l’ennemi de son propre peuple. Sur 
le sol du Liban vivent quelque 4 à 
5 millions d’habitants à la merci 
d’une multitude de despotes sur-
nommés zaïms qui forment des 
réseaux d’alliances mafieuses politi-
co-miliciennes.
Pour exister, l’État a besoin d’être 
pensé. Il ne l’est pas au Liban ou, 
du moins, on lui substitue la désas-
treuse confusion entre « souverai-
neté » (siyadah) et « despotisme » 
(za’ama), deux notions conçues 
comme synonymes. La souveraine-
té, comme principe, représente la 
forme d’un pouvoir hors du temps : 
suprême, unifié, inaliénable, indi-
visible, non négociable, incommu-
nicable, non partageable avec autre 
chose que lui-même, normatif, 
source de toute autorité. En tant 
que puissance, la souveraineté im-
plique, au préalable, un principe 
de légitimité. Tout souverain est 
contraint d’invoquer un principe 
de légitimité, à la différence de 
ses subordonnés qui se contentent 
d’un principe de légalité. Seul Dieu 
échappe à une telle contrainte. 
Le souverain peut déléguer ses 
pouvoirs pour la bonne gestion de 
l’État mais ne peut en aucun cas 
disposer de cette chose insaisissable 
qu’on appelle légitimité. Dans la vie 
publique, le lieu où s’exprime avec 
le plus de clarté et d’intransigeance 
l’exercice de cette puissance souve-
raine est le domaine de la justice.
Le despotisme caractérise les socié-
tés serviles où l’autorité est exercée 
par un chef qui, seul et sans la ré-
férence à la loi, si ce n’est religieuse, 
exerce un pouvoir arbitraire fondé 
sur la crainte. Classiquement, le 
despote gère son douaire en « bon 
père de famille ». Une telle forme 
de gouvernance représente la forme 
primitive de l’État et de la civili-
sation. Si, d’aventure, le despote 
privilégie son intérêt propre au 
détriment du bien commun des 
siens, il devient un tyran. Malgré 
sa connotation négative actuelle, le 
mot despote était un titre légitime 

dans l’Empire byzantin, conféré à 
partir du XIIIe siècle à des chefs 
étrangers et leur descendance mâle. 
Les despotes régnaient sur des par-
ties de l’empire. On pourrait voir 
dans cette tradition l’origine de la 
conception méditerranéenne du 
notable/zaïm et de son statut héré-
ditaire. Le Liban paie aujourd’hui 
le prix très lourd d’un tel archaïsme 
où des notables/zaïms se partagent 
des parcelles de la souveraine-
té afin de perpétuer une tradition 
despotique sur une région ou sur 
un groupe humain. Telle serait la 
source des pratiques mafieuses po-
litico-miliciennes dont est prison-
nier le peuple libanais, otage de ses 
propres représentations. 
Il est clair que la règle démocra-
tique elle-même ne permet plus 
au peuple libanais de se libérer 
d’un tel « baiser de la lionne » qui 
étrangle chaque citoyen ne dispo-
sant plus du minimum de droits et 
de sécurité. L’État n’est plus qu’une 
meute de despotes charognards qui 
se disputent les dernières miettes 
du bien commun. 
Il est donc légitime d’en appeler à 
la souveraineté, non de l’État, mais 
de l’humanité elle-même, afin de 
libérer les êtres humains du Liban 
qui sont retournés, en un clin d’œil, 
au Moyen Âge et manquent de 
toute forme de services élémen-
taires. 
Les membres de la famille hu-
maine au Liban en appellent à 
la résolution historique n° 688 
(1991) du Conseil de sécurité qui 
a introduit la notion du « devoir 
d’ingérence » en droit internatio-
nal, considérant que le « principe 
de non-ingérence » n’est pas une 
valeur suprême, et ce au nom de la 
reconnaissance du droit et du de-
voir d’assistance proclamés en 1987 
par la première conférence inter-
nationale de morale humanitaire, 
tenue à Paris. C’est grâce à cela que 
les puissances européennes déci-
dèrent l’intervention au Kurdistan 
irakien en 1991. 
Les membres de la famille hu-
maine au Liban ne demandent rien 
d’autre. 
À nos frères en humanité : Ai-
dez-nous.

Droit d’assistance 
et devoir d’ingérence

LES ÉCHOS DE L’AGORA

Le leader druze Walid Joumblatt a 
rejeté hier l’appel à une démission 
du président Michel Aoun, lancé par 
l’ex-Premier ministre Saad Hariri 
suite à l’explosion meurtrière d’une 
citerne d’essence dans le Akkar, de-
mandant que cette tragédie « pousse 
à accélérer » la formation du nouveau 
gouvernement. 

Dans un entretien à notre confrère 
arabophone al-Joumhouria, M. Jou-
mblatt s’est désolidarisé de l’appel 
de M. Hariri, affirmant « ne pas 
comprendre le lien » fait par ce der-
nier entre l’explosion de Tleil et une 
démission du chef de l’État. « Il ne 
faut pas perdre le nord, les véritables 
ennemis sont les propriétaires de so-
ciétés de pétrole et les importateurs 
qui stockent illégalement des mil-

lions de litres de carburant », a-t-il 
ajouté, estimant que les quantités 
d’essence ayant explosé dans le Akkar 
ne représentent « qu’une petite pro-
portion de tout ce qui est caché dans 
de nombreux autres endroits ». « Il 
faut que la tragédie du Akkar pousse 
à accélérer la formation du cabinet, 
loin de tout calcul étroit », a-t-il dé-
claré, soulignant que sa formation 
ne tient pas à obtenir un portefeuille 
spécifique. 

Peu après l’explosion de dimanche à 
l’aube, Saad Hariri en avait fait assu-
mer la responsabilité au chef de l’État, 
critiquant sa gestion des affaires pu-
bliques et appelant à sa démission, ce 
qui avait relancé une vive polémique 
entre sa formation et le Courant pa-
triotique libre (CPL, aouniste).

Joumblatt rejette l’appel de 
Hariri à la démission de Aoun

Une onzième réunion a été tenue hier entre Michel Aoun et Nagib Mikati. 
Photo Dalati et Nohra
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Le président de la Chambre Nabih 
Berry a convoqué les députés à une 
séance plénière vendredi afin de se 
pencher sur la lettre envoyée par le 
chef de l’État Michel Aoun au Parle-
ment, dans laquelle il demande que le 
Parlement débatte de la situation so-
cio-économique catastrophique dans 
le pays, surtout après la décision de la 
Banque du Liban de lever les subven-
tions sur les carburants.

M. Berry a convoqué la Chambre 
afin de « prendre position » sur cette 
question ainsi que sur les « mesures et 
décisions appropriées ».

Le chef de l’État avait envoyé sa-
medi sa missive en plein bras de fer 
avec le gouverneur de la Banque du 
Liban Riad Salamé, dont il conteste 
la décision de lever les subventions et 
dont il tente de contrecarrer la déci-
sion par tous les moyens, plongeant le 
pays dans une grave paralysie.

Dans sa lettre, il demandait au Par-
lement de « débattre de la situation 
socio-économique survenue après la 
décision du gouverneur de la BDL 
d’arrêter les subventions des matières 
et denrées essentielles sans attendre la 
mise en place d’une carte d’approvi-
sionnement, et les conséquences en-
gendrées par cette décision ». Le chef 
de l’État avait également rappelé que 
le gouvernement n’avait pas pu se ré-
unir pour étudier ce dossier « suite au 
refus de son chef de le convoquer ». 
En effet, le Premier ministre sortant 
Hassane Diab avait rejeté vendredi 
l’appel du chef de l’État à convoquer 

un Conseil des ministres, estimant 
que cela était contraire à la Consti-
tution.

La convocation d’un Conseil des 
ministres extraordinaire aurait pu 
donner au chef de l’État la latitude 
d’adopter des décisions qui pour-
raient être contraignantes pour Riad 
Salamé si Hassane Diab, appuyé par 
les anciens Premiers ministres, ne lui 
avait pas barré la voie. 

Mais la réunion du Parlement ne 
devrait pas déboucher sur grand-
chose. Selon l’article 145 du règle-
ment intérieur du Parlement, lorsque 
le président de la République adresse 
une lettre à la Chambre via son pré-
sident, comme c’est le cas actuelle-
ment avec la missive de M. Aoun, le 
chef du législatif doit convoquer une 
séance plénière dans un délai de trois 
jours pour discuter du message et 
prendre la décision ou les mesures qui 
s’imposent.

Le chef de l’État avait déjà eu re-
cours à ce procédé en mai dernier, en 
pleine dispute avec le Premier mi-
nistre désigné à l’époque, Saad Ha-
riri. Le 22 mai dernier, le Parlement 
s’était réuni pour débattre du contenu 
de la lettre envoyée par Michel Aoun 
concernant l’« incapacité » de Saad 
Hariri à former un nouveau gouver-
nement. Mais il s’était contenté de 
confirmer la « nécessité » que M. Ha-
riri forme « rapidement » son gouver-
nement « en accord avec le président 
Aoun », des vœux pieux qui n’avaient 
pas été exaucés.

PARLEMENT

Berry convoque la Chambre 
pour une réunion de pure 
forme vendredi

La rédaction de L’OLJ

Le Premier ministre désigné Nagib 
Mikati s’est départi de son optimisme 
en demi-teinte pour se dire confiant 
hier quant à un prochain aplanisse-
ment des obstacles qui continuent 
de bloquer jusqu’à présent la mise en 
place d’une nouvelle équipe minis-
térielle. Des obstacles qui, selon des 
sources concordantes, portent prin-
cipalement sur les noms qui doivent 
compléter le puzzle gouvernemental, 
les discussions autour de la répartition 
des portefeuilles ministériels ayant en 
principe largement progressé.

 « Il ne nous reste plus que quelques 
mètres à parcourir », a lancé M. Mi-
kati au terme d’un onzième round de 
discussions hier avec le chef de l’État 
au sujet de la configuration de la nou-
velle équipe ministérielle. Même s’il 
s’est montré un peu plus optimiste que 
la veille, il a refusé de se prononcer sur 
une date fixe concernant la mise sur 
pied du cabinet. Se voulant rassurant 
tout en restant évasif, il a ainsi décla-
ré : « Nous poursuivons nos efforts 
pour former le gouvernement et tout 
le monde partage cette intention, car 
ne pas le faire serait un péché à l’égard 
de la nation. » « Le dialogue avec le 
président Aoun est positif et nous 
espérons voir le gouvernement bien-
tôt formé », a-t-il ajouté, en recon-
naissant cependant indirectement, au 
grand dam d’un peuple en plein dé-
sespoir, que ce qui retarde la conclu-
sion du processus, ce sont encore une 
fois ces questions faussement priori-
taires des « équilibres confessionnels 
et politiques, et des poids politiques 

des partis représentés au gouverne-
ment ». Comme si les Libanais qui 
attendent depuis plusieurs semaines 
la moindre note d’espoir, quant à une 
possible ouverture qui leur permet-
trait d’envisager une sortie de l’enfer 
dans lequel ils sont plongés, n’aspi-
raient qu’à un cabinet qui respecte-
rait les équilibres mentionnés par le 
Premier ministre désigné. Ce dernier 
leur a quand même assuré qu’il œuvre 
« d’arrache-pied pour surmonter tous 
les obstacles ».

Carole Ayat à l’Énergie
Selon notre chroniqueur politique 

Mounir Rabih, Michel Aoun et 
Nagib Mikati restent en désaccord 
sur l’attribution des ministères de 
l’Énergie, des Télécommunications 
et de l’Intérieur. Le chef de l’État re-
jette la nomination de Marwan Zein 
à l’Intérieur, ainsi que celle de Carole 
Ayat à l’Énergie, tout en se défendant 
de vouloir garder ce portefeuille pour 
son camp. Selon des sources au cou-
rant des pourparlers, il souhaiterait 
attribuer ce portefeuille à une person-
nalité arménienne, donc proche du 
Tachnag.

Il y a lieu de relever dans ce contexte 
que la nomination de Mme Ayat à la 
tête de ce ministère bénéficie du sou-

tien de la France qui voit en elle une 
spécialiste consensuelle, proche du 
chef de l’État. Elle est aussi souhaitée 
par un Nagib Mikati, soucieux dès la 
mise en place de son équipe, de pro-
céder à la nomination des membres 
des Autorités de régulation des sec-
teurs de l’Énergie et des Télécommu-
nications, apprend-on de sources qui 
suivent de près les pourparlers relatifs 
à la formation du cabinet. M. Mikati 
souhaite ainsi donner un signal po-
sitif à la communauté internationale 
qui attend du Liban des réformes 
sérieuses, parmi lesquelles justement 
la formation des Autorités de régu-
lation de certains secteurs vitaux qui 
seraient ainsi gérés par des experts et 
non plus par l’autorité politique.

Les discussions se poursuivent aus-
si autour des noms des personnalités 
à nommer à la tête des ministères 
des Affaires sociales, de l’Éducation 
(qui serait confié à une personnalité 
proche du PSP de Walid Joumblatt, 
alors que le ministère des Déplacés 
irait à un candidat soutenu par Talal 
Arslane, chef du Parti démocrate li-
banais) des Affaires étrangères et de 
la Justice, alors que des informations 
font état d’une éventuelle attribution 
des Télécommunications à une per-
sonnalité proche des Marada, qui se 

verraient aussi attribuer l’Industrie.
Dans sa conférence de presse à sa 

sortie de Baabda, Nagib Mikati a 
démenti, en réponse à une question, 
des informations selon lesquelles l’at-
tribution du ministère de l’Intérieur 
constituait l’un des obstacles entra-
vant la mise en place du cabinet, refu-
sant cependant de donner le moindre 
détail sur les questions qui restent à 
régler.

Les propos qu’il a tenus sur le res-
pect des équilibres et des poids po-
litiques font craindre un retour aux 
vieilles habitudes qui consistent pour 
les principaux acteurs politiques – les 
mêmes au pouvoir depuis de nom-
breuses années et aujourd’hui déni-
grés par une large frange de la popula-
tion qui leur attribue la responsabilité 
de l’épouvantable effondrement du 
pays – à se faire représenter au sein 
du gouvernement par des personna-
lités qui obéissent davantage à leurs 
desiderata qu’aux impératifs de re-
dressement d’un Liban à l’agonie. 
L’administration restera ainsi la mère 
nourricière d’une classe politique en 
mal de popularité à l’approche des lé-
gislatives prévues dans moins d’un an.

Si cette tendance se confirme, le 
gouvernement appelé à voir le jour 
serait certes formé d’experts, mais sa 
composition restera contraire à l’es-
prit et à la lettre de l’initiative fran-
çaise qui porte sur la mise en place 
d’un cabinet de mission représenté 
par des spécialistes indépendants, 
capables de lancer le chantier de 
réformes économiques structurelles 
exigées par la communauté interna-
tionale. Une pareille configuration 
risque de freiner l’élan de la commu-
nauté internationale qui a, à maintes 
reprises, mis en garde les politiciens 
libanais contre un retour au bu-
siness as usual, même maquillé par 
la nomination de « spécialistes ». 
Les aides internationales promises 
pour accompagner le chantier sup-
posé mettre le Liban sur la voie d’un 
redressement se verraient ainsi blo-
quées. Mais on n’en est pas encore 
là.

GOUVERNEMENT 

« Plus que quelques mètres 
à parcourir », a�rme Mikati
P lusieurs obstacles 
seraient en voie 
d’ê tre surmontés,  
mais pas ceux de 
l’É nergie et de 
l’I ntérieur.

Jeanine JALKH

Trois incidents, de prime abord inof-
fensifs, sont passés relativement ina-
perçus le week-end dernier, le terrible 
drame de l’explosion d’une citerne 
d’essence au Akkar ayant, évidem-
ment, pris le dessus. 

Dans un Liban survolté par les 
conséquences de plus en plus graves 
de la crise et contre son establish-
ment politique, les députés et autres 
responsables politiques sont, depuis 
des mois déjà, la cible d’opérations 
ciblées de harcèlement de la part de 
membres des mouvements de contes-
tations nés avec la thaoura ou, tout 
simplement, de Libanais en colère. 
Sauf qu’au cours du week-end écoulé, 
ce sont des parlementaires du Hez-
bollah, auxquels rares sont ceux qui 
osent s’attaquer, qui ont été visés. Ils 
l’ont été, en outre, et c’est encore plus 
rare, par des personnes issues de la 
base populaire du parti.Motivées par 
un mécontentement grandissant qui 
ne connaît plus de frontières com-
munautaires, ces attaques ont mis 
dans l’embarras un parti qui ne cesse 
de vanter sa capacité de résilience et 
celle de sa base. Bien qu’inquiété par 
la dégradation de la situation sécuri-
taire, le Hezbollah tempère, camoufle 
ou menace, mais reste incontestable-
ment le maître du jeu. Relativement 
épargné jusqu’à maintenant dans ces 
cercles par les accusations directes de 
corruption ciblant la classe politique 
– on lui reprochait plutôt d’avoir cou-
vert la corruption et les malversations 
pour vaquer à ses aventures militaires 
extraterritoriales –, le parti chiite n’y 
échappe plus. Désormais, il est pointé 
du doigt comme l’un des principaux 
responsables de l’effondrement du 
pays.

Devant le domicile du député 
Anouar Jomaa, à Ali Nahri dans la 
Békaa, une dizaine de jeunes contes-
tataires se sont attroupés jeudi der-
nier, pour lancer des pierres et des 
injures à l’élu de la localité qui ne 
se trouvait pas chez lui à l’heure de 
l’incident. « Ils ont proféré des obscé-
nités alors que ma femme, paniquée, 
mes deux filles et ma petite-fille, un 
nouveau-né, se trouvaient seules, sans 

défense. Ils m’ont traité de voleur et 
m’ont accusé de n’avoir absolument 
rien fait pour la région durant ma 
législature », confie Anouar Jomaa à 
L’Orient-Le Jour, apparemment en-
core très secoué par ce qui s’est passé. 
Aussitôt, son « assistant » est venu 
repousser les contestataires et les 
éloigner du domicile, toujours selon 
son témoignage. Le lendemain, les 
services de renseignements de l’ar-
mée ont perquisitionné le domicile de 
huit parmi les contestataires présents 
jeudi et les ont arrêtés sur-le-champ. 
Quelques heures plus tard, et alors 
que l’affaire avait fait le tour des mé-
dias, ils ont été relâchés à la demande 
du Hezbollah lui-même. 

 S’ils ont été rapidement libérés, 
c’est tout simplement parce que tout le 
village de Ali Nahri, pourtant connu 
pour son obédience au parti chiite, 
est descendu dans la rue pour récla-
mer la libération de ses fils et protes-
ter contre leur arrestation, explique 
Charif Sleiman, un avocat chiite de 
la localité, membre du mouvement de 
contestation du 17 Octobre.

Salaire réduit en dollars 
« C’est du jamais-vu. Il y a quelque 

temps encore, si quelqu’un osait défier 
le Hezbollah ou un des membres du 
parti, sa famille le reniait immédiate-
ment. Il devenait systématiquement 
marginalisé socialement », dit l’avo-
cat. Ce qui, laisse-t-il entendre, n’est 
apparemment plus le cas comme en 
témoigne cette affaire. « Même si cer-
tains membres du parti continuent de 
toucher un salaire réduit en dollars, 
cela ne leur permet pas pour autant 
de faire parvenir l’électricité à leur 
domicile. La souffrance n’épargne 
plus personne », commente un ana-
lyste proche des milieux chiites. C’est 
d’ailleurs ce qui a poussé Anouar Jo-
maa à œuvrer tout le long du week-
end dernier à assurer l’électricité dans 

la région, en sollicitant le ministre de 
l’Industrie sortant, Imad Hoballah, 
proche du parti pro-iranien. « C’est 
pour se racheter aux yeux des habi-
tants », analyse un habitant de la lo-
calité. 

C’est d’ailleurs le rationnement 
extrême du courant électrique qui a 
poussé une cohorte de jeunes à Bourj 
Brajneh, dans la banlieue sud de Bey-
routh, à s’attaquer samedi dernier à la 
résidence d’un autre député du Hez-
bollah, Ali Ammar. Le quartier était 
plongé dans l’obscurité alors que la 
résidence du parlementaire scintillait 
de tous ses feux, selon le témoignage 
d’une habitante du quartier.

Pour le Hezbollah, ces agressions 
« suspectes » sont clairement l’œuvre 
de tierces parties, notamment étran-
gères, qui espèrent déstabiliser le par-
ti en profitant du chaos qui prévaut 
et susciter une insurrection contre 
lui. « Il y a des tentatives d’infiltrer 
les milieux chiites mécontents pour 
ébranler leurs assises. Mais elles n’ont 
pas abouti », affirme une source du 
parti chiite. Avalisant la théorie du 
complot, elle ajoute que « les pê-
cheurs en eaux troubles » avaient 
même espéré que les incidents de 
Chouaya puissent plutôt avoir lieu 
dans des régions chiites pour parvenir 
à leurs desseins. Dans cette localité de 
Hasbaya, des cheikhs druzes avaient 
intercepté il y a près de deux semaines 
une camionnette du Hezbollah sur la-
quelle était monté un lance-roquettes 
utilisé pour tirer contre Israël. Les 
passagers du véhicule avaient égale-
ment été quelque peu malmenés, un 
incident tout aussi inédit.

Bien que ses adversaires soient 
nombreux et que plusieurs puissances 
souhaitent effectivement faire vacil-
ler le parti chiite, il n’en demeure pas 
moins que la colère populaire, même 
dans les régions où prédomine le 
Hezbollah, monte crescendo et n’est 

certainement pas à confondre avec 
les présumées tentatives d’affaiblisse-
ment du parti. Le mortier B7 tiré hier 
en cours d’après-midi dans le cadre 
de dérapages violents au niveau d’une 
station-service à Kafa’at, un quartier 
à prédominance chiite, est une illus-
tration de cette tension grandissante. 

Si de tels incidents – que le Hez-
bollah a d’ailleurs cherché à étouffer 
par tous les moyens – ont sérieu-
sement écorné le parti, ce dernier 
semble en tout cas tenir le cap et ne 
lâche pas prise. C’est après la libéra-
tion de leurs proches, mais aussi après 
des menaces, que les habitants de Ali 
Nahri ont fini par ravaler leur colère. 

« Le parti a effectué une visite 
dans chacune des maisons du vil-
lage, vendredi dernier. Il a prévenu les 
habitants que la répression guette si 
quiconque ose fomenter des troubles 
à la husseiniyé (lieu de culte chiite) 
où devait s’exprimer le même soir le 
député Hussein Hajj Hassan, à l’oc-
casion de la Achoura. Plus personne 
n’a osé bougé le petit doigt », affirme 
Anouar Jomaa, qui dément les infor-
mations selon lesquelles son collègue 
au Parlement aurait été attaqué à son 
tour à coups de jets de tomates lors de 
son passage dans le village.

Plus embarrassante encore pour le 
Hezbollah, l’affaire qui s’est ébruitée 
faisant état de la perquisition samedi 
dernier par les services de renseigne-
ments de l’armée d’un entrepôt où 
avaient été dissimulés plusieurs di-
zaines de milliers de litres d’essence. 
Selon le journaliste qui a révélé l’af-
faire, Imad Kmayha, la station qui 
se trouve à Doueir, à Nabatiyé, ap-
partient au responsable du bureau du 
député Mohammad Raad, le chef du 
groupe parlementaire du Hezbollah. 
Le même soir, M. Raad, qui devait 
s’exprimer dans une husseiniyé, a dû 
annuler son intervention. Le parti a 
tenté de justifier l’affaire par le fait 
que le carburant appartenait à la mu-
nicipalité, raconte le journaliste.

Autant de secousses qui, si elles 
font craindre une dégradation sécuri-
taire progressive, comme ce fut le cas 
hier à Kafa’at, ne peuvent en aucun 
cas constituer les prémices d’un sou-
lèvement contre le parti chiite. 

Selon un analyste politique issu 
des milieux proches du Hezbollah 
et du mouvement Amal qui a requis 
l’anonymat, le problème majeur dans 
ces milieux est qu’ils sont convaincus 
que si le tandem chiite s’effondre, la 
communauté risquerait de revenir 
à une situation similaire à celle qui 
prévalait avant la guerre civile. C’est-
à-dire lorsque les chiites, appelés à 
l’époque les « déshérités », se sen-
taient exclus économiquement et so-
cialement du système et marginalisés 
par rapport au reste des composantes 
du Liban.

ÉCLAIRAGE

Oser dé�er le Hezbollah le temps d’un week-end...
F ragilisé par les 
coups de colè re 
d’une partie de sa 
base populaire,  le 
parti chiite renoue 
avec la pratiq ue de 
la menace voilée.

Le secrétaire général du Hezbollah, Hassan Nasrallah, s’exprimant à l’occasion du 
10e jour de deuil de la période de la Achoura. Anwar Amro/Archives AFP

Antoine COURBAN

Le « non-État » libanais appa-
raît, dans toute sa crudité, comme 
l’ennemi de son propre peuple. Sur 
le sol du Liban vivent quelque 4 à 
5 millions d’habitants à la merci 
d’une multitude de despotes sur-
nommés zaïms qui forment des 
réseaux d’alliances mafieuses politi-
co-miliciennes.
Pour exister, l’État a besoin d’être 
pensé. Il ne l’est pas au Liban ou, 
du moins, on lui substitue la désas-
treuse confusion entre « souverai-
neté » (siyadah) et « despotisme » 
(za’ama), deux notions conçues 
comme synonymes. La souveraine-
té, comme principe, représente la 
forme d’un pouvoir hors du temps : 
suprême, unifié, inaliénable, indi-
visible, non négociable, incommu-
nicable, non partageable avec autre 
chose que lui-même, normatif, 
source de toute autorité. En tant 
que puissance, la souveraineté im-
plique, au préalable, un principe 
de légitimité. Tout souverain est 
contraint d’invoquer un principe 
de légitimité, à la différence de 
ses subordonnés qui se contentent 
d’un principe de légalité. Seul Dieu 
échappe à une telle contrainte. 
Le souverain peut déléguer ses 
pouvoirs pour la bonne gestion de 
l’État mais ne peut en aucun cas 
disposer de cette chose insaisissable 
qu’on appelle légitimité. Dans la vie 
publique, le lieu où s’exprime avec 
le plus de clarté et d’intransigeance 
l’exercice de cette puissance souve-
raine est le domaine de la justice.
Le despotisme caractérise les socié-
tés serviles où l’autorité est exercée 
par un chef qui, seul et sans la ré-
férence à la loi, si ce n’est religieuse, 
exerce un pouvoir arbitraire fondé 
sur la crainte. Classiquement, le 
despote gère son douaire en « bon 
père de famille ». Une telle forme 
de gouvernance représente la forme 
primitive de l’État et de la civili-
sation. Si, d’aventure, le despote 
privilégie son intérêt propre au 
détriment du bien commun des 
siens, il devient un tyran. Malgré 
sa connotation négative actuelle, le 
mot despote était un titre légitime 

dans l’Empire byzantin, conféré à 
partir du XIIIe siècle à des chefs 
étrangers et leur descendance mâle. 
Les despotes régnaient sur des par-
ties de l’empire. On pourrait voir 
dans cette tradition l’origine de la 
conception méditerranéenne du 
notable/zaïm et de son statut héré-
ditaire. Le Liban paie aujourd’hui 
le prix très lourd d’un tel archaïsme 
où des notables/zaïms se partagent 
des parcelles de la souveraine-
té afin de perpétuer une tradition 
despotique sur une région ou sur 
un groupe humain. Telle serait la 
source des pratiques mafieuses po-
litico-miliciennes dont est prison-
nier le peuple libanais, otage de ses 
propres représentations. 
Il est clair que la règle démocra-
tique elle-même ne permet plus 
au peuple libanais de se libérer 
d’un tel « baiser de la lionne » qui 
étrangle chaque citoyen ne dispo-
sant plus du minimum de droits et 
de sécurité. L’État n’est plus qu’une 
meute de despotes charognards qui 
se disputent les dernières miettes 
du bien commun. 
Il est donc légitime d’en appeler à 
la souveraineté, non de l’État, mais 
de l’humanité elle-même, afin de 
libérer les êtres humains du Liban 
qui sont retournés, en un clin d’œil, 
au Moyen Âge et manquent de 
toute forme de services élémen-
taires. 
Les membres de la famille hu-
maine au Liban en appellent à 
la résolution historique n° 688 
(1991) du Conseil de sécurité qui 
a introduit la notion du « devoir 
d’ingérence » en droit internatio-
nal, considérant que le « principe 
de non-ingérence » n’est pas une 
valeur suprême, et ce au nom de la 
reconnaissance du droit et du de-
voir d’assistance proclamés en 1987 
par la première conférence inter-
nationale de morale humanitaire, 
tenue à Paris. C’est grâce à cela que 
les puissances européennes déci-
dèrent l’intervention au Kurdistan 
irakien en 1991. 
Les membres de la famille hu-
maine au Liban ne demandent rien 
d’autre. 
À nos frères en humanité : Ai-
dez-nous.

Droit d’assistance 
et devoir d’ingérence

LES ÉCHOS DE L’AGORA

Le leader druze Walid Joumblatt a 
rejeté hier l’appel à une démission 
du président Michel Aoun, lancé par 
l’ex-Premier ministre Saad Hariri 
suite à l’explosion meurtrière d’une 
citerne d’essence dans le Akkar, de-
mandant que cette tragédie « pousse 
à accélérer » la formation du nouveau 
gouvernement. 

Dans un entretien à notre confrère 
arabophone al-Joumhouria, M. Jou-
mblatt s’est désolidarisé de l’appel 
de M. Hariri, affirmant « ne pas 
comprendre le lien » fait par ce der-
nier entre l’explosion de Tleil et une 
démission du chef de l’État. « Il ne 
faut pas perdre le nord, les véritables 
ennemis sont les propriétaires de so-
ciétés de pétrole et les importateurs 
qui stockent illégalement des mil-

lions de litres de carburant », a-t-il 
ajouté, estimant que les quantités 
d’essence ayant explosé dans le Akkar 
ne représentent « qu’une petite pro-
portion de tout ce qui est caché dans 
de nombreux autres endroits ». « Il 
faut que la tragédie du Akkar pousse 
à accélérer la formation du cabinet, 
loin de tout calcul étroit », a-t-il dé-
claré, soulignant que sa formation 
ne tient pas à obtenir un portefeuille 
spécifique. 

Peu après l’explosion de dimanche à 
l’aube, Saad Hariri en avait fait assu-
mer la responsabilité au chef de l’État, 
critiquant sa gestion des affaires pu-
bliques et appelant à sa démission, ce 
qui avait relancé une vive polémique 
entre sa formation et le Courant pa-
triotique libre (CPL, aouniste).

Joumblatt rejette l’appel de 
Hariri à la démission de Aoun

Une onzième réunion a été tenue hier entre Michel Aoun et Nagib Mikati. 
Photo Dalati et Nohra
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La coordonnatrice spéciale adjointe 
et coordinatrice des affaires huma-
nitaires de l’ONU au Liban, Najat 
Rochdi, a mis en garde contre les pé-
nuries de carburant qui mettent selon 
elle des milliers de familles en danger 
d’une catastrophe humanitaire.

« Je suis profondément préoccupée 
par l’impact de la crise du carburant 
sur l’accès aux soins de santé et à 
l’approvisionnement en eau pour des 
millions de personnes au Liban », a 
affirmé Mme Rochdi, dans un com-
muniqué publié par le bureau de 
presse des Nations unies à Beyrouth. 
« Une mauvaise situation ne peut 
qu’empirer à moins qu’une solution 
instantanée ne soit trouvée », a-t-elle 
averti, faisant allusion à une réduction 
des activités des hôpitaux, des Offices 
des eaux et des systèmes de traite-
ment des eaux usées. 

Pour les Nations unies, qui énu-
mèrent les risques découlant des pé-
nuries de mazout et de l’absence de 

courant, il est essentiel que la priorité 
soit accordée au retour de la distri-
bution du courant électrique à partir 
d’EDL, « afin de maintenir les ser-
vices vitaux pour la population en 
état de fonctionnement, notamment 
les systèmes de santé, d’approvi-
sionnement en eau et la gestion des 
aides alimentaires ». Car les pénuries 
de carburant perturberont davan-
tage l’acheminement de toute aide 
humanitaire, a mis en garde l’ONU. 
« Les risques sont tout simplement 
trop grands », a prévenu Mme Roc-
hdi. « Toutes les parties prenantes 
doivent travailler ensemble pour 
trouver une solution durable et équi-
table qui réponde aux besoins de tous 
et protège la santé et la sécurité des 
communautés », a-t-elle ajouté, avant 
de souligner que « les partenaires hu-
manitaires de l’ONU, y compris ses 
agences, sont prêts à fournir une as-
sistance aux populations touchées à 
travers le Liban ».

Suite aux efforts déployés par certains 
hôpitaux dans la foulée de l’explosion 
d’une citerne d’essence qui a fait au 
moins 29 morts dimanche au Ak-
kar, le directeur de l’hôpital gouver-
nemental Rafic Hariri de Beyrouth, 
Firas Abiad, a estimé que la crise qui 
frappe le secteur hospitalier « n’est pas 
irrémédiable », assurant que malgré 
les « défis considérables » celui-ci a 
toujours les capacités de « s’adapter ».

« Les incidents navrants qui ont 
eu lieu au Akkar ont exercé davan-
tage de pression sur les hôpitaux au 
Liban. Ceux-ci y ont toutefois bien 
fait face », a souligné le Dr Abiad, 
se félicitant des efforts fournis par 
les hôpitaux Jeïtaoui à Beyrouth et 
al-Salam à Tripoli pour traiter les 
personnes brûlées qui y ont été trans-
férées. « La capacité des hôpitaux à 
absorber les chocs et à répondre aux 
nouveaux besoins, notamment après 
les explosions au port de Beyrouth 
puis au Akkar, alimente l’espoir que la 
situation actuelle du système sanitaire 
au Liban n’est pas irrémédiable », a 
estimé le médecin. « L’explosion a mis 
en exergue quelques points négatifs », 
a-t-il cependant précisé, regrettant 
par exemple le fait que l’hôpital turc 
de Saïda destiné au traitement des 

grands brûlés n’ait encore reçu aucun 
patient, ce qui reflète, selon lui, « les 
entraves administratives et politiques 
auxquelles font face les institutions sa-
nitaires publiques ». La mise en opé-
ration de l’hôpital turc de Saïda, dont 
la construction avait été lancée il y a 
dix ans grâce à une aide de 20 millions 
de dollars fournie par la Turquie, est 
en suspens depuis de nombreuses an-
nées en raison de conflits politiques. 
Dimanche, à l’issue d’une réunion 
d’urgence du Conseil supérieur de 
défense, le ministère de la Santé avait 
été chargé de s’assurer de l’ouverture 
rapide de cet établissement. 

« En dépit des défis auquel il fait 
face, le système sanitaire au Liban 
garde de solides capacités et il est ca-
pable de s’adapter », a-t-il enfin noté, 
ajoutant qu’« avec un soutien conve-
nable, les services sanitaires pourraient 
être assurés à tout le monde ».

En raison des pénuries que connaît 
le Liban, notamment en matière de 
médicaments, d’équipements mé-
dicaux et de carburant, ainsi que de 
l’exode massif du personnel de santé, 
de nombreux responsables mettent en 
permanence en garde contre « une ca-
tastrophe sanitaire » due à la paralysie 
du secteur hospitalier.

CRISE

Des milliers de familles en danger 
d’une catastrophe humanitaire, 
avertit une responsable de l’ONU

HÔPITAUX

La crise du secteur sanitaire n’est 
pas irrémédiable, estime Firas Abiad

Trois jours après l’explosion survenue 
dans la nuit de samedi à dimanche 
d’une cuve d’essence dans le village 
de Tleil, dans le caza du Akkar au 
Liban-Nord, de nombreuses fa-
milles étaient toujours à la recherche 
des leurs, plusieurs restes humains 
n’ayant pas encore été identifiés tant 
ils sont carbonisés. Jusqu’à présent, 
cinq personnes sont toujours portées 
disparues, selon notre correspondant 
au Akkar, Michel Hallak : Ali Issa 
al-Waari, Amer Mohammad Mous-
tapha, Ahmad Saadallah Osman, 
Chaabane Ezzeddine Mohammad et 
Fadi Ghazi el-Cheikh. Une sixième 
victime portée disparue, Ahmad As-
saad, militaire du village Kouacheri, 
a été identifiée grâce à son alliance. 
La famille attend toutefois les résul-
tats des tests ADN pour s’assurer de 
l’identité du corps retrouvé.

Selon le bilan non officiel du mi-
nistère de la Santé, 28 personnes sont 
décédées dans cette déflagration, 
comme l’affirme à L’Orient-Le Jour 
Joseph Hélou, directeur des soins mé-
dicaux au ministère. Un bilan qui in-
clut le militaire Nagi Abdallah, qui se 
trouvait sur les lieux de l’explosion et 
qui, gravement brûlé, a succombé hier 
à ses blessures. « Nous attendons les 
résultats des tests ADN pour pouvoir 
dresser un bilan final des victimes », 
poursuit le Dr Hélou.

En proie à une grande colère et une 
immense tristesse et alors que l’éven-
tualité de funérailles collectives a été 
évoquée, certaines familles ont décidé 
d’enterrer leurs proches hier. Aussi, 
le village de Kherbet Char a-t-il fait 
ses adieux au militaire Nagji Amer 
Abdallah, décédé plus tôt en journée. 
Dans le village de Koueikhat, Khaled 
Ahmad Haouik, Ali Hassan Haouik 
et Ibrahim Hassan Haouik ont été 
inhumés. En soirée, le village akka-
riote de Sindiyané a enterré Ahmad 
Mohammad Merhi. Dans le village 

de Aïn Tanta, Fadi Cheikh a été in-
humé, tandis que Walid Moustapha 
Koja l’était à Dbébiyé.

Vive tension
Dans les villages avoisinants dont 

sont originaires les victimes, une vive 
tension régnait hier, explique Michel 
Hallak. En cause, les « privations » 
dont souffrent depuis de longues an-
nées les habitants de ces localités et 
qu’ils estiment avoir été à l’origine du 
drame survenu dans la nuit de same-
di à dimanche à Tleil. « Cette catas-
trophe est le résultat des politiques 
d’appauvrissement du Akkar pen-
dant trente ans et contre lesquelles 
nous avons mis en garde à maintes 
reprises », affirme à notre correspon-
dant le président du Rassemblement 
des commerçants du Akkar, Ibrahim 
el-Dahr. Cette situation a empiré 
au cours des derniers mois avec la 
pénurie de carburant, « le mohafa-
zat n’étant approvisionné en courant 
que près de deux heures par jour ». 
Les générateurs de quartiers, qui 
prennent habituellement le relais, 

sont également contraints de ration-
ner l’électricité en raison des pénuries 
de carburant et d’une explosion des 
prix. Ce qui se traduit sur le terrain 
par des coupures du réseau internet et 
de celui des fournisseurs de télépho-
nie mobile et terrestre, comme c’était 
le cas hier.

Indemniser les familles
Par ailleurs, la « Rencontre reli-

gieuse du Akkar », une association ci-
vile de dialogue et de contact, qui mul-
tiplie les rencontres depuis le drame, a 
appelé les responsables à « panser les 
blessures du Akkar et à se porter soli-
daire avec le mohafazat ». Elle a dans 
ce cadre appelé à donner aux mili-
taires et civils décédés dans l’explosion 
le statut de « martyrs de l’armée », ce 
qui permet à leurs familles de bénéfi-
cier des mêmes indemnités que celles 
qui sont prévues pour les proches des 
militaires tués dans l’exercice de leur 
fonction. Quant aux blessés et brûlés, 
la « Rencontre religieuse du Akkar » 
a appelé à augmenter le plafond des 
soins médicaux qui leur sont accordés 

au Liban et à l’étranger et à leur assu-
rer une aide financière mensuelle tout 
au long du traitement et de la période 
de convalescence. Elle a également 
demandé aux autorités concernées à 
assurer un salaire mensuel à vie à ceux 
qui auront des handicaps permanents.

La Rencontre a par ailleurs de-
mandé d’identifier les besoins des 
centres de la Défense civile au Ak-
kar et à les assurer dans les plus brefs 
délais. De plus, elle a invité les mi-
nistères de l’Économie, de l’Énergie 
et de la Santé à définir les quotes-
parts du mohafazat en essence, ma-
zout, gaz, farine et autres produits 
alimentaires subventionnés, ainsi 
qu’en médicaments, tout en veillant 
à sécuriser leur acheminement aux 
centres de vente et à lutter contre 
le stockage de ces produits et la 
contrebande.

Insistant sur la nécessité d’une 
« enquête transparente », la « Ren-
contre religieuse du Akkar » a enfin 
invité les différentes parties politiques 
à ne plus exploiter ce drame sur les 
plans politique et confessionnel.

DRAME DU AKKAR

Le bilan des victimes s’alourdit après 
le décès hier d’un militaire 
Un dernier adieu 
a été rendu hier à 
plusieurs victimes de 
l’explosion survenue 
dans la nuit de 
samedi à dimanche 
dans le village de 
Tleil.

Lyana ALAMEDDINE, 
avec la rédaction

Coup de théâtre hier dans l’affaire de 
l’assaut mené contre l’appartement 
du député Tarek Merhebi (courant 
du Futur, Akkar) par des militants 
en colère après l’explosion d’une cuve 
de carburants qui a coûté la vie à près 
de trente personnes dimanche, dans 
le Akkar. Le député, qui avait dépo-
sé une plainte personnelle contre les 
manifestants pour « vol et effraction » 
dans son appartement de la rue Spears 
à Beyrouth lundi, a annoncé retirer sa 
plainte hier lors d’une conférence de 
presse au Parlement. En soirée, les 
activistes ont tous été libérés, avant 
d’être accueillis comme des héros par 
une foule en liesse. 

 « J’ai décidé de mon propre chef 
de retirer la plainte que j’avais dé-
posée contre les jeunes qui ont pris 
d’assaut ma maison », a affirmé M. 
Merhebi. Il a précisé être revenu sur 
sa décision « pour ne pas porter pré-
judice » à ces activistes, dont quatorze 
avaient été convoqués par les services 
de renseignements et trois détenus 
depuis lundi, et pour ne pas que des 
« procédures pénales » soient lancées 
contre eux. 

Le retrait de cette plainte intervient 
alors que, depuis lundi, des activistes 
restaient mobilisés pour le pousser à 
prendre une telle décision. Dans la 
matinée d’hier, des dizaines de per-
sonnes se sont rassemblées devant le 
siège des services de renseignements 
des Forces de sécurité intérieure 
(FSI) dans le quartier d’Achrafieh, où 
étaient convoqués les activistes, 14 en 
tout. Quelques-uns des militants se 
trouvaient aux arrêts depuis plus de 
48 heures, notamment Khodr Eido, 
un contestataire connu au sein de la 
thaoura. William Noun, frère de l’une 
des victimes du port Joe Noun, figure 
aussi parmi les personnes interrogées 

hier : il avait été brièvement arrêté 
avant d’être relâché dimanche. Son 
arrestation avait profondément ému 
un grand nombre de personnes. 

L’avocat du député, Me Sleiman 
Merhebi, a assuré à L’Orient-Le Jour 
après la conférence de presse qu’il 
allait immédiatement lancer la pro-
cédure de retrait de la plainte. Aupa-
ravant, il avait précisé que le député 
avait des « preuves » du cambriolage 
commis, puisqu’une carte de crédit 
subtilisée sur place, selon lui, avait été 
utilisée plusieurs fois. Il avait égale-
ment assuré que « le vol a de toute 
vraisemblance été commis par une 
seule personne, un intrus, et que les 
autres ne seraient pas au courant de 
cette affaire ». À la question de savoir 

pourquoi 16 personnes avaient été 
interpellées alors que les soupçons se 
limitent à une seule, l’avocat a précisé 
qu’il s’agit de la procédure habituelle 
dans le cadre de ce type d’enquête. 

À cela, l’un des avocats des mili-
tants, Me Sleiman Charif, a répon-
du en se demandant « comment il 
est possible que des gens qui entrent 
pour cambrioler un appartement fil-
ment toute leur action en direct ». 
« Même les enquêteurs n’ont pas cru 
à cette version », a-t-il ajouté. « Les 
tentatives de cette classe politique de 
nous dépeindre en tant que criminels 
n’aboutiront pas, nos actions sont po-
litiques », a-t-il martelé. Me Mazen 
Hoteit, un autre avocat des activistes, 
estime que l’accusation de vol n’a au-

cun fondement et que l’objectif est 
de dissuader les jeunes de poursuivre 
leur contestation, notamment pour 
« discréditer les familles de victimes 
qui sont le fer de lance de la lutte pour 
la vérité autour de la double explosion 
au port de Beyrouth ».

Parallèlement hier, le fondateur du 
parti Sabaa, Jad Dagher, a été arrêté 
par les renseignements des FSI en 
son domicile. Selon le secrétaire gé-
néral du parti, Hassan Chamas, c’est 
en raison d’un post que Jad Dagher 
est poursuivi. « Il avait écrit que si le 
député Tarek Merhebi n’abandonnait 
pas sa plainte pour vol contre les mi-
litants, notamment un cadre de Sabaa 
Khodr Ahmad, il serait considéré 
comme une cible politique prioritaire 

par le parti », précise-t-il. 
L’assaut contre l’appartement de 

Merhebi dimanche faisait suite à la 
tragédie du Akkar, au cours de la-
quelle l’explosion d’un dépôt d’es-
sence saisi par l’armée a tué et bles-
sé des dizaines de personnes venues 
s’approvisionner en carburant, alors 
même que le pays traverse une crise 
d’essence sans précédent. Les députés 
de la région ont été pointés du doigt 
par une population en colère pour 
leur rôle présumé dans la contrebande 
de fuel vers la Syrie. 

« Ce n’est que le début » 
Malgré la conférence de presse du 

député, les militants n’ont pas été 
libérés tout de suite. Face au siège 

des SR de la police à Achrafieh, les 
manifestants, présents depuis le ma-
tin à 10h, se sont impatientés. « État 
policier ! », ou encore « ce sont des 
corrompus que vous protégez ! », 
scandaient-ils face aux forces de 
l’ordre. 

La volte-face du député Merhe-
bi a laissé les proches des activistes 
sceptiques. « S’il est vrai que de 
l’argent a été volé de son apparte-
ment, quel est le sens de cette volte-
face ? », s’insurge Ibrahim Eido, 
frère de Khodr. « L’important est 
d’établir l’innocence de mon frère 
une fois pour toutes », poursuit-il. 

« Nous n’avons aucune confiance 
en un député qui avait promis en 
vain d’effacer sa signature de la pé-
tition de la honte, celle qui visait à 
retirer le dossier de l’explosion du 4 
août dans laquelle a péri mon frère 
Joe des mains du juge Tarek Bitar 
pour la remettre à une cour qui n’a 
jamais fonctionné, déclare à L’OLJ 
Nancy Noun. Si mon frère William 
et ses compagnons ne sont pas libé-
rés tout de suite, nous allons fermer 
toutes les routes. » De fait, dans 
l’après-midi et jusqu’en soirée, la 
route principale de Jbeil a été blo-
quée par des manifestants en colère 
réclamant la libération de William 
Noun et de ses compagnons.

Ce n’est que vers 19h que les 
jeunes militants ont commencé à 
sortir l’un après l’autre. Les manifes-
tants étaient en liesse, ils n’avaient 
pas attendu en vain. Ils scandaient 
des slogans de la thaoura et enton-
naient des chants patriotiques. 

Selon Roy Boukhary, un des mili-
tants libérés, « les questions des en-
quêteurs tournaient autour du choix 
de la personnalité visée, de la nature 
de notre groupe s’il y en a un… ». Il 
ajoute : « Nous leur avons expliqué 
que nous avons réagi aux victimes 
de l’explosion de Tleil au Akkar. 
Les enquêteurs ont établi que nous 
n’avions pas participé à des actes de 
vandalisme. » 

Vers 20h, les derniers militants 
sont sortis, dont William Noun 
et Khodr Eido. Les jeunes et leurs 
avocats ont toutefois assuré que 
leurs actions politiques ne font que 
commencer.

CONTESTATION

Tous les militants interrogés dans l’a�aire 
Tarek Merhebi ont été relâchés
Le député avait 
abandonné les 
poursuites plus tôt 
dans la journée.

Les manifestants sont restés devant le siège des renseignements des FSI toute la journée pour s’assurer que leur camarades allaient être relâchés.  Photo Lyana Alameddine

Les recherches se poursuivent sur le site de l’explosion à Tleil, au Akkar. Six personnes sont toujours portées disparues. 
Photo AFP/Croix-Rouge libanaise
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La coordonnatrice spéciale adjointe 
et coordinatrice des affaires huma-
nitaires de l’ONU au Liban, Najat 
Rochdi, a mis en garde contre les pé-
nuries de carburant qui mettent selon 
elle des milliers de familles en danger 
d’une catastrophe humanitaire.

« Je suis profondément préoccupée 
par l’impact de la crise du carburant 
sur l’accès aux soins de santé et à 
l’approvisionnement en eau pour des 
millions de personnes au Liban », a 
affirmé Mme Rochdi, dans un com-
muniqué publié par le bureau de 
presse des Nations unies à Beyrouth. 
« Une mauvaise situation ne peut 
qu’empirer à moins qu’une solution 
instantanée ne soit trouvée », a-t-elle 
averti, faisant allusion à une réduction 
des activités des hôpitaux, des Offices 
des eaux et des systèmes de traite-
ment des eaux usées. 

Pour les Nations unies, qui énu-
mèrent les risques découlant des pé-
nuries de mazout et de l’absence de 

courant, il est essentiel que la priorité 
soit accordée au retour de la distri-
bution du courant électrique à partir 
d’EDL, « afin de maintenir les ser-
vices vitaux pour la population en 
état de fonctionnement, notamment 
les systèmes de santé, d’approvi-
sionnement en eau et la gestion des 
aides alimentaires ». Car les pénuries 
de carburant perturberont davan-
tage l’acheminement de toute aide 
humanitaire, a mis en garde l’ONU. 
« Les risques sont tout simplement 
trop grands », a prévenu Mme Roc-
hdi. « Toutes les parties prenantes 
doivent travailler ensemble pour 
trouver une solution durable et équi-
table qui réponde aux besoins de tous 
et protège la santé et la sécurité des 
communautés », a-t-elle ajouté, avant 
de souligner que « les partenaires hu-
manitaires de l’ONU, y compris ses 
agences, sont prêts à fournir une as-
sistance aux populations touchées à 
travers le Liban ».

Suite aux efforts déployés par certains 
hôpitaux dans la foulée de l’explosion 
d’une citerne d’essence qui a fait au 
moins 29 morts dimanche au Ak-
kar, le directeur de l’hôpital gouver-
nemental Rafic Hariri de Beyrouth, 
Firas Abiad, a estimé que la crise qui 
frappe le secteur hospitalier « n’est pas 
irrémédiable », assurant que malgré 
les « défis considérables » celui-ci a 
toujours les capacités de « s’adapter ».

« Les incidents navrants qui ont 
eu lieu au Akkar ont exercé davan-
tage de pression sur les hôpitaux au 
Liban. Ceux-ci y ont toutefois bien 
fait face », a souligné le Dr Abiad, 
se félicitant des efforts fournis par 
les hôpitaux Jeïtaoui à Beyrouth et 
al-Salam à Tripoli pour traiter les 
personnes brûlées qui y ont été trans-
férées. « La capacité des hôpitaux à 
absorber les chocs et à répondre aux 
nouveaux besoins, notamment après 
les explosions au port de Beyrouth 
puis au Akkar, alimente l’espoir que la 
situation actuelle du système sanitaire 
au Liban n’est pas irrémédiable », a 
estimé le médecin. « L’explosion a mis 
en exergue quelques points négatifs », 
a-t-il cependant précisé, regrettant 
par exemple le fait que l’hôpital turc 
de Saïda destiné au traitement des 

grands brûlés n’ait encore reçu aucun 
patient, ce qui reflète, selon lui, « les 
entraves administratives et politiques 
auxquelles font face les institutions sa-
nitaires publiques ». La mise en opé-
ration de l’hôpital turc de Saïda, dont 
la construction avait été lancée il y a 
dix ans grâce à une aide de 20 millions 
de dollars fournie par la Turquie, est 
en suspens depuis de nombreuses an-
nées en raison de conflits politiques. 
Dimanche, à l’issue d’une réunion 
d’urgence du Conseil supérieur de 
défense, le ministère de la Santé avait 
été chargé de s’assurer de l’ouverture 
rapide de cet établissement. 

« En dépit des défis auquel il fait 
face, le système sanitaire au Liban 
garde de solides capacités et il est ca-
pable de s’adapter », a-t-il enfin noté, 
ajoutant qu’« avec un soutien conve-
nable, les services sanitaires pourraient 
être assurés à tout le monde ».

En raison des pénuries que connaît 
le Liban, notamment en matière de 
médicaments, d’équipements mé-
dicaux et de carburant, ainsi que de 
l’exode massif du personnel de santé, 
de nombreux responsables mettent en 
permanence en garde contre « une ca-
tastrophe sanitaire » due à la paralysie 
du secteur hospitalier.

CRISE

Des milliers de familles en danger 
d’une catastrophe humanitaire, 
avertit une responsable de l’ONU

HÔPITAUX

La crise du secteur sanitaire n’est 
pas irrémédiable, estime Firas Abiad

Trois jours après l’explosion survenue 
dans la nuit de samedi à dimanche 
d’une cuve d’essence dans le village 
de Tleil, dans le caza du Akkar au 
Liban-Nord, de nombreuses fa-
milles étaient toujours à la recherche 
des leurs, plusieurs restes humains 
n’ayant pas encore été identifiés tant 
ils sont carbonisés. Jusqu’à présent, 
cinq personnes sont toujours portées 
disparues, selon notre correspondant 
au Akkar, Michel Hallak : Ali Issa 
al-Waari, Amer Mohammad Mous-
tapha, Ahmad Saadallah Osman, 
Chaabane Ezzeddine Mohammad et 
Fadi Ghazi el-Cheikh. Une sixième 
victime portée disparue, Ahmad As-
saad, militaire du village Kouacheri, 
a été identifiée grâce à son alliance. 
La famille attend toutefois les résul-
tats des tests ADN pour s’assurer de 
l’identité du corps retrouvé.

Selon le bilan non officiel du mi-
nistère de la Santé, 28 personnes sont 
décédées dans cette déflagration, 
comme l’affirme à L’Orient-Le Jour 
Joseph Hélou, directeur des soins mé-
dicaux au ministère. Un bilan qui in-
clut le militaire Nagi Abdallah, qui se 
trouvait sur les lieux de l’explosion et 
qui, gravement brûlé, a succombé hier 
à ses blessures. « Nous attendons les 
résultats des tests ADN pour pouvoir 
dresser un bilan final des victimes », 
poursuit le Dr Hélou.

En proie à une grande colère et une 
immense tristesse et alors que l’éven-
tualité de funérailles collectives a été 
évoquée, certaines familles ont décidé 
d’enterrer leurs proches hier. Aussi, 
le village de Kherbet Char a-t-il fait 
ses adieux au militaire Nagji Amer 
Abdallah, décédé plus tôt en journée. 
Dans le village de Koueikhat, Khaled 
Ahmad Haouik, Ali Hassan Haouik 
et Ibrahim Hassan Haouik ont été 
inhumés. En soirée, le village akka-
riote de Sindiyané a enterré Ahmad 
Mohammad Merhi. Dans le village 

de Aïn Tanta, Fadi Cheikh a été in-
humé, tandis que Walid Moustapha 
Koja l’était à Dbébiyé.

Vive tension
Dans les villages avoisinants dont 

sont originaires les victimes, une vive 
tension régnait hier, explique Michel 
Hallak. En cause, les « privations » 
dont souffrent depuis de longues an-
nées les habitants de ces localités et 
qu’ils estiment avoir été à l’origine du 
drame survenu dans la nuit de same-
di à dimanche à Tleil. « Cette catas-
trophe est le résultat des politiques 
d’appauvrissement du Akkar pen-
dant trente ans et contre lesquelles 
nous avons mis en garde à maintes 
reprises », affirme à notre correspon-
dant le président du Rassemblement 
des commerçants du Akkar, Ibrahim 
el-Dahr. Cette situation a empiré 
au cours des derniers mois avec la 
pénurie de carburant, « le mohafa-
zat n’étant approvisionné en courant 
que près de deux heures par jour ». 
Les générateurs de quartiers, qui 
prennent habituellement le relais, 

sont également contraints de ration-
ner l’électricité en raison des pénuries 
de carburant et d’une explosion des 
prix. Ce qui se traduit sur le terrain 
par des coupures du réseau internet et 
de celui des fournisseurs de télépho-
nie mobile et terrestre, comme c’était 
le cas hier.

Indemniser les familles
Par ailleurs, la « Rencontre reli-

gieuse du Akkar », une association ci-
vile de dialogue et de contact, qui mul-
tiplie les rencontres depuis le drame, a 
appelé les responsables à « panser les 
blessures du Akkar et à se porter soli-
daire avec le mohafazat ». Elle a dans 
ce cadre appelé à donner aux mili-
taires et civils décédés dans l’explosion 
le statut de « martyrs de l’armée », ce 
qui permet à leurs familles de bénéfi-
cier des mêmes indemnités que celles 
qui sont prévues pour les proches des 
militaires tués dans l’exercice de leur 
fonction. Quant aux blessés et brûlés, 
la « Rencontre religieuse du Akkar » 
a appelé à augmenter le plafond des 
soins médicaux qui leur sont accordés 

au Liban et à l’étranger et à leur assu-
rer une aide financière mensuelle tout 
au long du traitement et de la période 
de convalescence. Elle a également 
demandé aux autorités concernées à 
assurer un salaire mensuel à vie à ceux 
qui auront des handicaps permanents.

La Rencontre a par ailleurs de-
mandé d’identifier les besoins des 
centres de la Défense civile au Ak-
kar et à les assurer dans les plus brefs 
délais. De plus, elle a invité les mi-
nistères de l’Économie, de l’Énergie 
et de la Santé à définir les quotes-
parts du mohafazat en essence, ma-
zout, gaz, farine et autres produits 
alimentaires subventionnés, ainsi 
qu’en médicaments, tout en veillant 
à sécuriser leur acheminement aux 
centres de vente et à lutter contre 
le stockage de ces produits et la 
contrebande.

Insistant sur la nécessité d’une 
« enquête transparente », la « Ren-
contre religieuse du Akkar » a enfin 
invité les différentes parties politiques 
à ne plus exploiter ce drame sur les 
plans politique et confessionnel.

DRAME DU AKKAR

Le bilan des victimes s’alourdit après 
le décès hier d’un militaire 
Un dernier adieu 
a été rendu hier à 
plusieurs victimes de 
l’explosion survenue 
dans la nuit de 
samedi à dimanche 
dans le village de 
Tleil.

Lyana ALAMEDDINE, 
avec la rédaction

Coup de théâtre hier dans l’affaire de 
l’assaut mené contre l’appartement 
du député Tarek Merhebi (courant 
du Futur, Akkar) par des militants 
en colère après l’explosion d’une cuve 
de carburants qui a coûté la vie à près 
de trente personnes dimanche, dans 
le Akkar. Le député, qui avait dépo-
sé une plainte personnelle contre les 
manifestants pour « vol et effraction » 
dans son appartement de la rue Spears 
à Beyrouth lundi, a annoncé retirer sa 
plainte hier lors d’une conférence de 
presse au Parlement. En soirée, les 
activistes ont tous été libérés, avant 
d’être accueillis comme des héros par 
une foule en liesse. 

 « J’ai décidé de mon propre chef 
de retirer la plainte que j’avais dé-
posée contre les jeunes qui ont pris 
d’assaut ma maison », a affirmé M. 
Merhebi. Il a précisé être revenu sur 
sa décision « pour ne pas porter pré-
judice » à ces activistes, dont quatorze 
avaient été convoqués par les services 
de renseignements et trois détenus 
depuis lundi, et pour ne pas que des 
« procédures pénales » soient lancées 
contre eux. 

Le retrait de cette plainte intervient 
alors que, depuis lundi, des activistes 
restaient mobilisés pour le pousser à 
prendre une telle décision. Dans la 
matinée d’hier, des dizaines de per-
sonnes se sont rassemblées devant le 
siège des services de renseignements 
des Forces de sécurité intérieure 
(FSI) dans le quartier d’Achrafieh, où 
étaient convoqués les activistes, 14 en 
tout. Quelques-uns des militants se 
trouvaient aux arrêts depuis plus de 
48 heures, notamment Khodr Eido, 
un contestataire connu au sein de la 
thaoura. William Noun, frère de l’une 
des victimes du port Joe Noun, figure 
aussi parmi les personnes interrogées 

hier : il avait été brièvement arrêté 
avant d’être relâché dimanche. Son 
arrestation avait profondément ému 
un grand nombre de personnes. 

L’avocat du député, Me Sleiman 
Merhebi, a assuré à L’Orient-Le Jour 
après la conférence de presse qu’il 
allait immédiatement lancer la pro-
cédure de retrait de la plainte. Aupa-
ravant, il avait précisé que le député 
avait des « preuves » du cambriolage 
commis, puisqu’une carte de crédit 
subtilisée sur place, selon lui, avait été 
utilisée plusieurs fois. Il avait égale-
ment assuré que « le vol a de toute 
vraisemblance été commis par une 
seule personne, un intrus, et que les 
autres ne seraient pas au courant de 
cette affaire ». À la question de savoir 

pourquoi 16 personnes avaient été 
interpellées alors que les soupçons se 
limitent à une seule, l’avocat a précisé 
qu’il s’agit de la procédure habituelle 
dans le cadre de ce type d’enquête. 

À cela, l’un des avocats des mili-
tants, Me Sleiman Charif, a répon-
du en se demandant « comment il 
est possible que des gens qui entrent 
pour cambrioler un appartement fil-
ment toute leur action en direct ». 
« Même les enquêteurs n’ont pas cru 
à cette version », a-t-il ajouté. « Les 
tentatives de cette classe politique de 
nous dépeindre en tant que criminels 
n’aboutiront pas, nos actions sont po-
litiques », a-t-il martelé. Me Mazen 
Hoteit, un autre avocat des activistes, 
estime que l’accusation de vol n’a au-

cun fondement et que l’objectif est 
de dissuader les jeunes de poursuivre 
leur contestation, notamment pour 
« discréditer les familles de victimes 
qui sont le fer de lance de la lutte pour 
la vérité autour de la double explosion 
au port de Beyrouth ».

Parallèlement hier, le fondateur du 
parti Sabaa, Jad Dagher, a été arrêté 
par les renseignements des FSI en 
son domicile. Selon le secrétaire gé-
néral du parti, Hassan Chamas, c’est 
en raison d’un post que Jad Dagher 
est poursuivi. « Il avait écrit que si le 
député Tarek Merhebi n’abandonnait 
pas sa plainte pour vol contre les mi-
litants, notamment un cadre de Sabaa 
Khodr Ahmad, il serait considéré 
comme une cible politique prioritaire 

par le parti », précise-t-il. 
L’assaut contre l’appartement de 

Merhebi dimanche faisait suite à la 
tragédie du Akkar, au cours de la-
quelle l’explosion d’un dépôt d’es-
sence saisi par l’armée a tué et bles-
sé des dizaines de personnes venues 
s’approvisionner en carburant, alors 
même que le pays traverse une crise 
d’essence sans précédent. Les députés 
de la région ont été pointés du doigt 
par une population en colère pour 
leur rôle présumé dans la contrebande 
de fuel vers la Syrie. 

« Ce n’est que le début » 
Malgré la conférence de presse du 

député, les militants n’ont pas été 
libérés tout de suite. Face au siège 

des SR de la police à Achrafieh, les 
manifestants, présents depuis le ma-
tin à 10h, se sont impatientés. « État 
policier ! », ou encore « ce sont des 
corrompus que vous protégez ! », 
scandaient-ils face aux forces de 
l’ordre. 

La volte-face du député Merhe-
bi a laissé les proches des activistes 
sceptiques. « S’il est vrai que de 
l’argent a été volé de son apparte-
ment, quel est le sens de cette volte-
face ? », s’insurge Ibrahim Eido, 
frère de Khodr. « L’important est 
d’établir l’innocence de mon frère 
une fois pour toutes », poursuit-il. 

« Nous n’avons aucune confiance 
en un député qui avait promis en 
vain d’effacer sa signature de la pé-
tition de la honte, celle qui visait à 
retirer le dossier de l’explosion du 4 
août dans laquelle a péri mon frère 
Joe des mains du juge Tarek Bitar 
pour la remettre à une cour qui n’a 
jamais fonctionné, déclare à L’OLJ 
Nancy Noun. Si mon frère William 
et ses compagnons ne sont pas libé-
rés tout de suite, nous allons fermer 
toutes les routes. » De fait, dans 
l’après-midi et jusqu’en soirée, la 
route principale de Jbeil a été blo-
quée par des manifestants en colère 
réclamant la libération de William 
Noun et de ses compagnons.

Ce n’est que vers 19h que les 
jeunes militants ont commencé à 
sortir l’un après l’autre. Les manifes-
tants étaient en liesse, ils n’avaient 
pas attendu en vain. Ils scandaient 
des slogans de la thaoura et enton-
naient des chants patriotiques. 

Selon Roy Boukhary, un des mili-
tants libérés, « les questions des en-
quêteurs tournaient autour du choix 
de la personnalité visée, de la nature 
de notre groupe s’il y en a un… ». Il 
ajoute : « Nous leur avons expliqué 
que nous avons réagi aux victimes 
de l’explosion de Tleil au Akkar. 
Les enquêteurs ont établi que nous 
n’avions pas participé à des actes de 
vandalisme. » 

Vers 20h, les derniers militants 
sont sortis, dont William Noun 
et Khodr Eido. Les jeunes et leurs 
avocats ont toutefois assuré que 
leurs actions politiques ne font que 
commencer.

CONTESTATION

Tous les militants interrogés dans l’a�aire 
Tarek Merhebi ont été relâchés
Le député avait 
abandonné les 
poursuites plus tôt 
dans la journée.

Les manifestants sont restés devant le siège des renseignements des FSI toute la journée pour s’assurer que leur camarades allaient être relâchés.  Photo Lyana Alameddine

Les recherches se poursuivent sur le site de l’explosion à Tleil, au Akkar. Six personnes sont toujours portées disparues. 
Photo AFP/Croix-Rouge libanaise
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La coordonnatrice spéciale adjointe 
et coordinatrice des affaires huma-
nitaires de l’ONU au Liban, Najat 
Rochdi, a mis en garde contre les pé-
nuries de carburant qui mettent selon 
elle des milliers de familles en danger 
d’une catastrophe humanitaire.

« Je suis profondément préoccupée 
par l’impact de la crise du carburant 
sur l’accès aux soins de santé et à 
l’approvisionnement en eau pour des 
millions de personnes au Liban », a 
affirmé Mme Rochdi, dans un com-
muniqué publié par le bureau de 
presse des Nations unies à Beyrouth. 
« Une mauvaise situation ne peut 
qu’empirer à moins qu’une solution 
instantanée ne soit trouvée », a-t-elle 
averti, faisant allusion à une réduction 
des activités des hôpitaux, des Offices 
des eaux et des systèmes de traite-
ment des eaux usées. 

Pour les Nations unies, qui énu-
mèrent les risques découlant des pé-
nuries de mazout et de l’absence de 

courant, il est essentiel que la priorité 
soit accordée au retour de la distri-
bution du courant électrique à partir 
d’EDL, « afin de maintenir les ser-
vices vitaux pour la population en 
état de fonctionnement, notamment 
les systèmes de santé, d’approvi-
sionnement en eau et la gestion des 
aides alimentaires ». Car les pénuries 
de carburant perturberont davan-
tage l’acheminement de toute aide 
humanitaire, a mis en garde l’ONU. 
« Les risques sont tout simplement 
trop grands », a prévenu Mme Roc-
hdi. « Toutes les parties prenantes 
doivent travailler ensemble pour 
trouver une solution durable et équi-
table qui réponde aux besoins de tous 
et protège la santé et la sécurité des 
communautés », a-t-elle ajouté, avant 
de souligner que « les partenaires hu-
manitaires de l’ONU, y compris ses 
agences, sont prêts à fournir une as-
sistance aux populations touchées à 
travers le Liban ».

Suite aux efforts déployés par certains 
hôpitaux dans la foulée de l’explosion 
d’une citerne d’essence qui a fait au 
moins 29 morts dimanche au Ak-
kar, le directeur de l’hôpital gouver-
nemental Rafic Hariri de Beyrouth, 
Firas Abiad, a estimé que la crise qui 
frappe le secteur hospitalier « n’est pas 
irrémédiable », assurant que malgré 
les « défis considérables » celui-ci a 
toujours les capacités de « s’adapter ».

« Les incidents navrants qui ont 
eu lieu au Akkar ont exercé davan-
tage de pression sur les hôpitaux au 
Liban. Ceux-ci y ont toutefois bien 
fait face », a souligné le Dr Abiad, 
se félicitant des efforts fournis par 
les hôpitaux Jeïtaoui à Beyrouth et 
al-Salam à Tripoli pour traiter les 
personnes brûlées qui y ont été trans-
férées. « La capacité des hôpitaux à 
absorber les chocs et à répondre aux 
nouveaux besoins, notamment après 
les explosions au port de Beyrouth 
puis au Akkar, alimente l’espoir que la 
situation actuelle du système sanitaire 
au Liban n’est pas irrémédiable », a 
estimé le médecin. « L’explosion a mis 
en exergue quelques points négatifs », 
a-t-il cependant précisé, regrettant 
par exemple le fait que l’hôpital turc 
de Saïda destiné au traitement des 

grands brûlés n’ait encore reçu aucun 
patient, ce qui reflète, selon lui, « les 
entraves administratives et politiques 
auxquelles font face les institutions sa-
nitaires publiques ». La mise en opé-
ration de l’hôpital turc de Saïda, dont 
la construction avait été lancée il y a 
dix ans grâce à une aide de 20 millions 
de dollars fournie par la Turquie, est 
en suspens depuis de nombreuses an-
nées en raison de conflits politiques. 
Dimanche, à l’issue d’une réunion 
d’urgence du Conseil supérieur de 
défense, le ministère de la Santé avait 
été chargé de s’assurer de l’ouverture 
rapide de cet établissement. 

« En dépit des défis auquel il fait 
face, le système sanitaire au Liban 
garde de solides capacités et il est ca-
pable de s’adapter », a-t-il enfin noté, 
ajoutant qu’« avec un soutien conve-
nable, les services sanitaires pourraient 
être assurés à tout le monde ».

En raison des pénuries que connaît 
le Liban, notamment en matière de 
médicaments, d’équipements mé-
dicaux et de carburant, ainsi que de 
l’exode massif du personnel de santé, 
de nombreux responsables mettent en 
permanence en garde contre « une ca-
tastrophe sanitaire » due à la paralysie 
du secteur hospitalier.

CRISE

Des milliers de familles en danger 
d’une catastrophe humanitaire, 
avertit une responsable de l’ONU

HÔPITAUX

La crise du secteur sanitaire n’est 
pas irrémédiable, estime Firas Abiad

Trois jours après l’explosion survenue 
dans la nuit de samedi à dimanche 
d’une cuve d’essence dans le village 
de Tleil, dans le caza du Akkar au 
Liban-Nord, de nombreuses fa-
milles étaient toujours à la recherche 
des leurs, plusieurs restes humains 
n’ayant pas encore été identifiés tant 
ils sont carbonisés. Jusqu’à présent, 
cinq personnes sont toujours portées 
disparues, selon notre correspondant 
au Akkar, Michel Hallak : Ali Issa 
al-Waari, Amer Mohammad Mous-
tapha, Ahmad Saadallah Osman, 
Chaabane Ezzeddine Mohammad et 
Fadi Ghazi el-Cheikh. Une sixième 
victime portée disparue, Ahmad As-
saad, militaire du village Kouacheri, 
a été identifiée grâce à son alliance. 
La famille attend toutefois les résul-
tats des tests ADN pour s’assurer de 
l’identité du corps retrouvé.

Selon le bilan non officiel du mi-
nistère de la Santé, 28 personnes sont 
décédées dans cette déflagration, 
comme l’affirme à L’Orient-Le Jour 
Joseph Hélou, directeur des soins mé-
dicaux au ministère. Un bilan qui in-
clut le militaire Nagi Abdallah, qui se 
trouvait sur les lieux de l’explosion et 
qui, gravement brûlé, a succombé hier 
à ses blessures. « Nous attendons les 
résultats des tests ADN pour pouvoir 
dresser un bilan final des victimes », 
poursuit le Dr Hélou.

En proie à une grande colère et une 
immense tristesse et alors que l’éven-
tualité de funérailles collectives a été 
évoquée, certaines familles ont décidé 
d’enterrer leurs proches hier. Aussi, 
le village de Kherbet Char a-t-il fait 
ses adieux au militaire Nagji Amer 
Abdallah, décédé plus tôt en journée. 
Dans le village de Koueikhat, Khaled 
Ahmad Haouik, Ali Hassan Haouik 
et Ibrahim Hassan Haouik ont été 
inhumés. En soirée, le village akka-
riote de Sindiyané a enterré Ahmad 
Mohammad Merhi. Dans le village 

de Aïn Tanta, Fadi Cheikh a été in-
humé, tandis que Walid Moustapha 
Koja l’était à Dbébiyé.

Vive tension
Dans les villages avoisinants dont 

sont originaires les victimes, une vive 
tension régnait hier, explique Michel 
Hallak. En cause, les « privations » 
dont souffrent depuis de longues an-
nées les habitants de ces localités et 
qu’ils estiment avoir été à l’origine du 
drame survenu dans la nuit de same-
di à dimanche à Tleil. « Cette catas-
trophe est le résultat des politiques 
d’appauvrissement du Akkar pen-
dant trente ans et contre lesquelles 
nous avons mis en garde à maintes 
reprises », affirme à notre correspon-
dant le président du Rassemblement 
des commerçants du Akkar, Ibrahim 
el-Dahr. Cette situation a empiré 
au cours des derniers mois avec la 
pénurie de carburant, « le mohafa-
zat n’étant approvisionné en courant 
que près de deux heures par jour ». 
Les générateurs de quartiers, qui 
prennent habituellement le relais, 

sont également contraints de ration-
ner l’électricité en raison des pénuries 
de carburant et d’une explosion des 
prix. Ce qui se traduit sur le terrain 
par des coupures du réseau internet et 
de celui des fournisseurs de télépho-
nie mobile et terrestre, comme c’était 
le cas hier.

Indemniser les familles
Par ailleurs, la « Rencontre reli-

gieuse du Akkar », une association ci-
vile de dialogue et de contact, qui mul-
tiplie les rencontres depuis le drame, a 
appelé les responsables à « panser les 
blessures du Akkar et à se porter soli-
daire avec le mohafazat ». Elle a dans 
ce cadre appelé à donner aux mili-
taires et civils décédés dans l’explosion 
le statut de « martyrs de l’armée », ce 
qui permet à leurs familles de bénéfi-
cier des mêmes indemnités que celles 
qui sont prévues pour les proches des 
militaires tués dans l’exercice de leur 
fonction. Quant aux blessés et brûlés, 
la « Rencontre religieuse du Akkar » 
a appelé à augmenter le plafond des 
soins médicaux qui leur sont accordés 

au Liban et à l’étranger et à leur assu-
rer une aide financière mensuelle tout 
au long du traitement et de la période 
de convalescence. Elle a également 
demandé aux autorités concernées à 
assurer un salaire mensuel à vie à ceux 
qui auront des handicaps permanents.

La Rencontre a par ailleurs de-
mandé d’identifier les besoins des 
centres de la Défense civile au Ak-
kar et à les assurer dans les plus brefs 
délais. De plus, elle a invité les mi-
nistères de l’Économie, de l’Énergie 
et de la Santé à définir les quotes-
parts du mohafazat en essence, ma-
zout, gaz, farine et autres produits 
alimentaires subventionnés, ainsi 
qu’en médicaments, tout en veillant 
à sécuriser leur acheminement aux 
centres de vente et à lutter contre 
le stockage de ces produits et la 
contrebande.

Insistant sur la nécessité d’une 
« enquête transparente », la « Ren-
contre religieuse du Akkar » a enfin 
invité les différentes parties politiques 
à ne plus exploiter ce drame sur les 
plans politique et confessionnel.

DRAME DU AKKAR

Le bilan des victimes s’alourdit après 
le décès hier d’un militaire 
Un dernier adieu 
a été rendu hier à 
plusieurs victimes de 
l’explosion survenue 
dans la nuit de 
samedi à dimanche 
dans le village de 
Tleil.

Lyana ALAMEDDINE, 
avec la rédaction

Coup de théâtre hier dans l’affaire de 
l’assaut mené contre l’appartement 
du député Tarek Merhebi (courant 
du Futur, Akkar) par des militants 
en colère après l’explosion d’une cuve 
de carburants qui a coûté la vie à près 
de trente personnes dimanche, dans 
le Akkar. Le député, qui avait dépo-
sé une plainte personnelle contre les 
manifestants pour « vol et effraction » 
dans son appartement de la rue Spears 
à Beyrouth lundi, a annoncé retirer sa 
plainte hier lors d’une conférence de 
presse au Parlement. En soirée, les 
activistes ont tous été libérés, avant 
d’être accueillis comme des héros par 
une foule en liesse. 

 « J’ai décidé de mon propre chef 
de retirer la plainte que j’avais dé-
posée contre les jeunes qui ont pris 
d’assaut ma maison », a affirmé M. 
Merhebi. Il a précisé être revenu sur 
sa décision « pour ne pas porter pré-
judice » à ces activistes, dont quatorze 
avaient été convoqués par les services 
de renseignements et trois détenus 
depuis lundi, et pour ne pas que des 
« procédures pénales » soient lancées 
contre eux. 

Le retrait de cette plainte intervient 
alors que, depuis lundi, des activistes 
restaient mobilisés pour le pousser à 
prendre une telle décision. Dans la 
matinée d’hier, des dizaines de per-
sonnes se sont rassemblées devant le 
siège des services de renseignements 
des Forces de sécurité intérieure 
(FSI) dans le quartier d’Achrafieh, où 
étaient convoqués les activistes, 14 en 
tout. Quelques-uns des militants se 
trouvaient aux arrêts depuis plus de 
48 heures, notamment Khodr Eido, 
un contestataire connu au sein de la 
thaoura. William Noun, frère de l’une 
des victimes du port Joe Noun, figure 
aussi parmi les personnes interrogées 

hier : il avait été brièvement arrêté 
avant d’être relâché dimanche. Son 
arrestation avait profondément ému 
un grand nombre de personnes. 

L’avocat du député, Me Sleiman 
Merhebi, a assuré à L’Orient-Le Jour 
après la conférence de presse qu’il 
allait immédiatement lancer la pro-
cédure de retrait de la plainte. Aupa-
ravant, il avait précisé que le député 
avait des « preuves » du cambriolage 
commis, puisqu’une carte de crédit 
subtilisée sur place, selon lui, avait été 
utilisée plusieurs fois. Il avait égale-
ment assuré que « le vol a de toute 
vraisemblance été commis par une 
seule personne, un intrus, et que les 
autres ne seraient pas au courant de 
cette affaire ». À la question de savoir 

pourquoi 16 personnes avaient été 
interpellées alors que les soupçons se 
limitent à une seule, l’avocat a précisé 
qu’il s’agit de la procédure habituelle 
dans le cadre de ce type d’enquête. 

À cela, l’un des avocats des mili-
tants, Me Sleiman Charif, a répon-
du en se demandant « comment il 
est possible que des gens qui entrent 
pour cambrioler un appartement fil-
ment toute leur action en direct ». 
« Même les enquêteurs n’ont pas cru 
à cette version », a-t-il ajouté. « Les 
tentatives de cette classe politique de 
nous dépeindre en tant que criminels 
n’aboutiront pas, nos actions sont po-
litiques », a-t-il martelé. Me Mazen 
Hoteit, un autre avocat des activistes, 
estime que l’accusation de vol n’a au-

cun fondement et que l’objectif est 
de dissuader les jeunes de poursuivre 
leur contestation, notamment pour 
« discréditer les familles de victimes 
qui sont le fer de lance de la lutte pour 
la vérité autour de la double explosion 
au port de Beyrouth ».

Parallèlement hier, le fondateur du 
parti Sabaa, Jad Dagher, a été arrêté 
par les renseignements des FSI en 
son domicile. Selon le secrétaire gé-
néral du parti, Hassan Chamas, c’est 
en raison d’un post que Jad Dagher 
est poursuivi. « Il avait écrit que si le 
député Tarek Merhebi n’abandonnait 
pas sa plainte pour vol contre les mi-
litants, notamment un cadre de Sabaa 
Khodr Ahmad, il serait considéré 
comme une cible politique prioritaire 

par le parti », précise-t-il. 
L’assaut contre l’appartement de 

Merhebi dimanche faisait suite à la 
tragédie du Akkar, au cours de la-
quelle l’explosion d’un dépôt d’es-
sence saisi par l’armée a tué et bles-
sé des dizaines de personnes venues 
s’approvisionner en carburant, alors 
même que le pays traverse une crise 
d’essence sans précédent. Les députés 
de la région ont été pointés du doigt 
par une population en colère pour 
leur rôle présumé dans la contrebande 
de fuel vers la Syrie. 

« Ce n’est que le début » 
Malgré la conférence de presse du 

député, les militants n’ont pas été 
libérés tout de suite. Face au siège 

des SR de la police à Achrafieh, les 
manifestants, présents depuis le ma-
tin à 10h, se sont impatientés. « État 
policier ! », ou encore « ce sont des 
corrompus que vous protégez ! », 
scandaient-ils face aux forces de 
l’ordre. 

La volte-face du député Merhe-
bi a laissé les proches des activistes 
sceptiques. « S’il est vrai que de 
l’argent a été volé de son apparte-
ment, quel est le sens de cette volte-
face ? », s’insurge Ibrahim Eido, 
frère de Khodr. « L’important est 
d’établir l’innocence de mon frère 
une fois pour toutes », poursuit-il. 

« Nous n’avons aucune confiance 
en un député qui avait promis en 
vain d’effacer sa signature de la pé-
tition de la honte, celle qui visait à 
retirer le dossier de l’explosion du 4 
août dans laquelle a péri mon frère 
Joe des mains du juge Tarek Bitar 
pour la remettre à une cour qui n’a 
jamais fonctionné, déclare à L’OLJ 
Nancy Noun. Si mon frère William 
et ses compagnons ne sont pas libé-
rés tout de suite, nous allons fermer 
toutes les routes. » De fait, dans 
l’après-midi et jusqu’en soirée, la 
route principale de Jbeil a été blo-
quée par des manifestants en colère 
réclamant la libération de William 
Noun et de ses compagnons.

Ce n’est que vers 19h que les 
jeunes militants ont commencé à 
sortir l’un après l’autre. Les manifes-
tants étaient en liesse, ils n’avaient 
pas attendu en vain. Ils scandaient 
des slogans de la thaoura et enton-
naient des chants patriotiques. 

Selon Roy Boukhary, un des mili-
tants libérés, « les questions des en-
quêteurs tournaient autour du choix 
de la personnalité visée, de la nature 
de notre groupe s’il y en a un… ». Il 
ajoute : « Nous leur avons expliqué 
que nous avons réagi aux victimes 
de l’explosion de Tleil au Akkar. 
Les enquêteurs ont établi que nous 
n’avions pas participé à des actes de 
vandalisme. » 

Vers 20h, les derniers militants 
sont sortis, dont William Noun 
et Khodr Eido. Les jeunes et leurs 
avocats ont toutefois assuré que 
leurs actions politiques ne font que 
commencer.

CONTESTATION

Tous les militants interrogés dans l’a�aire 
Tarek Merhebi ont été relâchés
Le député avait 
abandonné les 
poursuites plus tôt 
dans la journée.

Les manifestants sont restés devant le siège des renseignements des FSI toute la journée pour s’assurer que leur camarades allaient être relâchés.  Photo Lyana Alameddine

Les recherches se poursuivent sur le site de l’explosion à Tleil, au Akkar. Six personnes sont toujours portées disparues. 
Photo AFP/Croix-Rouge libanaise
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EXPLOSIONS DU PORT

Figée depuis le 4 août 2020, Arlette 
est partie le 4 août 2021

Lyana ALAMEDDINE

4 août 2021. Tandis que des dizaines 
de milliers de Libanais se mettent en 
marche, aux environs de 15h30, vers 
le port de Beyrouth, Arlette Katta 
s’éteint dans un centre de soins de 
Ghadras. Un an plus tôt, à 18h07, 
cette pharmacienne était soufflée par 
les explosions au port. Ce ne sont 
pas des blessures physiques qui ont 
eu raison de cette femme de 64 ans. 
Ses blessures, à elle, sont cachées. 
Des blessures au cœur, des blessures 
à l’âme, à l’esprit, dont elle ne s’est ja-
mais remise.

Le traumatisme qu’elle a subi le 
4 août 2020, alors qu’elle se trouvait 
dans son officine, à la Quarantaine, 
un des quartiers de la capitale les plus 
dévastés par l’explosion, ont eu raison 
de son corps.

Son décès est certes un cas extrême 
des conséquences du traumatisme 
du 4 août, mais il est révélateur de ce 
qu’a subi toute une population que 
le 4 août n’a jamais quitté. Dans un 
rapport publié quelques jours avant 
le premier anniversaire du drame, 
l’Unicef révélait ainsi qu’à travers le 
pays, une « famille sur trois (34 %) 
comprenait des enfants montrant 
encore des signes de détresse psycho-
logique. (…) Dans le cas des adultes, 
la proportion atteint près d’une per-
sonne sur deux (45,6 %) ».

« Après l’explosion, elle n’a plus ja-
mais été la même », raconte son frère 
Michel, 45 ans, posé dans le salon de 
sa maison, située à la Quarantaine, où 
des ouvriers sont toujours en train, un 
an plus tard, d’effacer les stigmates du 
drame. À ses côtés se trouve sa sœur, 
Marlène, tout de noir vêtue. « C’est la 
détonation qui l’a tuée, rien d’autre », 
martèle Michel. Le 4 août 2021, la 
« colonne vertébrale » de la famille a 
« rejoint les cieux », glisse sa sœur, 59 
ans, sous le choc.

Le 4 août 2020, quelques minutes 
avant la double explosion, Arlette 
était, avec Marlène, dans sa pharma-
cie, la seule du quartier. Une officine 

dont tous les habitants du quartier 
savaient que même dénués de tout 
moyen, on n’en ressortait pas les 
mains vides. Se trouvait également, ce 
jour-là, dans l’officine, un nouvel em-
ployé, que les deux sœurs formaient 
parce que, explique Marlène, « il était 
grand temps pour nous de voyager, 
pour respirer un peu ». Dans un Li-
ban déjà plongé depuis des mois dans 
une crise multidimensionnelle aiguë, 
Arlette avait beaucoup de mal à en-
caisser les conséquences de la pénurie 
naissante de médicaments. 

« Elle déprimait parce qu’elle avait 
l’impression de laisser tomber ses 
clients à chaque fois qu’elle ne pouvait 
leur fournir un médicament en raison 
des ruptures de stock… À un mo-
ment, elle a même envisagé de fermer 
la pharmacie », se souvient Marlène. 
Ne plus pouvoir soutenir sa commu-
nauté est extrêmement difficile pour 
cette pharmacienne qui officie depuis 
plus de quarante ans.

À 18h08, Arlette est derrière son 
bureau, installé au fond de la phar-
macie, lorsque la seconde explo-
sion la propulse vers le comptoir. 
Les murs, les vitrines et le faux pla-
fond s’écroulent sur sa sœur. « J’étais 
sous les débris, elle a cru que j’étais 
morte », raconte-t-elle, la gorge ser-
rée. C’est le nouvel employé qui dé-
gage Marlène de sous les décombres. 
« Une fois debout, j’ai hurlé Arlette, 
Arl… ». Les mots se noient dans les 
larmes de Marlène.

À ce moment-là, Arlette est de-
bout, pétrifiée, raide comme une 
planche. Elle dit : « Chou hayda ? 
(C’est quoi ça). » Ce sont les derniers 
mots qu’elle prononcera jamais. 

Marlène essaie de faire sortir sa 
sœur de la pharmacie détruite. Elle 
n’y parvient pas. Le nouvel employé 
non plus. Arlette est tétanisée. « J’ai 
commencé à hurler pour deman-
der de l’aide », continue-t-elle. Des 
cris entendus par Joseph Nasser, un 
voisin et ami d’enfance. « On a sou-
levé le rideau de fer. Arlette claquait 
des dents, ses mains étaient repliées 
comme des serres, les muscles de ses 
jambes crispés », se souvient Joseph. 
S’ensuit une course folle pour retrou-
ver les proches, les amis. « Arlette ne 
marchait pas normalement. Elle le-
vait ses jambes très haut puis les bais-
sait », raconte Marlène. 

Sur le chemin, Marlène découvre 
son quartier en ruine, les bâtiments se 
sont écroulés, certains ont été totale-
ment soufflés, les rues sont couvertes 
de sang. « Tout était rouge », dit-elle 
la voix tremblotante. Marlène trouve 
sa mère, qui s’en est sortie. Elle lui 
confie Arlette et poursuit sa ronde. 
Partout, de la poussière, du verre bri-
sé, et cette femme qui a perdu un œil 
mais ne réalise pas encore l’ampleur 
de sa blessure : le quartier de la Qua-

rantaine est ravagé.
Quand elle revient auprès d’Ar-

lette et de sa mère, leur autre sœur, 
Paulina, vient d’arriver de Naccache. 
Elle touche Arlette, la serre, mais 
cette dernière ne réagit pas. C’est à 
ce moment que Marlène commence 
à comprendre l’étendue des ravages 
de la double explosion. Les chiffres 
viendront plus tard, les 218 victimes, 
les milliers de blessés, les quartiers ra-
vagés, et les 30 000 personnes désor-
mais sans domicile, dont elle, sa mère 
et sa sœur font partie.

À Naccache, où elle installe sa fa-
mille, Marlène donne une douche à 
Arlette. Qui ne réagit toujours pas. 
Toute la nuit durant, Arlette reste 
immobile et silencieuse. Elle le reste-
ra le lendemain, puis le jour suivant. 
Et après encore.

 
« Elle doit revenir là 
où elle vivait » 

Marlène emmène alors sa sœur 
chez un neurologue : Arlette est 
traumatisée, dit-il. La solution. 
« Elle doit revenir là où elle vivait. » 
Son quartier, sa pharmacie, son do-
micile sont dévastés. Ce retour est 
impossible.

Alors, au fil des jours, Arlette de-
vient l’ombre d’elle-même. « Elle s’est 
dissoute », raconte Marlène. D’août 
à septembre, elle ne sourit qu’en pré-
sence d’enfants, mais ne parvient pas 
à marcher. Les médicaments qui lui 
ont été prescrits ne changent rien. 
Certaines nuits, elle se réveille en 
hurlant. Parfois, aussi, elle murmure 
des choses incompréhensibles. En 
novembre 2020, Arlette est admise 
dans un centre de repos, sur ordre 
d’un médecin. En raison de la pandé-
mie, les visites sont très limitées. « On 
la voyait derrière une vitre. On enten-
dait ses dents claquer », se souvient 
son frère Michel. « Ce n’était plus 
mon Arlette », renchérit Marlène. 

En avril, nouvelle détérioration. 
Arlette ne parvient plus à manger. 
Il faut la nourrir à la seringue. « Sa 
mâchoire et ses dents étaient ser-
rées », continue Marlène. En juil-
let, on doit lui donner de l’oxygène, 
pendant quelques jours. Puis, elle est 
hospitalisée. « Il aurait fallu lui faire 
une opération pour qu’elle puisse se 
nourrir, mais son estomac était trop 
petit. En plus, étant donné son état 
général, elle aurait pu mourir lors 
de l’opération. Alors, il a été décidé 
qu’on lui mettrait une sonde dans le 
nez », raconte sa sœur. 

Dans un Liban en effondrement, 
les aliments spécifiques dont Arlette a 
besoin sont en rupture de stock. Mar-
lène réussit néanmoins à s’en procu-
rer pour tenir un mois. Arlette ne le 
finira pas, ce mois. Le 4 août 2021, 
alors que les manifestants, à travers 
Beyrouth, appellent à ce que justice 

soit enfin rendue, Arlette s’éteint. Le 
jour de la commémoration, elle « s’est 
étouffée, sa pression artérielle a chuté 
d’un coup alors qu’elle était stable le 
matin », raconte sa sœur.

Le silence se fait dans le salon fa-
milial. Michel, le frère, fait glisser 
les photos sur son téléphone. « Voilà 
Arlette après l’explosion », dit-il en 
présentant l’écran de l’appareil. On y 
voit sa sœur toute recroquevillée sur 
sa chaise roulante, avec un masque 
oxygène sur le visage, la peau sur les 
os. Il reprend le téléphone, cherche 
un peu, puis le tend à nouveau. Sur 
une vidéo, apparaît Arlette, de nou-
veau, avant le drame. Elle est sur une 
balancelle avec ses neveux, elle leur 
apprend l’hymne national, elle sourit. 

Arlette aimait son pays, malgré 
tout. « Il aurait été inimaginable pour 
elle de quitter le Liban. Son grand 
accomplissement, était l’ouverture de 
sa pharmacie, en 2002, au bout de 
vingt ans de travail acharné. » « Elle 
aidait tout le monde sans distinc-
tion », raconte Joseph Nasser. Arlette 
était la pharmacienne et « le mé-
decin de la Quarantaine ». Après la 
fermeture de la pharmacie, à 20h, il 
lui arrivait souvent d’administrer des 

soins aux voisins. Parmi eux, le père 
de Fady, lorsqu’il était sous dialyse en 
2014. En apprenant le décès d’Ar-
lette, Fady n’a pu retenir ses larmes. 
« Certains médicaments étaient trop 
chers pour moi. Elle me les a donnés 
gratuitement », explique l’homme. À 
ses côtés, Tony renchérit : « Ceux qui 
n’avaient pas d’argent, elle leur don-
nait le médicament dont ils avaient 
besoin, et leur disait de payer quand 
ils le pourraient. » Arlette venait aussi 
« à n’importe quelle heure », quand la 
mère de Souad, atteinte d’un cancer, 
avait besoin d’aide.

« C’est certain, elle est désormais au 
paradis », affirme son frère qui avait 
reconstruit la pharmacie « exacte-
ment comme elle l’aurait voulu. Mais 
elle ne la verra jamais », ajoute-t-il, 
avant de fondre en larmes.

Tous les gens qui l’ont connue 
mettent en avant la générosité de 
cette femme qui n’avait pas eu une vie 
facile. Arlette avait perdu son père, 
emporté par un cancer, alors qu’elle 
n’avait que 21 ans. Une douleur pour 
elle, car son père ne l’a jamais vue di-
plômée de la faculté de pharmacie de 
l’Université Saint-Joseph. Après ce 
décès qui ébranle toute la famille, leur 

mère sombre dans une dépression, 
la famille est endettée, Arlette et sa 
sœur décident de donner des cours 
particuliers tout en continuant leurs 
études. 

« Elle était le père, la mère et la 
sœur de la famille », explique Mar-
lène. L’aînée d’une fratrie de cinq 
enfants, dont un garçon, Pierre qui 
est décédé, Arlette tient le rôle de 
chef de famille. Elle inscrit son petit 
frère, Michel, dans les meilleurs éta-
blissements. « Elle dépensait tout son 
salaire pour m’acheter des vêtements 
alors qu’elle n’achetait rien pour elle », 
poursuit Marlène.

Un an après le drame du 4 août, 
Marlène et sa mère, qui n’a pas été 
informée du décès de sa fille, ne 
sont toujours pas rentrées chez elles. 
« Elle ne cesse de demander quand 
la maison sera finie pour qu’Arlette 
revienne. Elle était l’oxygène de la 
maison », dit Marlène, dont la mâ-
choire se crispe. « Je ressens une véri-
table rage contre ceux qui ont mis ce 
nitrate d’ammonium au port, contre 
ceux qui sont toujours collés à leur 
chaise et regardent le peuple mourir à 
petit feu. Mais je sais qu’un jour, ils en 
paieront le prix. »

Le jour de la 
commémoration de 
la double explosion 
au port de Beyrouth, 
la pharmacienne 
a succombé au 
traumatisme dont 
elle ne s’était jamais 
remise.

Bien que la pharmacie d’Arlette Katta, à la Quarantaine, ait été reconstruite, « exactement comme elle l’aurait voulu », elle restera fermée avec la disparition de sa propriétaire.

Arlette Katta, avant le drame du 4 août, dont elle ne s’est jamais remise. Photos DR
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EXPLOSIONS DU PORT

Figée depuis le 4 août 2020, Arlette 
est partie le 4 août 2021

Lyana ALAMEDDINE

4 août 2021. Tandis que des dizaines 
de milliers de Libanais se mettent en 
marche, aux environs de 15h30, vers 
le port de Beyrouth, Arlette Katta 
s’éteint dans un centre de soins de 
Ghadras. Un an plus tôt, à 18h07, 
cette pharmacienne était soufflée par 
les explosions au port. Ce ne sont 
pas des blessures physiques qui ont 
eu raison de cette femme de 64 ans. 
Ses blessures, à elle, sont cachées. 
Des blessures au cœur, des blessures 
à l’âme, à l’esprit, dont elle ne s’est ja-
mais remise.

Le traumatisme qu’elle a subi le 
4 août 2020, alors qu’elle se trouvait 
dans son officine, à la Quarantaine, 
un des quartiers de la capitale les plus 
dévastés par l’explosion, ont eu raison 
de son corps.

Son décès est certes un cas extrême 
des conséquences du traumatisme 
du 4 août, mais il est révélateur de ce 
qu’a subi toute une population que 
le 4 août n’a jamais quitté. Dans un 
rapport publié quelques jours avant 
le premier anniversaire du drame, 
l’Unicef révélait ainsi qu’à travers le 
pays, une « famille sur trois (34 %) 
comprenait des enfants montrant 
encore des signes de détresse psycho-
logique. (…) Dans le cas des adultes, 
la proportion atteint près d’une per-
sonne sur deux (45,6 %) ».

« Après l’explosion, elle n’a plus ja-
mais été la même », raconte son frère 
Michel, 45 ans, posé dans le salon de 
sa maison, située à la Quarantaine, où 
des ouvriers sont toujours en train, un 
an plus tard, d’effacer les stigmates du 
drame. À ses côtés se trouve sa sœur, 
Marlène, tout de noir vêtue. « C’est la 
détonation qui l’a tuée, rien d’autre », 
martèle Michel. Le 4 août 2021, la 
« colonne vertébrale » de la famille a 
« rejoint les cieux », glisse sa sœur, 59 
ans, sous le choc.

Le 4 août 2020, quelques minutes 
avant la double explosion, Arlette 
était, avec Marlène, dans sa pharma-
cie, la seule du quartier. Une officine 

dont tous les habitants du quartier 
savaient que même dénués de tout 
moyen, on n’en ressortait pas les 
mains vides. Se trouvait également, ce 
jour-là, dans l’officine, un nouvel em-
ployé, que les deux sœurs formaient 
parce que, explique Marlène, « il était 
grand temps pour nous de voyager, 
pour respirer un peu ». Dans un Li-
ban déjà plongé depuis des mois dans 
une crise multidimensionnelle aiguë, 
Arlette avait beaucoup de mal à en-
caisser les conséquences de la pénurie 
naissante de médicaments. 

« Elle déprimait parce qu’elle avait 
l’impression de laisser tomber ses 
clients à chaque fois qu’elle ne pouvait 
leur fournir un médicament en raison 
des ruptures de stock… À un mo-
ment, elle a même envisagé de fermer 
la pharmacie », se souvient Marlène. 
Ne plus pouvoir soutenir sa commu-
nauté est extrêmement difficile pour 
cette pharmacienne qui officie depuis 
plus de quarante ans.

À 18h08, Arlette est derrière son 
bureau, installé au fond de la phar-
macie, lorsque la seconde explo-
sion la propulse vers le comptoir. 
Les murs, les vitrines et le faux pla-
fond s’écroulent sur sa sœur. « J’étais 
sous les débris, elle a cru que j’étais 
morte », raconte-t-elle, la gorge ser-
rée. C’est le nouvel employé qui dé-
gage Marlène de sous les décombres. 
« Une fois debout, j’ai hurlé Arlette, 
Arl… ». Les mots se noient dans les 
larmes de Marlène.

À ce moment-là, Arlette est de-
bout, pétrifiée, raide comme une 
planche. Elle dit : « Chou hayda ? 
(C’est quoi ça). » Ce sont les derniers 
mots qu’elle prononcera jamais. 

Marlène essaie de faire sortir sa 
sœur de la pharmacie détruite. Elle 
n’y parvient pas. Le nouvel employé 
non plus. Arlette est tétanisée. « J’ai 
commencé à hurler pour deman-
der de l’aide », continue-t-elle. Des 
cris entendus par Joseph Nasser, un 
voisin et ami d’enfance. « On a sou-
levé le rideau de fer. Arlette claquait 
des dents, ses mains étaient repliées 
comme des serres, les muscles de ses 
jambes crispés », se souvient Joseph. 
S’ensuit une course folle pour retrou-
ver les proches, les amis. « Arlette ne 
marchait pas normalement. Elle le-
vait ses jambes très haut puis les bais-
sait », raconte Marlène. 

Sur le chemin, Marlène découvre 
son quartier en ruine, les bâtiments se 
sont écroulés, certains ont été totale-
ment soufflés, les rues sont couvertes 
de sang. « Tout était rouge », dit-elle 
la voix tremblotante. Marlène trouve 
sa mère, qui s’en est sortie. Elle lui 
confie Arlette et poursuit sa ronde. 
Partout, de la poussière, du verre bri-
sé, et cette femme qui a perdu un œil 
mais ne réalise pas encore l’ampleur 
de sa blessure : le quartier de la Qua-

rantaine est ravagé.
Quand elle revient auprès d’Ar-

lette et de sa mère, leur autre sœur, 
Paulina, vient d’arriver de Naccache. 
Elle touche Arlette, la serre, mais 
cette dernière ne réagit pas. C’est à 
ce moment que Marlène commence 
à comprendre l’étendue des ravages 
de la double explosion. Les chiffres 
viendront plus tard, les 218 victimes, 
les milliers de blessés, les quartiers ra-
vagés, et les 30 000 personnes désor-
mais sans domicile, dont elle, sa mère 
et sa sœur font partie.

À Naccache, où elle installe sa fa-
mille, Marlène donne une douche à 
Arlette. Qui ne réagit toujours pas. 
Toute la nuit durant, Arlette reste 
immobile et silencieuse. Elle le reste-
ra le lendemain, puis le jour suivant. 
Et après encore.

 
« Elle doit revenir là 
où elle vivait » 

Marlène emmène alors sa sœur 
chez un neurologue : Arlette est 
traumatisée, dit-il. La solution. 
« Elle doit revenir là où elle vivait. » 
Son quartier, sa pharmacie, son do-
micile sont dévastés. Ce retour est 
impossible.

Alors, au fil des jours, Arlette de-
vient l’ombre d’elle-même. « Elle s’est 
dissoute », raconte Marlène. D’août 
à septembre, elle ne sourit qu’en pré-
sence d’enfants, mais ne parvient pas 
à marcher. Les médicaments qui lui 
ont été prescrits ne changent rien. 
Certaines nuits, elle se réveille en 
hurlant. Parfois, aussi, elle murmure 
des choses incompréhensibles. En 
novembre 2020, Arlette est admise 
dans un centre de repos, sur ordre 
d’un médecin. En raison de la pandé-
mie, les visites sont très limitées. « On 
la voyait derrière une vitre. On enten-
dait ses dents claquer », se souvient 
son frère Michel. « Ce n’était plus 
mon Arlette », renchérit Marlène. 

En avril, nouvelle détérioration. 
Arlette ne parvient plus à manger. 
Il faut la nourrir à la seringue. « Sa 
mâchoire et ses dents étaient ser-
rées », continue Marlène. En juil-
let, on doit lui donner de l’oxygène, 
pendant quelques jours. Puis, elle est 
hospitalisée. « Il aurait fallu lui faire 
une opération pour qu’elle puisse se 
nourrir, mais son estomac était trop 
petit. En plus, étant donné son état 
général, elle aurait pu mourir lors 
de l’opération. Alors, il a été décidé 
qu’on lui mettrait une sonde dans le 
nez », raconte sa sœur. 

Dans un Liban en effondrement, 
les aliments spécifiques dont Arlette a 
besoin sont en rupture de stock. Mar-
lène réussit néanmoins à s’en procu-
rer pour tenir un mois. Arlette ne le 
finira pas, ce mois. Le 4 août 2021, 
alors que les manifestants, à travers 
Beyrouth, appellent à ce que justice 

soit enfin rendue, Arlette s’éteint. Le 
jour de la commémoration, elle « s’est 
étouffée, sa pression artérielle a chuté 
d’un coup alors qu’elle était stable le 
matin », raconte sa sœur.

Le silence se fait dans le salon fa-
milial. Michel, le frère, fait glisser 
les photos sur son téléphone. « Voilà 
Arlette après l’explosion », dit-il en 
présentant l’écran de l’appareil. On y 
voit sa sœur toute recroquevillée sur 
sa chaise roulante, avec un masque 
oxygène sur le visage, la peau sur les 
os. Il reprend le téléphone, cherche 
un peu, puis le tend à nouveau. Sur 
une vidéo, apparaît Arlette, de nou-
veau, avant le drame. Elle est sur une 
balancelle avec ses neveux, elle leur 
apprend l’hymne national, elle sourit. 

Arlette aimait son pays, malgré 
tout. « Il aurait été inimaginable pour 
elle de quitter le Liban. Son grand 
accomplissement, était l’ouverture de 
sa pharmacie, en 2002, au bout de 
vingt ans de travail acharné. » « Elle 
aidait tout le monde sans distinc-
tion », raconte Joseph Nasser. Arlette 
était la pharmacienne et « le mé-
decin de la Quarantaine ». Après la 
fermeture de la pharmacie, à 20h, il 
lui arrivait souvent d’administrer des 

soins aux voisins. Parmi eux, le père 
de Fady, lorsqu’il était sous dialyse en 
2014. En apprenant le décès d’Ar-
lette, Fady n’a pu retenir ses larmes. 
« Certains médicaments étaient trop 
chers pour moi. Elle me les a donnés 
gratuitement », explique l’homme. À 
ses côtés, Tony renchérit : « Ceux qui 
n’avaient pas d’argent, elle leur don-
nait le médicament dont ils avaient 
besoin, et leur disait de payer quand 
ils le pourraient. » Arlette venait aussi 
« à n’importe quelle heure », quand la 
mère de Souad, atteinte d’un cancer, 
avait besoin d’aide.

« C’est certain, elle est désormais au 
paradis », affirme son frère qui avait 
reconstruit la pharmacie « exacte-
ment comme elle l’aurait voulu. Mais 
elle ne la verra jamais », ajoute-t-il, 
avant de fondre en larmes.

Tous les gens qui l’ont connue 
mettent en avant la générosité de 
cette femme qui n’avait pas eu une vie 
facile. Arlette avait perdu son père, 
emporté par un cancer, alors qu’elle 
n’avait que 21 ans. Une douleur pour 
elle, car son père ne l’a jamais vue di-
plômée de la faculté de pharmacie de 
l’Université Saint-Joseph. Après ce 
décès qui ébranle toute la famille, leur 

mère sombre dans une dépression, 
la famille est endettée, Arlette et sa 
sœur décident de donner des cours 
particuliers tout en continuant leurs 
études. 

« Elle était le père, la mère et la 
sœur de la famille », explique Mar-
lène. L’aînée d’une fratrie de cinq 
enfants, dont un garçon, Pierre qui 
est décédé, Arlette tient le rôle de 
chef de famille. Elle inscrit son petit 
frère, Michel, dans les meilleurs éta-
blissements. « Elle dépensait tout son 
salaire pour m’acheter des vêtements 
alors qu’elle n’achetait rien pour elle », 
poursuit Marlène.

Un an après le drame du 4 août, 
Marlène et sa mère, qui n’a pas été 
informée du décès de sa fille, ne 
sont toujours pas rentrées chez elles. 
« Elle ne cesse de demander quand 
la maison sera finie pour qu’Arlette 
revienne. Elle était l’oxygène de la 
maison », dit Marlène, dont la mâ-
choire se crispe. « Je ressens une véri-
table rage contre ceux qui ont mis ce 
nitrate d’ammonium au port, contre 
ceux qui sont toujours collés à leur 
chaise et regardent le peuple mourir à 
petit feu. Mais je sais qu’un jour, ils en 
paieront le prix. »

Le jour de la 
commémoration de 
la double explosion 
au port de Beyrouth, 
la pharmacienne 
a succombé au 
traumatisme dont 
elle ne s’était jamais 
remise.

Bien que la pharmacie d’Arlette Katta, à la Quarantaine, ait été reconstruite, « exactement comme elle l’aurait voulu », elle restera fermée avec la disparition de sa propriétaire.

Arlette Katta, avant le drame du 4 août, dont elle ne s’est jamais remise. Photos DR
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EXPLOSIONS DU PORT

Figée depuis le 4 août 2020, Arlette 
est partie le 4 août 2021

Lyana ALAMEDDINE

4 août 2021. Tandis que des dizaines 
de milliers de Libanais se mettent en 
marche, aux environs de 15h30, vers 
le port de Beyrouth, Arlette Katta 
s’éteint dans un centre de soins de 
Ghadras. Un an plus tôt, à 18h07, 
cette pharmacienne était soufflée par 
les explosions au port. Ce ne sont 
pas des blessures physiques qui ont 
eu raison de cette femme de 64 ans. 
Ses blessures, à elle, sont cachées. 
Des blessures au cœur, des blessures 
à l’âme, à l’esprit, dont elle ne s’est ja-
mais remise.

Le traumatisme qu’elle a subi le 
4 août 2020, alors qu’elle se trouvait 
dans son officine, à la Quarantaine, 
un des quartiers de la capitale les plus 
dévastés par l’explosion, ont eu raison 
de son corps.

Son décès est certes un cas extrême 
des conséquences du traumatisme 
du 4 août, mais il est révélateur de ce 
qu’a subi toute une population que 
le 4 août n’a jamais quitté. Dans un 
rapport publié quelques jours avant 
le premier anniversaire du drame, 
l’Unicef révélait ainsi qu’à travers le 
pays, une « famille sur trois (34 %) 
comprenait des enfants montrant 
encore des signes de détresse psycho-
logique. (…) Dans le cas des adultes, 
la proportion atteint près d’une per-
sonne sur deux (45,6 %) ».

« Après l’explosion, elle n’a plus ja-
mais été la même », raconte son frère 
Michel, 45 ans, posé dans le salon de 
sa maison, située à la Quarantaine, où 
des ouvriers sont toujours en train, un 
an plus tard, d’effacer les stigmates du 
drame. À ses côtés se trouve sa sœur, 
Marlène, tout de noir vêtue. « C’est la 
détonation qui l’a tuée, rien d’autre », 
martèle Michel. Le 4 août 2021, la 
« colonne vertébrale » de la famille a 
« rejoint les cieux », glisse sa sœur, 59 
ans, sous le choc.

Le 4 août 2020, quelques minutes 
avant la double explosion, Arlette 
était, avec Marlène, dans sa pharma-
cie, la seule du quartier. Une officine 

dont tous les habitants du quartier 
savaient que même dénués de tout 
moyen, on n’en ressortait pas les 
mains vides. Se trouvait également, ce 
jour-là, dans l’officine, un nouvel em-
ployé, que les deux sœurs formaient 
parce que, explique Marlène, « il était 
grand temps pour nous de voyager, 
pour respirer un peu ». Dans un Li-
ban déjà plongé depuis des mois dans 
une crise multidimensionnelle aiguë, 
Arlette avait beaucoup de mal à en-
caisser les conséquences de la pénurie 
naissante de médicaments. 

« Elle déprimait parce qu’elle avait 
l’impression de laisser tomber ses 
clients à chaque fois qu’elle ne pouvait 
leur fournir un médicament en raison 
des ruptures de stock… À un mo-
ment, elle a même envisagé de fermer 
la pharmacie », se souvient Marlène. 
Ne plus pouvoir soutenir sa commu-
nauté est extrêmement difficile pour 
cette pharmacienne qui officie depuis 
plus de quarante ans.

À 18h08, Arlette est derrière son 
bureau, installé au fond de la phar-
macie, lorsque la seconde explo-
sion la propulse vers le comptoir. 
Les murs, les vitrines et le faux pla-
fond s’écroulent sur sa sœur. « J’étais 
sous les débris, elle a cru que j’étais 
morte », raconte-t-elle, la gorge ser-
rée. C’est le nouvel employé qui dé-
gage Marlène de sous les décombres. 
« Une fois debout, j’ai hurlé Arlette, 
Arl… ». Les mots se noient dans les 
larmes de Marlène.

À ce moment-là, Arlette est de-
bout, pétrifiée, raide comme une 
planche. Elle dit : « Chou hayda ? 
(C’est quoi ça). » Ce sont les derniers 
mots qu’elle prononcera jamais. 

Marlène essaie de faire sortir sa 
sœur de la pharmacie détruite. Elle 
n’y parvient pas. Le nouvel employé 
non plus. Arlette est tétanisée. « J’ai 
commencé à hurler pour deman-
der de l’aide », continue-t-elle. Des 
cris entendus par Joseph Nasser, un 
voisin et ami d’enfance. « On a sou-
levé le rideau de fer. Arlette claquait 
des dents, ses mains étaient repliées 
comme des serres, les muscles de ses 
jambes crispés », se souvient Joseph. 
S’ensuit une course folle pour retrou-
ver les proches, les amis. « Arlette ne 
marchait pas normalement. Elle le-
vait ses jambes très haut puis les bais-
sait », raconte Marlène. 

Sur le chemin, Marlène découvre 
son quartier en ruine, les bâtiments se 
sont écroulés, certains ont été totale-
ment soufflés, les rues sont couvertes 
de sang. « Tout était rouge », dit-elle 
la voix tremblotante. Marlène trouve 
sa mère, qui s’en est sortie. Elle lui 
confie Arlette et poursuit sa ronde. 
Partout, de la poussière, du verre bri-
sé, et cette femme qui a perdu un œil 
mais ne réalise pas encore l’ampleur 
de sa blessure : le quartier de la Qua-

rantaine est ravagé.
Quand elle revient auprès d’Ar-

lette et de sa mère, leur autre sœur, 
Paulina, vient d’arriver de Naccache. 
Elle touche Arlette, la serre, mais 
cette dernière ne réagit pas. C’est à 
ce moment que Marlène commence 
à comprendre l’étendue des ravages 
de la double explosion. Les chiffres 
viendront plus tard, les 218 victimes, 
les milliers de blessés, les quartiers ra-
vagés, et les 30 000 personnes désor-
mais sans domicile, dont elle, sa mère 
et sa sœur font partie.

À Naccache, où elle installe sa fa-
mille, Marlène donne une douche à 
Arlette. Qui ne réagit toujours pas. 
Toute la nuit durant, Arlette reste 
immobile et silencieuse. Elle le reste-
ra le lendemain, puis le jour suivant. 
Et après encore.

 
« Elle doit revenir là 
où elle vivait » 

Marlène emmène alors sa sœur 
chez un neurologue : Arlette est 
traumatisée, dit-il. La solution. 
« Elle doit revenir là où elle vivait. » 
Son quartier, sa pharmacie, son do-
micile sont dévastés. Ce retour est 
impossible.

Alors, au fil des jours, Arlette de-
vient l’ombre d’elle-même. « Elle s’est 
dissoute », raconte Marlène. D’août 
à septembre, elle ne sourit qu’en pré-
sence d’enfants, mais ne parvient pas 
à marcher. Les médicaments qui lui 
ont été prescrits ne changent rien. 
Certaines nuits, elle se réveille en 
hurlant. Parfois, aussi, elle murmure 
des choses incompréhensibles. En 
novembre 2020, Arlette est admise 
dans un centre de repos, sur ordre 
d’un médecin. En raison de la pandé-
mie, les visites sont très limitées. « On 
la voyait derrière une vitre. On enten-
dait ses dents claquer », se souvient 
son frère Michel. « Ce n’était plus 
mon Arlette », renchérit Marlène. 

En avril, nouvelle détérioration. 
Arlette ne parvient plus à manger. 
Il faut la nourrir à la seringue. « Sa 
mâchoire et ses dents étaient ser-
rées », continue Marlène. En juil-
let, on doit lui donner de l’oxygène, 
pendant quelques jours. Puis, elle est 
hospitalisée. « Il aurait fallu lui faire 
une opération pour qu’elle puisse se 
nourrir, mais son estomac était trop 
petit. En plus, étant donné son état 
général, elle aurait pu mourir lors 
de l’opération. Alors, il a été décidé 
qu’on lui mettrait une sonde dans le 
nez », raconte sa sœur. 

Dans un Liban en effondrement, 
les aliments spécifiques dont Arlette a 
besoin sont en rupture de stock. Mar-
lène réussit néanmoins à s’en procu-
rer pour tenir un mois. Arlette ne le 
finira pas, ce mois. Le 4 août 2021, 
alors que les manifestants, à travers 
Beyrouth, appellent à ce que justice 

soit enfin rendue, Arlette s’éteint. Le 
jour de la commémoration, elle « s’est 
étouffée, sa pression artérielle a chuté 
d’un coup alors qu’elle était stable le 
matin », raconte sa sœur.

Le silence se fait dans le salon fa-
milial. Michel, le frère, fait glisser 
les photos sur son téléphone. « Voilà 
Arlette après l’explosion », dit-il en 
présentant l’écran de l’appareil. On y 
voit sa sœur toute recroquevillée sur 
sa chaise roulante, avec un masque 
oxygène sur le visage, la peau sur les 
os. Il reprend le téléphone, cherche 
un peu, puis le tend à nouveau. Sur 
une vidéo, apparaît Arlette, de nou-
veau, avant le drame. Elle est sur une 
balancelle avec ses neveux, elle leur 
apprend l’hymne national, elle sourit. 

Arlette aimait son pays, malgré 
tout. « Il aurait été inimaginable pour 
elle de quitter le Liban. Son grand 
accomplissement, était l’ouverture de 
sa pharmacie, en 2002, au bout de 
vingt ans de travail acharné. » « Elle 
aidait tout le monde sans distinc-
tion », raconte Joseph Nasser. Arlette 
était la pharmacienne et « le mé-
decin de la Quarantaine ». Après la 
fermeture de la pharmacie, à 20h, il 
lui arrivait souvent d’administrer des 

soins aux voisins. Parmi eux, le père 
de Fady, lorsqu’il était sous dialyse en 
2014. En apprenant le décès d’Ar-
lette, Fady n’a pu retenir ses larmes. 
« Certains médicaments étaient trop 
chers pour moi. Elle me les a donnés 
gratuitement », explique l’homme. À 
ses côtés, Tony renchérit : « Ceux qui 
n’avaient pas d’argent, elle leur don-
nait le médicament dont ils avaient 
besoin, et leur disait de payer quand 
ils le pourraient. » Arlette venait aussi 
« à n’importe quelle heure », quand la 
mère de Souad, atteinte d’un cancer, 
avait besoin d’aide.

« C’est certain, elle est désormais au 
paradis », affirme son frère qui avait 
reconstruit la pharmacie « exacte-
ment comme elle l’aurait voulu. Mais 
elle ne la verra jamais », ajoute-t-il, 
avant de fondre en larmes.

Tous les gens qui l’ont connue 
mettent en avant la générosité de 
cette femme qui n’avait pas eu une vie 
facile. Arlette avait perdu son père, 
emporté par un cancer, alors qu’elle 
n’avait que 21 ans. Une douleur pour 
elle, car son père ne l’a jamais vue di-
plômée de la faculté de pharmacie de 
l’Université Saint-Joseph. Après ce 
décès qui ébranle toute la famille, leur 

mère sombre dans une dépression, 
la famille est endettée, Arlette et sa 
sœur décident de donner des cours 
particuliers tout en continuant leurs 
études. 

« Elle était le père, la mère et la 
sœur de la famille », explique Mar-
lène. L’aînée d’une fratrie de cinq 
enfants, dont un garçon, Pierre qui 
est décédé, Arlette tient le rôle de 
chef de famille. Elle inscrit son petit 
frère, Michel, dans les meilleurs éta-
blissements. « Elle dépensait tout son 
salaire pour m’acheter des vêtements 
alors qu’elle n’achetait rien pour elle », 
poursuit Marlène.

Un an après le drame du 4 août, 
Marlène et sa mère, qui n’a pas été 
informée du décès de sa fille, ne 
sont toujours pas rentrées chez elles. 
« Elle ne cesse de demander quand 
la maison sera finie pour qu’Arlette 
revienne. Elle était l’oxygène de la 
maison », dit Marlène, dont la mâ-
choire se crispe. « Je ressens une véri-
table rage contre ceux qui ont mis ce 
nitrate d’ammonium au port, contre 
ceux qui sont toujours collés à leur 
chaise et regardent le peuple mourir à 
petit feu. Mais je sais qu’un jour, ils en 
paieront le prix. »

Le jour de la 
commémoration de 
la double explosion 
au port de Beyrouth, 
la pharmacienne 
a succombé au 
traumatisme dont 
elle ne s’était jamais 
remise.

Bien que la pharmacie d’Arlette Katta, à la Quarantaine, ait été reconstruite, « exactement comme elle l’aurait voulu », elle restera fermée avec la disparition de sa propriétaire.

Arlette Katta, avant le drame du 4 août, dont elle ne s’est jamais remise. Photos DR
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Devise taux croisé LBP USD $ GBP £ CHF YEN ¥ EUR €
LBP Livre libanaise – 1 507,50 2 073,40 1 650,97 13,76 1 767,89

 $ Dollar US 0,00066 – 1,38 1,10 0,01 1,17

 £ Sterling 0,00048 0,73 – 0,80 0,01 0,85

 CHF Franc suisse 0,00061 0,91 1,26 – 0,01 1,07

¥ Yen 0,07267 109,54 150,66 119,97 – 128,46

€ Euro 0,00057 0,85 1,17 0,93 0,01 –
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Rendement des bons du Trésor (en %)

Euro obligations libanaises - 5 ans 150,38 Obligations du Trésor français - 10 ans –0,12

Euro obligations libanaises - 10 ans 82,62 Obligations du Trésor allemand - 10 ans –0,51

Obligations américaines - 10 ans 1,23 Obligations du Trésor britannique - 10 ans 0,67

Obligations du Trésor japonais - 10 ans 0,02

Les chiffres présentés sont ceux de la dernière clôture de la Bourse.
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PÉNURIE DE CARBURANT

Les Libanais à deux doigts du point de rupture
P.H.B., avec les services 
économique et web

Nouvelle journée noire hier pour les 
Libanais qui ont eu le malheur de 
vouloir faire le plein d’essence, de se 
déplacer pour des raisons person-
nelles et professionnelles, et même 
pour ceux qui ont préféré rester chez 
eux, sur fond de crises et pénuries 
tous azimuts.

À la veille d’un probable ajuste-
ment décisif des prix de l’essence, du 
mazout et du gaz consécutif à l’an-
nonce de l’arrêt des subventions par 
le gouverneur de la Banque du Li-
ban (BDL) Riad Salamé la semaine 
dernière, la pression aux abords des 
stations-service ouvertes était encore 
démentielle hier, avec des files inter-
minables de voitures, camions et bus, 
matraqués par un soleil de plomb. Un 
phénomène amplifié par les doubles 
files formées par les véhicules es-
sayant d’atteindre les voies d’accès 
réservées aux quelques corps profes-
sionnels privilégiés – chauffeurs de 
taxi notamment – occasionnant d’ef-
froyables perturbations sur les axes 
de circulation concernés.

À Beyrouth, la situation était en-
core plus infernale qu’à l’accoutumée 
en raison des mobilisations organi-
sées en marge de la tragique explo-
sion d’un réservoir d’essence dans le 
village de Tleil (Akkar) dans la nuit 
de samedi à dimanche. Aux environs 
de 14h, la passagère d’un taxi la trans-
portant de Badaro à Jeïtaoui a ainsi 
raconté avoir préféré continuer à pied 
après avoir été bloquée au niveau de 
Karm el-Zeitoun, suite à une grosse 
altercation entre automobilistes, qui a 
contraint l’armée à intervenir, ce qui 
a bloqué temporairement la circula-
tion.

Incidents sporadiques
Au même moment, l’Agence na-

tionale d’information (ANI, offi-
cielle) rapportait que plusieurs per-
sonnes avaient été blessées suite à 
des tirs contre une station d’essence 
dans la banlieue sud de Beyrouth. Sur 
Facebook, la page weyniyyé eldawleh 
(« Où est l’État ») a attribué ces inci-
dents sécuritaires à des affrontements 
entre la troupe, qui débusque depuis 
48 heures les caches de carburant 
que des distributeurs stockaient pour 
les revendre plus cher, et des indi-
vidus armés appartenant au « clan 
Zeaïter », connu pour faire partie du 
crime organisé. Ces incidents, dont 
nous n’avons pas pu confirmer ni le 
contexte exact ni l’ampleur, se se-
raient concentrés dans les quartiers 
de Kafa’at et de Laylaki. À Tyr, au 

Liban-Sud, une dispute aux abords 
d’une station-service a fait trois bles-
sés. Certains sites d’information ont 
rapporté que les tirs ayant provoqué 
l’incendie de la station d’essence 
avaient pour origine un RPG-7 
(lance-grenades antichar), un fait que 
nous n’avons pas pu faire confirmer, 
l’hypothèse de tirs à l’arme légère 
automatique semblant plus plausible 
au regard des extraits vidéo que nous 
avons pu consulter.

Les Libanais souhaitant rester à 
l’écart de ces incidents ont, pour leur 
part, dû vivre une journée de plus dans 
l’angoisse d’être définitivement plon-
gés dans l’obscurité, entre les black-
out d’Électricité du Liban (EDL) 
et les menaces des propriétaires de 
générateur de mettre leurs unités de 
production à l’arrêt dès l’épuisement 
de leur stock, faute d’avoir été livrés. 
Le fournisseur public, dont les ca-
pacités sont insuffisantes en temps 
normal pour répondre à la demande, 
ne fait actuellement fonctionner que 
800 mégawatts (MW) sur les 1 800 
disponibles, faute de financements 
suffisants pour acheter son carbu-
rant (consistant essentiellement en 
avances du Trésor prélevées sur les 
réserves de devises de la BDL). Sa 
capacité à distribuer le courant a 
été encore plus perturbée ces der-
niers jours par le détournement de 
plusieurs sous-stations relais par des 
usagers (une à Baalbeck, deux à Bey-
routh, dans les quartiers populaires 
de Horch et Basta, et les cinq autres 

au Liban-Sud : Tyr, Zahrani, Naba-
tiyé, Wadi Jilo et Msaïleh).

La carte d’approvisionnement 
pour bientôt ? 

Les propriétaires de générateur de 
plusieurs régions ont, eux, mis en avant 
la déclaration aux médias du président 
de leur rassemblement, Abdo Saadé. 
En milieu de journée, ce dernier a af-
firmé que les sociétés distributrices 
de carburant n’avaient pas effectué de 
livraisons de mazout et que les exploi-
tants qui étaient à court de carburant 
seraient contraints d’éteindre leurs 
unités de production. Il a également 
affirmé que les réserves de carburant 
d’EDL permettaient à l’établissement 
public de tenir jusqu’à fin septembre, 
un point que nous n’avons pas pu 
faire confirmer non plus. La situation 
semblait toutefois très changeante 
d’heure en heure : selon les témoi-
gnages d’abonnés, EDL a ainsi fourni 
trois fois plus de courant ce lundi que 
la veille (un total de 6 heures) dans 
certaines localités, tandis qu’à Bey-
routh, des propriétaires de générateur 
qui avaient menacé de couper le cou-
rant l’ont finalement rétabli.L’armée a 
poursuivi pour sa part ses opérations 
visant à traquer les contrebandiers. 
La troupe a ainsi annoncé sur son 
compte Twitter avoir perquisitionné 
un entrepôt dans la cité industrielle 
de Zouk Mosbeh (Kesrouan) et y 
avoir saisi 65 000 litres de mazout et 
48 000 litres d’essence, redistribués 
ensuite à des hôpitaux et des boulan-

geries de la région. Plus tard dans la 
journée, l’armée a également annon-
cé avoir perquisitionné un réservoir 
de carburant qui contenait environ 
4 000 litres de mazout dans la localité 
de Wadi Honein (Liban-Sud) et un 
autre contenant 30 000 litres de die-
sel à Amchit ( Jbeil). De leur côté, les 
Forces de sécurité intérieure (FSI) ont 
affirmé avoir confisqué 70 000 litres 
de mazout stockés dans des citernes 
et des cuves sur des terrains dans le 
sud de Beyrouth, des quantités qui 
ont également été redistribuées aux 
hôpitaux, ainsi qu’à des propriétaires 
de générateur de quartier. L’armée a 
par ailleurs annoncé que le numéro de 
la hotline pour dénoncer tout acte de 
contrebande ou de stockage illégitime 
était le 05/456900, en lieu et place du 
117 lancé ce week-end.

Réunie à Beyrouth, la commission 
parlementaire des Travaux publics a, 
elle, appelé le président Michel Aoun  
et le Premier ministre sortant Has-
sane Diab à mettre en place la carte 
d’approvisionnement pour les familles 
les plus pauvres « d’ici à une semaine » 
pour pouvoir arrêter par la suite les 
subventions sur les produits de base. 
« Sans une mise en place de la carte 
d’approvisionnement, les subventions 
ne pourront pas être levées », a mar-
telé le président de la commission, le 
député Nazih Najm. Les responsables 
présents à la réunion – le ministre sor-
tant des Finances Ghazi Wazni et ce-
lui de l’Énergie et de l’Eau Raymond 
Ghajar – ont dans ce cadre appelé 

la BDL à « répondre aux besoins du 
marché en levant progressivement les 
subventions d’ici à dix jours, le temps 
que la carte d’approvisionnement 
soit distribuée ». Pour rappel, la carte 
d’approvisionnement a été adoptée 
fin juin mais ses contours n’ont été fi-
nalisés que récemment par le comité 
ministériel chargé de le faire.

Le député Najm a également de-
mandé à l’armée de protéger les 
stations relais d’EDL à travers le 
territoire. Il a en outre remercié le 
gouverneur de la BDL pour avoir 
permis l’entrée d’un navire-citerne 
transportant du mazout, confirmant 
ainsi indirectement certaines infor-
mations relayées dans les médias et 
indiquant le déblocage de crédits 
devant régler 80 millions de litres. 
La commission a de plus exigé qu’un 
rapport soit présenté quotidienne-
ment à la commission parlementaire 
de l’Énergie, dans lequel la distribu-
tion des quantités d’hydrocarbures 
importées sera bien détaillée, afin de 
tracer les cargaisons finissant dans les 
cuves des contrebandiers. Le zèle des 
députés sur ce sujet après des mois de 
procrastination semble, lui, à mettre 
au compte des répercussions indi-
rectes de l’explosion meurtrière du 
Akkar. Un affaire qui a éclaboussé 
certains députés appartenant au cou-
rant du Futur et au Courant patrio-
tique libre.

La commission a également an-
noncé que le ministre sortant de 
l’Énergie l’avait informée qu’il pré-
sentera « un plan global pour fournir 
de l’électricité au pays pour une du-

rée de 12 à 16 heures par jour d’ici 
à une semaine ou dix jours » et qu’il 
présentera par la suite une demande 
au Parlement « à qui il (reviendra) de 
prendre la bonne décision ». Selon la 
commission, le ministre a enfin rele-
vé que l’accord conclu en juillet entre 
le Liban et l’Irak pour permettre à 
EDL de se fournir en carburant sans 
mettre les réserves de devises de la 
BDL à contribution « sera mis en 
place à partir du 3 septembre » (lire 
encadré).Tandis que plus de la moi-
tié de la population est passée sous le 
seuil de pauvreté, une levée totale des 
subventions sur les carburants devrait 
entraîner une augmentation de leurs 
prix de plus de 300 %.

Si la crise du carburant trouve sa 
source dans la détérioration de la 
situation financière du pays depuis 
l’été 2019, son récent développement 
et son intensification au détriment 
des Libanais semblent être la consé-
quence directe du bras de fer entre les 
différentes forces politiques autour de 
la formation du gouvernement. Une 
redistribution des cartes politiques 
habituelle au Liban mais particuliè-
rement assassine alors que la crise 
socio-économique atteint son pa-
roxysme. Une économie que le black-
out actuel est en train de gangrener, 
alors que les entreprises, institutions 
et commerces ferment leurs portes 
les uns après les autres, incapables 
de fonctionner sans électricité. Parmi 
ceux-ci, les banques suivent le pas, 
bien que certaines profitent de cette 
fenêtre pour fermer des agences, se-
lon une source bancaire contactée.

es incidents près des stations service se sont multipliés ier  alors que la crise atteint son paro sme et que les blac out finissent de 
gangrener une éc onomie déj à  morib onde.

Une altercation entre automobilistes a conduit les effectifs de l’armée à bloquer temporairement la circulation à Achrafieh. 
Photo M.H.

Fuel irakien : l’appel d’offres 
sera lancé dans les deux 

prochains jours
Contacté par L’Orient-Le Jour, le 
ministère de l’Énergie et de l’Eau a 
indiqué hier que, pour le moment, 
quatre compagnies ont été retenues 
pour participer à l’appel d’offres 
concernant l’échange de fuel irakien 
destiné au Liban – car doté d’une 
forte teneur en soufre le rendant 
inutilisable par Électricité du Liban 
(EDL) – contre du « fuel grade A, 
et/ou grade B, et/ou gasoil ». Les 
sociétés intéressées à prendre part à 
cet appel d’offres avaient jusqu’au 6 
août pour manifester leur intérêt.
 « Nous attendons toujours de 
voir si la société irakienne SOMO 
(responsable de la commercialisation 
du pétrole, NDLR) validera une 

cinquième candidature ou pas », 
a indiqué un porte-parole du 
ministère. En parallèle, SOMO a 
notifié le ministère libanais que « la 
première cargaison de fuel irakien 
de 83 000 tonnes sera prête entre les 
3 et 5 septembre ». Son équivalent, 
destiné à EDL, « devrait arriver dans 
les eaux libanaises dans les prochains 
jours », continue le porte-parole.
L’appel d’offres portant sur l’échange 
de la quantité totale d’un million 
de tonnes livrées sur un an en 
contrepartie de fuel utilisable par 
EDL sera lancé « dans les deux 
prochains jours ». Le cahier des 
charges sera, lui, publié sur le site du 
ministère.

Brève monde
AFGHANISTAN 
La monnaie afghane plonge avec 
le retour au pouvoir des talibans
La monnaie afghane, l’afghani, 
plongeait face au dollar hier, alors 
que l’arrivée au pouvoir des talibans 
déstabilise le pays et a poussé le 
gouverneur de la banque centrale 
à quitter l’Afghanistan. Il fallait 
hier après-midi 86 afghanis pour 
acheter un dollar, là où il n’en fallait 
que 80 vendredi dernier, soit une 
chute de plus de 6 %, selon une 
compilation de l’agence Bloomberg. 

C’est ce jour-là que la banque 
centrale afghane, Da Afghanistan 
Bank, a appris que les « livraisons 
de dollars étaient interrompues », 
accentuant l’inquiétude sur le marché 
local, a affirmé son gouverneur 
Ajmal Ahmady sur Twitter. Jusqu’à 
vendredi, le cours de l’afghani 
restait relativement stable, malgré 
les avancées des talibans à travers 
le pays. « La devise a atteint un 
bref pic de 81 à presque 100, pour 
revenir à 86. J’ai tenu des réunions 
samedi pour rassurer les banques et 

les cambistes et les calmer. J’ai du 
mal à croire que c’était un jour avant 
la chute de Kaboul », commente M. 
Ahmady.
Depuis la prise de pouvoir des 
talibans et le départ du président 
Ashraf Ghani, M. Ahmady a lui 
aussi quitté le pays. La chute du 
cours de la devise afghane va a 
priori rendre le coût des produits 
importés plus élevés. Un nouvel 
afghani avait été créé en 2002, 
un an après le lancement de la 
campagne militaire américaine 

qui avait chassé les talibans du 
pouvoir. Avant cela, en raison de la 
volatilité exacerbée de l’afghani, les 
Afghans privilégiaient les dollars 
et les roupies pakistanaises. « Si les 
talibans sont incompétents, ils vont 
faire tourner la planche à billets 
mais cela ne profiterait à personne », 
commente Charlie Robertson, 
analyste chez Renaissance Capital. 
« Il est impossible de savoir ce 
qu’ils vont faire », ajoute-t-il, même 
s’il « suspecte fortement » que les 
Afghans vont se rabattre sur le dollar.

RÉGLEMENTATION

La BDL interdit les opérations que les banques peuvent 
exécuter sur le marché parallèle
La Banque du Liban (BDL) a 
publié hier une nouvelle circu-
laire (principale n° 159) qui cible 
les banques établies au Liban et 
la Commission de contrôle des 
banques (CCB) et dans laquelle elle 
interdit aux premières de compta-
biliser « au-dessus de leur valeur » 
les sommes d’argent transférées de 
l’étranger ou les sommes en devises 
reçues en espèces. 

Une injonction qui, si la BDL ne 
le précise pas expressément, semble 
concerner les établissements qui 
utilisent le taux dollar/livre sur le 
marché parallèle (18 500 livres pour 
un dollar environ hier) au lieu du 
taux officiel (1 507,5 livres pour 
un dollar) pour comptabiliser les 
devises reçues à travers les moyens 
indiqués. La BDL autorise toutefois 
certaines exceptions englobant no-
tamment les sommes apportées (en 
espèces ou via des transferts) par 
les clients des banques dans le but 
de rembourser la totalité d’une ou 

de plusieurs dettes qu’ils ont sous-
crite(s) auprès d’elle. 

La circulaire interdit en outre aux 
banques opérant au Liban d’acheter 
ou de s’approvisionner en devises 
sur le marché parallèle. Elles pour-
ront en revanche acheter toutes les 
devises transférées depuis l’étranger 
à leurs clients au taux du marché 
parallèle et cela « uniquement et 
exclusivement » dans le but de réin-
jecter ces montants dans des inves-
tissements à moyen et long terme 
ou pour améliorer leur ratio de li-
quidité, ou encore pour rembourser 
des créances à l’étranger. La BDL 
interdit également aux banques 
d’acheter et de vendre des chèques 
et des comptes bancaires en devises 
pour leur compte, que ce soit de fa-
çon directe ou indirecte.

La BDL impose enfin aux 
banques de déclarer à la CCB avant 
le 15 septembre la totalité des opé-
rations susmentionnées entreprises 
depuis 2019 et sur une période al-

lant jusqu’au 17 août, en classant à 
chaque fois les opérations en fonc-
tion de leur nature. La décision de 
la BDL, qui est applicable de suite, 
intervient à l’issue de deux ans de 
crise pendant laquelle les banques 

en mal de liquidités ont restreint les 
droits des déposants sur leurs avoirs 
et alors que plusieurs d’entre elles 
sont soupçonnées de s’être appro-
visionnées en devises sur le marché 
parallèle.

PÉNURIE DE MAZOUT

Mise en garde contre un arrêt 
des télécoms
Alors que l’opérateur public en charge 
des télécoms au Liban, Ogero, avait 
annoncé lundi l’interruption du réseau 
internet jusqu’à nouvel ordre à Barouk 
(Chouf), Halba et Kobeyate (Akkar), 
dans l’attente que les centrales de cette 
région soient alimentées en mazout 
pour faire fonctionner leurs groupes 
électrogènes, c’est finalement un arrêt 
total du réseau de téléphonie fixe ou 
mobile et d’internet qui a eu lieu hier 
dans de nombreuses zones du Akkar, 
au nord du pays. Un arrêt rapidement 
suivi de cette mise en garde par le pré-
sident de la commission parlementaire 
des Médias et des Télécoms, le député 
Hussein Hajj Hassan, contre « un arrêt 
du réseau de télécoms d’une minute à 
l’autre ».

Alors que la pénurie de mazout 
s’aggrave de jour en jour, en l’absence 
d’une décision effective quant à la levée 
totale ou partielle des subventions sur 
le carburant par les autorités, le député 
a appelé le gouvernement à fournir du 
mazout au secteur des télécoms, selon 
des propos rapportés par le site local 
el-Nashra. À l’issue d’une réunion de la 
commission, le député a ainsi souligné 
depuis le Parlement qu’il est « néces-
saire de trancher la question de l’ouver-
ture de crédits et de la levée des subven-
tions sur les carburants », demandant 
également aux responsables à mettre un 
terme au stockage illégal du mazout. 

Par ailleurs, la compagnie aérienne 
Middle East Airlines (MEA) a éga-
lement informé hier dans un commu-
niqué, relayé par l’Agence nationale 
d’information (ANI, officielle), d’un 
« dysfonctionnement sur le réseau 
Ogero », forçant l’indisponibilité de 
son centre d’appels. « Les équipes tech-
niques travaillent à y remédier dans les 
plus brefs délais », a conclu le texte. Les 

pannes sont de plus en plus fréquentes, 
comme l’avait déjà prédit en juin der-
nier le directeur d’Ogero Imad Kreidié, 
et constituent une menace sérieuse en 
raison d’une « forte pression » sur les 
groupes électrogènes et d’une augmen-
tation de la demande en carburant.

Contactée par L’Orient-Le Jour, une 
source proche du gestionnaire du réseau 
des télécoms a indiqué que la crainte 
pour le secteur « existe », mais au même 
titre que pour n’importe quel autre 
secteur. « Tant qu’il y a du mazout, 
tout va bien », a-t-elle ainsi synthétisé, 
expliquant que les couacs sur le réseau 
dans certaines régions dépendent des 
coupures d’électricité dans certaines 
centrales. Fin juillet, le ministre sortant 
des Télécommunications, Talal Hawat, 
avait affirmé que le réseau internet fixe 
resterait opérationnel « tant que le ma-
zout est disponible et que les crédits 
sont ouverts ». Deux conditions diffi-
ciles à remplir pour le moment, alors 
que le Liban s’enfonce dans sa faillite 
entamée il y a deux ans, symbolisée par 
l’accumulation des pénuries (électricité, 
carburants, médicaments, etc.).

Le mazout est ainsi devenu une 
denrée rare au Liban, à l’instar de 
l’essence et du gaz. Ces pénuries ont 
été aggravées après l’annonce par la 
Banque du Liban d’un arrêt des sub-
ventions accordées sur les importa-
tions de ces produits. Cette décision 
n’a toujours pas été appliquée, en rai-
son de l’opposition des dirigeants poli-
tiques, ce qui aggrave les problèmes de 
distribution des stocks. Le mazout est 
pourtant essentiel dans un Liban où la 
production de l’électricité publique est 
quasiment à l’arrêt faute de liquidités 
pour alimenter les centrales et dépend 
le plus souvent du courant produit par 
des générateurs privés.

La Banque du Liban interdit aux banques commerciales d’acheter des devises sur le 
marché parallèle. Photo João Sousa
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Devise taux croisé LBP USD $ GBP £ CHF YEN ¥ EUR €
LBP Livre libanaise – 1 507,50 2 073,40 1 650,97 13,76 1 767,89

 $ Dollar US 0,00066 – 1,38 1,10 0,01 1,17

 £ Sterling 0,00048 0,73 – 0,80 0,01 0,85

 CHF Franc suisse 0,00061 0,91 1,26 – 0,01 1,07

¥ Yen 0,07267 109,54 150,66 119,97 – 128,46

€ Euro 0,00057 0,85 1,17 0,93 0,01 –

BYBLOS

NC

Or
1 786,65

0,57 %

Pétrole WTI
67,30

+1,86 %

AUDI

NC

HOLCIM

NC

BLOM Stock 
Index 

1,078,19
+1,24%

BLOM

NC

Rendement des bons du Trésor (en %)

Euro obligations libanaises - 5 ans 150,38 Obligations du Trésor français - 10 ans –0,12

Euro obligations libanaises - 10 ans 82,62 Obligations du Trésor allemand - 10 ans –0,51

Obligations américaines - 10 ans 1,23 Obligations du Trésor britannique - 10 ans 0,67

Obligations du Trésor japonais - 10 ans 0,02

Les chiffres présentés sont ceux de la dernière clôture de la Bourse.

SOLIDERE A
35,13
2,36 %

SOLIDERE B
35,41
3,36 %

Sayrafa
1100 000,00 $   0
16 000 LL/$  - 8,57 %

PÉNURIE DE CARBURANT

Les Libanais à deux doigts du point de rupture
P.H.B., avec les services 
économique et web

Nouvelle journée noire hier pour les 
Libanais qui ont eu le malheur de 
vouloir faire le plein d’essence, de se 
déplacer pour des raisons person-
nelles et professionnelles, et même 
pour ceux qui ont préféré rester chez 
eux, sur fond de crises et pénuries 
tous azimuts.

À la veille d’un probable ajuste-
ment décisif des prix de l’essence, du 
mazout et du gaz consécutif à l’an-
nonce de l’arrêt des subventions par 
le gouverneur de la Banque du Li-
ban (BDL) Riad Salamé la semaine 
dernière, la pression aux abords des 
stations-service ouvertes était encore 
démentielle hier, avec des files inter-
minables de voitures, camions et bus, 
matraqués par un soleil de plomb. Un 
phénomène amplifié par les doubles 
files formées par les véhicules es-
sayant d’atteindre les voies d’accès 
réservées aux quelques corps profes-
sionnels privilégiés – chauffeurs de 
taxi notamment – occasionnant d’ef-
froyables perturbations sur les axes 
de circulation concernés.

À Beyrouth, la situation était en-
core plus infernale qu’à l’accoutumée 
en raison des mobilisations organi-
sées en marge de la tragique explo-
sion d’un réservoir d’essence dans le 
village de Tleil (Akkar) dans la nuit 
de samedi à dimanche. Aux environs 
de 14h, la passagère d’un taxi la trans-
portant de Badaro à Jeïtaoui a ainsi 
raconté avoir préféré continuer à pied 
après avoir été bloquée au niveau de 
Karm el-Zeitoun, suite à une grosse 
altercation entre automobilistes, qui a 
contraint l’armée à intervenir, ce qui 
a bloqué temporairement la circula-
tion.

Incidents sporadiques
Au même moment, l’Agence na-

tionale d’information (ANI, offi-
cielle) rapportait que plusieurs per-
sonnes avaient été blessées suite à 
des tirs contre une station d’essence 
dans la banlieue sud de Beyrouth. Sur 
Facebook, la page weyniyyé eldawleh 
(« Où est l’État ») a attribué ces inci-
dents sécuritaires à des affrontements 
entre la troupe, qui débusque depuis 
48 heures les caches de carburant 
que des distributeurs stockaient pour 
les revendre plus cher, et des indi-
vidus armés appartenant au « clan 
Zeaïter », connu pour faire partie du 
crime organisé. Ces incidents, dont 
nous n’avons pas pu confirmer ni le 
contexte exact ni l’ampleur, se se-
raient concentrés dans les quartiers 
de Kafa’at et de Laylaki. À Tyr, au 

Liban-Sud, une dispute aux abords 
d’une station-service a fait trois bles-
sés. Certains sites d’information ont 
rapporté que les tirs ayant provoqué 
l’incendie de la station d’essence 
avaient pour origine un RPG-7 
(lance-grenades antichar), un fait que 
nous n’avons pas pu faire confirmer, 
l’hypothèse de tirs à l’arme légère 
automatique semblant plus plausible 
au regard des extraits vidéo que nous 
avons pu consulter.

Les Libanais souhaitant rester à 
l’écart de ces incidents ont, pour leur 
part, dû vivre une journée de plus dans 
l’angoisse d’être définitivement plon-
gés dans l’obscurité, entre les black-
out d’Électricité du Liban (EDL) 
et les menaces des propriétaires de 
générateur de mettre leurs unités de 
production à l’arrêt dès l’épuisement 
de leur stock, faute d’avoir été livrés. 
Le fournisseur public, dont les ca-
pacités sont insuffisantes en temps 
normal pour répondre à la demande, 
ne fait actuellement fonctionner que 
800 mégawatts (MW) sur les 1 800 
disponibles, faute de financements 
suffisants pour acheter son carbu-
rant (consistant essentiellement en 
avances du Trésor prélevées sur les 
réserves de devises de la BDL). Sa 
capacité à distribuer le courant a 
été encore plus perturbée ces der-
niers jours par le détournement de 
plusieurs sous-stations relais par des 
usagers (une à Baalbeck, deux à Bey-
routh, dans les quartiers populaires 
de Horch et Basta, et les cinq autres 

au Liban-Sud : Tyr, Zahrani, Naba-
tiyé, Wadi Jilo et Msaïleh).

La carte d’approvisionnement 
pour bientôt ? 

Les propriétaires de générateur de 
plusieurs régions ont, eux, mis en avant 
la déclaration aux médias du président 
de leur rassemblement, Abdo Saadé. 
En milieu de journée, ce dernier a af-
firmé que les sociétés distributrices 
de carburant n’avaient pas effectué de 
livraisons de mazout et que les exploi-
tants qui étaient à court de carburant 
seraient contraints d’éteindre leurs 
unités de production. Il a également 
affirmé que les réserves de carburant 
d’EDL permettaient à l’établissement 
public de tenir jusqu’à fin septembre, 
un point que nous n’avons pas pu 
faire confirmer non plus. La situation 
semblait toutefois très changeante 
d’heure en heure : selon les témoi-
gnages d’abonnés, EDL a ainsi fourni 
trois fois plus de courant ce lundi que 
la veille (un total de 6 heures) dans 
certaines localités, tandis qu’à Bey-
routh, des propriétaires de générateur 
qui avaient menacé de couper le cou-
rant l’ont finalement rétabli.L’armée a 
poursuivi pour sa part ses opérations 
visant à traquer les contrebandiers. 
La troupe a ainsi annoncé sur son 
compte Twitter avoir perquisitionné 
un entrepôt dans la cité industrielle 
de Zouk Mosbeh (Kesrouan) et y 
avoir saisi 65 000 litres de mazout et 
48 000 litres d’essence, redistribués 
ensuite à des hôpitaux et des boulan-

geries de la région. Plus tard dans la 
journée, l’armée a également annon-
cé avoir perquisitionné un réservoir 
de carburant qui contenait environ 
4 000 litres de mazout dans la localité 
de Wadi Honein (Liban-Sud) et un 
autre contenant 30 000 litres de die-
sel à Amchit ( Jbeil). De leur côté, les 
Forces de sécurité intérieure (FSI) ont 
affirmé avoir confisqué 70 000 litres 
de mazout stockés dans des citernes 
et des cuves sur des terrains dans le 
sud de Beyrouth, des quantités qui 
ont également été redistribuées aux 
hôpitaux, ainsi qu’à des propriétaires 
de générateur de quartier. L’armée a 
par ailleurs annoncé que le numéro de 
la hotline pour dénoncer tout acte de 
contrebande ou de stockage illégitime 
était le 05/456900, en lieu et place du 
117 lancé ce week-end.

Réunie à Beyrouth, la commission 
parlementaire des Travaux publics a, 
elle, appelé le président Michel Aoun  
et le Premier ministre sortant Has-
sane Diab à mettre en place la carte 
d’approvisionnement pour les familles 
les plus pauvres « d’ici à une semaine » 
pour pouvoir arrêter par la suite les 
subventions sur les produits de base. 
« Sans une mise en place de la carte 
d’approvisionnement, les subventions 
ne pourront pas être levées », a mar-
telé le président de la commission, le 
député Nazih Najm. Les responsables 
présents à la réunion – le ministre sor-
tant des Finances Ghazi Wazni et ce-
lui de l’Énergie et de l’Eau Raymond 
Ghajar – ont dans ce cadre appelé 

la BDL à « répondre aux besoins du 
marché en levant progressivement les 
subventions d’ici à dix jours, le temps 
que la carte d’approvisionnement 
soit distribuée ». Pour rappel, la carte 
d’approvisionnement a été adoptée 
fin juin mais ses contours n’ont été fi-
nalisés que récemment par le comité 
ministériel chargé de le faire.

Le député Najm a également de-
mandé à l’armée de protéger les 
stations relais d’EDL à travers le 
territoire. Il a en outre remercié le 
gouverneur de la BDL pour avoir 
permis l’entrée d’un navire-citerne 
transportant du mazout, confirmant 
ainsi indirectement certaines infor-
mations relayées dans les médias et 
indiquant le déblocage de crédits 
devant régler 80 millions de litres. 
La commission a de plus exigé qu’un 
rapport soit présenté quotidienne-
ment à la commission parlementaire 
de l’Énergie, dans lequel la distribu-
tion des quantités d’hydrocarbures 
importées sera bien détaillée, afin de 
tracer les cargaisons finissant dans les 
cuves des contrebandiers. Le zèle des 
députés sur ce sujet après des mois de 
procrastination semble, lui, à mettre 
au compte des répercussions indi-
rectes de l’explosion meurtrière du 
Akkar. Un affaire qui a éclaboussé 
certains députés appartenant au cou-
rant du Futur et au Courant patrio-
tique libre.

La commission a également an-
noncé que le ministre sortant de 
l’Énergie l’avait informée qu’il pré-
sentera « un plan global pour fournir 
de l’électricité au pays pour une du-

rée de 12 à 16 heures par jour d’ici 
à une semaine ou dix jours » et qu’il 
présentera par la suite une demande 
au Parlement « à qui il (reviendra) de 
prendre la bonne décision ». Selon la 
commission, le ministre a enfin rele-
vé que l’accord conclu en juillet entre 
le Liban et l’Irak pour permettre à 
EDL de se fournir en carburant sans 
mettre les réserves de devises de la 
BDL à contribution « sera mis en 
place à partir du 3 septembre » (lire 
encadré).Tandis que plus de la moi-
tié de la population est passée sous le 
seuil de pauvreté, une levée totale des 
subventions sur les carburants devrait 
entraîner une augmentation de leurs 
prix de plus de 300 %.

Si la crise du carburant trouve sa 
source dans la détérioration de la 
situation financière du pays depuis 
l’été 2019, son récent développement 
et son intensification au détriment 
des Libanais semblent être la consé-
quence directe du bras de fer entre les 
différentes forces politiques autour de 
la formation du gouvernement. Une 
redistribution des cartes politiques 
habituelle au Liban mais particuliè-
rement assassine alors que la crise 
socio-économique atteint son pa-
roxysme. Une économie que le black-
out actuel est en train de gangrener, 
alors que les entreprises, institutions 
et commerces ferment leurs portes 
les uns après les autres, incapables 
de fonctionner sans électricité. Parmi 
ceux-ci, les banques suivent le pas, 
bien que certaines profitent de cette 
fenêtre pour fermer des agences, se-
lon une source bancaire contactée.

es incidents près des stations service se sont multipliés ier  alors que la crise atteint son paro sme et que les blac out finissent de 
gangrener une éc onomie déj à  morib onde.

Une altercation entre automobilistes a conduit les effectifs de l’armée à bloquer temporairement la circulation à Achrafieh. 
Photo M.H.

Fuel irakien : l’appel d’offres 
sera lancé dans les deux 

prochains jours
Contacté par L’Orient-Le Jour, le 
ministère de l’Énergie et de l’Eau a 
indiqué hier que, pour le moment, 
quatre compagnies ont été retenues 
pour participer à l’appel d’offres 
concernant l’échange de fuel irakien 
destiné au Liban – car doté d’une 
forte teneur en soufre le rendant 
inutilisable par Électricité du Liban 
(EDL) – contre du « fuel grade A, 
et/ou grade B, et/ou gasoil ». Les 
sociétés intéressées à prendre part à 
cet appel d’offres avaient jusqu’au 6 
août pour manifester leur intérêt.
 « Nous attendons toujours de 
voir si la société irakienne SOMO 
(responsable de la commercialisation 
du pétrole, NDLR) validera une 

cinquième candidature ou pas », 
a indiqué un porte-parole du 
ministère. En parallèle, SOMO a 
notifié le ministère libanais que « la 
première cargaison de fuel irakien 
de 83 000 tonnes sera prête entre les 
3 et 5 septembre ». Son équivalent, 
destiné à EDL, « devrait arriver dans 
les eaux libanaises dans les prochains 
jours », continue le porte-parole.
L’appel d’offres portant sur l’échange 
de la quantité totale d’un million 
de tonnes livrées sur un an en 
contrepartie de fuel utilisable par 
EDL sera lancé « dans les deux 
prochains jours ». Le cahier des 
charges sera, lui, publié sur le site du 
ministère.

Brève monde
AFGHANISTAN 
La monnaie afghane plonge avec 
le retour au pouvoir des talibans
La monnaie afghane, l’afghani, 
plongeait face au dollar hier, alors 
que l’arrivée au pouvoir des talibans 
déstabilise le pays et a poussé le 
gouverneur de la banque centrale 
à quitter l’Afghanistan. Il fallait 
hier après-midi 86 afghanis pour 
acheter un dollar, là où il n’en fallait 
que 80 vendredi dernier, soit une 
chute de plus de 6 %, selon une 
compilation de l’agence Bloomberg. 

C’est ce jour-là que la banque 
centrale afghane, Da Afghanistan 
Bank, a appris que les « livraisons 
de dollars étaient interrompues », 
accentuant l’inquiétude sur le marché 
local, a affirmé son gouverneur 
Ajmal Ahmady sur Twitter. Jusqu’à 
vendredi, le cours de l’afghani 
restait relativement stable, malgré 
les avancées des talibans à travers 
le pays. « La devise a atteint un 
bref pic de 81 à presque 100, pour 
revenir à 86. J’ai tenu des réunions 
samedi pour rassurer les banques et 

les cambistes et les calmer. J’ai du 
mal à croire que c’était un jour avant 
la chute de Kaboul », commente M. 
Ahmady.
Depuis la prise de pouvoir des 
talibans et le départ du président 
Ashraf Ghani, M. Ahmady a lui 
aussi quitté le pays. La chute du 
cours de la devise afghane va a 
priori rendre le coût des produits 
importés plus élevés. Un nouvel 
afghani avait été créé en 2002, 
un an après le lancement de la 
campagne militaire américaine 

qui avait chassé les talibans du 
pouvoir. Avant cela, en raison de la 
volatilité exacerbée de l’afghani, les 
Afghans privilégiaient les dollars 
et les roupies pakistanaises. « Si les 
talibans sont incompétents, ils vont 
faire tourner la planche à billets 
mais cela ne profiterait à personne », 
commente Charlie Robertson, 
analyste chez Renaissance Capital. 
« Il est impossible de savoir ce 
qu’ils vont faire », ajoute-t-il, même 
s’il « suspecte fortement » que les 
Afghans vont se rabattre sur le dollar.

RÉGLEMENTATION

La BDL interdit les opérations que les banques peuvent 
exécuter sur le marché parallèle
La Banque du Liban (BDL) a 
publié hier une nouvelle circu-
laire (principale n° 159) qui cible 
les banques établies au Liban et 
la Commission de contrôle des 
banques (CCB) et dans laquelle elle 
interdit aux premières de compta-
biliser « au-dessus de leur valeur » 
les sommes d’argent transférées de 
l’étranger ou les sommes en devises 
reçues en espèces. 

Une injonction qui, si la BDL ne 
le précise pas expressément, semble 
concerner les établissements qui 
utilisent le taux dollar/livre sur le 
marché parallèle (18 500 livres pour 
un dollar environ hier) au lieu du 
taux officiel (1 507,5 livres pour 
un dollar) pour comptabiliser les 
devises reçues à travers les moyens 
indiqués. La BDL autorise toutefois 
certaines exceptions englobant no-
tamment les sommes apportées (en 
espèces ou via des transferts) par 
les clients des banques dans le but 
de rembourser la totalité d’une ou 

de plusieurs dettes qu’ils ont sous-
crite(s) auprès d’elle. 

La circulaire interdit en outre aux 
banques opérant au Liban d’acheter 
ou de s’approvisionner en devises 
sur le marché parallèle. Elles pour-
ront en revanche acheter toutes les 
devises transférées depuis l’étranger 
à leurs clients au taux du marché 
parallèle et cela « uniquement et 
exclusivement » dans le but de réin-
jecter ces montants dans des inves-
tissements à moyen et long terme 
ou pour améliorer leur ratio de li-
quidité, ou encore pour rembourser 
des créances à l’étranger. La BDL 
interdit également aux banques 
d’acheter et de vendre des chèques 
et des comptes bancaires en devises 
pour leur compte, que ce soit de fa-
çon directe ou indirecte.

La BDL impose enfin aux 
banques de déclarer à la CCB avant 
le 15 septembre la totalité des opé-
rations susmentionnées entreprises 
depuis 2019 et sur une période al-

lant jusqu’au 17 août, en classant à 
chaque fois les opérations en fonc-
tion de leur nature. La décision de 
la BDL, qui est applicable de suite, 
intervient à l’issue de deux ans de 
crise pendant laquelle les banques 

en mal de liquidités ont restreint les 
droits des déposants sur leurs avoirs 
et alors que plusieurs d’entre elles 
sont soupçonnées de s’être appro-
visionnées en devises sur le marché 
parallèle.

PÉNURIE DE MAZOUT

Mise en garde contre un arrêt 
des télécoms
Alors que l’opérateur public en charge 
des télécoms au Liban, Ogero, avait 
annoncé lundi l’interruption du réseau 
internet jusqu’à nouvel ordre à Barouk 
(Chouf), Halba et Kobeyate (Akkar), 
dans l’attente que les centrales de cette 
région soient alimentées en mazout 
pour faire fonctionner leurs groupes 
électrogènes, c’est finalement un arrêt 
total du réseau de téléphonie fixe ou 
mobile et d’internet qui a eu lieu hier 
dans de nombreuses zones du Akkar, 
au nord du pays. Un arrêt rapidement 
suivi de cette mise en garde par le pré-
sident de la commission parlementaire 
des Médias et des Télécoms, le député 
Hussein Hajj Hassan, contre « un arrêt 
du réseau de télécoms d’une minute à 
l’autre ».

Alors que la pénurie de mazout 
s’aggrave de jour en jour, en l’absence 
d’une décision effective quant à la levée 
totale ou partielle des subventions sur 
le carburant par les autorités, le député 
a appelé le gouvernement à fournir du 
mazout au secteur des télécoms, selon 
des propos rapportés par le site local 
el-Nashra. À l’issue d’une réunion de la 
commission, le député a ainsi souligné 
depuis le Parlement qu’il est « néces-
saire de trancher la question de l’ouver-
ture de crédits et de la levée des subven-
tions sur les carburants », demandant 
également aux responsables à mettre un 
terme au stockage illégal du mazout. 

Par ailleurs, la compagnie aérienne 
Middle East Airlines (MEA) a éga-
lement informé hier dans un commu-
niqué, relayé par l’Agence nationale 
d’information (ANI, officielle), d’un 
« dysfonctionnement sur le réseau 
Ogero », forçant l’indisponibilité de 
son centre d’appels. « Les équipes tech-
niques travaillent à y remédier dans les 
plus brefs délais », a conclu le texte. Les 

pannes sont de plus en plus fréquentes, 
comme l’avait déjà prédit en juin der-
nier le directeur d’Ogero Imad Kreidié, 
et constituent une menace sérieuse en 
raison d’une « forte pression » sur les 
groupes électrogènes et d’une augmen-
tation de la demande en carburant.

Contactée par L’Orient-Le Jour, une 
source proche du gestionnaire du réseau 
des télécoms a indiqué que la crainte 
pour le secteur « existe », mais au même 
titre que pour n’importe quel autre 
secteur. « Tant qu’il y a du mazout, 
tout va bien », a-t-elle ainsi synthétisé, 
expliquant que les couacs sur le réseau 
dans certaines régions dépendent des 
coupures d’électricité dans certaines 
centrales. Fin juillet, le ministre sortant 
des Télécommunications, Talal Hawat, 
avait affirmé que le réseau internet fixe 
resterait opérationnel « tant que le ma-
zout est disponible et que les crédits 
sont ouverts ». Deux conditions diffi-
ciles à remplir pour le moment, alors 
que le Liban s’enfonce dans sa faillite 
entamée il y a deux ans, symbolisée par 
l’accumulation des pénuries (électricité, 
carburants, médicaments, etc.).

Le mazout est ainsi devenu une 
denrée rare au Liban, à l’instar de 
l’essence et du gaz. Ces pénuries ont 
été aggravées après l’annonce par la 
Banque du Liban d’un arrêt des sub-
ventions accordées sur les importa-
tions de ces produits. Cette décision 
n’a toujours pas été appliquée, en rai-
son de l’opposition des dirigeants poli-
tiques, ce qui aggrave les problèmes de 
distribution des stocks. Le mazout est 
pourtant essentiel dans un Liban où la 
production de l’électricité publique est 
quasiment à l’arrêt faute de liquidités 
pour alimenter les centrales et dépend 
le plus souvent du courant produit par 
des générateurs privés.

La Banque du Liban interdit aux banques commerciales d’acheter des devises sur le 
marché parallèle. Photo João Sousa
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Devise taux croisé LBP USD $ GBP £ CHF YEN ¥ EUR €
LBP Livre libanaise – 1 507,50 2 073,40 1 650,97 13,76 1 767,89

 $ Dollar US 0,00066 – 1,38 1,10 0,01 1,17

 £ Sterling 0,00048 0,73 – 0,80 0,01 0,85

 CHF Franc suisse 0,00061 0,91 1,26 – 0,01 1,07

¥ Yen 0,07267 109,54 150,66 119,97 – 128,46

€ Euro 0,00057 0,85 1,17 0,93 0,01 –

BYBLOS

NC

Or
1 786,65

0,57 %

Pétrole WTI
67,30

+1,86 %

AUDI

NC

HOLCIM

NC

BLOM Stock 
Index 

1,078,19
+1,24%

BLOM

NC

Rendement des bons du Trésor (en %)

Euro obligations libanaises - 5 ans 150,38 Obligations du Trésor français - 10 ans –0,12

Euro obligations libanaises - 10 ans 82,62 Obligations du Trésor allemand - 10 ans –0,51

Obligations américaines - 10 ans 1,23 Obligations du Trésor britannique - 10 ans 0,67

Obligations du Trésor japonais - 10 ans 0,02

Les chiffres présentés sont ceux de la dernière clôture de la Bourse.

SOLIDERE A
35,13
2,36 %

SOLIDERE B
35,41
3,36 %

Sayrafa
1100 000,00 $   0
16 000 LL/$  - 8,57 %

PÉNURIE DE CARBURANT

Les Libanais à deux doigts du point de rupture
P.H.B., avec les services 
économique et web

Nouvelle journée noire hier pour les 
Libanais qui ont eu le malheur de 
vouloir faire le plein d’essence, de se 
déplacer pour des raisons person-
nelles et professionnelles, et même 
pour ceux qui ont préféré rester chez 
eux, sur fond de crises et pénuries 
tous azimuts.

À la veille d’un probable ajuste-
ment décisif des prix de l’essence, du 
mazout et du gaz consécutif à l’an-
nonce de l’arrêt des subventions par 
le gouverneur de la Banque du Li-
ban (BDL) Riad Salamé la semaine 
dernière, la pression aux abords des 
stations-service ouvertes était encore 
démentielle hier, avec des files inter-
minables de voitures, camions et bus, 
matraqués par un soleil de plomb. Un 
phénomène amplifié par les doubles 
files formées par les véhicules es-
sayant d’atteindre les voies d’accès 
réservées aux quelques corps profes-
sionnels privilégiés – chauffeurs de 
taxi notamment – occasionnant d’ef-
froyables perturbations sur les axes 
de circulation concernés.

À Beyrouth, la situation était en-
core plus infernale qu’à l’accoutumée 
en raison des mobilisations organi-
sées en marge de la tragique explo-
sion d’un réservoir d’essence dans le 
village de Tleil (Akkar) dans la nuit 
de samedi à dimanche. Aux environs 
de 14h, la passagère d’un taxi la trans-
portant de Badaro à Jeïtaoui a ainsi 
raconté avoir préféré continuer à pied 
après avoir été bloquée au niveau de 
Karm el-Zeitoun, suite à une grosse 
altercation entre automobilistes, qui a 
contraint l’armée à intervenir, ce qui 
a bloqué temporairement la circula-
tion.

Incidents sporadiques
Au même moment, l’Agence na-

tionale d’information (ANI, offi-
cielle) rapportait que plusieurs per-
sonnes avaient été blessées suite à 
des tirs contre une station d’essence 
dans la banlieue sud de Beyrouth. Sur 
Facebook, la page weyniyyé eldawleh 
(« Où est l’État ») a attribué ces inci-
dents sécuritaires à des affrontements 
entre la troupe, qui débusque depuis 
48 heures les caches de carburant 
que des distributeurs stockaient pour 
les revendre plus cher, et des indi-
vidus armés appartenant au « clan 
Zeaïter », connu pour faire partie du 
crime organisé. Ces incidents, dont 
nous n’avons pas pu confirmer ni le 
contexte exact ni l’ampleur, se se-
raient concentrés dans les quartiers 
de Kafa’at et de Laylaki. À Tyr, au 

Liban-Sud, une dispute aux abords 
d’une station-service a fait trois bles-
sés. Certains sites d’information ont 
rapporté que les tirs ayant provoqué 
l’incendie de la station d’essence 
avaient pour origine un RPG-7 
(lance-grenades antichar), un fait que 
nous n’avons pas pu faire confirmer, 
l’hypothèse de tirs à l’arme légère 
automatique semblant plus plausible 
au regard des extraits vidéo que nous 
avons pu consulter.

Les Libanais souhaitant rester à 
l’écart de ces incidents ont, pour leur 
part, dû vivre une journée de plus dans 
l’angoisse d’être définitivement plon-
gés dans l’obscurité, entre les black-
out d’Électricité du Liban (EDL) 
et les menaces des propriétaires de 
générateur de mettre leurs unités de 
production à l’arrêt dès l’épuisement 
de leur stock, faute d’avoir été livrés. 
Le fournisseur public, dont les ca-
pacités sont insuffisantes en temps 
normal pour répondre à la demande, 
ne fait actuellement fonctionner que 
800 mégawatts (MW) sur les 1 800 
disponibles, faute de financements 
suffisants pour acheter son carbu-
rant (consistant essentiellement en 
avances du Trésor prélevées sur les 
réserves de devises de la BDL). Sa 
capacité à distribuer le courant a 
été encore plus perturbée ces der-
niers jours par le détournement de 
plusieurs sous-stations relais par des 
usagers (une à Baalbeck, deux à Bey-
routh, dans les quartiers populaires 
de Horch et Basta, et les cinq autres 

au Liban-Sud : Tyr, Zahrani, Naba-
tiyé, Wadi Jilo et Msaïleh).

La carte d’approvisionnement 
pour bientôt ? 

Les propriétaires de générateur de 
plusieurs régions ont, eux, mis en avant 
la déclaration aux médias du président 
de leur rassemblement, Abdo Saadé. 
En milieu de journée, ce dernier a af-
firmé que les sociétés distributrices 
de carburant n’avaient pas effectué de 
livraisons de mazout et que les exploi-
tants qui étaient à court de carburant 
seraient contraints d’éteindre leurs 
unités de production. Il a également 
affirmé que les réserves de carburant 
d’EDL permettaient à l’établissement 
public de tenir jusqu’à fin septembre, 
un point que nous n’avons pas pu 
faire confirmer non plus. La situation 
semblait toutefois très changeante 
d’heure en heure : selon les témoi-
gnages d’abonnés, EDL a ainsi fourni 
trois fois plus de courant ce lundi que 
la veille (un total de 6 heures) dans 
certaines localités, tandis qu’à Bey-
routh, des propriétaires de générateur 
qui avaient menacé de couper le cou-
rant l’ont finalement rétabli.L’armée a 
poursuivi pour sa part ses opérations 
visant à traquer les contrebandiers. 
La troupe a ainsi annoncé sur son 
compte Twitter avoir perquisitionné 
un entrepôt dans la cité industrielle 
de Zouk Mosbeh (Kesrouan) et y 
avoir saisi 65 000 litres de mazout et 
48 000 litres d’essence, redistribués 
ensuite à des hôpitaux et des boulan-

geries de la région. Plus tard dans la 
journée, l’armée a également annon-
cé avoir perquisitionné un réservoir 
de carburant qui contenait environ 
4 000 litres de mazout dans la localité 
de Wadi Honein (Liban-Sud) et un 
autre contenant 30 000 litres de die-
sel à Amchit ( Jbeil). De leur côté, les 
Forces de sécurité intérieure (FSI) ont 
affirmé avoir confisqué 70 000 litres 
de mazout stockés dans des citernes 
et des cuves sur des terrains dans le 
sud de Beyrouth, des quantités qui 
ont également été redistribuées aux 
hôpitaux, ainsi qu’à des propriétaires 
de générateur de quartier. L’armée a 
par ailleurs annoncé que le numéro de 
la hotline pour dénoncer tout acte de 
contrebande ou de stockage illégitime 
était le 05/456900, en lieu et place du 
117 lancé ce week-end.

Réunie à Beyrouth, la commission 
parlementaire des Travaux publics a, 
elle, appelé le président Michel Aoun  
et le Premier ministre sortant Has-
sane Diab à mettre en place la carte 
d’approvisionnement pour les familles 
les plus pauvres « d’ici à une semaine » 
pour pouvoir arrêter par la suite les 
subventions sur les produits de base. 
« Sans une mise en place de la carte 
d’approvisionnement, les subventions 
ne pourront pas être levées », a mar-
telé le président de la commission, le 
député Nazih Najm. Les responsables 
présents à la réunion – le ministre sor-
tant des Finances Ghazi Wazni et ce-
lui de l’Énergie et de l’Eau Raymond 
Ghajar – ont dans ce cadre appelé 

la BDL à « répondre aux besoins du 
marché en levant progressivement les 
subventions d’ici à dix jours, le temps 
que la carte d’approvisionnement 
soit distribuée ». Pour rappel, la carte 
d’approvisionnement a été adoptée 
fin juin mais ses contours n’ont été fi-
nalisés que récemment par le comité 
ministériel chargé de le faire.

Le député Najm a également de-
mandé à l’armée de protéger les 
stations relais d’EDL à travers le 
territoire. Il a en outre remercié le 
gouverneur de la BDL pour avoir 
permis l’entrée d’un navire-citerne 
transportant du mazout, confirmant 
ainsi indirectement certaines infor-
mations relayées dans les médias et 
indiquant le déblocage de crédits 
devant régler 80 millions de litres. 
La commission a de plus exigé qu’un 
rapport soit présenté quotidienne-
ment à la commission parlementaire 
de l’Énergie, dans lequel la distribu-
tion des quantités d’hydrocarbures 
importées sera bien détaillée, afin de 
tracer les cargaisons finissant dans les 
cuves des contrebandiers. Le zèle des 
députés sur ce sujet après des mois de 
procrastination semble, lui, à mettre 
au compte des répercussions indi-
rectes de l’explosion meurtrière du 
Akkar. Un affaire qui a éclaboussé 
certains députés appartenant au cou-
rant du Futur et au Courant patrio-
tique libre.

La commission a également an-
noncé que le ministre sortant de 
l’Énergie l’avait informée qu’il pré-
sentera « un plan global pour fournir 
de l’électricité au pays pour une du-

rée de 12 à 16 heures par jour d’ici 
à une semaine ou dix jours » et qu’il 
présentera par la suite une demande 
au Parlement « à qui il (reviendra) de 
prendre la bonne décision ». Selon la 
commission, le ministre a enfin rele-
vé que l’accord conclu en juillet entre 
le Liban et l’Irak pour permettre à 
EDL de se fournir en carburant sans 
mettre les réserves de devises de la 
BDL à contribution « sera mis en 
place à partir du 3 septembre » (lire 
encadré).Tandis que plus de la moi-
tié de la population est passée sous le 
seuil de pauvreté, une levée totale des 
subventions sur les carburants devrait 
entraîner une augmentation de leurs 
prix de plus de 300 %.

Si la crise du carburant trouve sa 
source dans la détérioration de la 
situation financière du pays depuis 
l’été 2019, son récent développement 
et son intensification au détriment 
des Libanais semblent être la consé-
quence directe du bras de fer entre les 
différentes forces politiques autour de 
la formation du gouvernement. Une 
redistribution des cartes politiques 
habituelle au Liban mais particuliè-
rement assassine alors que la crise 
socio-économique atteint son pa-
roxysme. Une économie que le black-
out actuel est en train de gangrener, 
alors que les entreprises, institutions 
et commerces ferment leurs portes 
les uns après les autres, incapables 
de fonctionner sans électricité. Parmi 
ceux-ci, les banques suivent le pas, 
bien que certaines profitent de cette 
fenêtre pour fermer des agences, se-
lon une source bancaire contactée.

es incidents près des stations service se sont multipliés ier  alors que la crise atteint son paro sme et que les blac out finissent de 
gangrener une éc onomie déj à  morib onde.

Une altercation entre automobilistes a conduit les effectifs de l’armée à bloquer temporairement la circulation à Achrafieh. 
Photo M.H.

Fuel irakien : l’appel d’offres 
sera lancé dans les deux 

prochains jours
Contacté par L’Orient-Le Jour, le 
ministère de l’Énergie et de l’Eau a 
indiqué hier que, pour le moment, 
quatre compagnies ont été retenues 
pour participer à l’appel d’offres 
concernant l’échange de fuel irakien 
destiné au Liban – car doté d’une 
forte teneur en soufre le rendant 
inutilisable par Électricité du Liban 
(EDL) – contre du « fuel grade A, 
et/ou grade B, et/ou gasoil ». Les 
sociétés intéressées à prendre part à 
cet appel d’offres avaient jusqu’au 6 
août pour manifester leur intérêt.
 « Nous attendons toujours de 
voir si la société irakienne SOMO 
(responsable de la commercialisation 
du pétrole, NDLR) validera une 

cinquième candidature ou pas », 
a indiqué un porte-parole du 
ministère. En parallèle, SOMO a 
notifié le ministère libanais que « la 
première cargaison de fuel irakien 
de 83 000 tonnes sera prête entre les 
3 et 5 septembre ». Son équivalent, 
destiné à EDL, « devrait arriver dans 
les eaux libanaises dans les prochains 
jours », continue le porte-parole.
L’appel d’offres portant sur l’échange 
de la quantité totale d’un million 
de tonnes livrées sur un an en 
contrepartie de fuel utilisable par 
EDL sera lancé « dans les deux 
prochains jours ». Le cahier des 
charges sera, lui, publié sur le site du 
ministère.

Brève monde
AFGHANISTAN 
La monnaie afghane plonge avec 
le retour au pouvoir des talibans
La monnaie afghane, l’afghani, 
plongeait face au dollar hier, alors 
que l’arrivée au pouvoir des talibans 
déstabilise le pays et a poussé le 
gouverneur de la banque centrale 
à quitter l’Afghanistan. Il fallait 
hier après-midi 86 afghanis pour 
acheter un dollar, là où il n’en fallait 
que 80 vendredi dernier, soit une 
chute de plus de 6 %, selon une 
compilation de l’agence Bloomberg. 

C’est ce jour-là que la banque 
centrale afghane, Da Afghanistan 
Bank, a appris que les « livraisons 
de dollars étaient interrompues », 
accentuant l’inquiétude sur le marché 
local, a affirmé son gouverneur 
Ajmal Ahmady sur Twitter. Jusqu’à 
vendredi, le cours de l’afghani 
restait relativement stable, malgré 
les avancées des talibans à travers 
le pays. « La devise a atteint un 
bref pic de 81 à presque 100, pour 
revenir à 86. J’ai tenu des réunions 
samedi pour rassurer les banques et 

les cambistes et les calmer. J’ai du 
mal à croire que c’était un jour avant 
la chute de Kaboul », commente M. 
Ahmady.
Depuis la prise de pouvoir des 
talibans et le départ du président 
Ashraf Ghani, M. Ahmady a lui 
aussi quitté le pays. La chute du 
cours de la devise afghane va a 
priori rendre le coût des produits 
importés plus élevés. Un nouvel 
afghani avait été créé en 2002, 
un an après le lancement de la 
campagne militaire américaine 

qui avait chassé les talibans du 
pouvoir. Avant cela, en raison de la 
volatilité exacerbée de l’afghani, les 
Afghans privilégiaient les dollars 
et les roupies pakistanaises. « Si les 
talibans sont incompétents, ils vont 
faire tourner la planche à billets 
mais cela ne profiterait à personne », 
commente Charlie Robertson, 
analyste chez Renaissance Capital. 
« Il est impossible de savoir ce 
qu’ils vont faire », ajoute-t-il, même 
s’il « suspecte fortement » que les 
Afghans vont se rabattre sur le dollar.

RÉGLEMENTATION

La BDL interdit les opérations que les banques peuvent 
exécuter sur le marché parallèle
La Banque du Liban (BDL) a 
publié hier une nouvelle circu-
laire (principale n° 159) qui cible 
les banques établies au Liban et 
la Commission de contrôle des 
banques (CCB) et dans laquelle elle 
interdit aux premières de compta-
biliser « au-dessus de leur valeur » 
les sommes d’argent transférées de 
l’étranger ou les sommes en devises 
reçues en espèces. 

Une injonction qui, si la BDL ne 
le précise pas expressément, semble 
concerner les établissements qui 
utilisent le taux dollar/livre sur le 
marché parallèle (18 500 livres pour 
un dollar environ hier) au lieu du 
taux officiel (1 507,5 livres pour 
un dollar) pour comptabiliser les 
devises reçues à travers les moyens 
indiqués. La BDL autorise toutefois 
certaines exceptions englobant no-
tamment les sommes apportées (en 
espèces ou via des transferts) par 
les clients des banques dans le but 
de rembourser la totalité d’une ou 

de plusieurs dettes qu’ils ont sous-
crite(s) auprès d’elle. 

La circulaire interdit en outre aux 
banques opérant au Liban d’acheter 
ou de s’approvisionner en devises 
sur le marché parallèle. Elles pour-
ront en revanche acheter toutes les 
devises transférées depuis l’étranger 
à leurs clients au taux du marché 
parallèle et cela « uniquement et 
exclusivement » dans le but de réin-
jecter ces montants dans des inves-
tissements à moyen et long terme 
ou pour améliorer leur ratio de li-
quidité, ou encore pour rembourser 
des créances à l’étranger. La BDL 
interdit également aux banques 
d’acheter et de vendre des chèques 
et des comptes bancaires en devises 
pour leur compte, que ce soit de fa-
çon directe ou indirecte.

La BDL impose enfin aux 
banques de déclarer à la CCB avant 
le 15 septembre la totalité des opé-
rations susmentionnées entreprises 
depuis 2019 et sur une période al-

lant jusqu’au 17 août, en classant à 
chaque fois les opérations en fonc-
tion de leur nature. La décision de 
la BDL, qui est applicable de suite, 
intervient à l’issue de deux ans de 
crise pendant laquelle les banques 

en mal de liquidités ont restreint les 
droits des déposants sur leurs avoirs 
et alors que plusieurs d’entre elles 
sont soupçonnées de s’être appro-
visionnées en devises sur le marché 
parallèle.

PÉNURIE DE MAZOUT

Mise en garde contre un arrêt 
des télécoms
Alors que l’opérateur public en charge 
des télécoms au Liban, Ogero, avait 
annoncé lundi l’interruption du réseau 
internet jusqu’à nouvel ordre à Barouk 
(Chouf), Halba et Kobeyate (Akkar), 
dans l’attente que les centrales de cette 
région soient alimentées en mazout 
pour faire fonctionner leurs groupes 
électrogènes, c’est finalement un arrêt 
total du réseau de téléphonie fixe ou 
mobile et d’internet qui a eu lieu hier 
dans de nombreuses zones du Akkar, 
au nord du pays. Un arrêt rapidement 
suivi de cette mise en garde par le pré-
sident de la commission parlementaire 
des Médias et des Télécoms, le député 
Hussein Hajj Hassan, contre « un arrêt 
du réseau de télécoms d’une minute à 
l’autre ».

Alors que la pénurie de mazout 
s’aggrave de jour en jour, en l’absence 
d’une décision effective quant à la levée 
totale ou partielle des subventions sur 
le carburant par les autorités, le député 
a appelé le gouvernement à fournir du 
mazout au secteur des télécoms, selon 
des propos rapportés par le site local 
el-Nashra. À l’issue d’une réunion de la 
commission, le député a ainsi souligné 
depuis le Parlement qu’il est « néces-
saire de trancher la question de l’ouver-
ture de crédits et de la levée des subven-
tions sur les carburants », demandant 
également aux responsables à mettre un 
terme au stockage illégal du mazout. 

Par ailleurs, la compagnie aérienne 
Middle East Airlines (MEA) a éga-
lement informé hier dans un commu-
niqué, relayé par l’Agence nationale 
d’information (ANI, officielle), d’un 
« dysfonctionnement sur le réseau 
Ogero », forçant l’indisponibilité de 
son centre d’appels. « Les équipes tech-
niques travaillent à y remédier dans les 
plus brefs délais », a conclu le texte. Les 

pannes sont de plus en plus fréquentes, 
comme l’avait déjà prédit en juin der-
nier le directeur d’Ogero Imad Kreidié, 
et constituent une menace sérieuse en 
raison d’une « forte pression » sur les 
groupes électrogènes et d’une augmen-
tation de la demande en carburant.

Contactée par L’Orient-Le Jour, une 
source proche du gestionnaire du réseau 
des télécoms a indiqué que la crainte 
pour le secteur « existe », mais au même 
titre que pour n’importe quel autre 
secteur. « Tant qu’il y a du mazout, 
tout va bien », a-t-elle ainsi synthétisé, 
expliquant que les couacs sur le réseau 
dans certaines régions dépendent des 
coupures d’électricité dans certaines 
centrales. Fin juillet, le ministre sortant 
des Télécommunications, Talal Hawat, 
avait affirmé que le réseau internet fixe 
resterait opérationnel « tant que le ma-
zout est disponible et que les crédits 
sont ouverts ». Deux conditions diffi-
ciles à remplir pour le moment, alors 
que le Liban s’enfonce dans sa faillite 
entamée il y a deux ans, symbolisée par 
l’accumulation des pénuries (électricité, 
carburants, médicaments, etc.).

Le mazout est ainsi devenu une 
denrée rare au Liban, à l’instar de 
l’essence et du gaz. Ces pénuries ont 
été aggravées après l’annonce par la 
Banque du Liban d’un arrêt des sub-
ventions accordées sur les importa-
tions de ces produits. Cette décision 
n’a toujours pas été appliquée, en rai-
son de l’opposition des dirigeants poli-
tiques, ce qui aggrave les problèmes de 
distribution des stocks. Le mazout est 
pourtant essentiel dans un Liban où la 
production de l’électricité publique est 
quasiment à l’arrêt faute de liquidités 
pour alimenter les centrales et dépend 
le plus souvent du courant produit par 
des générateurs privés.

La Banque du Liban interdit aux banques commerciales d’acheter des devises sur le 
marché parallèle. Photo João Sousa
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FOCUS

Les talibans, nouveau sou�e 
inspirateur du jihadisme mondial
La victoire des talibans risque de faire 
souffler un vent d’allégresse chez tous 
les jihadistes du monde, galvanisés par 
la nouvelle défaite d’une puissance 
étrangère et le triomphe de la straté-
gie, de la négociation et de la patience. 
Dans le monde entier, les combattants 
du mouvement jihado-salafiste, dont 
la plupart sont affiliés à el-Qaëda ou 
au groupe rival État islamique, ne 
peuvent que constater la réussite des 
« étudiants en religion » afghans, au 
pouvoir à Kaboul dès après le départ 
des troupes américaines, 20 ans après 
en avoir été chassés. « Ça donne aux 
jihadistes un formidable élan. Cela 
leur fait croire qu’ils peuvent expulser 
une puissance étrangère, même une 
majeure telle que les États-Unis », 
estime Colin Clarke, directeur de re-
cherche du Soufan Center, un think-
tank de géopolitique new-yorkais. « Je 
m’attends à un solide bombardement 
de propagande, culminant avec le 20e 
anniversaire des attaques du 11 sep-
tembre (2001). Cela va gonfler le mo-
ral des jihadistes, de l’Afrique du Nord 
jusqu’en Asie du Sud-Est. » 

Le cas afghan n’est pas nécessai-
rement possible à calquer ailleurs 
car tous les groupes actifs ne com-
battent pas de puissances étrangères. 
L’exemple du Sahel, où la France a 
récemment annoncé un retrait d’une 
partie de ses 5 100 soldats au profit 
de forces spéciales européennes, après 
plus de huit années de présence, est 
très différent du dossier afghan. Mais 
« la conquête de l’Afghanistan par les 
talibans est quelque chose qui va en-
hardir les jihadistes partout », convient 
Aymenn Jawad al-Tamimi, chercheur 
pour le programme sur l’extrémisme 
de l’Université George Washington 
(États-Unis). « C’est pertinent dans le 
contexte ouest-africain, où ont émergé 
toutes ces discussions sur les négocia-
tions avec le GSIM », le Groupe de 
soutien à l’islam et aux musulmans, 
affilié à el-Qaëda. 

La « résistance des peuples » 
Les talibans ne se sont pas contentés 

de laisser pourrir la situation. Tout en 
faisant la guerre, ils ont négocié avec 
les Américains et le gouvernement 
afghan et avancé leurs pions avec les 
milices locales, clans et tribus qui font 
la mosaïque nationale. Mais, sym-
boliquement, leur triomphe permet 
de convaincre les militants que « s’ils 
continuent à se battre, leurs adversaires 
finiront par s’effondrer », ajoute le 
chercheur irakien. Depuis 24 heures, 
les réseaux sociaux relaient moult 
commentaires de propagande de la 
sphère jihadiste. Dont celui du mou-
vement Hamas, selon lequel ce succès 
« prouve que la résistance des peuples, 

au sommet desquels notre peuple 
moudjahidine palestinien, mènera fi-
nalement à la victoire et à la réussite 
de ses objectifs de liberté et de retour, 
avec la permission d’Allah ».

L’agence de propagande d’el-Qaëda, 
al-�abat, assure pour sa part que « les 
musulmans et moudjahidine du Pakis-
tan, Cachemire, Yémen, Syrie, Gaza, 
Somalie et Mali célèbrent la libération 
de l’Afghanistan et son application de 
la charia ». Du côté de l’EI, la question 
est plus épineuse. Quand el-Qaëda a 
prêté allégeance aux talibans, l’EI les a 
qualifiés d’apostats. En Afghanistan, 
la haine est d’autant plus tenace que 
l’État islamique au Khorasan (ISKP) 
a été créé par des transfuges talibans. 
Mais l’EI ne profite pas moins de l’ef-
fondrement de l’État afghan. « Dr. 
Q », un spécialiste occidental de l’EI, 
qui publie sous ce pseudonyme ses re-
cherches sur Twitter, a ainsi relevé 216 
attaques de l’ISKP entre 1er janvier et 
11 août, contre 34 l’an passé à la même 
période. « Cela fait de l’Afghanistan 
une des provinces de l’EI les plus dy-
namiques », assure-t-il. « Tout n’est pas 
directement lié au retrait américain 
mais la victoire des talibans donne de 
l’air aussi à l’ISKP. » 

Réminiscence de l’Irak en 2011 
Au-delà des haines fratricides, il 

pointe des convergences d’objectifs : 
« L’EI communique régulièrement sur 
le fait que les Occidentaux ne peuvent 
rester éternellement » en terre étran-
gère ; à cet égard, le triomphe des ta-
libans « légitime leur façon de faire ». 
Colin Clarke rappelle lui aussi que 
le chaos et la guerre constituent les 
conditions élémentaires du développe-
ment de tout groupe jihadiste, quelle 
que soit son obédience. « L’effon-
drement de l’armée afghane est une 
étrange réminiscence de ce que nous 
avons vu en Irak en 2011. Je crains que 
la même situation se reproduise en 
Afghanistan, avec simultanément le 
développement de l’EI et la résurrec-
tion d’el-Qaëda. »

Là réside peut-être la plus grande 
leçon que les talibans aient livrée à la 
sphère jihadiste mondiale : patience et 
détermination peuvent triompher, quel 
que soit l’ennemi. Un enseignement 
galvanisant pour tous les mouvements 
aux ambitions locales, adversaires ou 
alliés des nouveaux patrons de Ka-
boul. « Pour beaucoup de groupes qui 
poursuivent un agenda local, les tali-
bans ont constitué l’archétype de la 
bonne application de cette stratégie », 
constate froidement, dans une vidéo 
postée sur YouTube, Charles Lister, 
chercheur au Middle-East Institute. 

Didier LAURAS/AFP

ÉCONOMIE

Les talibans ont le palais 
présidentiel, mais pas les dollars
Les talibans sont certes désormais 
installés dans le palais présidentiel à 
Kaboul, mais il leur sera cependant 
difficile de mettre la main sur les mil-
liards de dollars de réserves du pays, 
largement détenus à l’étranger. « Les 
actifs de la Banque centrale que le 
gouvernement afghan possède aux 
États-Unis ne seront pas mis à la dis-
position des talibans », a assuré lundi 
un responsable de l’administration 
Biden. Au total, les réserves brutes de 
la Banque centrale afghane s’élevaient 
à 9,4 milliards de dollars fin avril, se-
lon le Fonds monétaire international 
(FMI). La majorité de ces fonds sont 
détenus en dehors de l’Afghanistan, a 
précisé une source proche, sans toute-
fois indiquer dans quels pays, et quelle 
part se trouve aux États-Unis. 

Bloquer l’aide internationale 
L’Afghanistan est désormais aux 

mains des talibans après l’effondrement 
des forces gouvernementales et la fuite 
à l’étranger du président Ashraf Gha-
ni. Un départ qui laisse un goût amer 
au gouverneur de la Banque centrale 
afghane, Ajmal Ahmady. « Une fois le 
départ du président annoncé, je savais 
que le chaos s’ensuivrait en quelques 
minutes. Je ne peux pas lui pardonner 
d’avoir créé cela sans plan de transi-
tion », a-t-il tweeté lundi. « Cela n’au-
rait pas dû se terminer de cette façon. 
Je suis dégoûté par le manque de pla-
nification des dirigeants afghans. Je les 
ai vus à l’aéroport partir sans en infor-
mer les autres », a-t-il ajouté. Ajmal 
Ahmady, qui a reçu des menaces, a lui 
aussi fui le pays dimanche, expliquant 
avoir été « poussé » dans un avion mi-
litaire par ses proches collègues, après 
avoir tenté de stabiliser la monnaie au 
milieu de l’avancée des talibans vers la 
capitale.

La Banque centrale avait été infor-
mée vendredi que « compte tenu de 
la détérioration de l’environnement, 
nous n’aurions plus d’expéditions en 
dollars », et il a rencontré samedi des 
banquiers et des courtiers pour les ras-
surer, a-t-il ainsi raconté. Les États-
Unis, qui chaperonnaient l’Afghanis-
tan militairement et financièrement 
depuis 20 ans, pourraient aussi tenter 
de bloquer l’aide prévue par le FMI et 
la Banque mondiale, comme il l’a fait 
avec d’autres pays dont il ne reconnaît 

pas le gouvernement, à l’instar du Ve-
nezuela. Interrogé, le FMI s’est refusé 
à tout commentaire.

« Dilemmes moraux » 
Réduire l’aide de façon drastique 

pour tenter de mettre à genoux le ré-
gime en l’asséchant financièrement ne 
se fera pas sans heurts. « Cela aura des 
conséquences sur le fonctionnement 
des écoles, des hôpitaux, des gou-
vernements », a expliqué Vanda Fel-
bab-Brown, experte en politique étran-
gère et spécialiste de l’Afghanistan à la 
Brookings Institution. Elle s’attend 
alors à « des conséquences humani-
taires massives et des conséquences 
sur le développement humain et éco-
nomique ». Elle pointe également les 
« dilemmes moraux » qui attendent les 
responsables, des organisations inter-
nationales notamment. Et, autre diffi-
culté, les pays se rangeront dans deux 
camps distincts selon leurs intérêts : 
« Ceux qui veulent couper tout afflux 
d’argent, les pays motivés par les droits 
de l’homme », face à « ceux qui veulent 
que l’argent continue de circuler pour 
des raisons stratégiques ou antiterro-
ristes comme, par exemple, la Chine ».

Le FMI avait approuvé le 6 no-
vembre 2020 un programme d’aide de 
370 millions de dollars pour l’Afgha-
nistan devant alors s’étaler sur 42 mois 
(trois ans et demi), avec un décaisse-
ment immédiat de 115 millions de 
dollars. Une seconde tranche d’aide 
d’un montant de 149,4 millions de 
dollars a été versée début juin, à l’is-
sue d’un premier examen de l’avancée 
du programme. Il reste donc quelque 
105,6 millions de dollars à verser dans 
le cadre de ce plan d’aide, accordé au 
titre de la facilité élargie de crédit dont 
l’objectif était de soutenir l’économie 
durement affectée par la pandémie de 
Covid-19. Dans son communiqué du 
7 juin, le fonds avait souligné que le 
gouvernement afghan avait maintenu 
son programme économique sur la 
bonne voie malgré une détérioration 
de la sécurité. La Banque mondiale a, 
quant à elle, plusieurs projets de dé-
veloppement en cours dans le pays et 
a fourni 5,3 milliards de dollars à ce 
jour, principalement sous forme de 
subventions.

Julie CHABANAS/AFP

Stéphanie KHOURI

Herat, Kandahar, Kaboul. Comme 
le reste du monde, les Iraniens re-
gardent avec surprise le spectacle de ce 
« blietzkrieg » conduit par les talibans 
en Afghanistan. Ils s’étaient préparés 
à la possibilité d’un effondrement de 
l’armée afghane dans le sillage du re-
trait américain mais, comme le reste 
du monde, Téhéran avait largement 
sous-estimé le niveau de préparation, 
l’efficacité et la rapidité de la machine 
guerrière des talibans. Les autorités 
iraniennes s’étaient pourtant mises en 
état d’alerte dès mai, suite au retrait 
des forces américaines et au début de 
l’offensive talibane contre le gouverne-
ment afghan. Inquiétées par un pos-
sible débordement du conflit, un flux 
de réfugiés et la montée en puissance 
de certaines factions sunnites extré-
mistes qui pourraient s’en prendre à 
la minorité chiite d’Afghanistan, les 
troupes s’amassent progressivement 
au cours de l’été le long de la frontière 
afghane. Les canaux diplomatiques 
s’activent et, les 7 et 8 juillet, le ministre 
iranien des Affaires étrangères reçoit 
des délégations du gouvernement voi-
sin et des talibans afin de tenter une 
médiation, tout en cherchant à remplir 
l’espace laissé vacant par les Américains 
qui sont sur le départ. 

Une opportunité ? 
Les rumeurs vont bon train : cer-

tains experts parlent d’une possible 
intervention des Iraniens, d’autres d’un 
affrontement par milices interposées 
sur le modèle irakien. Mais l’Iran de 
2021 n’est plus celui de la fin des an-
nées 1990. Certes, les divergences 
idéologiques persistent entre le ré-
gime des mollahs et celui des talibans 
qui « ne représentent pas une solution 
idéale », note Fatemeh Aman, analyste 
au Middle East Institute. Mais l’arri-
vée à Kaboul d’islamistes sunnites ne 
terrorise plus Téhéran, qui depuis s’est 
accommodé de ses anciens ennemis 
jusqu’à coopérer avec eux notamment 
dans le but de mettre à mal les inté-
rêts américains dans le pays. D’autant 
que sur le plan sécuritaire, la situation 
reste pour l’instant sous contrôle. Le 
6 août, les talibans capturaient la ville 
de Zaranj, à la frontière iranienne, pro-
voquant de nouvelles vagues d’exode. 
Pourtant, « hormis ce flux de réfugiés 
que Téhéran tentera probablement de 
régler en payant les talibans, il n’y a pas 
de menace sécuritaire directe », estime 
Farzin Nadimi, expert en défense et 
sécurité régionale au Washington Ins-
titute for Near East Policy. 

Malgré l’affairement à Téhéran, la 
reconquête territoriale des talibans se 
présente donc comme une opportuni-

té de gagner en influence régionale et, 
surtout, de marquer des points contre 
Washington. « L’Iran, qui a soutenu 
les talibans tout au long de la dernière 
décennie afin de mettre un terme à la 
présence militaire américaine, voit le 
retour des talibans au pouvoir comme 
une victoire stratégique », fait remar-
quer ainsi Afshon Ostovar, professeur 
à la Naval Postgraduate School en 
Californie et spécialiste de l’Iran. Les 
enjeux économiques qui lient les deux 
entités poussent également à maintenir 
un rapport de bon voisinage. Pour les 
talibans, « l’apport iranien en termes 
d’énergie, d’essence et de gaz est vital », 
rappelle Fatemeh Aman. Côté iranien, 
il s’agit surtout de préserver les inves-
tissements et de poursuivre les activités 
de narcotrafic de l’autre côté de la fron-
tière en cas de changement de régime. 

Mais malgré cette alliance de cir-
constance qui mijote à feu doux de-
puis plusieurs années, le tableau est 
très loin d’être idyllique. « L’Iran ne 
sortira pas gagnant des récents événe-
ments : les talibans ne sont pas l’une 
de ces milices affiliées à Téhéran, dont 
l’influence pourrait même décroître 
à l’avenir compte tenu de la perte de 
confiance des Afghans envers les Ira-
niens », poursuit Fatemeh Aman. Ici, 
l’historique conflictuel entre la mou-
vance fondamentaliste sunnite et la ré-
publique chiite ne peut pas être évacué 
de l’analyse des événements actuels. En 
1998, les talibans, arrivés au pouvoir 
deux ans plus tôt, exécutent au consulat 
d’Iran de Mazar-e Sharif 11 Iraniens, 
dont une majorité appartenaient à la 
Force al-Qods, l’unité d’élite des IRGC 
(Corps des gardiens de la révolution is-
lamique). Une guerre est évitée de jus-
tesse : le guide suprême Ali Khamenei 
donne son accord, avant de le retirer, en 
vue d’une « action militaire fortement 
encouragée par les IRGC », rappelle 

Farzin Nadimi. Un démêlé auquel 
s’ajoute un différend portant sur la 
rivière transfrontalière Helmand. Cet 
ensemble amène en 2001 les Iraniens 
à soutenir Washington dans sa tenta-
tive de renverser le régime des talibans. 
« Après avoir travaillé dur pour aider 
les renseignements américains et les 
seigneurs de guerre locaux, les Iraniens 
célèbrent alors la chute des talibans », 
poursuit Fatemeh Aman. 

Une action a minima 
Il faudra attendre deux ans, et le 

début de la rhétorique de « l’axe du 
mal » dirigée par Washington contre 
Téhéran, pour que les prémices d’un 
mariage de raison s’esquissent entre 
les talibans et le régime iranien, qui ne 
partageront jamais que des ennemis. 
« C’est à ce moment que les Iraniens 
ont pris contact avec les insurgés des 
talibans, leur fournissant des explosifs, 
de sorte à s’assurer que les Américains 
ne puissent pas utiliser l’Afghanistan 
comme une base arrière pour attaquer 
l’Iran », explique Fatemeh Aman. À 
partir de 2015, c’est contre la branche 
locale de l’État islamique, IS-Kho-
rasan (IS-K), que la coopération se 
poursuit. « Les Iraniens arrivent à 
la conclusion que le gouvernement 
afghan ne sera pas en mesure de ve-
nir à bout d’IS-K et entrent alors en 
contact avec les talibans pour faire 
front commun », poursuit cette der-
nière. Le rapprochement se poursuit 
jusqu’à aujourd’hui sur le plan diplo-
matique, ouvrant la voie à une série 
de rencontres entre des représentants 
du mouvement islamiste et des offi-
ciels de Téhéran. « Les Iraniens sont 
nerveux : un gouvernement entière-
ment dominé par les talibans n’est pas 
leur premier choix, mais ils n’ont plus 
d’autre option afin de contenir l’État 
islamique et les possibles retombées 

d’une nouvelle guerre », affirme Fate-
meh Aman. 

Face à la réalité du terrain, et en 
l’absence d’alternative, Téhéran est 
ainsi contraint de composer avec les 
talibans afin de préserver ses intérêts. 
Les options sont limitées : l’interven-
tion directe sur un terrain connu pour 
être devenu « le cimetière des em-
pires » semble exclue, tandis qu’une 
présence indirecte par milice interpo-
sée sur le modèle des « Fatemyioun », 
ces brigades d’Afghans chiites envoyés 
en Syrie pour combattre au nom de la 
République islamique, est impensable 
si Téhéran veut continuer de s’attirer 
les bonnes grâces des talibans. L’Iran 
pourrait dans ce contexte être réduit à 
une action a minima, qui viserait sim-
plement à « concentrer son attention 
sur l’action diplomatique ; la présence 
militaire à la frontière ; et un volet 
plus humanitaire visant à gérer la crise 
des réfugiés afin de restaurer sa répu-
tation compromise par l’alliance avec 
les talibans », estime Fatemeh Aman. 

Un seul dossier, s’il revenait au-de-
vant de la scène, pourrait compro-
mettre cet équilibre : celui des Haza-
ras, la minorité chiite d’Afghanistan 
pour qui les Iraniens auront du mal 
à négocier toute protection si les ta-
libans décidaient de renouer avec les 
méthodes brutales exercées contre les 
minorités, ce dont ils se défendent 
jusqu’à aujourd’hui. En cas de vio-
lence, « l’Iran pourrait décider de les 
protéger, par exemple en ressuscitant 
l’Alliance du Nord (front militaire 
formé en 1996 pour combattre les ta-
libans), ou encore en misant sur des 
réseaux d’insurgés », observe Farzin 
Nadimi. Sans engagement de la part 
de Téhéran, c’est alors « toute sa cré-
dibilité auprès de ses clients régionaux 
qui pourrait alors se trouver compro-
mise », avertit Afshon Ostovar.

ÉCLAIRAGE

Vu de Téhéran, les talibans 
sont un « moindre mal » 
Influence régionale, investissements, trafic de stupéfiants, sécurité à la frontière, 
protection des minorités chiites : bien qu’il soit resté jusqu’à présent relativement discret 
sur le dossier afghan, le régime iranien joue gros.

La vie reprenait lentement ses droits 
hier à Kaboul sous le nouveau régime 
taliban, même si les habitants, apeu-
rés, restaient sur leurs gardes, pendant 
qu’à Washington le président Joe Bi-
den défendait résolument le retrait 
des troupes américaines. Les maga-
sins avaient rouvert dans la capitale 
afghane, le trafic automobile avait 
repris et les gens sortaient de nou-
veau dans les rues, où des policiers 
faisaient la circulation, les talibans, 
eux, tenant des postes de contrôle. 
Peu de femmes osaient toutefois se 
risquer dehors. Mais des signes mon-
traient aussi que la vie ne serait plus 
celle d’hier. Les hommes ont troqué 
leurs vêtements occidentaux pour le 
shalwar kameez, l’ample habit tradi-
tionnel afghan, et la télévision d’État 
diffusait désormais essentiellement 
des programmes islamiques. Depuis 
qu’ils sont entrés à Kaboul dimanche, 
après une fulgurante offensive qui 
en à peine dix jours leur a permis de 
prendre le contrôle de quasiment tout 
le pays, et qu’ils ont investi le palais 
présidentiel, déserté par le président 
Ashraf Ghani, en fuite à l’étranger, 
les talibans ont multiplié les gestes 
d’apaisement à l’égard de la popula-
tion. Hier, ils ont annoncé une « am-
nistie générale » pour tous les fonc-
tionnaires d’État, appelant chacun à 
reprendre ses « habitudes de vie en 
pleine confiance ».

Mais pour nombre d’Afghans, 
la confiance sera dure à gagner. 
Du temps où ils étaient au pouvoir 
(1996-2001), les talibans avaient 

imposé une version ultrarigoriste 
de la loi islamique. Les femmes ne 
pouvaient ni travailler ni étudier, et 
voleurs et meurtriers encouraient de 
terribles châtiments. « Les gens ont 
peur de l’inconnu, confiait hier un 
commerçant de la capitale. Les ta-
libans patrouillent la ville en petits 
convois. Ils n’importunent personne, 
mais bien sûr les gens ont peur. » Le 
principal porte-parole des talibans a 
déclaré que le mouvement souhaite 
entretenir des relations pacifiques 
avec les autres pays et respectera les 
droits des femmes dans le cadre de 
la loi islamique. Mais malgré les as-
surances des talibans, certaines infor-
mations semblaient suggérer qu’ils 
continuaient à rechercher des respon-
sables gouvernementaux, un témoin 
racontant que des hommes à eux 
étaient entrés dans la maison d’un de 
ces officiels pour l’emmener de force. 
Quelques heures plus tôt, le président 
Biden avait défendu bec et ongles la 
décision de retirer les troupes améri-
caines du pays, malgré les scènes de 
détresse lundi à l’aéroport de Kaboul, 
où des milliers de personnes ont tenté 
de fuir le pays.

Vols d’évacuation 
« Je suis profondément attristé par 

la situation, mais je ne regrette pas » 
la décision de retirer les forces améri-
caines d’Afghanistan, où elles étaient 
entrées 20 ans plus tôt pour chasser 
les talibans du pouvoir, a déclaré M. 
Biden dans une adresse à la nation 
très attendue. Les États-Unis étaient 

intervenus en Afghanistan en 2001 
en raison du refus des talibans de li-
vrer le chef d’el-Qaëda, Oussama Ben 
Laden, dans la foulée des attentats 
du 11 septembre 2001. « Les forces 
américaines ne peuvent pas, et ne 
devraient pas, mener une guerre et 
mourir d’une guerre que les forces 
afghanes n’ont pas la volonté de com-
battre pour eux-mêmes », a continué 
M. Biden, concédant toutefois que 
l’effondrement du gouvernement 
afghan avait été plus rapide « que 
nous ne l’avions prévu ».

Les talibans sont entrés dimanche 
dans Kaboul sans faire couler le sang. 
Mais leur triomphe a déclenché des 
scènes de panique monstres à l’aéro-
port de Kaboul. Une marée humaine 
s’est précipitée lundi vers ce qui est la 
seule porte de sortie de l’Afghanis-
tan. Un cliché, dont le Pentagone n’a 
pas démenti la véracité, montrait 640 
Afghans entassés dans un avion cargo 
C-17 de l’US Air Force, dont certains 
ont grimpé à bord à la dernière mi-
nute alors que la rampe d’accès n’était 
plus qu’à moitié ouverte. Washington 
a envoyé 6 000 militaires pour sécu-
riser l’aéroport et faire partir quelque 
30 000 Américains et civils afghans 
ayant coopéré avec les États-Unis qui 
craignent pour leur vie. De Madrid 
à La Haye, en passant par Paris, Bu-
carest, Londres, plusieurs autres pays 
s’activaient toujours hier pour rapa-
trier leurs ressortissants.

Réponse militaire
L’avion transportant les premiers 

ressortissants français et étrangers éva-
cués de Kaboul par la France est arrivé 
hier après-midi à l’aéroport parisien 
de Roissy Charles-de-Gaulle. L’A310 
transportait 45 ressortissants français 
et étrangers évacués de la capitale 
afghane, ainsi qu’une soixantaine de 
militaires de retour d’opérations exté-
rieures depuis la base d’Abou Dhabi, 
la capitale des Émirats arabes unis, a 
précisé une source du ministère des 
Armées. Un premier avion militaire 
belge a également décollé hier depuis 
la Flandre, dans l’ouest du pays, pour 
participer à Kaboul aux opérations 
d’évacuation de ressortissants occiden-
taux et de leurs collègues afghans, et 
trois autres appareils devaient partir 
de Belgique à sa suite.

M. Biden a menacé les talibans 
d’une réponse militaire « rapide et 
puissante » s’ils venaient à perturber 
les opérations d’évacuation en cours. 
Les États-Unis pourraient recon-
naître un futur gouvernement tali-
ban, à condition qu’il « préserve les 
droits fondamentaux de son peuple 
(...) y compris de la moitié de sa po-
pulation – ses femmes et ses filles », 
et qu’il « n’offre pas de refuge aux 
terroristes », a indiqué à la presse le 
porte-parole du département d’État, 
Ned Price.

Lundi soir, le président français, 
Emmanuel Macron, a estimé que 
l’Afghanistan ne devait « pas redeve-
nir le sanctuaire du terrorisme qu’il a 
été » et appelé à « une réponse (inter-
nationale) responsable et unie ».

Source : AFP

AFGHANISTAN

À Kaboul, la population apeurée réapprend 
à vivre sous le régime des talibans
Le président américain, Joe Biden, a menacé les talibans d’une réponse militaire « rapide 
et puissante » s’ils venaient à perturber les opérations d’évacuation en cours des 
ressortissants étrangers et afghans.

Le ministre iranien des Affaires étrangères, Javad Zarif (à droite), accueillant une délégation des talibans, dont le leader Abdul 
Ghani Baradar (au centre) à Téhéran, le 31 janvier 2021. Tasnim News/AFP
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FOCUS

Les talibans, nouveau sou�e 
inspirateur du jihadisme mondial
La victoire des talibans risque de faire 
souffler un vent d’allégresse chez tous 
les jihadistes du monde, galvanisés par 
la nouvelle défaite d’une puissance 
étrangère et le triomphe de la straté-
gie, de la négociation et de la patience. 
Dans le monde entier, les combattants 
du mouvement jihado-salafiste, dont 
la plupart sont affiliés à el-Qaëda ou 
au groupe rival État islamique, ne 
peuvent que constater la réussite des 
« étudiants en religion » afghans, au 
pouvoir à Kaboul dès après le départ 
des troupes américaines, 20 ans après 
en avoir été chassés. « Ça donne aux 
jihadistes un formidable élan. Cela 
leur fait croire qu’ils peuvent expulser 
une puissance étrangère, même une 
majeure telle que les États-Unis », 
estime Colin Clarke, directeur de re-
cherche du Soufan Center, un think-
tank de géopolitique new-yorkais. « Je 
m’attends à un solide bombardement 
de propagande, culminant avec le 20e 
anniversaire des attaques du 11 sep-
tembre (2001). Cela va gonfler le mo-
ral des jihadistes, de l’Afrique du Nord 
jusqu’en Asie du Sud-Est. » 

Le cas afghan n’est pas nécessai-
rement possible à calquer ailleurs 
car tous les groupes actifs ne com-
battent pas de puissances étrangères. 
L’exemple du Sahel, où la France a 
récemment annoncé un retrait d’une 
partie de ses 5 100 soldats au profit 
de forces spéciales européennes, après 
plus de huit années de présence, est 
très différent du dossier afghan. Mais 
« la conquête de l’Afghanistan par les 
talibans est quelque chose qui va en-
hardir les jihadistes partout », convient 
Aymenn Jawad al-Tamimi, chercheur 
pour le programme sur l’extrémisme 
de l’Université George Washington 
(États-Unis). « C’est pertinent dans le 
contexte ouest-africain, où ont émergé 
toutes ces discussions sur les négocia-
tions avec le GSIM », le Groupe de 
soutien à l’islam et aux musulmans, 
affilié à el-Qaëda. 

La « résistance des peuples » 
Les talibans ne se sont pas contentés 

de laisser pourrir la situation. Tout en 
faisant la guerre, ils ont négocié avec 
les Américains et le gouvernement 
afghan et avancé leurs pions avec les 
milices locales, clans et tribus qui font 
la mosaïque nationale. Mais, sym-
boliquement, leur triomphe permet 
de convaincre les militants que « s’ils 
continuent à se battre, leurs adversaires 
finiront par s’effondrer », ajoute le 
chercheur irakien. Depuis 24 heures, 
les réseaux sociaux relaient moult 
commentaires de propagande de la 
sphère jihadiste. Dont celui du mou-
vement Hamas, selon lequel ce succès 
« prouve que la résistance des peuples, 

au sommet desquels notre peuple 
moudjahidine palestinien, mènera fi-
nalement à la victoire et à la réussite 
de ses objectifs de liberté et de retour, 
avec la permission d’Allah ».

L’agence de propagande d’el-Qaëda, 
al-�abat, assure pour sa part que « les 
musulmans et moudjahidine du Pakis-
tan, Cachemire, Yémen, Syrie, Gaza, 
Somalie et Mali célèbrent la libération 
de l’Afghanistan et son application de 
la charia ». Du côté de l’EI, la question 
est plus épineuse. Quand el-Qaëda a 
prêté allégeance aux talibans, l’EI les a 
qualifiés d’apostats. En Afghanistan, 
la haine est d’autant plus tenace que 
l’État islamique au Khorasan (ISKP) 
a été créé par des transfuges talibans. 
Mais l’EI ne profite pas moins de l’ef-
fondrement de l’État afghan. « Dr. 
Q », un spécialiste occidental de l’EI, 
qui publie sous ce pseudonyme ses re-
cherches sur Twitter, a ainsi relevé 216 
attaques de l’ISKP entre 1er janvier et 
11 août, contre 34 l’an passé à la même 
période. « Cela fait de l’Afghanistan 
une des provinces de l’EI les plus dy-
namiques », assure-t-il. « Tout n’est pas 
directement lié au retrait américain 
mais la victoire des talibans donne de 
l’air aussi à l’ISKP. » 

Réminiscence de l’Irak en 2011 
Au-delà des haines fratricides, il 

pointe des convergences d’objectifs : 
« L’EI communique régulièrement sur 
le fait que les Occidentaux ne peuvent 
rester éternellement » en terre étran-
gère ; à cet égard, le triomphe des ta-
libans « légitime leur façon de faire ». 
Colin Clarke rappelle lui aussi que 
le chaos et la guerre constituent les 
conditions élémentaires du développe-
ment de tout groupe jihadiste, quelle 
que soit son obédience. « L’effon-
drement de l’armée afghane est une 
étrange réminiscence de ce que nous 
avons vu en Irak en 2011. Je crains que 
la même situation se reproduise en 
Afghanistan, avec simultanément le 
développement de l’EI et la résurrec-
tion d’el-Qaëda. »

Là réside peut-être la plus grande 
leçon que les talibans aient livrée à la 
sphère jihadiste mondiale : patience et 
détermination peuvent triompher, quel 
que soit l’ennemi. Un enseignement 
galvanisant pour tous les mouvements 
aux ambitions locales, adversaires ou 
alliés des nouveaux patrons de Ka-
boul. « Pour beaucoup de groupes qui 
poursuivent un agenda local, les tali-
bans ont constitué l’archétype de la 
bonne application de cette stratégie », 
constate froidement, dans une vidéo 
postée sur YouTube, Charles Lister, 
chercheur au Middle-East Institute. 

Didier LAURAS/AFP

ÉCONOMIE

Les talibans ont le palais 
présidentiel, mais pas les dollars
Les talibans sont certes désormais 
installés dans le palais présidentiel à 
Kaboul, mais il leur sera cependant 
difficile de mettre la main sur les mil-
liards de dollars de réserves du pays, 
largement détenus à l’étranger. « Les 
actifs de la Banque centrale que le 
gouvernement afghan possède aux 
États-Unis ne seront pas mis à la dis-
position des talibans », a assuré lundi 
un responsable de l’administration 
Biden. Au total, les réserves brutes de 
la Banque centrale afghane s’élevaient 
à 9,4 milliards de dollars fin avril, se-
lon le Fonds monétaire international 
(FMI). La majorité de ces fonds sont 
détenus en dehors de l’Afghanistan, a 
précisé une source proche, sans toute-
fois indiquer dans quels pays, et quelle 
part se trouve aux États-Unis. 

Bloquer l’aide internationale 
L’Afghanistan est désormais aux 

mains des talibans après l’effondrement 
des forces gouvernementales et la fuite 
à l’étranger du président Ashraf Gha-
ni. Un départ qui laisse un goût amer 
au gouverneur de la Banque centrale 
afghane, Ajmal Ahmady. « Une fois le 
départ du président annoncé, je savais 
que le chaos s’ensuivrait en quelques 
minutes. Je ne peux pas lui pardonner 
d’avoir créé cela sans plan de transi-
tion », a-t-il tweeté lundi. « Cela n’au-
rait pas dû se terminer de cette façon. 
Je suis dégoûté par le manque de pla-
nification des dirigeants afghans. Je les 
ai vus à l’aéroport partir sans en infor-
mer les autres », a-t-il ajouté. Ajmal 
Ahmady, qui a reçu des menaces, a lui 
aussi fui le pays dimanche, expliquant 
avoir été « poussé » dans un avion mi-
litaire par ses proches collègues, après 
avoir tenté de stabiliser la monnaie au 
milieu de l’avancée des talibans vers la 
capitale.

La Banque centrale avait été infor-
mée vendredi que « compte tenu de 
la détérioration de l’environnement, 
nous n’aurions plus d’expéditions en 
dollars », et il a rencontré samedi des 
banquiers et des courtiers pour les ras-
surer, a-t-il ainsi raconté. Les États-
Unis, qui chaperonnaient l’Afghanis-
tan militairement et financièrement 
depuis 20 ans, pourraient aussi tenter 
de bloquer l’aide prévue par le FMI et 
la Banque mondiale, comme il l’a fait 
avec d’autres pays dont il ne reconnaît 

pas le gouvernement, à l’instar du Ve-
nezuela. Interrogé, le FMI s’est refusé 
à tout commentaire.

« Dilemmes moraux » 
Réduire l’aide de façon drastique 

pour tenter de mettre à genoux le ré-
gime en l’asséchant financièrement ne 
se fera pas sans heurts. « Cela aura des 
conséquences sur le fonctionnement 
des écoles, des hôpitaux, des gou-
vernements », a expliqué Vanda Fel-
bab-Brown, experte en politique étran-
gère et spécialiste de l’Afghanistan à la 
Brookings Institution. Elle s’attend 
alors à « des conséquences humani-
taires massives et des conséquences 
sur le développement humain et éco-
nomique ». Elle pointe également les 
« dilemmes moraux » qui attendent les 
responsables, des organisations inter-
nationales notamment. Et, autre diffi-
culté, les pays se rangeront dans deux 
camps distincts selon leurs intérêts : 
« Ceux qui veulent couper tout afflux 
d’argent, les pays motivés par les droits 
de l’homme », face à « ceux qui veulent 
que l’argent continue de circuler pour 
des raisons stratégiques ou antiterro-
ristes comme, par exemple, la Chine ».

Le FMI avait approuvé le 6 no-
vembre 2020 un programme d’aide de 
370 millions de dollars pour l’Afgha-
nistan devant alors s’étaler sur 42 mois 
(trois ans et demi), avec un décaisse-
ment immédiat de 115 millions de 
dollars. Une seconde tranche d’aide 
d’un montant de 149,4 millions de 
dollars a été versée début juin, à l’is-
sue d’un premier examen de l’avancée 
du programme. Il reste donc quelque 
105,6 millions de dollars à verser dans 
le cadre de ce plan d’aide, accordé au 
titre de la facilité élargie de crédit dont 
l’objectif était de soutenir l’économie 
durement affectée par la pandémie de 
Covid-19. Dans son communiqué du 
7 juin, le fonds avait souligné que le 
gouvernement afghan avait maintenu 
son programme économique sur la 
bonne voie malgré une détérioration 
de la sécurité. La Banque mondiale a, 
quant à elle, plusieurs projets de dé-
veloppement en cours dans le pays et 
a fourni 5,3 milliards de dollars à ce 
jour, principalement sous forme de 
subventions.

Julie CHABANAS/AFP

Stéphanie KHOURI

Herat, Kandahar, Kaboul. Comme 
le reste du monde, les Iraniens re-
gardent avec surprise le spectacle de ce 
« blietzkrieg » conduit par les talibans 
en Afghanistan. Ils s’étaient préparés 
à la possibilité d’un effondrement de 
l’armée afghane dans le sillage du re-
trait américain mais, comme le reste 
du monde, Téhéran avait largement 
sous-estimé le niveau de préparation, 
l’efficacité et la rapidité de la machine 
guerrière des talibans. Les autorités 
iraniennes s’étaient pourtant mises en 
état d’alerte dès mai, suite au retrait 
des forces américaines et au début de 
l’offensive talibane contre le gouverne-
ment afghan. Inquiétées par un pos-
sible débordement du conflit, un flux 
de réfugiés et la montée en puissance 
de certaines factions sunnites extré-
mistes qui pourraient s’en prendre à 
la minorité chiite d’Afghanistan, les 
troupes s’amassent progressivement 
au cours de l’été le long de la frontière 
afghane. Les canaux diplomatiques 
s’activent et, les 7 et 8 juillet, le ministre 
iranien des Affaires étrangères reçoit 
des délégations du gouvernement voi-
sin et des talibans afin de tenter une 
médiation, tout en cherchant à remplir 
l’espace laissé vacant par les Américains 
qui sont sur le départ. 

Une opportunité ? 
Les rumeurs vont bon train : cer-

tains experts parlent d’une possible 
intervention des Iraniens, d’autres d’un 
affrontement par milices interposées 
sur le modèle irakien. Mais l’Iran de 
2021 n’est plus celui de la fin des an-
nées 1990. Certes, les divergences 
idéologiques persistent entre le ré-
gime des mollahs et celui des talibans 
qui « ne représentent pas une solution 
idéale », note Fatemeh Aman, analyste 
au Middle East Institute. Mais l’arri-
vée à Kaboul d’islamistes sunnites ne 
terrorise plus Téhéran, qui depuis s’est 
accommodé de ses anciens ennemis 
jusqu’à coopérer avec eux notamment 
dans le but de mettre à mal les inté-
rêts américains dans le pays. D’autant 
que sur le plan sécuritaire, la situation 
reste pour l’instant sous contrôle. Le 
6 août, les talibans capturaient la ville 
de Zaranj, à la frontière iranienne, pro-
voquant de nouvelles vagues d’exode. 
Pourtant, « hormis ce flux de réfugiés 
que Téhéran tentera probablement de 
régler en payant les talibans, il n’y a pas 
de menace sécuritaire directe », estime 
Farzin Nadimi, expert en défense et 
sécurité régionale au Washington Ins-
titute for Near East Policy. 

Malgré l’affairement à Téhéran, la 
reconquête territoriale des talibans se 
présente donc comme une opportuni-

té de gagner en influence régionale et, 
surtout, de marquer des points contre 
Washington. « L’Iran, qui a soutenu 
les talibans tout au long de la dernière 
décennie afin de mettre un terme à la 
présence militaire américaine, voit le 
retour des talibans au pouvoir comme 
une victoire stratégique », fait remar-
quer ainsi Afshon Ostovar, professeur 
à la Naval Postgraduate School en 
Californie et spécialiste de l’Iran. Les 
enjeux économiques qui lient les deux 
entités poussent également à maintenir 
un rapport de bon voisinage. Pour les 
talibans, « l’apport iranien en termes 
d’énergie, d’essence et de gaz est vital », 
rappelle Fatemeh Aman. Côté iranien, 
il s’agit surtout de préserver les inves-
tissements et de poursuivre les activités 
de narcotrafic de l’autre côté de la fron-
tière en cas de changement de régime. 

Mais malgré cette alliance de cir-
constance qui mijote à feu doux de-
puis plusieurs années, le tableau est 
très loin d’être idyllique. « L’Iran ne 
sortira pas gagnant des récents événe-
ments : les talibans ne sont pas l’une 
de ces milices affiliées à Téhéran, dont 
l’influence pourrait même décroître 
à l’avenir compte tenu de la perte de 
confiance des Afghans envers les Ira-
niens », poursuit Fatemeh Aman. Ici, 
l’historique conflictuel entre la mou-
vance fondamentaliste sunnite et la ré-
publique chiite ne peut pas être évacué 
de l’analyse des événements actuels. En 
1998, les talibans, arrivés au pouvoir 
deux ans plus tôt, exécutent au consulat 
d’Iran de Mazar-e Sharif 11 Iraniens, 
dont une majorité appartenaient à la 
Force al-Qods, l’unité d’élite des IRGC 
(Corps des gardiens de la révolution is-
lamique). Une guerre est évitée de jus-
tesse : le guide suprême Ali Khamenei 
donne son accord, avant de le retirer, en 
vue d’une « action militaire fortement 
encouragée par les IRGC », rappelle 

Farzin Nadimi. Un démêlé auquel 
s’ajoute un différend portant sur la 
rivière transfrontalière Helmand. Cet 
ensemble amène en 2001 les Iraniens 
à soutenir Washington dans sa tenta-
tive de renverser le régime des talibans. 
« Après avoir travaillé dur pour aider 
les renseignements américains et les 
seigneurs de guerre locaux, les Iraniens 
célèbrent alors la chute des talibans », 
poursuit Fatemeh Aman. 

Une action a minima 
Il faudra attendre deux ans, et le 

début de la rhétorique de « l’axe du 
mal » dirigée par Washington contre 
Téhéran, pour que les prémices d’un 
mariage de raison s’esquissent entre 
les talibans et le régime iranien, qui ne 
partageront jamais que des ennemis. 
« C’est à ce moment que les Iraniens 
ont pris contact avec les insurgés des 
talibans, leur fournissant des explosifs, 
de sorte à s’assurer que les Américains 
ne puissent pas utiliser l’Afghanistan 
comme une base arrière pour attaquer 
l’Iran », explique Fatemeh Aman. À 
partir de 2015, c’est contre la branche 
locale de l’État islamique, IS-Kho-
rasan (IS-K), que la coopération se 
poursuit. « Les Iraniens arrivent à 
la conclusion que le gouvernement 
afghan ne sera pas en mesure de ve-
nir à bout d’IS-K et entrent alors en 
contact avec les talibans pour faire 
front commun », poursuit cette der-
nière. Le rapprochement se poursuit 
jusqu’à aujourd’hui sur le plan diplo-
matique, ouvrant la voie à une série 
de rencontres entre des représentants 
du mouvement islamiste et des offi-
ciels de Téhéran. « Les Iraniens sont 
nerveux : un gouvernement entière-
ment dominé par les talibans n’est pas 
leur premier choix, mais ils n’ont plus 
d’autre option afin de contenir l’État 
islamique et les possibles retombées 

d’une nouvelle guerre », affirme Fate-
meh Aman. 

Face à la réalité du terrain, et en 
l’absence d’alternative, Téhéran est 
ainsi contraint de composer avec les 
talibans afin de préserver ses intérêts. 
Les options sont limitées : l’interven-
tion directe sur un terrain connu pour 
être devenu « le cimetière des em-
pires » semble exclue, tandis qu’une 
présence indirecte par milice interpo-
sée sur le modèle des « Fatemyioun », 
ces brigades d’Afghans chiites envoyés 
en Syrie pour combattre au nom de la 
République islamique, est impensable 
si Téhéran veut continuer de s’attirer 
les bonnes grâces des talibans. L’Iran 
pourrait dans ce contexte être réduit à 
une action a minima, qui viserait sim-
plement à « concentrer son attention 
sur l’action diplomatique ; la présence 
militaire à la frontière ; et un volet 
plus humanitaire visant à gérer la crise 
des réfugiés afin de restaurer sa répu-
tation compromise par l’alliance avec 
les talibans », estime Fatemeh Aman. 

Un seul dossier, s’il revenait au-de-
vant de la scène, pourrait compro-
mettre cet équilibre : celui des Haza-
ras, la minorité chiite d’Afghanistan 
pour qui les Iraniens auront du mal 
à négocier toute protection si les ta-
libans décidaient de renouer avec les 
méthodes brutales exercées contre les 
minorités, ce dont ils se défendent 
jusqu’à aujourd’hui. En cas de vio-
lence, « l’Iran pourrait décider de les 
protéger, par exemple en ressuscitant 
l’Alliance du Nord (front militaire 
formé en 1996 pour combattre les ta-
libans), ou encore en misant sur des 
réseaux d’insurgés », observe Farzin 
Nadimi. Sans engagement de la part 
de Téhéran, c’est alors « toute sa cré-
dibilité auprès de ses clients régionaux 
qui pourrait alors se trouver compro-
mise », avertit Afshon Ostovar.

ÉCLAIRAGE

Vu de Téhéran, les talibans 
sont un « moindre mal » 
Influence régionale, investissements, trafic de stupéfiants, sécurité à la frontière, 
protection des minorités chiites : bien qu’il soit resté jusqu’à présent relativement discret 
sur le dossier afghan, le régime iranien joue gros.

La vie reprenait lentement ses droits 
hier à Kaboul sous le nouveau régime 
taliban, même si les habitants, apeu-
rés, restaient sur leurs gardes, pendant 
qu’à Washington le président Joe Bi-
den défendait résolument le retrait 
des troupes américaines. Les maga-
sins avaient rouvert dans la capitale 
afghane, le trafic automobile avait 
repris et les gens sortaient de nou-
veau dans les rues, où des policiers 
faisaient la circulation, les talibans, 
eux, tenant des postes de contrôle. 
Peu de femmes osaient toutefois se 
risquer dehors. Mais des signes mon-
traient aussi que la vie ne serait plus 
celle d’hier. Les hommes ont troqué 
leurs vêtements occidentaux pour le 
shalwar kameez, l’ample habit tradi-
tionnel afghan, et la télévision d’État 
diffusait désormais essentiellement 
des programmes islamiques. Depuis 
qu’ils sont entrés à Kaboul dimanche, 
après une fulgurante offensive qui 
en à peine dix jours leur a permis de 
prendre le contrôle de quasiment tout 
le pays, et qu’ils ont investi le palais 
présidentiel, déserté par le président 
Ashraf Ghani, en fuite à l’étranger, 
les talibans ont multiplié les gestes 
d’apaisement à l’égard de la popula-
tion. Hier, ils ont annoncé une « am-
nistie générale » pour tous les fonc-
tionnaires d’État, appelant chacun à 
reprendre ses « habitudes de vie en 
pleine confiance ».

Mais pour nombre d’Afghans, 
la confiance sera dure à gagner. 
Du temps où ils étaient au pouvoir 
(1996-2001), les talibans avaient 

imposé une version ultrarigoriste 
de la loi islamique. Les femmes ne 
pouvaient ni travailler ni étudier, et 
voleurs et meurtriers encouraient de 
terribles châtiments. « Les gens ont 
peur de l’inconnu, confiait hier un 
commerçant de la capitale. Les ta-
libans patrouillent la ville en petits 
convois. Ils n’importunent personne, 
mais bien sûr les gens ont peur. » Le 
principal porte-parole des talibans a 
déclaré que le mouvement souhaite 
entretenir des relations pacifiques 
avec les autres pays et respectera les 
droits des femmes dans le cadre de 
la loi islamique. Mais malgré les as-
surances des talibans, certaines infor-
mations semblaient suggérer qu’ils 
continuaient à rechercher des respon-
sables gouvernementaux, un témoin 
racontant que des hommes à eux 
étaient entrés dans la maison d’un de 
ces officiels pour l’emmener de force. 
Quelques heures plus tôt, le président 
Biden avait défendu bec et ongles la 
décision de retirer les troupes améri-
caines du pays, malgré les scènes de 
détresse lundi à l’aéroport de Kaboul, 
où des milliers de personnes ont tenté 
de fuir le pays.

Vols d’évacuation 
« Je suis profondément attristé par 

la situation, mais je ne regrette pas » 
la décision de retirer les forces améri-
caines d’Afghanistan, où elles étaient 
entrées 20 ans plus tôt pour chasser 
les talibans du pouvoir, a déclaré M. 
Biden dans une adresse à la nation 
très attendue. Les États-Unis étaient 

intervenus en Afghanistan en 2001 
en raison du refus des talibans de li-
vrer le chef d’el-Qaëda, Oussama Ben 
Laden, dans la foulée des attentats 
du 11 septembre 2001. « Les forces 
américaines ne peuvent pas, et ne 
devraient pas, mener une guerre et 
mourir d’une guerre que les forces 
afghanes n’ont pas la volonté de com-
battre pour eux-mêmes », a continué 
M. Biden, concédant toutefois que 
l’effondrement du gouvernement 
afghan avait été plus rapide « que 
nous ne l’avions prévu ».

Les talibans sont entrés dimanche 
dans Kaboul sans faire couler le sang. 
Mais leur triomphe a déclenché des 
scènes de panique monstres à l’aéro-
port de Kaboul. Une marée humaine 
s’est précipitée lundi vers ce qui est la 
seule porte de sortie de l’Afghanis-
tan. Un cliché, dont le Pentagone n’a 
pas démenti la véracité, montrait 640 
Afghans entassés dans un avion cargo 
C-17 de l’US Air Force, dont certains 
ont grimpé à bord à la dernière mi-
nute alors que la rampe d’accès n’était 
plus qu’à moitié ouverte. Washington 
a envoyé 6 000 militaires pour sécu-
riser l’aéroport et faire partir quelque 
30 000 Américains et civils afghans 
ayant coopéré avec les États-Unis qui 
craignent pour leur vie. De Madrid 
à La Haye, en passant par Paris, Bu-
carest, Londres, plusieurs autres pays 
s’activaient toujours hier pour rapa-
trier leurs ressortissants.

Réponse militaire
L’avion transportant les premiers 

ressortissants français et étrangers éva-
cués de Kaboul par la France est arrivé 
hier après-midi à l’aéroport parisien 
de Roissy Charles-de-Gaulle. L’A310 
transportait 45 ressortissants français 
et étrangers évacués de la capitale 
afghane, ainsi qu’une soixantaine de 
militaires de retour d’opérations exté-
rieures depuis la base d’Abou Dhabi, 
la capitale des Émirats arabes unis, a 
précisé une source du ministère des 
Armées. Un premier avion militaire 
belge a également décollé hier depuis 
la Flandre, dans l’ouest du pays, pour 
participer à Kaboul aux opérations 
d’évacuation de ressortissants occiden-
taux et de leurs collègues afghans, et 
trois autres appareils devaient partir 
de Belgique à sa suite.

M. Biden a menacé les talibans 
d’une réponse militaire « rapide et 
puissante » s’ils venaient à perturber 
les opérations d’évacuation en cours. 
Les États-Unis pourraient recon-
naître un futur gouvernement tali-
ban, à condition qu’il « préserve les 
droits fondamentaux de son peuple 
(...) y compris de la moitié de sa po-
pulation – ses femmes et ses filles », 
et qu’il « n’offre pas de refuge aux 
terroristes », a indiqué à la presse le 
porte-parole du département d’État, 
Ned Price.

Lundi soir, le président français, 
Emmanuel Macron, a estimé que 
l’Afghanistan ne devait « pas redeve-
nir le sanctuaire du terrorisme qu’il a 
été » et appelé à « une réponse (inter-
nationale) responsable et unie ».

Source : AFP

AFGHANISTAN

À Kaboul, la population apeurée réapprend 
à vivre sous le régime des talibans
Le président américain, Joe Biden, a menacé les talibans d’une réponse militaire « rapide 
et puissante » s’ils venaient à perturber les opérations d’évacuation en cours des 
ressortissants étrangers et afghans.

Le ministre iranien des Affaires étrangères, Javad Zarif (à droite), accueillant une délégation des talibans, dont le leader Abdul 
Ghani Baradar (au centre) à Téhéran, le 31 janvier 2021. Tasnim News/AFP
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FOCUS

Les talibans, nouveau sou�e 
inspirateur du jihadisme mondial
La victoire des talibans risque de faire 
souffler un vent d’allégresse chez tous 
les jihadistes du monde, galvanisés par 
la nouvelle défaite d’une puissance 
étrangère et le triomphe de la straté-
gie, de la négociation et de la patience. 
Dans le monde entier, les combattants 
du mouvement jihado-salafiste, dont 
la plupart sont affiliés à el-Qaëda ou 
au groupe rival État islamique, ne 
peuvent que constater la réussite des 
« étudiants en religion » afghans, au 
pouvoir à Kaboul dès après le départ 
des troupes américaines, 20 ans après 
en avoir été chassés. « Ça donne aux 
jihadistes un formidable élan. Cela 
leur fait croire qu’ils peuvent expulser 
une puissance étrangère, même une 
majeure telle que les États-Unis », 
estime Colin Clarke, directeur de re-
cherche du Soufan Center, un think-
tank de géopolitique new-yorkais. « Je 
m’attends à un solide bombardement 
de propagande, culminant avec le 20e 
anniversaire des attaques du 11 sep-
tembre (2001). Cela va gonfler le mo-
ral des jihadistes, de l’Afrique du Nord 
jusqu’en Asie du Sud-Est. » 

Le cas afghan n’est pas nécessai-
rement possible à calquer ailleurs 
car tous les groupes actifs ne com-
battent pas de puissances étrangères. 
L’exemple du Sahel, où la France a 
récemment annoncé un retrait d’une 
partie de ses 5 100 soldats au profit 
de forces spéciales européennes, après 
plus de huit années de présence, est 
très différent du dossier afghan. Mais 
« la conquête de l’Afghanistan par les 
talibans est quelque chose qui va en-
hardir les jihadistes partout », convient 
Aymenn Jawad al-Tamimi, chercheur 
pour le programme sur l’extrémisme 
de l’Université George Washington 
(États-Unis). « C’est pertinent dans le 
contexte ouest-africain, où ont émergé 
toutes ces discussions sur les négocia-
tions avec le GSIM », le Groupe de 
soutien à l’islam et aux musulmans, 
affilié à el-Qaëda. 

La « résistance des peuples » 
Les talibans ne se sont pas contentés 

de laisser pourrir la situation. Tout en 
faisant la guerre, ils ont négocié avec 
les Américains et le gouvernement 
afghan et avancé leurs pions avec les 
milices locales, clans et tribus qui font 
la mosaïque nationale. Mais, sym-
boliquement, leur triomphe permet 
de convaincre les militants que « s’ils 
continuent à se battre, leurs adversaires 
finiront par s’effondrer », ajoute le 
chercheur irakien. Depuis 24 heures, 
les réseaux sociaux relaient moult 
commentaires de propagande de la 
sphère jihadiste. Dont celui du mou-
vement Hamas, selon lequel ce succès 
« prouve que la résistance des peuples, 

au sommet desquels notre peuple 
moudjahidine palestinien, mènera fi-
nalement à la victoire et à la réussite 
de ses objectifs de liberté et de retour, 
avec la permission d’Allah ».

L’agence de propagande d’el-Qaëda, 
al-�abat, assure pour sa part que « les 
musulmans et moudjahidine du Pakis-
tan, Cachemire, Yémen, Syrie, Gaza, 
Somalie et Mali célèbrent la libération 
de l’Afghanistan et son application de 
la charia ». Du côté de l’EI, la question 
est plus épineuse. Quand el-Qaëda a 
prêté allégeance aux talibans, l’EI les a 
qualifiés d’apostats. En Afghanistan, 
la haine est d’autant plus tenace que 
l’État islamique au Khorasan (ISKP) 
a été créé par des transfuges talibans. 
Mais l’EI ne profite pas moins de l’ef-
fondrement de l’État afghan. « Dr. 
Q », un spécialiste occidental de l’EI, 
qui publie sous ce pseudonyme ses re-
cherches sur Twitter, a ainsi relevé 216 
attaques de l’ISKP entre 1er janvier et 
11 août, contre 34 l’an passé à la même 
période. « Cela fait de l’Afghanistan 
une des provinces de l’EI les plus dy-
namiques », assure-t-il. « Tout n’est pas 
directement lié au retrait américain 
mais la victoire des talibans donne de 
l’air aussi à l’ISKP. » 

Réminiscence de l’Irak en 2011 
Au-delà des haines fratricides, il 

pointe des convergences d’objectifs : 
« L’EI communique régulièrement sur 
le fait que les Occidentaux ne peuvent 
rester éternellement » en terre étran-
gère ; à cet égard, le triomphe des ta-
libans « légitime leur façon de faire ». 
Colin Clarke rappelle lui aussi que 
le chaos et la guerre constituent les 
conditions élémentaires du développe-
ment de tout groupe jihadiste, quelle 
que soit son obédience. « L’effon-
drement de l’armée afghane est une 
étrange réminiscence de ce que nous 
avons vu en Irak en 2011. Je crains que 
la même situation se reproduise en 
Afghanistan, avec simultanément le 
développement de l’EI et la résurrec-
tion d’el-Qaëda. »

Là réside peut-être la plus grande 
leçon que les talibans aient livrée à la 
sphère jihadiste mondiale : patience et 
détermination peuvent triompher, quel 
que soit l’ennemi. Un enseignement 
galvanisant pour tous les mouvements 
aux ambitions locales, adversaires ou 
alliés des nouveaux patrons de Ka-
boul. « Pour beaucoup de groupes qui 
poursuivent un agenda local, les tali-
bans ont constitué l’archétype de la 
bonne application de cette stratégie », 
constate froidement, dans une vidéo 
postée sur YouTube, Charles Lister, 
chercheur au Middle-East Institute. 

Didier LAURAS/AFP

ÉCONOMIE

Les talibans ont le palais 
présidentiel, mais pas les dollars
Les talibans sont certes désormais 
installés dans le palais présidentiel à 
Kaboul, mais il leur sera cependant 
difficile de mettre la main sur les mil-
liards de dollars de réserves du pays, 
largement détenus à l’étranger. « Les 
actifs de la Banque centrale que le 
gouvernement afghan possède aux 
États-Unis ne seront pas mis à la dis-
position des talibans », a assuré lundi 
un responsable de l’administration 
Biden. Au total, les réserves brutes de 
la Banque centrale afghane s’élevaient 
à 9,4 milliards de dollars fin avril, se-
lon le Fonds monétaire international 
(FMI). La majorité de ces fonds sont 
détenus en dehors de l’Afghanistan, a 
précisé une source proche, sans toute-
fois indiquer dans quels pays, et quelle 
part se trouve aux États-Unis. 

Bloquer l’aide internationale 
L’Afghanistan est désormais aux 

mains des talibans après l’effondrement 
des forces gouvernementales et la fuite 
à l’étranger du président Ashraf Gha-
ni. Un départ qui laisse un goût amer 
au gouverneur de la Banque centrale 
afghane, Ajmal Ahmady. « Une fois le 
départ du président annoncé, je savais 
que le chaos s’ensuivrait en quelques 
minutes. Je ne peux pas lui pardonner 
d’avoir créé cela sans plan de transi-
tion », a-t-il tweeté lundi. « Cela n’au-
rait pas dû se terminer de cette façon. 
Je suis dégoûté par le manque de pla-
nification des dirigeants afghans. Je les 
ai vus à l’aéroport partir sans en infor-
mer les autres », a-t-il ajouté. Ajmal 
Ahmady, qui a reçu des menaces, a lui 
aussi fui le pays dimanche, expliquant 
avoir été « poussé » dans un avion mi-
litaire par ses proches collègues, après 
avoir tenté de stabiliser la monnaie au 
milieu de l’avancée des talibans vers la 
capitale.

La Banque centrale avait été infor-
mée vendredi que « compte tenu de 
la détérioration de l’environnement, 
nous n’aurions plus d’expéditions en 
dollars », et il a rencontré samedi des 
banquiers et des courtiers pour les ras-
surer, a-t-il ainsi raconté. Les États-
Unis, qui chaperonnaient l’Afghanis-
tan militairement et financièrement 
depuis 20 ans, pourraient aussi tenter 
de bloquer l’aide prévue par le FMI et 
la Banque mondiale, comme il l’a fait 
avec d’autres pays dont il ne reconnaît 

pas le gouvernement, à l’instar du Ve-
nezuela. Interrogé, le FMI s’est refusé 
à tout commentaire.

« Dilemmes moraux » 
Réduire l’aide de façon drastique 

pour tenter de mettre à genoux le ré-
gime en l’asséchant financièrement ne 
se fera pas sans heurts. « Cela aura des 
conséquences sur le fonctionnement 
des écoles, des hôpitaux, des gou-
vernements », a expliqué Vanda Fel-
bab-Brown, experte en politique étran-
gère et spécialiste de l’Afghanistan à la 
Brookings Institution. Elle s’attend 
alors à « des conséquences humani-
taires massives et des conséquences 
sur le développement humain et éco-
nomique ». Elle pointe également les 
« dilemmes moraux » qui attendent les 
responsables, des organisations inter-
nationales notamment. Et, autre diffi-
culté, les pays se rangeront dans deux 
camps distincts selon leurs intérêts : 
« Ceux qui veulent couper tout afflux 
d’argent, les pays motivés par les droits 
de l’homme », face à « ceux qui veulent 
que l’argent continue de circuler pour 
des raisons stratégiques ou antiterro-
ristes comme, par exemple, la Chine ».

Le FMI avait approuvé le 6 no-
vembre 2020 un programme d’aide de 
370 millions de dollars pour l’Afgha-
nistan devant alors s’étaler sur 42 mois 
(trois ans et demi), avec un décaisse-
ment immédiat de 115 millions de 
dollars. Une seconde tranche d’aide 
d’un montant de 149,4 millions de 
dollars a été versée début juin, à l’is-
sue d’un premier examen de l’avancée 
du programme. Il reste donc quelque 
105,6 millions de dollars à verser dans 
le cadre de ce plan d’aide, accordé au 
titre de la facilité élargie de crédit dont 
l’objectif était de soutenir l’économie 
durement affectée par la pandémie de 
Covid-19. Dans son communiqué du 
7 juin, le fonds avait souligné que le 
gouvernement afghan avait maintenu 
son programme économique sur la 
bonne voie malgré une détérioration 
de la sécurité. La Banque mondiale a, 
quant à elle, plusieurs projets de dé-
veloppement en cours dans le pays et 
a fourni 5,3 milliards de dollars à ce 
jour, principalement sous forme de 
subventions.

Julie CHABANAS/AFP

Stéphanie KHOURI

Herat, Kandahar, Kaboul. Comme 
le reste du monde, les Iraniens re-
gardent avec surprise le spectacle de ce 
« blietzkrieg » conduit par les talibans 
en Afghanistan. Ils s’étaient préparés 
à la possibilité d’un effondrement de 
l’armée afghane dans le sillage du re-
trait américain mais, comme le reste 
du monde, Téhéran avait largement 
sous-estimé le niveau de préparation, 
l’efficacité et la rapidité de la machine 
guerrière des talibans. Les autorités 
iraniennes s’étaient pourtant mises en 
état d’alerte dès mai, suite au retrait 
des forces américaines et au début de 
l’offensive talibane contre le gouverne-
ment afghan. Inquiétées par un pos-
sible débordement du conflit, un flux 
de réfugiés et la montée en puissance 
de certaines factions sunnites extré-
mistes qui pourraient s’en prendre à 
la minorité chiite d’Afghanistan, les 
troupes s’amassent progressivement 
au cours de l’été le long de la frontière 
afghane. Les canaux diplomatiques 
s’activent et, les 7 et 8 juillet, le ministre 
iranien des Affaires étrangères reçoit 
des délégations du gouvernement voi-
sin et des talibans afin de tenter une 
médiation, tout en cherchant à remplir 
l’espace laissé vacant par les Américains 
qui sont sur le départ. 

Une opportunité ? 
Les rumeurs vont bon train : cer-

tains experts parlent d’une possible 
intervention des Iraniens, d’autres d’un 
affrontement par milices interposées 
sur le modèle irakien. Mais l’Iran de 
2021 n’est plus celui de la fin des an-
nées 1990. Certes, les divergences 
idéologiques persistent entre le ré-
gime des mollahs et celui des talibans 
qui « ne représentent pas une solution 
idéale », note Fatemeh Aman, analyste 
au Middle East Institute. Mais l’arri-
vée à Kaboul d’islamistes sunnites ne 
terrorise plus Téhéran, qui depuis s’est 
accommodé de ses anciens ennemis 
jusqu’à coopérer avec eux notamment 
dans le but de mettre à mal les inté-
rêts américains dans le pays. D’autant 
que sur le plan sécuritaire, la situation 
reste pour l’instant sous contrôle. Le 
6 août, les talibans capturaient la ville 
de Zaranj, à la frontière iranienne, pro-
voquant de nouvelles vagues d’exode. 
Pourtant, « hormis ce flux de réfugiés 
que Téhéran tentera probablement de 
régler en payant les talibans, il n’y a pas 
de menace sécuritaire directe », estime 
Farzin Nadimi, expert en défense et 
sécurité régionale au Washington Ins-
titute for Near East Policy. 

Malgré l’affairement à Téhéran, la 
reconquête territoriale des talibans se 
présente donc comme une opportuni-

té de gagner en influence régionale et, 
surtout, de marquer des points contre 
Washington. « L’Iran, qui a soutenu 
les talibans tout au long de la dernière 
décennie afin de mettre un terme à la 
présence militaire américaine, voit le 
retour des talibans au pouvoir comme 
une victoire stratégique », fait remar-
quer ainsi Afshon Ostovar, professeur 
à la Naval Postgraduate School en 
Californie et spécialiste de l’Iran. Les 
enjeux économiques qui lient les deux 
entités poussent également à maintenir 
un rapport de bon voisinage. Pour les 
talibans, « l’apport iranien en termes 
d’énergie, d’essence et de gaz est vital », 
rappelle Fatemeh Aman. Côté iranien, 
il s’agit surtout de préserver les inves-
tissements et de poursuivre les activités 
de narcotrafic de l’autre côté de la fron-
tière en cas de changement de régime. 

Mais malgré cette alliance de cir-
constance qui mijote à feu doux de-
puis plusieurs années, le tableau est 
très loin d’être idyllique. « L’Iran ne 
sortira pas gagnant des récents événe-
ments : les talibans ne sont pas l’une 
de ces milices affiliées à Téhéran, dont 
l’influence pourrait même décroître 
à l’avenir compte tenu de la perte de 
confiance des Afghans envers les Ira-
niens », poursuit Fatemeh Aman. Ici, 
l’historique conflictuel entre la mou-
vance fondamentaliste sunnite et la ré-
publique chiite ne peut pas être évacué 
de l’analyse des événements actuels. En 
1998, les talibans, arrivés au pouvoir 
deux ans plus tôt, exécutent au consulat 
d’Iran de Mazar-e Sharif 11 Iraniens, 
dont une majorité appartenaient à la 
Force al-Qods, l’unité d’élite des IRGC 
(Corps des gardiens de la révolution is-
lamique). Une guerre est évitée de jus-
tesse : le guide suprême Ali Khamenei 
donne son accord, avant de le retirer, en 
vue d’une « action militaire fortement 
encouragée par les IRGC », rappelle 

Farzin Nadimi. Un démêlé auquel 
s’ajoute un différend portant sur la 
rivière transfrontalière Helmand. Cet 
ensemble amène en 2001 les Iraniens 
à soutenir Washington dans sa tenta-
tive de renverser le régime des talibans. 
« Après avoir travaillé dur pour aider 
les renseignements américains et les 
seigneurs de guerre locaux, les Iraniens 
célèbrent alors la chute des talibans », 
poursuit Fatemeh Aman. 

Une action a minima 
Il faudra attendre deux ans, et le 

début de la rhétorique de « l’axe du 
mal » dirigée par Washington contre 
Téhéran, pour que les prémices d’un 
mariage de raison s’esquissent entre 
les talibans et le régime iranien, qui ne 
partageront jamais que des ennemis. 
« C’est à ce moment que les Iraniens 
ont pris contact avec les insurgés des 
talibans, leur fournissant des explosifs, 
de sorte à s’assurer que les Américains 
ne puissent pas utiliser l’Afghanistan 
comme une base arrière pour attaquer 
l’Iran », explique Fatemeh Aman. À 
partir de 2015, c’est contre la branche 
locale de l’État islamique, IS-Kho-
rasan (IS-K), que la coopération se 
poursuit. « Les Iraniens arrivent à 
la conclusion que le gouvernement 
afghan ne sera pas en mesure de ve-
nir à bout d’IS-K et entrent alors en 
contact avec les talibans pour faire 
front commun », poursuit cette der-
nière. Le rapprochement se poursuit 
jusqu’à aujourd’hui sur le plan diplo-
matique, ouvrant la voie à une série 
de rencontres entre des représentants 
du mouvement islamiste et des offi-
ciels de Téhéran. « Les Iraniens sont 
nerveux : un gouvernement entière-
ment dominé par les talibans n’est pas 
leur premier choix, mais ils n’ont plus 
d’autre option afin de contenir l’État 
islamique et les possibles retombées 

d’une nouvelle guerre », affirme Fate-
meh Aman. 

Face à la réalité du terrain, et en 
l’absence d’alternative, Téhéran est 
ainsi contraint de composer avec les 
talibans afin de préserver ses intérêts. 
Les options sont limitées : l’interven-
tion directe sur un terrain connu pour 
être devenu « le cimetière des em-
pires » semble exclue, tandis qu’une 
présence indirecte par milice interpo-
sée sur le modèle des « Fatemyioun », 
ces brigades d’Afghans chiites envoyés 
en Syrie pour combattre au nom de la 
République islamique, est impensable 
si Téhéran veut continuer de s’attirer 
les bonnes grâces des talibans. L’Iran 
pourrait dans ce contexte être réduit à 
une action a minima, qui viserait sim-
plement à « concentrer son attention 
sur l’action diplomatique ; la présence 
militaire à la frontière ; et un volet 
plus humanitaire visant à gérer la crise 
des réfugiés afin de restaurer sa répu-
tation compromise par l’alliance avec 
les talibans », estime Fatemeh Aman. 

Un seul dossier, s’il revenait au-de-
vant de la scène, pourrait compro-
mettre cet équilibre : celui des Haza-
ras, la minorité chiite d’Afghanistan 
pour qui les Iraniens auront du mal 
à négocier toute protection si les ta-
libans décidaient de renouer avec les 
méthodes brutales exercées contre les 
minorités, ce dont ils se défendent 
jusqu’à aujourd’hui. En cas de vio-
lence, « l’Iran pourrait décider de les 
protéger, par exemple en ressuscitant 
l’Alliance du Nord (front militaire 
formé en 1996 pour combattre les ta-
libans), ou encore en misant sur des 
réseaux d’insurgés », observe Farzin 
Nadimi. Sans engagement de la part 
de Téhéran, c’est alors « toute sa cré-
dibilité auprès de ses clients régionaux 
qui pourrait alors se trouver compro-
mise », avertit Afshon Ostovar.

ÉCLAIRAGE

Vu de Téhéran, les talibans 
sont un « moindre mal » 
Influence régionale, investissements, trafic de stupéfiants, sécurité à la frontière, 
protection des minorités chiites : bien qu’il soit resté jusqu’à présent relativement discret 
sur le dossier afghan, le régime iranien joue gros.

La vie reprenait lentement ses droits 
hier à Kaboul sous le nouveau régime 
taliban, même si les habitants, apeu-
rés, restaient sur leurs gardes, pendant 
qu’à Washington le président Joe Bi-
den défendait résolument le retrait 
des troupes américaines. Les maga-
sins avaient rouvert dans la capitale 
afghane, le trafic automobile avait 
repris et les gens sortaient de nou-
veau dans les rues, où des policiers 
faisaient la circulation, les talibans, 
eux, tenant des postes de contrôle. 
Peu de femmes osaient toutefois se 
risquer dehors. Mais des signes mon-
traient aussi que la vie ne serait plus 
celle d’hier. Les hommes ont troqué 
leurs vêtements occidentaux pour le 
shalwar kameez, l’ample habit tradi-
tionnel afghan, et la télévision d’État 
diffusait désormais essentiellement 
des programmes islamiques. Depuis 
qu’ils sont entrés à Kaboul dimanche, 
après une fulgurante offensive qui 
en à peine dix jours leur a permis de 
prendre le contrôle de quasiment tout 
le pays, et qu’ils ont investi le palais 
présidentiel, déserté par le président 
Ashraf Ghani, en fuite à l’étranger, 
les talibans ont multiplié les gestes 
d’apaisement à l’égard de la popula-
tion. Hier, ils ont annoncé une « am-
nistie générale » pour tous les fonc-
tionnaires d’État, appelant chacun à 
reprendre ses « habitudes de vie en 
pleine confiance ».

Mais pour nombre d’Afghans, 
la confiance sera dure à gagner. 
Du temps où ils étaient au pouvoir 
(1996-2001), les talibans avaient 

imposé une version ultrarigoriste 
de la loi islamique. Les femmes ne 
pouvaient ni travailler ni étudier, et 
voleurs et meurtriers encouraient de 
terribles châtiments. « Les gens ont 
peur de l’inconnu, confiait hier un 
commerçant de la capitale. Les ta-
libans patrouillent la ville en petits 
convois. Ils n’importunent personne, 
mais bien sûr les gens ont peur. » Le 
principal porte-parole des talibans a 
déclaré que le mouvement souhaite 
entretenir des relations pacifiques 
avec les autres pays et respectera les 
droits des femmes dans le cadre de 
la loi islamique. Mais malgré les as-
surances des talibans, certaines infor-
mations semblaient suggérer qu’ils 
continuaient à rechercher des respon-
sables gouvernementaux, un témoin 
racontant que des hommes à eux 
étaient entrés dans la maison d’un de 
ces officiels pour l’emmener de force. 
Quelques heures plus tôt, le président 
Biden avait défendu bec et ongles la 
décision de retirer les troupes améri-
caines du pays, malgré les scènes de 
détresse lundi à l’aéroport de Kaboul, 
où des milliers de personnes ont tenté 
de fuir le pays.

Vols d’évacuation 
« Je suis profondément attristé par 

la situation, mais je ne regrette pas » 
la décision de retirer les forces améri-
caines d’Afghanistan, où elles étaient 
entrées 20 ans plus tôt pour chasser 
les talibans du pouvoir, a déclaré M. 
Biden dans une adresse à la nation 
très attendue. Les États-Unis étaient 

intervenus en Afghanistan en 2001 
en raison du refus des talibans de li-
vrer le chef d’el-Qaëda, Oussama Ben 
Laden, dans la foulée des attentats 
du 11 septembre 2001. « Les forces 
américaines ne peuvent pas, et ne 
devraient pas, mener une guerre et 
mourir d’une guerre que les forces 
afghanes n’ont pas la volonté de com-
battre pour eux-mêmes », a continué 
M. Biden, concédant toutefois que 
l’effondrement du gouvernement 
afghan avait été plus rapide « que 
nous ne l’avions prévu ».

Les talibans sont entrés dimanche 
dans Kaboul sans faire couler le sang. 
Mais leur triomphe a déclenché des 
scènes de panique monstres à l’aéro-
port de Kaboul. Une marée humaine 
s’est précipitée lundi vers ce qui est la 
seule porte de sortie de l’Afghanis-
tan. Un cliché, dont le Pentagone n’a 
pas démenti la véracité, montrait 640 
Afghans entassés dans un avion cargo 
C-17 de l’US Air Force, dont certains 
ont grimpé à bord à la dernière mi-
nute alors que la rampe d’accès n’était 
plus qu’à moitié ouverte. Washington 
a envoyé 6 000 militaires pour sécu-
riser l’aéroport et faire partir quelque 
30 000 Américains et civils afghans 
ayant coopéré avec les États-Unis qui 
craignent pour leur vie. De Madrid 
à La Haye, en passant par Paris, Bu-
carest, Londres, plusieurs autres pays 
s’activaient toujours hier pour rapa-
trier leurs ressortissants.

Réponse militaire
L’avion transportant les premiers 

ressortissants français et étrangers éva-
cués de Kaboul par la France est arrivé 
hier après-midi à l’aéroport parisien 
de Roissy Charles-de-Gaulle. L’A310 
transportait 45 ressortissants français 
et étrangers évacués de la capitale 
afghane, ainsi qu’une soixantaine de 
militaires de retour d’opérations exté-
rieures depuis la base d’Abou Dhabi, 
la capitale des Émirats arabes unis, a 
précisé une source du ministère des 
Armées. Un premier avion militaire 
belge a également décollé hier depuis 
la Flandre, dans l’ouest du pays, pour 
participer à Kaboul aux opérations 
d’évacuation de ressortissants occiden-
taux et de leurs collègues afghans, et 
trois autres appareils devaient partir 
de Belgique à sa suite.

M. Biden a menacé les talibans 
d’une réponse militaire « rapide et 
puissante » s’ils venaient à perturber 
les opérations d’évacuation en cours. 
Les États-Unis pourraient recon-
naître un futur gouvernement tali-
ban, à condition qu’il « préserve les 
droits fondamentaux de son peuple 
(...) y compris de la moitié de sa po-
pulation – ses femmes et ses filles », 
et qu’il « n’offre pas de refuge aux 
terroristes », a indiqué à la presse le 
porte-parole du département d’État, 
Ned Price.

Lundi soir, le président français, 
Emmanuel Macron, a estimé que 
l’Afghanistan ne devait « pas redeve-
nir le sanctuaire du terrorisme qu’il a 
été » et appelé à « une réponse (inter-
nationale) responsable et unie ».

Source : AFP

AFGHANISTAN

À Kaboul, la population apeurée réapprend 
à vivre sous le régime des talibans
Le président américain, Joe Biden, a menacé les talibans d’une réponse militaire « rapide 
et puissante » s’ils venaient à perturber les opérations d’évacuation en cours des 
ressortissants étrangers et afghans.

Le ministre iranien des Affaires étrangères, Javad Zarif (à droite), accueillant une délégation des talibans, dont le leader Abdul 
Ghani Baradar (au centre) à Téhéran, le 31 janvier 2021. Tasnim News/AFP
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LIBYE

L’embellie politique fait 
repartir à la hausse le nombre 
de migrants
À la faveur d’une accalmie des violences 
en Libye, le nombre de migrants partis 
de ce pays et interceptés depuis janvier 
alors qu’ils tentaient de gagner l’Eu-
rope a doublé par rapport à la même 
période en 2020, selon des experts. Se-
lon l’Organisation internationale pour 
les migrations (OIM), 20 257 migrants 
ont été interceptés entre janvier et août 
et renvoyés vers la Libye. Une tendance 
qui va de pair avec une « hausse des dé-
parts de 100 % de janvier à juillet » par 
rapport à la même période l’an dernier, 
a indiqué un responsable de la marine 
libyenne sous le sceau de l’anonymat, 
sans être mesure de les chiffrer. Cette 
hausse vertigineuse est « due notam-
ment à l’arrêt des combats », explique 
le juriste Anouar al-Werfalli, spécialiste 
des questions migratoires. 

Située à quelque 300 km des côtes 
italiennes, la Libye est un important 
point de passage pour des dizaines 
de milliers de migrants d’Afrique 
subsaharienne souhaitant se rendre 
en Europe. Après la révolte de 2011 
qui a entraîné la chute du régime de 
Mouammar Kadhafi, la Libye a plongé 
dans le chaos avec des pouvoirs rivaux 
dans l’Est et l’Ouest. La fin des com-
bats à l’été 2020 a été suivie en octobre 
de la même année par la signature d’un 
cessez-le-feu qui semble depuis globa-
lement respecté. Un gouvernement de 
transition a été installé en début d’an-
née.

« Cadence » 
Cette éclaircie a donné lieu à une 

certaine « stabilité qui, bien que rela-
tive, encourage les migrants à entre-
prendre la traversée » de la Méditerra-
née, estime M. Werfalli. Une tendance 
confirmée par la hausse substantielle 
des arrivées en Italie, principale des-
tination des candidats au départ 
des côtes libyennes. Selon l’Agence 
des Nations unies pour les réfugiés 
(HCR), « plus de 10 000 migrants et 
réfugiés sont arrivés par la mer en Ita-
lie durant les quatre premiers mois de 
l’année », soit une « hausse d’environ 
170 % par rapport à l’année dernière 
à la même période ». Dans le même 
temps, « les passeurs ont accéléré la 
cadence pour compenser le manque à 
gagner durant les nombreux mois de 
confinement » et « de nombreux mi-
grants qui avaient dû mettre en attente 
leur projet migratoire reprennent la 
route », selon M. Werfalli. 

Si d’un côté les conflits armés et la 
déliquescence de l’État ont pendant 
longtemps « facilité la traversée », ils 
ont aussi « suscité l’appréhension des 
migrants, inquiets de se retrouver vic-
times de mauvais traitements ou d’être 
enlevés », souligne Miloud el-Hajj, 
professeur en relations internationales. 
La Libye est devenue ces dernières 
années la plaque tournante du trafic 
d’êtres humains sur le continent. Des 
dizaines de milliers de migrants ve-
nus d’Afrique subsaharienne y sont 
la proie de trafiquants. Sans compter 
le danger de la traversée elle-même, 
l’une des plus périlleuses au monde. 
Le dernier drame en date est survenu 
fin juillet, quand une soixantaine de 
migrants sont morts noyés dans un 
naufrage au large du pays, portant à 
970 le nombre de migrants morts en 
Méditerranée depuis le début de l’an-
née, selon l’OIM. 

« Aide internationale » 
Dans ce contexte, les gardes-côtes 

libyens font face à de multiples accu-
sations de mauvais traitements. Des 
images filmées fin juin depuis un avion 
de l’ONG allemande Sea-Watch, 
montrent les impacts de deux tirs à la 
surface de l’eau, à deux ou trois mètres 
de la proue du bateau en bois bleu dans 
lequel se trouvaient une cinquantaine 
de migrants. La Libye a « besoin d’une 
aide internationale pour faire face aux 
flux migratoires sans fin », se défend 
Abdel Rahman al-Mahmoudi, un 
ancien officier des forces de la marine 
libyenne. 

Pourtant, depuis des années, l’Italie 
et l’Union européenne financent, en-
traînent et équipent les gardes-côtes 
libyens pour qu’ils empêchent les 
passeurs de convoyer en Europe des 
migrants et réfugiés à bord d’embar-
cations de fortune. Ceux qui sont in-
terceptés sont placés dans des centres 
de détention où ils croupissent dans 
des conditions déplorables régulière-
ment décriées par les ONG. En vertu 
du droit maritime international, les 
personnes secourues en mer devraient 
être débarquées dans un port sûr. 
Or l’ONU ne considère par la Libye 
comme tel. Les autorités libyennes, 
elles, mettent souvent en avant un 
manque de moyens et des effectifs in-
suffisants. 

Jihad DORGHAM/AFP

Brèves
RESTITUTION DE BIENS
La Pologne rappelle son 
ambassadeur en Israël
La Pologne a rappelé lundi son 
ambassadeur en Israël deux jours 
après un geste similaire de Jérusalem 
outré par une loi polonaise limitant 
les revendications de propriété 
de la Seconde Guerre mondiale, 
qualifiée par Israël d’« antisémite ». 
La nouvelle loi, promulguée samedi 
par le président polonais Andrzej 
Duda, impose un délai de prescription 
de 30 ans pour réclamer des biens 
spoliés, généralement confisqués par 
le régime communiste après la guerre. 
Le gouvernement affirme que la loi 
doit surtout empêcher les fraudes. 
« Le ministère des Affaires étrangères 
annonce que l’ambassadeur de Pologne 
en Israël restera jusqu’à nouvel ordre 
dans le pays », indique un communiqué. 
Selon le ministère, ce geste est 
une réponse « aux récentes actions 
injustifiées de l’État d’Israël, y compris 
la décision infondée d’abaisser le niveau 
des relations diplomatiques avec la 
République de Pologne, ainsi qu’aux 
déclarations inacceptables du ministre 
israélien des Affaires étrangères et 
d’autres membres du gouvernement ». 

URANIUM
Washington critique à nouveau 
l’activité nucléaire de Téhéran
Les États-Unis ont exprimé lundi leur 
inquiétude à propos de la production 
d’uranium métal par l’Iran, signalée 
par le gendarme nucléaire des Nations 
unies, et ont exhorté Téhéran à 
revenir à la table des négociations en 
vue de raviver l’accord de 2015. Le 
département d’État a affirmé que les 
États-Unis avaient lu le dernier rapport 
des membres de l’Agence internationale 
de l’énergie atomique, et étaient de l’avis 
que l’Iran ne possédait « aucun besoin 
crédible de produire de l’uranium 
métal ». « Nous avons annoncé 
clairement que l’escalade nucléaire 
continue, au-delà des limites de 
l’accord nucléaire, est contre-productive 
et incompatible avec un retour à 
un respect mutuel des termes de 
l’accord », a déclaré le porte-parole du 
département d’État Ned Price. « L’Iran 
devrait cesser son escalade nucléaire et 
retourner à la table des négociations 
pour une mise en place complète et de 
bonne foi » de l’accord international, 
a-t-il ajouté.

Le British Council salue 
l’acquittement d’une employée 
iranienne
Un porte-parole du centre culturel 
britannique (British Council) s’est réjoui 
lundi de l’annonce de l’acquittement 
d’une employée iranienne, Aras Amiri, 
qui avait été condamnée en 2019 

pour espionnage. « Nous avons eu 
connaissance et nous nous félicitons 
des informations selon lesquelles Aras 
Amiri Larijani a été acquittée par 
la Cour suprême d’Iran », a indiqué 
un porte-parole du British Council, 
précisant « ne pas pouvoir commenter 
davantage les aspects juridiques de son 
cas ». Téhéran n’a pas confirmé cette 
décision de justice. En mai 2018, le 
British Council, un réseau d’instituts 
culturels britanniques présents dans 107 
pays et qui n’a pas de représentation 
physique en Iran, avait fait état de 
l’arrestation d’Aras Amiri. Cette 
employée, une étudiante iranienne 
résidant au Royaume-Uni, avait été 
arrêtée alors qu’elle rendait visite à sa 
famille en Iran. La justice iranienne 
l’avait condamnée en mai 2019 à 10 ans 
de prison pour « espionnage » au profit 
du Royaume-Uni. 

CONFLIT
Un soldat arménien tué dans 
un échange de tirs avec 
l’Azerbaïdjan
Un soldat arménien a été tué lundi 
dans un échange de tirs avec les forces 
azéries, selon le ministère arménien de 
la Défense, qui affirme qu’il a été abattu 
par un tir azéri. Selon le ministère 
arménien de la Défense, le soldat 
est mort à la frontière entre les deux 
pays, près du Nakhitchevan, enclave 
azerbaïdjanaise dans le sud-ouest 
de l’Arménie. Le ministère a accusé 
l’Azerbaïdjan d’avoir ouvert le feu sur 
les forces arméniennes, les obligeant 
à riposter, ajoutant que « le côté azéri 
a également subi des pertes ». Dans 
un communiqué, le ministère de la 
Défense azéri a rejeté la responsabilité 
des hostilités du côté arménien, en 
indiquant qu’il n’y avait pas de victimes 
côté azéri.

ENVIRONNEMENT
Le Portugal touché à son tour  
par un important feu de forêt
Plus de 600 pompiers portugais 
tentaient hier de venir à bout d’un 
incendie qui s’est déclaré la veille dans 
la région touristique de l’Algarve 
(Sud), faisant un blessé léger parmi 
les pompiers et entraînant l’évacuation 
d’une douzaine de hameaux, ont 
annoncé les autorités locales. Le feu 
s’est déclaré dans la nuit de dimanche 
à lundi dans la commune de Castro 
Marim, dans l’arrière-pays près de 
la frontière espagnole, et avait été 
temporairement circonscrit avant de 
se réactiver dans l’après-midi. Face 
aux températures caniculaires propices 
aux feux de forêt que connaît le 
Portugal depuis vendredi, Lisbonne 
a prolongé jusqu’à hier soir l’alerte 
incendie en vigueur dans la plupart du 
territoire.

Soulayma MARDAM BEY

Le 12 octobre 2020, la fondation 
Soleimani organisait à Téhéran une 
cérémonie pour le lancement d’un 
livre : les Mémoires de Hossein 
Amir-Abdollahian sur la guerre 
syrienne. Intitulé L’aube de Damas 
(Sobh-e Sham), l’ouvrage dévoile le 
récit de son expérience du conflit 
en accordant la dernière partie au 
rôle « irremplaçable » qu’y a joué 
Kassem Soleimani, ex-commandant 
en chef de l’unité d’élite al-Qods au 
sein des gardiens de la révolution 
(IRGC) éliminé dans un raid amé-
ricain à Bagdad le 3 janvier 2020. 
Les déclarations de celui qui était à 
l’époque « ancien diplomate » don-
naient à son entreprise des allures 
d’exécution testamentaire : « Envi-
ron un an avant qu’il ne meure en 
martyr, il (Soleimani) m’a dit “je n’ai 
pas beaucoup de temps et d’oppor-
tunités pour écrire mes souvenirs 
(...) mais essayez d’écrire autant 
que possible les vôtres sur la Syrie 
et gardez-les pour les générations 
futures”. » Un cliché immortalise 
l’évènement : Hossein Amir-Abdo-
llahian en costume, le visage couvert 
d’un masque chirurgical, remet une 
copie de son œuvre à la fille du dé-
funt. 

C’est à cet homme connu pour 
sa proximité avec les IRGC que 
reviennent depuis une semaine les 
rênes de la diplomatie iranienne 
dans le gouvernement mené par l’ul-
traconservateur Ebrahim Raïssi. Le 
couronnement d’une carrière de plus 
de vingt ans au cours de laquelle il 
s’est impliqué de près dans plusieurs 
dossiers régionaux. Sa nomination 
est symptomatique du triomphe de 
l’État parallèle iranien sur les insti-
tutions élues du pays, de la mise en 
veilleuse des tensions qui animent 
la République islamique depuis son 
avènement en 1979. D’un côté, le 
guide suprême et les IRGC qui lui 
sont inféodés ; de l’autre les gouver-
nements dépositaires d’une certaine 
légitimité populaire, bien qu’elle 
émane de processus électoraux res-
treints. « Le ministère des Affaires 
étrangères a été progressivement 
mis à l’écart et les institutions dites 
parallèles, notamment les pasdaran, 
ont eu plus de marge de manœuvre 
pour pouvoir s’imposer dans le pro-
cessus d’élaboration de la politique 
extérieure, en particulier dans la 
région », résume Hamidreza Azizi, 
chercheur invité au sein de la divi-
sion Moyen-Orient et Afrique du 
German Institute for International 
and Security Affairs (SWP). Le 
ministre sortant Mohammad Javad 
Zarif avait lui-même confié dans 
une interview en janvier dernier 

que son rôle en la matière avait été 
« proche de zéro ».

« Plein d’entrain »
Né en 1964 à Damghan, dans 

la province de Semnan, Hossein 
Amir-Abdollahian peut se targuer 
d’un engagement de longue date 
au Moyen-Orient. Chef de mission 
adjoint à l’ambassade d’Iran à Bag-
dad de 1997 à 2001, il se fait surtout 
connaître à partir de 2007 à travers 
sa participation aux pourparlers 
historiques entre Téhéran et Was-
hington relatifs à la stabilisation 
de l’Irak, quatre ans après l’inva-
sion américaine. Les discussions 
ne mèneront à rien mais elles sou-
lignent déjà la confiance que suscite 
le diplomate quadragénaire – alors 
de rang subalterne – aux yeux des 
gardiens. Nommé quelque temps 
après ambassadeur au Bahreïn, il 
tente, dans ce pays à majorité chiite, 
de désamorcer les tensions avec les 
élites sunnites régnantes. Mais il est 
vite rattrapé, en 2009, par une sortie 
mal sentie du président du parle-
ment iranien, qualifiant le royaume 
de « 14e province d’Iran ». 

C’est surtout sous le second man-
dat du populiste conservateur Mah-
moud Ahmadinejad que s’accélère 
son ascension. À l’orée de l’année 
2011, tandis que la région est en 
ébullition, Hossein Amir-Abdol-
lahian devient ministre adjoint des 
Affaires étrangères pour le monde 
arabe et l’Afrique. Les mauvaises 
langues à l’époque ne manquent pas 
d’insister que le titre de représen-
tant de la Force al-Qods auprès du 
cabinet lui siérait davantage... Les 
soulèvements syrien et yéménite 
sont alors porteurs d’enjeux sécuri-
taires et idéologiques considérables 
pour la République islamique qui 
jette tout son poids dans la balance 
pour secourir le clan Assad d’une 

part et le mouvement houthi de 
l’autre. Sans oublier le Hezbollah au 
Liban, modèle le plus abouti du sa-
voir-faire paramilitaire iranien, in-
contournable à la survie du régime 
à Damas. Dans l’espace qui relie Té-
héran à la Méditerranée, Soleima-
ni manœuvre en fin stratège pour 
consolider son empire. À Hossein 
Amir-Abdollahian incombent les 
tâches de faire taire les divergences 
dans la mise en place de la politique 
ordonnée et de jouer les go-between 
entre les gardiens et le ministère. 
Au cours de ces années décisives, il 
s’entretient régulièrement en tête-
à-tête avec Hassan Nasrallah, ren-
contré, selon ses dires, en 2010. « Ce 
qui est intéressant, c’est que même 
lorsque vous lui parlez à 3h00 du 
matin, il est tellement plein d’en-
train que vous penseriez qu’il est 
6h00 du matin », confiait-il au su-
jet du chef de la faction libanaise 
dans un entretien accordé en 2018 
à l’agence de presse Tasnim, affiliée 
aux IRGC. 

Lorsqu’il prend ses fonctions 
en 2013, le tandem Hassan Ro-
hani-Mohammad Zarif rem-
place toute l’équipe de conseil-
lers sortants... à l’exception de M. 
Amir-Abdollahian, une valeur sûre 
pour les gardiens. Et pour la nou-
velle administration, pas question 
de s’embarrasser d’un conflit avec 
eux, elle qui a d’ores et déjà scel-
lé son principal objectif : négocier 
avec les Occidentaux en vue d’ob-
tenir l’allègement des sanctions 
qui entravent le développement 
économique du pays. En 2016, il 
est toutefois limogé par Moham-
mad Zarif. Les médias partisans 
de la ligne dure accusent le coup ; 
la démarche répondrait à une de-
mande de Washington. Après avoir 
décliné un poste d’ambassadeur à 
Oman, M. Amir-Abdollahian de-

vient finalement conseiller sur les 
questions internationales auprès de 
deux chefs successifs du Parlement. 

« Branche exécutive des IRGC »
Plus que jamais aujourd’hui, 

les rivalités entre un État profond 
qui surveille d’une main de fer les 
lignes rouges du système et sa fa-
çade civile sont amenées à se tasser. 
En assurant la victoire d’Ebrahim 
Raïssi – très proche du guide su-
prême Ali Khamenei – à la faveur 
d’un scrutin présidentiel dédai-
gnant concurrents et électeurs, le 
régime s’est dépouillé de tous ses 
faux-semblants. Dans la même 
veine, la nomination aux Affaires 
étrangères de Hossein Amir-Ab-
dollahian – partisan d’une approche 
hostile et sans compromis vis-à-vis 
de Washington – devrait inaugurer 
une période moins tendue entre les 
gardiens et le gouvernement. « On 
peut s’attendre à une coopération 
plus étroite et moins de frictions », 
estime Hamidreza Azizi. « On 
pourrait même dire que sous la pré-
sidence d’Ebrahim Raïssi, un mi-
nistère des Affaires étrangères diri-
gé par Hossein Amir-Abdollahian 
ou autre ressemble à la branche 
exécutive des IRGC concernant les 
politiques régionales. »

Fervent partisan de la politique 
vers l’Est défendue par Ali Khame-
nei, M. Amir-Abdollahian est ce-
pendant forcé de jouer sur tous les 
tableaux à la fois. Défendre l’appro-
fondissement des relations avec la 
Russie et la Chine et l’éloignement 
de l’Occident tout en avançant sur 
deux dossiers prioritaires pour Té-
héran : la réactivation de l’accord de 
Vienne et la restauration des liens 
avec Riyad, rompus en janvier 2016. 
La politique de pression maximale 
imposée par les États-Unis a assé-
né un coup terrible à une économie 
déjà mal en point. L’allègement 
des sanctions relève de l’urgence. 
« Hossein Amir-Abdollahian a été 
critique de l’accord sur le nucléaire 
car il considère que Washington 
(mais aussi les Européens) ne tient 
pas ses promesses », commente 
l’analyste Maysam Bizaer. « Mais 
il n’est pas tant un critique du deal 
en lui-même que de la manière 
dont il a été mis en œuvre. Selon 
lui, l’Iran n’a pas réagi de manière 
efficace aux manquements des pays 
occidentaux. » Même s’il n’a jamais 
été l’un de leurs membres, Hossein 
Amir-Abdollahian est perçu par 
les IRGC comme étant du bercail. 
Il pourrait bénéficier d’une plus 
grande marge de manœuvre que ses 
prédécesseurs dans les discussions – 
aujourd’hui au point mort – avec les 
États-Unis. Un interlocuteur certes 
plus coriace, mais plus libre aussi. 

PORTRAIT

Hossein Amir-Abdollahian, le diplomate  
des gardiens de la révolution
Aligné sur les positions du guide suprême, le nouveau ministre iranien des Affaires 
étrangères pourrait bénéficier d’une marge de manœuvre plus large que ses 
prédécesseurs dans les négociations internationales.

Le nouveau ministre iranien des Affaires étrangères, Hossein Amir-Abdollahian. 
Photo AFP

ENVIRONNEMENT

Sur la Côte d’Azur, « la partie loin d’être gagnée » 
contre un violent incendie de forêt 

Des milliers de personnes évacuées, 
un ballet ininterrompu d’avions bom-
bardiers d’eau : hier, les pompiers 
luttaient pied à pied contre le violent 
incendie qui ravage l’arrière-pays de 
Saint-Tropez (Var) et « la partie est 
loin d’être gagnée », selon eux. Relati-
vement épargnée par les feux qui ont 
récemment fait rage dans plusieurs 
pays méditerranéens, de la Turquie 
au Maroc en passant par la Grèce, 
la France connaît son plus important 
incendie de l’été. « Nous en sommes 
désormais à au moins 5 000 hectares 
parcourus. Il y a plein de reprises de 
feu dans tous les sens, la partie est 
loin d’être gagnée. Le vent s’est relevé, 
a un peu tourné et le feu commence 
à toucher des zones pas encore im-
pactées », a indiqué le capitaine des 
pompiers du Var, Olivier Pecot. Il 
était trop tôt hier, selon les pompiers, 
pour évaluer la surface brûlée. 

Au lieu dit les Seillons sur la com-
mune de Gonfaron, à quelques mètres 
du lieu où a démarré l’incendie lundi, 
la pression ne retombait pas et sept 
Canadairs multiplient les largages 
d’eau sur la forêt et la garrigue. Après 
avoir évacué sa maison à la demande 
de la gendarmerie dans la nuit, Na-
thalie Gecele l’a retrouvée intacte 
hier, mais n’est pas rassurée, le bruyant 
hélicoptère de la sécurité civile tour-
noyant toujours au-dessus d’elle. « J’ai 
eu très peur de perdre ma maison et 
mon fils qui a insisté pour rester sur 
place », explique la quinquagénaire. 
« Je pensais que la maison allait brû-

ler tellement les flammes se rappro-
chaient. » Un pompier volontaire de 
Gonfaron se désole : « C’est ma forêt 
qui brûle. » « Il faut aller vite, c’est 
une course contre la montre. Ça part 
de partout, il faut courir à gauche 
à droite », souffle-t-il alors que de 
nombreux feux dégageant de larges 
panaches de fumée semblent repartir 
dans les montagnes alentour.

Aucune victime 
Sur la route qui traverse le massif 

des Maures, une zone de forêts et 
de garrigues prisée des touristes, des 
lignes électriques sont au sol, des po-
teaux sont calcinés et la vigne a brûlé 
par endroits. « Des milliers de per-
sonnes ont été évacuées à titre pré-
ventif, mais il n’y a aucune victime », 
a précisé hier matin une porte-parole 
des pompiers du Var. Six campings 

en tout ont été évacués, ont précisé 
les gendarmes, qui ont déployé 120 
personnels sur la zone. Une dizaine 
d’habitations ont été « détruites » par 
les flammes selon la même source.

À Bormes-les-Mimosas, près de 
1 300 personnes, en majorité des 
vacanciers d’un camping voisin, ont 
été accueillies dans un gymnase de 
ce village proche du fort de Brégan-
çon, la résidence d’été du président 
français Emmanuel Macron qui de-
vait se rendre dans l’après-midi au 
PC de commandement des pom-
piers avec le ministre de l’Intérieur. 
« On a été évacués en 30 minutes. 
Vraiment super bien, synchronisé, 
pas de panique. Tout le monde était 
calme. Bravo à toute l’équipe parce 
que vraiment, ils ont fait ce qu’il fal-
lait pour nous évacuer », a témoigné 
Sylvie Defrancheschi, touriste de 

Haute-Savoie évacuée avec ses deux 
enfants. D’autres ont cependant passé 
une nuit difficile, après avoir préféré 
fuir face aux flammes, comme trois 
familles parties précipitamment lundi 
soir de leur camping de la Môle, dans 
l’arrière-pays de Cavalaire-sur-Mer : 
« On a d’abord commencé par sentir 
la fumée, vers 19h, puis on a vu les 
flammes sur la colline. Quand on a vu 
ça, on a décidé de partir », explique 
Cindy �inesse, interrogée à Cogolin.

Dégâts sur l’environnement 
Environ 900 pompiers sont tou-

jours mobilisés. Les dégâts sur l’en-
vironnement sont importants : « La 
réserve naturelle de la plaine des 
Maures a été dévastée pour moitié. 
C’est une catastrophe, car c’est l’un 
des derniers spots abritant la tortue 
d’Hermann », une espèce protégée, 
a expliqué Concha Agero, directrice 
adjointe de l’Office français de la bio-
diversité, en espérant que ces animaux 
auront pu s’enfouir sous terre pour se 
protéger. Les reptiles, eux, ont moins 
de possibilités de se protéger. « On a 
vu les lapins, les lièvres s’enfuir et j’ai 
remis une tortue Hermann à l’eau 
dans la rivière pour essayer de la sau-
ver », raconte Marie-Françoise Laure, 
une habitante de Gonfaron.

L’année dernière, un incendie avait 
brûlé 1 000 hectares dans une zone 
touristique à Martigues, à l’ouest de 
Marseille, causant l’évacuation de près 
de 3 000 vacanciers. Selon la base de 
données Prométhée, environ 2 340 
hectares ont brûlé en région méditer-
ranéenne (quatre régions concernées) 
en France en 2021, contre 7 698 en 
2020. 

Source : AFP

Il s’agit du plus 
important sinistre de 
l’été en France.

Des pompiers tentant d’éteindre l’incendie, hier à Gonfaron dans le sud de la France. 
Nicolas Tucat/AFP
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LIBYE

L’embellie politique fait 
repartir à la hausse le nombre 
de migrants
À la faveur d’une accalmie des violences 
en Libye, le nombre de migrants partis 
de ce pays et interceptés depuis janvier 
alors qu’ils tentaient de gagner l’Eu-
rope a doublé par rapport à la même 
période en 2020, selon des experts. Se-
lon l’Organisation internationale pour 
les migrations (OIM), 20 257 migrants 
ont été interceptés entre janvier et août 
et renvoyés vers la Libye. Une tendance 
qui va de pair avec une « hausse des dé-
parts de 100 % de janvier à juillet » par 
rapport à la même période l’an dernier, 
a indiqué un responsable de la marine 
libyenne sous le sceau de l’anonymat, 
sans être mesure de les chiffrer. Cette 
hausse vertigineuse est « due notam-
ment à l’arrêt des combats », explique 
le juriste Anouar al-Werfalli, spécialiste 
des questions migratoires. 

Située à quelque 300 km des côtes 
italiennes, la Libye est un important 
point de passage pour des dizaines 
de milliers de migrants d’Afrique 
subsaharienne souhaitant se rendre 
en Europe. Après la révolte de 2011 
qui a entraîné la chute du régime de 
Mouammar Kadhafi, la Libye a plongé 
dans le chaos avec des pouvoirs rivaux 
dans l’Est et l’Ouest. La fin des com-
bats à l’été 2020 a été suivie en octobre 
de la même année par la signature d’un 
cessez-le-feu qui semble depuis globa-
lement respecté. Un gouvernement de 
transition a été installé en début d’an-
née.

« Cadence » 
Cette éclaircie a donné lieu à une 

certaine « stabilité qui, bien que rela-
tive, encourage les migrants à entre-
prendre la traversée » de la Méditerra-
née, estime M. Werfalli. Une tendance 
confirmée par la hausse substantielle 
des arrivées en Italie, principale des-
tination des candidats au départ 
des côtes libyennes. Selon l’Agence 
des Nations unies pour les réfugiés 
(HCR), « plus de 10 000 migrants et 
réfugiés sont arrivés par la mer en Ita-
lie durant les quatre premiers mois de 
l’année », soit une « hausse d’environ 
170 % par rapport à l’année dernière 
à la même période ». Dans le même 
temps, « les passeurs ont accéléré la 
cadence pour compenser le manque à 
gagner durant les nombreux mois de 
confinement » et « de nombreux mi-
grants qui avaient dû mettre en attente 
leur projet migratoire reprennent la 
route », selon M. Werfalli. 

Si d’un côté les conflits armés et la 
déliquescence de l’État ont pendant 
longtemps « facilité la traversée », ils 
ont aussi « suscité l’appréhension des 
migrants, inquiets de se retrouver vic-
times de mauvais traitements ou d’être 
enlevés », souligne Miloud el-Hajj, 
professeur en relations internationales. 
La Libye est devenue ces dernières 
années la plaque tournante du trafic 
d’êtres humains sur le continent. Des 
dizaines de milliers de migrants ve-
nus d’Afrique subsaharienne y sont 
la proie de trafiquants. Sans compter 
le danger de la traversée elle-même, 
l’une des plus périlleuses au monde. 
Le dernier drame en date est survenu 
fin juillet, quand une soixantaine de 
migrants sont morts noyés dans un 
naufrage au large du pays, portant à 
970 le nombre de migrants morts en 
Méditerranée depuis le début de l’an-
née, selon l’OIM. 

« Aide internationale » 
Dans ce contexte, les gardes-côtes 

libyens font face à de multiples accu-
sations de mauvais traitements. Des 
images filmées fin juin depuis un avion 
de l’ONG allemande Sea-Watch, 
montrent les impacts de deux tirs à la 
surface de l’eau, à deux ou trois mètres 
de la proue du bateau en bois bleu dans 
lequel se trouvaient une cinquantaine 
de migrants. La Libye a « besoin d’une 
aide internationale pour faire face aux 
flux migratoires sans fin », se défend 
Abdel Rahman al-Mahmoudi, un 
ancien officier des forces de la marine 
libyenne. 

Pourtant, depuis des années, l’Italie 
et l’Union européenne financent, en-
traînent et équipent les gardes-côtes 
libyens pour qu’ils empêchent les 
passeurs de convoyer en Europe des 
migrants et réfugiés à bord d’embar-
cations de fortune. Ceux qui sont in-
terceptés sont placés dans des centres 
de détention où ils croupissent dans 
des conditions déplorables régulière-
ment décriées par les ONG. En vertu 
du droit maritime international, les 
personnes secourues en mer devraient 
être débarquées dans un port sûr. 
Or l’ONU ne considère par la Libye 
comme tel. Les autorités libyennes, 
elles, mettent souvent en avant un 
manque de moyens et des effectifs in-
suffisants. 

Jihad DORGHAM/AFP

Brèves
RESTITUTION DE BIENS
La Pologne rappelle son 
ambassadeur en Israël
La Pologne a rappelé lundi son 
ambassadeur en Israël deux jours 
après un geste similaire de Jérusalem 
outré par une loi polonaise limitant 
les revendications de propriété 
de la Seconde Guerre mondiale, 
qualifiée par Israël d’« antisémite ». 
La nouvelle loi, promulguée samedi 
par le président polonais Andrzej 
Duda, impose un délai de prescription 
de 30 ans pour réclamer des biens 
spoliés, généralement confisqués par 
le régime communiste après la guerre. 
Le gouvernement affirme que la loi 
doit surtout empêcher les fraudes. 
« Le ministère des Affaires étrangères 
annonce que l’ambassadeur de Pologne 
en Israël restera jusqu’à nouvel ordre 
dans le pays », indique un communiqué. 
Selon le ministère, ce geste est 
une réponse « aux récentes actions 
injustifiées de l’État d’Israël, y compris 
la décision infondée d’abaisser le niveau 
des relations diplomatiques avec la 
République de Pologne, ainsi qu’aux 
déclarations inacceptables du ministre 
israélien des Affaires étrangères et 
d’autres membres du gouvernement ». 

URANIUM
Washington critique à nouveau 
l’activité nucléaire de Téhéran
Les États-Unis ont exprimé lundi leur 
inquiétude à propos de la production 
d’uranium métal par l’Iran, signalée 
par le gendarme nucléaire des Nations 
unies, et ont exhorté Téhéran à 
revenir à la table des négociations en 
vue de raviver l’accord de 2015. Le 
département d’État a affirmé que les 
États-Unis avaient lu le dernier rapport 
des membres de l’Agence internationale 
de l’énergie atomique, et étaient de l’avis 
que l’Iran ne possédait « aucun besoin 
crédible de produire de l’uranium 
métal ». « Nous avons annoncé 
clairement que l’escalade nucléaire 
continue, au-delà des limites de 
l’accord nucléaire, est contre-productive 
et incompatible avec un retour à 
un respect mutuel des termes de 
l’accord », a déclaré le porte-parole du 
département d’État Ned Price. « L’Iran 
devrait cesser son escalade nucléaire et 
retourner à la table des négociations 
pour une mise en place complète et de 
bonne foi » de l’accord international, 
a-t-il ajouté.

Le British Council salue 
l’acquittement d’une employée 
iranienne
Un porte-parole du centre culturel 
britannique (British Council) s’est réjoui 
lundi de l’annonce de l’acquittement 
d’une employée iranienne, Aras Amiri, 
qui avait été condamnée en 2019 

pour espionnage. « Nous avons eu 
connaissance et nous nous félicitons 
des informations selon lesquelles Aras 
Amiri Larijani a été acquittée par 
la Cour suprême d’Iran », a indiqué 
un porte-parole du British Council, 
précisant « ne pas pouvoir commenter 
davantage les aspects juridiques de son 
cas ». Téhéran n’a pas confirmé cette 
décision de justice. En mai 2018, le 
British Council, un réseau d’instituts 
culturels britanniques présents dans 107 
pays et qui n’a pas de représentation 
physique en Iran, avait fait état de 
l’arrestation d’Aras Amiri. Cette 
employée, une étudiante iranienne 
résidant au Royaume-Uni, avait été 
arrêtée alors qu’elle rendait visite à sa 
famille en Iran. La justice iranienne 
l’avait condamnée en mai 2019 à 10 ans 
de prison pour « espionnage » au profit 
du Royaume-Uni. 

CONFLIT
Un soldat arménien tué dans 
un échange de tirs avec 
l’Azerbaïdjan
Un soldat arménien a été tué lundi 
dans un échange de tirs avec les forces 
azéries, selon le ministère arménien de 
la Défense, qui affirme qu’il a été abattu 
par un tir azéri. Selon le ministère 
arménien de la Défense, le soldat 
est mort à la frontière entre les deux 
pays, près du Nakhitchevan, enclave 
azerbaïdjanaise dans le sud-ouest 
de l’Arménie. Le ministère a accusé 
l’Azerbaïdjan d’avoir ouvert le feu sur 
les forces arméniennes, les obligeant 
à riposter, ajoutant que « le côté azéri 
a également subi des pertes ». Dans 
un communiqué, le ministère de la 
Défense azéri a rejeté la responsabilité 
des hostilités du côté arménien, en 
indiquant qu’il n’y avait pas de victimes 
côté azéri.

ENVIRONNEMENT
Le Portugal touché à son tour  
par un important feu de forêt
Plus de 600 pompiers portugais 
tentaient hier de venir à bout d’un 
incendie qui s’est déclaré la veille dans 
la région touristique de l’Algarve 
(Sud), faisant un blessé léger parmi 
les pompiers et entraînant l’évacuation 
d’une douzaine de hameaux, ont 
annoncé les autorités locales. Le feu 
s’est déclaré dans la nuit de dimanche 
à lundi dans la commune de Castro 
Marim, dans l’arrière-pays près de 
la frontière espagnole, et avait été 
temporairement circonscrit avant de 
se réactiver dans l’après-midi. Face 
aux températures caniculaires propices 
aux feux de forêt que connaît le 
Portugal depuis vendredi, Lisbonne 
a prolongé jusqu’à hier soir l’alerte 
incendie en vigueur dans la plupart du 
territoire.

Soulayma MARDAM BEY

Le 12 octobre 2020, la fondation 
Soleimani organisait à Téhéran une 
cérémonie pour le lancement d’un 
livre : les Mémoires de Hossein 
Amir-Abdollahian sur la guerre 
syrienne. Intitulé L’aube de Damas 
(Sobh-e Sham), l’ouvrage dévoile le 
récit de son expérience du conflit 
en accordant la dernière partie au 
rôle « irremplaçable » qu’y a joué 
Kassem Soleimani, ex-commandant 
en chef de l’unité d’élite al-Qods au 
sein des gardiens de la révolution 
(IRGC) éliminé dans un raid amé-
ricain à Bagdad le 3 janvier 2020. 
Les déclarations de celui qui était à 
l’époque « ancien diplomate » don-
naient à son entreprise des allures 
d’exécution testamentaire : « Envi-
ron un an avant qu’il ne meure en 
martyr, il (Soleimani) m’a dit “je n’ai 
pas beaucoup de temps et d’oppor-
tunités pour écrire mes souvenirs 
(...) mais essayez d’écrire autant 
que possible les vôtres sur la Syrie 
et gardez-les pour les générations 
futures”. » Un cliché immortalise 
l’évènement : Hossein Amir-Abdo-
llahian en costume, le visage couvert 
d’un masque chirurgical, remet une 
copie de son œuvre à la fille du dé-
funt. 

C’est à cet homme connu pour 
sa proximité avec les IRGC que 
reviennent depuis une semaine les 
rênes de la diplomatie iranienne 
dans le gouvernement mené par l’ul-
traconservateur Ebrahim Raïssi. Le 
couronnement d’une carrière de plus 
de vingt ans au cours de laquelle il 
s’est impliqué de près dans plusieurs 
dossiers régionaux. Sa nomination 
est symptomatique du triomphe de 
l’État parallèle iranien sur les insti-
tutions élues du pays, de la mise en 
veilleuse des tensions qui animent 
la République islamique depuis son 
avènement en 1979. D’un côté, le 
guide suprême et les IRGC qui lui 
sont inféodés ; de l’autre les gouver-
nements dépositaires d’une certaine 
légitimité populaire, bien qu’elle 
émane de processus électoraux res-
treints. « Le ministère des Affaires 
étrangères a été progressivement 
mis à l’écart et les institutions dites 
parallèles, notamment les pasdaran, 
ont eu plus de marge de manœuvre 
pour pouvoir s’imposer dans le pro-
cessus d’élaboration de la politique 
extérieure, en particulier dans la 
région », résume Hamidreza Azizi, 
chercheur invité au sein de la divi-
sion Moyen-Orient et Afrique du 
German Institute for International 
and Security Affairs (SWP). Le 
ministre sortant Mohammad Javad 
Zarif avait lui-même confié dans 
une interview en janvier dernier 

que son rôle en la matière avait été 
« proche de zéro ».

« Plein d’entrain »
Né en 1964 à Damghan, dans 

la province de Semnan, Hossein 
Amir-Abdollahian peut se targuer 
d’un engagement de longue date 
au Moyen-Orient. Chef de mission 
adjoint à l’ambassade d’Iran à Bag-
dad de 1997 à 2001, il se fait surtout 
connaître à partir de 2007 à travers 
sa participation aux pourparlers 
historiques entre Téhéran et Was-
hington relatifs à la stabilisation 
de l’Irak, quatre ans après l’inva-
sion américaine. Les discussions 
ne mèneront à rien mais elles sou-
lignent déjà la confiance que suscite 
le diplomate quadragénaire – alors 
de rang subalterne – aux yeux des 
gardiens. Nommé quelque temps 
après ambassadeur au Bahreïn, il 
tente, dans ce pays à majorité chiite, 
de désamorcer les tensions avec les 
élites sunnites régnantes. Mais il est 
vite rattrapé, en 2009, par une sortie 
mal sentie du président du parle-
ment iranien, qualifiant le royaume 
de « 14e province d’Iran ». 

C’est surtout sous le second man-
dat du populiste conservateur Mah-
moud Ahmadinejad que s’accélère 
son ascension. À l’orée de l’année 
2011, tandis que la région est en 
ébullition, Hossein Amir-Abdol-
lahian devient ministre adjoint des 
Affaires étrangères pour le monde 
arabe et l’Afrique. Les mauvaises 
langues à l’époque ne manquent pas 
d’insister que le titre de représen-
tant de la Force al-Qods auprès du 
cabinet lui siérait davantage... Les 
soulèvements syrien et yéménite 
sont alors porteurs d’enjeux sécuri-
taires et idéologiques considérables 
pour la République islamique qui 
jette tout son poids dans la balance 
pour secourir le clan Assad d’une 

part et le mouvement houthi de 
l’autre. Sans oublier le Hezbollah au 
Liban, modèle le plus abouti du sa-
voir-faire paramilitaire iranien, in-
contournable à la survie du régime 
à Damas. Dans l’espace qui relie Té-
héran à la Méditerranée, Soleima-
ni manœuvre en fin stratège pour 
consolider son empire. À Hossein 
Amir-Abdollahian incombent les 
tâches de faire taire les divergences 
dans la mise en place de la politique 
ordonnée et de jouer les go-between 
entre les gardiens et le ministère. 
Au cours de ces années décisives, il 
s’entretient régulièrement en tête-
à-tête avec Hassan Nasrallah, ren-
contré, selon ses dires, en 2010. « Ce 
qui est intéressant, c’est que même 
lorsque vous lui parlez à 3h00 du 
matin, il est tellement plein d’en-
train que vous penseriez qu’il est 
6h00 du matin », confiait-il au su-
jet du chef de la faction libanaise 
dans un entretien accordé en 2018 
à l’agence de presse Tasnim, affiliée 
aux IRGC. 

Lorsqu’il prend ses fonctions 
en 2013, le tandem Hassan Ro-
hani-Mohammad Zarif rem-
place toute l’équipe de conseil-
lers sortants... à l’exception de M. 
Amir-Abdollahian, une valeur sûre 
pour les gardiens. Et pour la nou-
velle administration, pas question 
de s’embarrasser d’un conflit avec 
eux, elle qui a d’ores et déjà scel-
lé son principal objectif : négocier 
avec les Occidentaux en vue d’ob-
tenir l’allègement des sanctions 
qui entravent le développement 
économique du pays. En 2016, il 
est toutefois limogé par Moham-
mad Zarif. Les médias partisans 
de la ligne dure accusent le coup ; 
la démarche répondrait à une de-
mande de Washington. Après avoir 
décliné un poste d’ambassadeur à 
Oman, M. Amir-Abdollahian de-

vient finalement conseiller sur les 
questions internationales auprès de 
deux chefs successifs du Parlement. 

« Branche exécutive des IRGC »
Plus que jamais aujourd’hui, 

les rivalités entre un État profond 
qui surveille d’une main de fer les 
lignes rouges du système et sa fa-
çade civile sont amenées à se tasser. 
En assurant la victoire d’Ebrahim 
Raïssi – très proche du guide su-
prême Ali Khamenei – à la faveur 
d’un scrutin présidentiel dédai-
gnant concurrents et électeurs, le 
régime s’est dépouillé de tous ses 
faux-semblants. Dans la même 
veine, la nomination aux Affaires 
étrangères de Hossein Amir-Ab-
dollahian – partisan d’une approche 
hostile et sans compromis vis-à-vis 
de Washington – devrait inaugurer 
une période moins tendue entre les 
gardiens et le gouvernement. « On 
peut s’attendre à une coopération 
plus étroite et moins de frictions », 
estime Hamidreza Azizi. « On 
pourrait même dire que sous la pré-
sidence d’Ebrahim Raïssi, un mi-
nistère des Affaires étrangères diri-
gé par Hossein Amir-Abdollahian 
ou autre ressemble à la branche 
exécutive des IRGC concernant les 
politiques régionales. »

Fervent partisan de la politique 
vers l’Est défendue par Ali Khame-
nei, M. Amir-Abdollahian est ce-
pendant forcé de jouer sur tous les 
tableaux à la fois. Défendre l’appro-
fondissement des relations avec la 
Russie et la Chine et l’éloignement 
de l’Occident tout en avançant sur 
deux dossiers prioritaires pour Té-
héran : la réactivation de l’accord de 
Vienne et la restauration des liens 
avec Riyad, rompus en janvier 2016. 
La politique de pression maximale 
imposée par les États-Unis a assé-
né un coup terrible à une économie 
déjà mal en point. L’allègement 
des sanctions relève de l’urgence. 
« Hossein Amir-Abdollahian a été 
critique de l’accord sur le nucléaire 
car il considère que Washington 
(mais aussi les Européens) ne tient 
pas ses promesses », commente 
l’analyste Maysam Bizaer. « Mais 
il n’est pas tant un critique du deal 
en lui-même que de la manière 
dont il a été mis en œuvre. Selon 
lui, l’Iran n’a pas réagi de manière 
efficace aux manquements des pays 
occidentaux. » Même s’il n’a jamais 
été l’un de leurs membres, Hossein 
Amir-Abdollahian est perçu par 
les IRGC comme étant du bercail. 
Il pourrait bénéficier d’une plus 
grande marge de manœuvre que ses 
prédécesseurs dans les discussions – 
aujourd’hui au point mort – avec les 
États-Unis. Un interlocuteur certes 
plus coriace, mais plus libre aussi. 

PORTRAIT

Hossein Amir-Abdollahian, le diplomate  
des gardiens de la révolution
Aligné sur les positions du guide suprême, le nouveau ministre iranien des Affaires 
étrangères pourrait bénéficier d’une marge de manœuvre plus large que ses 
prédécesseurs dans les négociations internationales.

Le nouveau ministre iranien des Affaires étrangères, Hossein Amir-Abdollahian. 
Photo AFP

ENVIRONNEMENT

Sur la Côte d’Azur, « la partie loin d’être gagnée » 
contre un violent incendie de forêt 

Des milliers de personnes évacuées, 
un ballet ininterrompu d’avions bom-
bardiers d’eau : hier, les pompiers 
luttaient pied à pied contre le violent 
incendie qui ravage l’arrière-pays de 
Saint-Tropez (Var) et « la partie est 
loin d’être gagnée », selon eux. Relati-
vement épargnée par les feux qui ont 
récemment fait rage dans plusieurs 
pays méditerranéens, de la Turquie 
au Maroc en passant par la Grèce, 
la France connaît son plus important 
incendie de l’été. « Nous en sommes 
désormais à au moins 5 000 hectares 
parcourus. Il y a plein de reprises de 
feu dans tous les sens, la partie est 
loin d’être gagnée. Le vent s’est relevé, 
a un peu tourné et le feu commence 
à toucher des zones pas encore im-
pactées », a indiqué le capitaine des 
pompiers du Var, Olivier Pecot. Il 
était trop tôt hier, selon les pompiers, 
pour évaluer la surface brûlée. 

Au lieu dit les Seillons sur la com-
mune de Gonfaron, à quelques mètres 
du lieu où a démarré l’incendie lundi, 
la pression ne retombait pas et sept 
Canadairs multiplient les largages 
d’eau sur la forêt et la garrigue. Après 
avoir évacué sa maison à la demande 
de la gendarmerie dans la nuit, Na-
thalie Gecele l’a retrouvée intacte 
hier, mais n’est pas rassurée, le bruyant 
hélicoptère de la sécurité civile tour-
noyant toujours au-dessus d’elle. « J’ai 
eu très peur de perdre ma maison et 
mon fils qui a insisté pour rester sur 
place », explique la quinquagénaire. 
« Je pensais que la maison allait brû-

ler tellement les flammes se rappro-
chaient. » Un pompier volontaire de 
Gonfaron se désole : « C’est ma forêt 
qui brûle. » « Il faut aller vite, c’est 
une course contre la montre. Ça part 
de partout, il faut courir à gauche 
à droite », souffle-t-il alors que de 
nombreux feux dégageant de larges 
panaches de fumée semblent repartir 
dans les montagnes alentour.

Aucune victime 
Sur la route qui traverse le massif 

des Maures, une zone de forêts et 
de garrigues prisée des touristes, des 
lignes électriques sont au sol, des po-
teaux sont calcinés et la vigne a brûlé 
par endroits. « Des milliers de per-
sonnes ont été évacuées à titre pré-
ventif, mais il n’y a aucune victime », 
a précisé hier matin une porte-parole 
des pompiers du Var. Six campings 

en tout ont été évacués, ont précisé 
les gendarmes, qui ont déployé 120 
personnels sur la zone. Une dizaine 
d’habitations ont été « détruites » par 
les flammes selon la même source.

À Bormes-les-Mimosas, près de 
1 300 personnes, en majorité des 
vacanciers d’un camping voisin, ont 
été accueillies dans un gymnase de 
ce village proche du fort de Brégan-
çon, la résidence d’été du président 
français Emmanuel Macron qui de-
vait se rendre dans l’après-midi au 
PC de commandement des pom-
piers avec le ministre de l’Intérieur. 
« On a été évacués en 30 minutes. 
Vraiment super bien, synchronisé, 
pas de panique. Tout le monde était 
calme. Bravo à toute l’équipe parce 
que vraiment, ils ont fait ce qu’il fal-
lait pour nous évacuer », a témoigné 
Sylvie Defrancheschi, touriste de 

Haute-Savoie évacuée avec ses deux 
enfants. D’autres ont cependant passé 
une nuit difficile, après avoir préféré 
fuir face aux flammes, comme trois 
familles parties précipitamment lundi 
soir de leur camping de la Môle, dans 
l’arrière-pays de Cavalaire-sur-Mer : 
« On a d’abord commencé par sentir 
la fumée, vers 19h, puis on a vu les 
flammes sur la colline. Quand on a vu 
ça, on a décidé de partir », explique 
Cindy �inesse, interrogée à Cogolin.

Dégâts sur l’environnement 
Environ 900 pompiers sont tou-

jours mobilisés. Les dégâts sur l’en-
vironnement sont importants : « La 
réserve naturelle de la plaine des 
Maures a été dévastée pour moitié. 
C’est une catastrophe, car c’est l’un 
des derniers spots abritant la tortue 
d’Hermann », une espèce protégée, 
a expliqué Concha Agero, directrice 
adjointe de l’Office français de la bio-
diversité, en espérant que ces animaux 
auront pu s’enfouir sous terre pour se 
protéger. Les reptiles, eux, ont moins 
de possibilités de se protéger. « On a 
vu les lapins, les lièvres s’enfuir et j’ai 
remis une tortue Hermann à l’eau 
dans la rivière pour essayer de la sau-
ver », raconte Marie-Françoise Laure, 
une habitante de Gonfaron.

L’année dernière, un incendie avait 
brûlé 1 000 hectares dans une zone 
touristique à Martigues, à l’ouest de 
Marseille, causant l’évacuation de près 
de 3 000 vacanciers. Selon la base de 
données Prométhée, environ 2 340 
hectares ont brûlé en région méditer-
ranéenne (quatre régions concernées) 
en France en 2021, contre 7 698 en 
2020. 

Source : AFP

Il s’agit du plus 
important sinistre de 
l’été en France.

Des pompiers tentant d’éteindre l’incendie, hier à Gonfaron dans le sud de la France. 
Nicolas Tucat/AFP
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LIBYE

L’embellie politique fait 
repartir à la hausse le nombre 
de migrants
À la faveur d’une accalmie des violences 
en Libye, le nombre de migrants partis 
de ce pays et interceptés depuis janvier 
alors qu’ils tentaient de gagner l’Eu-
rope a doublé par rapport à la même 
période en 2020, selon des experts. Se-
lon l’Organisation internationale pour 
les migrations (OIM), 20 257 migrants 
ont été interceptés entre janvier et août 
et renvoyés vers la Libye. Une tendance 
qui va de pair avec une « hausse des dé-
parts de 100 % de janvier à juillet » par 
rapport à la même période l’an dernier, 
a indiqué un responsable de la marine 
libyenne sous le sceau de l’anonymat, 
sans être mesure de les chiffrer. Cette 
hausse vertigineuse est « due notam-
ment à l’arrêt des combats », explique 
le juriste Anouar al-Werfalli, spécialiste 
des questions migratoires. 

Située à quelque 300 km des côtes 
italiennes, la Libye est un important 
point de passage pour des dizaines 
de milliers de migrants d’Afrique 
subsaharienne souhaitant se rendre 
en Europe. Après la révolte de 2011 
qui a entraîné la chute du régime de 
Mouammar Kadhafi, la Libye a plongé 
dans le chaos avec des pouvoirs rivaux 
dans l’Est et l’Ouest. La fin des com-
bats à l’été 2020 a été suivie en octobre 
de la même année par la signature d’un 
cessez-le-feu qui semble depuis globa-
lement respecté. Un gouvernement de 
transition a été installé en début d’an-
née.

« Cadence » 
Cette éclaircie a donné lieu à une 

certaine « stabilité qui, bien que rela-
tive, encourage les migrants à entre-
prendre la traversée » de la Méditerra-
née, estime M. Werfalli. Une tendance 
confirmée par la hausse substantielle 
des arrivées en Italie, principale des-
tination des candidats au départ 
des côtes libyennes. Selon l’Agence 
des Nations unies pour les réfugiés 
(HCR), « plus de 10 000 migrants et 
réfugiés sont arrivés par la mer en Ita-
lie durant les quatre premiers mois de 
l’année », soit une « hausse d’environ 
170 % par rapport à l’année dernière 
à la même période ». Dans le même 
temps, « les passeurs ont accéléré la 
cadence pour compenser le manque à 
gagner durant les nombreux mois de 
confinement » et « de nombreux mi-
grants qui avaient dû mettre en attente 
leur projet migratoire reprennent la 
route », selon M. Werfalli. 

Si d’un côté les conflits armés et la 
déliquescence de l’État ont pendant 
longtemps « facilité la traversée », ils 
ont aussi « suscité l’appréhension des 
migrants, inquiets de se retrouver vic-
times de mauvais traitements ou d’être 
enlevés », souligne Miloud el-Hajj, 
professeur en relations internationales. 
La Libye est devenue ces dernières 
années la plaque tournante du trafic 
d’êtres humains sur le continent. Des 
dizaines de milliers de migrants ve-
nus d’Afrique subsaharienne y sont 
la proie de trafiquants. Sans compter 
le danger de la traversée elle-même, 
l’une des plus périlleuses au monde. 
Le dernier drame en date est survenu 
fin juillet, quand une soixantaine de 
migrants sont morts noyés dans un 
naufrage au large du pays, portant à 
970 le nombre de migrants morts en 
Méditerranée depuis le début de l’an-
née, selon l’OIM. 

« Aide internationale » 
Dans ce contexte, les gardes-côtes 

libyens font face à de multiples accu-
sations de mauvais traitements. Des 
images filmées fin juin depuis un avion 
de l’ONG allemande Sea-Watch, 
montrent les impacts de deux tirs à la 
surface de l’eau, à deux ou trois mètres 
de la proue du bateau en bois bleu dans 
lequel se trouvaient une cinquantaine 
de migrants. La Libye a « besoin d’une 
aide internationale pour faire face aux 
flux migratoires sans fin », se défend 
Abdel Rahman al-Mahmoudi, un 
ancien officier des forces de la marine 
libyenne. 

Pourtant, depuis des années, l’Italie 
et l’Union européenne financent, en-
traînent et équipent les gardes-côtes 
libyens pour qu’ils empêchent les 
passeurs de convoyer en Europe des 
migrants et réfugiés à bord d’embar-
cations de fortune. Ceux qui sont in-
terceptés sont placés dans des centres 
de détention où ils croupissent dans 
des conditions déplorables régulière-
ment décriées par les ONG. En vertu 
du droit maritime international, les 
personnes secourues en mer devraient 
être débarquées dans un port sûr. 
Or l’ONU ne considère par la Libye 
comme tel. Les autorités libyennes, 
elles, mettent souvent en avant un 
manque de moyens et des effectifs in-
suffisants. 

Jihad DORGHAM/AFP

Brèves
RESTITUTION DE BIENS
La Pologne rappelle son 
ambassadeur en Israël
La Pologne a rappelé lundi son 
ambassadeur en Israël deux jours 
après un geste similaire de Jérusalem 
outré par une loi polonaise limitant 
les revendications de propriété 
de la Seconde Guerre mondiale, 
qualifiée par Israël d’« antisémite ». 
La nouvelle loi, promulguée samedi 
par le président polonais Andrzej 
Duda, impose un délai de prescription 
de 30 ans pour réclamer des biens 
spoliés, généralement confisqués par 
le régime communiste après la guerre. 
Le gouvernement affirme que la loi 
doit surtout empêcher les fraudes. 
« Le ministère des Affaires étrangères 
annonce que l’ambassadeur de Pologne 
en Israël restera jusqu’à nouvel ordre 
dans le pays », indique un communiqué. 
Selon le ministère, ce geste est 
une réponse « aux récentes actions 
injustifiées de l’État d’Israël, y compris 
la décision infondée d’abaisser le niveau 
des relations diplomatiques avec la 
République de Pologne, ainsi qu’aux 
déclarations inacceptables du ministre 
israélien des Affaires étrangères et 
d’autres membres du gouvernement ». 

URANIUM
Washington critique à nouveau 
l’activité nucléaire de Téhéran
Les États-Unis ont exprimé lundi leur 
inquiétude à propos de la production 
d’uranium métal par l’Iran, signalée 
par le gendarme nucléaire des Nations 
unies, et ont exhorté Téhéran à 
revenir à la table des négociations en 
vue de raviver l’accord de 2015. Le 
département d’État a affirmé que les 
États-Unis avaient lu le dernier rapport 
des membres de l’Agence internationale 
de l’énergie atomique, et étaient de l’avis 
que l’Iran ne possédait « aucun besoin 
crédible de produire de l’uranium 
métal ». « Nous avons annoncé 
clairement que l’escalade nucléaire 
continue, au-delà des limites de 
l’accord nucléaire, est contre-productive 
et incompatible avec un retour à 
un respect mutuel des termes de 
l’accord », a déclaré le porte-parole du 
département d’État Ned Price. « L’Iran 
devrait cesser son escalade nucléaire et 
retourner à la table des négociations 
pour une mise en place complète et de 
bonne foi » de l’accord international, 
a-t-il ajouté.

Le British Council salue 
l’acquittement d’une employée 
iranienne
Un porte-parole du centre culturel 
britannique (British Council) s’est réjoui 
lundi de l’annonce de l’acquittement 
d’une employée iranienne, Aras Amiri, 
qui avait été condamnée en 2019 

pour espionnage. « Nous avons eu 
connaissance et nous nous félicitons 
des informations selon lesquelles Aras 
Amiri Larijani a été acquittée par 
la Cour suprême d’Iran », a indiqué 
un porte-parole du British Council, 
précisant « ne pas pouvoir commenter 
davantage les aspects juridiques de son 
cas ». Téhéran n’a pas confirmé cette 
décision de justice. En mai 2018, le 
British Council, un réseau d’instituts 
culturels britanniques présents dans 107 
pays et qui n’a pas de représentation 
physique en Iran, avait fait état de 
l’arrestation d’Aras Amiri. Cette 
employée, une étudiante iranienne 
résidant au Royaume-Uni, avait été 
arrêtée alors qu’elle rendait visite à sa 
famille en Iran. La justice iranienne 
l’avait condamnée en mai 2019 à 10 ans 
de prison pour « espionnage » au profit 
du Royaume-Uni. 

CONFLIT
Un soldat arménien tué dans 
un échange de tirs avec 
l’Azerbaïdjan
Un soldat arménien a été tué lundi 
dans un échange de tirs avec les forces 
azéries, selon le ministère arménien de 
la Défense, qui affirme qu’il a été abattu 
par un tir azéri. Selon le ministère 
arménien de la Défense, le soldat 
est mort à la frontière entre les deux 
pays, près du Nakhitchevan, enclave 
azerbaïdjanaise dans le sud-ouest 
de l’Arménie. Le ministère a accusé 
l’Azerbaïdjan d’avoir ouvert le feu sur 
les forces arméniennes, les obligeant 
à riposter, ajoutant que « le côté azéri 
a également subi des pertes ». Dans 
un communiqué, le ministère de la 
Défense azéri a rejeté la responsabilité 
des hostilités du côté arménien, en 
indiquant qu’il n’y avait pas de victimes 
côté azéri.

ENVIRONNEMENT
Le Portugal touché à son tour  
par un important feu de forêt
Plus de 600 pompiers portugais 
tentaient hier de venir à bout d’un 
incendie qui s’est déclaré la veille dans 
la région touristique de l’Algarve 
(Sud), faisant un blessé léger parmi 
les pompiers et entraînant l’évacuation 
d’une douzaine de hameaux, ont 
annoncé les autorités locales. Le feu 
s’est déclaré dans la nuit de dimanche 
à lundi dans la commune de Castro 
Marim, dans l’arrière-pays près de 
la frontière espagnole, et avait été 
temporairement circonscrit avant de 
se réactiver dans l’après-midi. Face 
aux températures caniculaires propices 
aux feux de forêt que connaît le 
Portugal depuis vendredi, Lisbonne 
a prolongé jusqu’à hier soir l’alerte 
incendie en vigueur dans la plupart du 
territoire.

Soulayma MARDAM BEY

Le 12 octobre 2020, la fondation 
Soleimani organisait à Téhéran une 
cérémonie pour le lancement d’un 
livre : les Mémoires de Hossein 
Amir-Abdollahian sur la guerre 
syrienne. Intitulé L’aube de Damas 
(Sobh-e Sham), l’ouvrage dévoile le 
récit de son expérience du conflit 
en accordant la dernière partie au 
rôle « irremplaçable » qu’y a joué 
Kassem Soleimani, ex-commandant 
en chef de l’unité d’élite al-Qods au 
sein des gardiens de la révolution 
(IRGC) éliminé dans un raid amé-
ricain à Bagdad le 3 janvier 2020. 
Les déclarations de celui qui était à 
l’époque « ancien diplomate » don-
naient à son entreprise des allures 
d’exécution testamentaire : « Envi-
ron un an avant qu’il ne meure en 
martyr, il (Soleimani) m’a dit “je n’ai 
pas beaucoup de temps et d’oppor-
tunités pour écrire mes souvenirs 
(...) mais essayez d’écrire autant 
que possible les vôtres sur la Syrie 
et gardez-les pour les générations 
futures”. » Un cliché immortalise 
l’évènement : Hossein Amir-Abdo-
llahian en costume, le visage couvert 
d’un masque chirurgical, remet une 
copie de son œuvre à la fille du dé-
funt. 

C’est à cet homme connu pour 
sa proximité avec les IRGC que 
reviennent depuis une semaine les 
rênes de la diplomatie iranienne 
dans le gouvernement mené par l’ul-
traconservateur Ebrahim Raïssi. Le 
couronnement d’une carrière de plus 
de vingt ans au cours de laquelle il 
s’est impliqué de près dans plusieurs 
dossiers régionaux. Sa nomination 
est symptomatique du triomphe de 
l’État parallèle iranien sur les insti-
tutions élues du pays, de la mise en 
veilleuse des tensions qui animent 
la République islamique depuis son 
avènement en 1979. D’un côté, le 
guide suprême et les IRGC qui lui 
sont inféodés ; de l’autre les gouver-
nements dépositaires d’une certaine 
légitimité populaire, bien qu’elle 
émane de processus électoraux res-
treints. « Le ministère des Affaires 
étrangères a été progressivement 
mis à l’écart et les institutions dites 
parallèles, notamment les pasdaran, 
ont eu plus de marge de manœuvre 
pour pouvoir s’imposer dans le pro-
cessus d’élaboration de la politique 
extérieure, en particulier dans la 
région », résume Hamidreza Azizi, 
chercheur invité au sein de la divi-
sion Moyen-Orient et Afrique du 
German Institute for International 
and Security Affairs (SWP). Le 
ministre sortant Mohammad Javad 
Zarif avait lui-même confié dans 
une interview en janvier dernier 

que son rôle en la matière avait été 
« proche de zéro ».

« Plein d’entrain »
Né en 1964 à Damghan, dans 

la province de Semnan, Hossein 
Amir-Abdollahian peut se targuer 
d’un engagement de longue date 
au Moyen-Orient. Chef de mission 
adjoint à l’ambassade d’Iran à Bag-
dad de 1997 à 2001, il se fait surtout 
connaître à partir de 2007 à travers 
sa participation aux pourparlers 
historiques entre Téhéran et Was-
hington relatifs à la stabilisation 
de l’Irak, quatre ans après l’inva-
sion américaine. Les discussions 
ne mèneront à rien mais elles sou-
lignent déjà la confiance que suscite 
le diplomate quadragénaire – alors 
de rang subalterne – aux yeux des 
gardiens. Nommé quelque temps 
après ambassadeur au Bahreïn, il 
tente, dans ce pays à majorité chiite, 
de désamorcer les tensions avec les 
élites sunnites régnantes. Mais il est 
vite rattrapé, en 2009, par une sortie 
mal sentie du président du parle-
ment iranien, qualifiant le royaume 
de « 14e province d’Iran ». 

C’est surtout sous le second man-
dat du populiste conservateur Mah-
moud Ahmadinejad que s’accélère 
son ascension. À l’orée de l’année 
2011, tandis que la région est en 
ébullition, Hossein Amir-Abdol-
lahian devient ministre adjoint des 
Affaires étrangères pour le monde 
arabe et l’Afrique. Les mauvaises 
langues à l’époque ne manquent pas 
d’insister que le titre de représen-
tant de la Force al-Qods auprès du 
cabinet lui siérait davantage... Les 
soulèvements syrien et yéménite 
sont alors porteurs d’enjeux sécuri-
taires et idéologiques considérables 
pour la République islamique qui 
jette tout son poids dans la balance 
pour secourir le clan Assad d’une 

part et le mouvement houthi de 
l’autre. Sans oublier le Hezbollah au 
Liban, modèle le plus abouti du sa-
voir-faire paramilitaire iranien, in-
contournable à la survie du régime 
à Damas. Dans l’espace qui relie Té-
héran à la Méditerranée, Soleima-
ni manœuvre en fin stratège pour 
consolider son empire. À Hossein 
Amir-Abdollahian incombent les 
tâches de faire taire les divergences 
dans la mise en place de la politique 
ordonnée et de jouer les go-between 
entre les gardiens et le ministère. 
Au cours de ces années décisives, il 
s’entretient régulièrement en tête-
à-tête avec Hassan Nasrallah, ren-
contré, selon ses dires, en 2010. « Ce 
qui est intéressant, c’est que même 
lorsque vous lui parlez à 3h00 du 
matin, il est tellement plein d’en-
train que vous penseriez qu’il est 
6h00 du matin », confiait-il au su-
jet du chef de la faction libanaise 
dans un entretien accordé en 2018 
à l’agence de presse Tasnim, affiliée 
aux IRGC. 

Lorsqu’il prend ses fonctions 
en 2013, le tandem Hassan Ro-
hani-Mohammad Zarif rem-
place toute l’équipe de conseil-
lers sortants... à l’exception de M. 
Amir-Abdollahian, une valeur sûre 
pour les gardiens. Et pour la nou-
velle administration, pas question 
de s’embarrasser d’un conflit avec 
eux, elle qui a d’ores et déjà scel-
lé son principal objectif : négocier 
avec les Occidentaux en vue d’ob-
tenir l’allègement des sanctions 
qui entravent le développement 
économique du pays. En 2016, il 
est toutefois limogé par Moham-
mad Zarif. Les médias partisans 
de la ligne dure accusent le coup ; 
la démarche répondrait à une de-
mande de Washington. Après avoir 
décliné un poste d’ambassadeur à 
Oman, M. Amir-Abdollahian de-

vient finalement conseiller sur les 
questions internationales auprès de 
deux chefs successifs du Parlement. 

« Branche exécutive des IRGC »
Plus que jamais aujourd’hui, 

les rivalités entre un État profond 
qui surveille d’une main de fer les 
lignes rouges du système et sa fa-
çade civile sont amenées à se tasser. 
En assurant la victoire d’Ebrahim 
Raïssi – très proche du guide su-
prême Ali Khamenei – à la faveur 
d’un scrutin présidentiel dédai-
gnant concurrents et électeurs, le 
régime s’est dépouillé de tous ses 
faux-semblants. Dans la même 
veine, la nomination aux Affaires 
étrangères de Hossein Amir-Ab-
dollahian – partisan d’une approche 
hostile et sans compromis vis-à-vis 
de Washington – devrait inaugurer 
une période moins tendue entre les 
gardiens et le gouvernement. « On 
peut s’attendre à une coopération 
plus étroite et moins de frictions », 
estime Hamidreza Azizi. « On 
pourrait même dire que sous la pré-
sidence d’Ebrahim Raïssi, un mi-
nistère des Affaires étrangères diri-
gé par Hossein Amir-Abdollahian 
ou autre ressemble à la branche 
exécutive des IRGC concernant les 
politiques régionales. »

Fervent partisan de la politique 
vers l’Est défendue par Ali Khame-
nei, M. Amir-Abdollahian est ce-
pendant forcé de jouer sur tous les 
tableaux à la fois. Défendre l’appro-
fondissement des relations avec la 
Russie et la Chine et l’éloignement 
de l’Occident tout en avançant sur 
deux dossiers prioritaires pour Té-
héran : la réactivation de l’accord de 
Vienne et la restauration des liens 
avec Riyad, rompus en janvier 2016. 
La politique de pression maximale 
imposée par les États-Unis a assé-
né un coup terrible à une économie 
déjà mal en point. L’allègement 
des sanctions relève de l’urgence. 
« Hossein Amir-Abdollahian a été 
critique de l’accord sur le nucléaire 
car il considère que Washington 
(mais aussi les Européens) ne tient 
pas ses promesses », commente 
l’analyste Maysam Bizaer. « Mais 
il n’est pas tant un critique du deal 
en lui-même que de la manière 
dont il a été mis en œuvre. Selon 
lui, l’Iran n’a pas réagi de manière 
efficace aux manquements des pays 
occidentaux. » Même s’il n’a jamais 
été l’un de leurs membres, Hossein 
Amir-Abdollahian est perçu par 
les IRGC comme étant du bercail. 
Il pourrait bénéficier d’une plus 
grande marge de manœuvre que ses 
prédécesseurs dans les discussions – 
aujourd’hui au point mort – avec les 
États-Unis. Un interlocuteur certes 
plus coriace, mais plus libre aussi. 

PORTRAIT

Hossein Amir-Abdollahian, le diplomate  
des gardiens de la révolution
Aligné sur les positions du guide suprême, le nouveau ministre iranien des Affaires 
étrangères pourrait bénéficier d’une marge de manœuvre plus large que ses 
prédécesseurs dans les négociations internationales.

Le nouveau ministre iranien des Affaires étrangères, Hossein Amir-Abdollahian. 
Photo AFP

ENVIRONNEMENT

Sur la Côte d’Azur, « la partie loin d’être gagnée » 
contre un violent incendie de forêt 

Des milliers de personnes évacuées, 
un ballet ininterrompu d’avions bom-
bardiers d’eau : hier, les pompiers 
luttaient pied à pied contre le violent 
incendie qui ravage l’arrière-pays de 
Saint-Tropez (Var) et « la partie est 
loin d’être gagnée », selon eux. Relati-
vement épargnée par les feux qui ont 
récemment fait rage dans plusieurs 
pays méditerranéens, de la Turquie 
au Maroc en passant par la Grèce, 
la France connaît son plus important 
incendie de l’été. « Nous en sommes 
désormais à au moins 5 000 hectares 
parcourus. Il y a plein de reprises de 
feu dans tous les sens, la partie est 
loin d’être gagnée. Le vent s’est relevé, 
a un peu tourné et le feu commence 
à toucher des zones pas encore im-
pactées », a indiqué le capitaine des 
pompiers du Var, Olivier Pecot. Il 
était trop tôt hier, selon les pompiers, 
pour évaluer la surface brûlée. 

Au lieu dit les Seillons sur la com-
mune de Gonfaron, à quelques mètres 
du lieu où a démarré l’incendie lundi, 
la pression ne retombait pas et sept 
Canadairs multiplient les largages 
d’eau sur la forêt et la garrigue. Après 
avoir évacué sa maison à la demande 
de la gendarmerie dans la nuit, Na-
thalie Gecele l’a retrouvée intacte 
hier, mais n’est pas rassurée, le bruyant 
hélicoptère de la sécurité civile tour-
noyant toujours au-dessus d’elle. « J’ai 
eu très peur de perdre ma maison et 
mon fils qui a insisté pour rester sur 
place », explique la quinquagénaire. 
« Je pensais que la maison allait brû-

ler tellement les flammes se rappro-
chaient. » Un pompier volontaire de 
Gonfaron se désole : « C’est ma forêt 
qui brûle. » « Il faut aller vite, c’est 
une course contre la montre. Ça part 
de partout, il faut courir à gauche 
à droite », souffle-t-il alors que de 
nombreux feux dégageant de larges 
panaches de fumée semblent repartir 
dans les montagnes alentour.

Aucune victime 
Sur la route qui traverse le massif 

des Maures, une zone de forêts et 
de garrigues prisée des touristes, des 
lignes électriques sont au sol, des po-
teaux sont calcinés et la vigne a brûlé 
par endroits. « Des milliers de per-
sonnes ont été évacuées à titre pré-
ventif, mais il n’y a aucune victime », 
a précisé hier matin une porte-parole 
des pompiers du Var. Six campings 

en tout ont été évacués, ont précisé 
les gendarmes, qui ont déployé 120 
personnels sur la zone. Une dizaine 
d’habitations ont été « détruites » par 
les flammes selon la même source.

À Bormes-les-Mimosas, près de 
1 300 personnes, en majorité des 
vacanciers d’un camping voisin, ont 
été accueillies dans un gymnase de 
ce village proche du fort de Brégan-
çon, la résidence d’été du président 
français Emmanuel Macron qui de-
vait se rendre dans l’après-midi au 
PC de commandement des pom-
piers avec le ministre de l’Intérieur. 
« On a été évacués en 30 minutes. 
Vraiment super bien, synchronisé, 
pas de panique. Tout le monde était 
calme. Bravo à toute l’équipe parce 
que vraiment, ils ont fait ce qu’il fal-
lait pour nous évacuer », a témoigné 
Sylvie Defrancheschi, touriste de 

Haute-Savoie évacuée avec ses deux 
enfants. D’autres ont cependant passé 
une nuit difficile, après avoir préféré 
fuir face aux flammes, comme trois 
familles parties précipitamment lundi 
soir de leur camping de la Môle, dans 
l’arrière-pays de Cavalaire-sur-Mer : 
« On a d’abord commencé par sentir 
la fumée, vers 19h, puis on a vu les 
flammes sur la colline. Quand on a vu 
ça, on a décidé de partir », explique 
Cindy �inesse, interrogée à Cogolin.

Dégâts sur l’environnement 
Environ 900 pompiers sont tou-

jours mobilisés. Les dégâts sur l’en-
vironnement sont importants : « La 
réserve naturelle de la plaine des 
Maures a été dévastée pour moitié. 
C’est une catastrophe, car c’est l’un 
des derniers spots abritant la tortue 
d’Hermann », une espèce protégée, 
a expliqué Concha Agero, directrice 
adjointe de l’Office français de la bio-
diversité, en espérant que ces animaux 
auront pu s’enfouir sous terre pour se 
protéger. Les reptiles, eux, ont moins 
de possibilités de se protéger. « On a 
vu les lapins, les lièvres s’enfuir et j’ai 
remis une tortue Hermann à l’eau 
dans la rivière pour essayer de la sau-
ver », raconte Marie-Françoise Laure, 
une habitante de Gonfaron.

L’année dernière, un incendie avait 
brûlé 1 000 hectares dans une zone 
touristique à Martigues, à l’ouest de 
Marseille, causant l’évacuation de près 
de 3 000 vacanciers. Selon la base de 
données Prométhée, environ 2 340 
hectares ont brûlé en région méditer-
ranéenne (quatre régions concernées) 
en France en 2021, contre 7 698 en 
2020. 

Source : AFP

Il s’agit du plus 
important sinistre de 
l’été en France.

Des pompiers tentant d’éteindre l’incendie, hier à Gonfaron dans le sud de la France. 
Nicolas Tucat/AFP
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Brèves
FOOTBALL
Superligue : 9 clubs mutins 
réintègrent l’ECA
Neuf des douze clubs de football 
ayant tenté au printemps de lancer 
une Superligue concurrente de 
la Ligue des champions ont été 
réintégrés à l’Association européenne 
des clubs (ECA), a annoncé celle-
ci, Barcelone, le Real Madrid et la 
Juventus Turin restant en dehors. 
Cette décision concerne les six 
clubs anglais (Manchester United, 
Manchester City, Liverpool, Arsenal, 
Chelsea, Tottenham), deux clubs 
italiens (Inter et AC Milan) ainsi que 
l’Atletico Madrid. « Le comité exécutif 
de l’ECA a pris en considération 
la reconnaissance par ces clubs que 
le projet de Superligue n’était pas 
dans les intérêts de la communauté 
du football », ainsi que leur décision 
« d’abandonner complètement » le 
projet, explique le syndicat des clubs 
dans un communiqué. La Juventus, 
le Real et le Barça, défenseurs les 
plus fervents de ce nouveau modèle 
de compétition, une ligue quasiment 
fermée avec les plus grands clubs 
européens, restent en conflit avec 
l’UEFA (organisatrice de la C1), 
et ont quitté depuis le printemps 
l’ECA, dirigée par Nasser al-Khelaïfi, 
président du Paris SG. Après avoir 
engagé une procédure disciplinaire 
à leur encontre fin mai en vue de 
prononcer des sanctions envers ces 
trois promoteurs du projet, l’UEFA a 
suspendu sa démarche « jusqu’à nouvel 
ordre », alors que le Barça, le Real et 
la Juve ont porté le dossier devant 
la justice. Quant aux neuf autres 
mutins, ils avaient rapidement abdiqué 
et conclu un accord avec l’UEFA, 
acceptant une série de « mesures 
de réintégration », notamment 
financières.

Les Diego Armando nés en 1981 
en Argentine recevront un maillot 
en hommage à Maradona
L’équipementier sportif Adidas a 
annoncé s’être lancé à la recherche 
des Diego Armando nés en 1981 
en Argentine afin de leur offrir le 
nouveau maillot de Boca Juniors, club 
avec lequel Maradona a remporté 
cette année-là le titre de champion 
national. Selon un communiqué 
d’Adidas, l’équipementier du célèbre 
club de Buenos Aires, 1 703 enfants 
nés en 1981 se prénomment Diego 
Armando, plus que toute autre année. 
Vendredi dernier, le club « xeneize » a 
présenté son nouveau maillot officiel 
inspiré de celui porté par les champions 
en 1981 où, à 21 ans, brillait le jeune 
Diego Armando Maradona, avant 
son transfert à Barcelone en juin 1982 
et deux ans plus tard à Naples où il 
est devenu l’icône du club du sud 
de l’Italie. En 1995, Maradona est 
revenu jouer pour Boca jusqu’à la fin 
de sa carrière en 1997. Le capitaine 
de l’équipe nationale argentine 
championne du monde 1986, qui 
possédait une loge privée dans le 
légendaire stade de La Bombonera, 
est décédé le 25 novembre 2020 d’une 
crise cardiaque à l’âge de 60 ans.

ATHLÉTISME
Les Mondiaux des moins de 20 
ans au Kenya retardés d’un jour
Les championnats du monde 
d’athlétisme des moins de 20 ans 
débuteront aujourd’hui à Nairobi, au 
lieu d’hier, en raison des restrictions 
sanitaires liées à la pandémie qui 
impactent les déplacements des 
athlètes, a annoncé la Fédération 
internationale d’athlétisme. « Les 
Mondiaux U20 qui devaient avoir lieu 
à Nairobi du 17 au 22 août débuteront 
un jour plus tard, le 18 août, et se 
termineront le 22 août », a indiqué 
World Athletics. La Fédération 
internationale a également précisé 
que le programme initial pourrait 
être respecté avec cinq jours de 
compétition au lieu de six. La France 
sera représentée à Nairobi par 27 
athlètes, dont Sasha Zhoya (110 m 
haies) et Anthony Ammirati (perche), 

sacrés récemment champions d’Europe 
juniors.

PENTATHLON MODERNE
Après Tokyo, la Fédération 
internationale va modifier son 
épreuve d’équitation
La Fédération internationale de 
pentathlon moderne (UIPM) va 
modifier le déroulement de son 
épreuve d’équitation, après les Jeux 
olympiques de Tokyo marqués par 
l’affaire Saint Boy, du nom du cheval 
qu’une cavalière allemande et son 
entraîneur avaient frappé. « L’UIPM 
a commencé rapidement à travailler 
sur des mesures pour améliorer le 
bien-être des chevaux en pentathlon 
moderne et pour créer une épreuve 
d’équitation plus sûre pour tous les 
participants », a-t-elle indiqué dans un 
communiqué publié en fin de semaine 
dernière. « Ces actions ont été décidées 
à la suite d’incidents survenus durant 
l’épreuve féminine des JO de Tokyo, 
sources de détresse pour les chevaux, 
les cavaliers et les spectateurs dans le 
monde entier », a expliqué l’UIPM. 
Dans le cadre de cette réforme qui sera 
présentée lors du prochain congrès de 
l’UIPM fin novembre, ses dirigeants 
vont rencontrer leurs homologues 
de la Fédération internationale 
d’équitation et ont prévu de mettre 
en place à partir de 2022 une épreuve 
d’équitation « avec moins d’obstacles 
et des obstacles moins hauts et plus 
simples ». En revanche, le principe du 
tirage au sort des chevaux, particularité 
du pentathlon moderne, n’est pas remis 
en question. Les athlètes tirent en effet 
au sort le cheval qu’ils vont monter 
pendant l’épreuve de saut d’obstacles 
et ne le montent que pendant 20 
minutes avant l’épreuve. Durant les 
JO de Tokyo, l’Allemande Annika 
Schleu, qui était alors en tête de la 
compétition, a eu toutes les peines 
du monde à contrôler Saint Boy. 
En larmes, la pentathlète allemande 
avait donné de nombreux coups de 
cravache et d’éperon à Saint Boy qui 
a ensuite multiplié les refus d’obstacle. 
Son entraîneur Kim Raisner avait 
ensuite été exclue des JO pour avoir 
frappé le cheval. L’UIPM a précisé 
que Saint Boy, mis à disposition par un 
propriétaire japonais pour la durée des 
JO comme tous les chevaux utilisés à 
Tokyo, était en « bonne santé, quoique 
fatigué par les compétitions ».

MOTOGP
Maverick Vinales confirmé
chez Aprilia en 2022
Le transfert de Yamaha à Aprilia en 
2022 du pilote espagnol de MotoGP, 
Maverick Vinales, a été confirmé. 
« Le pilote espagnol a signé un 
contrat d’un an, avec une option de 
renouvellement », indique Aprilia dans 
un communiqué. « L’équipe officielle 
pour la saison 2022 de MotoGP 
est désormais complète, Maverick 
rejoignant l’Espagnol Aleix Espargaro 
au guidon de la RS-GP » et remplaçant 
l’Italien Lorenzo Savadori. Vinales, 26 
ans, a fait ses débuts en championnat 
du monde de vitesse moto sur une 
Aprilia dans la catégorie 125 cc en 
2011. Il a remporté le titre dans la 
catégorie inférieure, devenue Moto3, 
sur une KTM en 2013, avant de 
progresser en Moto2 en 2014 puis en 
MotoGP en 2015, d’abord avec Suzuki 
puis Yamaha en 2017. Dans la catégorie 
reine, l’Espagnol totalise 9 victoires, 
28 podiums et 13 pole positions. Il a 
terminé 3e du championnat à deux 
reprises, en 2017 et 2019. Sa relation 
avec Yamaha s’est envenimée cette 
année, jusqu’à l’annonce fin juin de 
la rupture prématurée de leur contrat 
au terme de la saison 2021 plutôt que 
2022. Le week-end dernier, Vinales 
n’a pas participé au Grand Prix 
d’Autriche, suspendu par son équipe 
qui lui reproche d’avoir piloté sa moto 
de manière « irrégulière » la semaine 
précédente, au risque d’en abîmer le 
moteur. Une décision du constructeur 
japonais est désormais attendue 
concernant la participation de son 
pilote aux dernières courses de la saison.

Comme les Jeux olympiques, les Jeux 
paralympiques de Tokyo se déroule-
ront dans un huis clos quasi total, 
a annoncé le comité organisateur à 
sept jours de la cérémonie d’ouver-
ture, une décision attendue en rai-
son du record de cas de Covid-19 
recensés au Japon. Face à cette si-
tuation, « des mesures plus strictes 
seront prises pour les compétitions 
se déroulant » dans les départements 
actuellement placés sous état d’ur-
gence face à la pandémie, « incluant 
l’absence de spectateurs », a déclaré 
le comité organisateur dans un com-
muniqué commun avec le Comité 
international paralympique (CIP), 
le gouvernement japonais et la ville 
de Tokyo.

Cette mesure pour les Jeux para-
lympiques, qui doivent se tenir du 
24 août au 5 septembre, est similaire 
à celle adoptée pour les JO clôturés 
le 8 août, pour lesquels près de 98 % 
des épreuves se sont tenues à huis 
clos, seuls des départements relati-
vement éloignés de la capitale ayant 
pu accueillir du public. Mais même 
celui de Shizuoka (centre du Japon), 
théâtre de plusieurs épreuves de cy-
clisme des JO en présence de spec-
tateurs, a vu sa situation sanitaire 
se dégrader et n’accueillera pas de 
public pour les paralympiques. « Au 
vu de la présente situation, il était 
inévitable (d’organiser les épreuves) 
à huis clos », a déclaré la présidente 
de Tokyo 2020, Seiko Hashimoto, 
lors d’une conférence de presse. Des 
élèves d’écoles locales pourront ce-
pendant assister à certaines épreuves, 
à la demande des autorités locales ou 
des établissements, et ce dans le but 
d’évoluer vers « une société plus in-
clusive ». « Nous espérons pouvoir 
donner des rêves et des espoirs au 

plus grand nombre possible d’en-
fants », a noté Mme Hashimoto.

La population favorable au huis 
clos

« La décision de ne pas avoir de 
spectateurs a été prise par considé-
ration pour les sportifs, mais aussi 
pour la société japonaise », a déclaré 
le directeur général de Tokyo 2020, 
Toshiro Muto. Selon un sondage de 
l’agence Kyodo publié lundi, la popu-
lation nippone, mécontente de la ges-
tion de la crise par le gouvernement, 
était majoritairement favorable à un 
huis clos pour les Jeux paralympiques, 
plébiscité par 65 % des personnes in-
terrogées.

Le pays connaît depuis fin juin sa 
pire vague de coronavirus à ce jour, 
sous l’effet notamment du variant 
Delta, plus contagieux. La campagne 
de vaccination, qui a débuté très tar-
divement dans le pays, a accéléré ces 
dernières semaines, mais 37 % seule-
ment de la population japonaise est 
totalement vaccinée à ce jour, le taux 
le plus bas parmi les pays industriali-
sés du G7.

Face à l’aggravation de la situation 
sanitaire avant les JO, le gouverne-
ment japonais avait remis en place à 
la mi-juillet un dispositif d’état d’ur-
gence sur une partie du pays, dont sa 
capitale, pour la quatrième fois depuis 
le début de la pandémie. Cette mesure 

permet aux autorités locales de prier la 
population d’éviter les déplacements 
non essentiels et de demander aux 
bars et restaurants de fermer à 20h et 
de ne pas servir d’alcool.

20 000 cas par jour
Mais le dispositif, qui devrait être 

prolongé hier jusqu’à la mi-septembre 
et étendu géographiquement, paraît de 
moins en moins efficace : les cas quo-
tidiens de Covid-19 ne cessent d’aug-
menter et ont dépassé pour la première 
fois la barre des 20 000 au niveau na-
tional vendredi et samedi derniers. Ils 
ont atteint un nombre record égale-
ment vendredi à Tokyo, où ils ont qua-
druplé en trois semaines. Le comité 
d’organisation des Jeux assure cepen-
dant que cette vague d’infections, qui 
a commencé plusieurs semaines avant 
les JO, n’est pas liée à l’événement.

À ce jour, quelque 540 cas de Co-
vid-19 ont été recensés au Japon par-
mi les personnes impliquées dans les 
JO (sportifs, organisateurs et médias), 
dont la plupart chez des employés ba-
sés au Japon. Trois autres personnes, 
membres des médias, ont été testées 
positives au Covid-19 dans les deux 
semaines après leur départ du Japon, 
selon les organisateurs. Par ailleurs, 
31 personnes liées aux Jeux paralym-
piques ont été testées positives jusque-
là et d’autres cas ont été signalés parmi 
les équipes déjà arrivées dans l’archipel 
nippon pour s’entraîner avant les Jeux. 
Les quelque 4 400 sportifs attendus à 
Tokyo pour les Jeux paralympiques de-
vront se soumettre, comme ceux ayant 
participé aux Jeux olympiques, à des 
mesures draconiennes, avec des tests 
quotidiens au Covid-19 et des restric-
tions de mouvement.

Mathias CENA/AFP

FOCUS

À Tokyo, des Jeux paralympiques à
huis clos, comme les Jeux olympiques

ENDURANCE AUTO

Arrivée de l’Hypercar aux 
24 Heures du Mans

Cinquante-mille paires d’yeux pour 
admirer les Hypercars : le public re-
vient, à jauge réduite, aux 24 Heures 
du Mans, à partir d’aujourd’hui et 
jusqu’à dimanche, pour découvrir la 
nouvelle catégorie reine du cham-
pionnat du monde d’endurance au-
tomobile. Afin d’accueillir 20 % du 
nombre habituel de spectateurs, en 
pleine pandémie de Covid-19, la 89e 
édition de la course (habituellement 
organisée à la mi-juin) a été reportée 
en août. Le départ sera donc donné 
samedi à 16h00 en France (à 17h00 
au Liban).

« L’an dernier, on était à huis clos 
et c’était un vrai crève-cœur, rappelle 
l’organisateur Pierre Fillon. Le Mans, 
c’est une grande course, mais c’est 
avant tout une grande fête popu-
laire. Sans spectateurs, c’était quelque 
chose d’assez dur, même s’il fallait ab-
solument l’organiser l’année dernière 
pour maintenir en vie les équipes. » 
Avec des contraintes sanitaires (les 
spectateurs ont accès partout sauf au 
paddock, les concurrents évoluant 
dans une bulle) et des animations 
adaptées (pas de parade des pilotes 
dans les rues du Mans ni de concert 
sur le circuit, mais des « fan zones » 
proposant diverses activités et des 
voitures en piste tous les jours, ven-
dredi compris), « c’est un demi-retour 
à la normale », indique Pierre Fillon, 
président de l’Automobile Club de 
l’Ouest (ACO).

La « fiabilité » pour clé
Arrivées en début de saison, les 

Hypercars vont disputer leur troi-
sième course et la première de 24 
heures. Deux constructeurs engagent 
déjà deux voitures chacun dans la 
nouvelle catégorie reine : le japonais 
Toyota, favori avec ses hypercars hy-
brides, et l’américain Glickenhaus, 
dont la n° 708 non hybride a domi-
né la journée-test dimanche dernier. 
Face à elles, une LMP1 non hybride 

rescapée, la n° 36 d’Alpine, adaptée 
techniquement.

Sans la concurrence d’une autre 
grande marque, Toyota a remporté 
les trois dernières éditions sur le cir-
cuit des 24 Heures (13,626 km) et les 
trois premières courses de la saison, 
à Spa-Francorchamps, Portimao et 
Monza. On peut donc imaginer que 
la victoire se jouera cette fois encore 
entre la Toyota n° 7 du Britannique 
Mike Conway, du Japonais Kamui 
Kobayashi et de l’Argentin José 
Maria Lopez et la n° 8 du Suisse 
Sébastien Buemi, du Japonais Ka-
zuki Nakajima et du Néo-Zélandais 
Brendon Hartley. Mais « la Toyota 
et la Glickenhaus sont des nouvelles 
voitures dont on ne connaît pas la fia-
bilité », rappelle Pierre Fillon, ce qui 
laisse la porte ouverte à des surprises.

« Nous mettons tout en œuvre pour 
prolonger cette série de victoires en 
devenant les premiers vainqueurs en 
Hypercar au Mans », promet le di-

rigeant de l’équipe Toyota, Hisatake 
Murata. « Les ingénieurs et les méca-
niciens ont travaillé en étroite colla-
boration avec les pilotes pour peaufi-
ner la voiture, toujours avec l’objectif 
d’être fort au Mans. Ce ne sera pas une 
tâche facile, car nous devons faire face 
à une concurrence acharnée et car la 
GR010 Hybrid participe pour la pre-
mière fois, ce qui représente toujours 
un défi technique. » La marque japo-
naise est bien placée pour le savoir : 
sous l’ère des LMP1 hybrides (entre 
2012 et 2020), elle a dû attendre 2018 
pour s’imposer, longtemps contrariée 
par la technique.

62 voitures engagées
En tout, 62 voitures sont engagées : 

5 en Hypercar, 25 en LMP2 (des pro-
totypes plus standardisés et moins ra-
pides), 8 en LMGTE Pro (dérivées de 
voitures sportives de série), avec trois 
marques représentées officiellement 
(Ferrari, Porsche et Corvette, absente 

en 2020 à cause de la pandémie), 23 
en LMGTE Am (pilotées par des 
amateurs pour des écuries privées) et 
une voiture « innovante ». Elle sera 
conduite par deux pilotes paraplé-
giques, le Japonais Takuma Aoki et 
le Belge Nigel Bailly, à l’initiative de 
Frédéric Sausset, premier pilote qua-
dri-amputé à avoir participé à la clas-
sique mancelle en 2016.

Il y aura aussi pour la deuxième 
fois deux équipages 100 % féminins 
en LMP2 (la n° 1 de la Colombienne 
Tatiana Calderon, l’Allemande Sophia 
Flörsch et la Néerlandaise Beitske 
Visser) et en LMGTE Am (la Ferra-
ri n° 85 de la Suissesse Rahel Frey, la 
Danoise Michelle Gatting et la Belge 
Sarah Bovy). Sans oublier un tandem 
familial : Jan Magnussen, le père, et 
Kevin Magnussen, le fils, deux anciens 
pilotes de F1 danois qui seront au vo-
lant de la LMP2 n° 49.

Raphaëlle PELTIER/AFP

La Toyota GR010 Hybrid n° 7 des pilotes britannique Mike Conway, japonais Kamui Kobayashi et argentin José Maria Lopez, 
engagée dans la nouvelle catégorie reine des Hypercars. Photo DR

Le public fait son 
retour sur le circuit, 
mais à  j auge réduite 
toutefois.

MÉTÉO
Vent S-O – 10/30 km/h.
Humidité 45 à 70 %.
Visibilité bonne sur le littoral, 
souvent moyenne sur les 
hauteurs.
Mer peu agitée à 
moyennement agitée 23°.

Temps estival modéré sur le 
BMO. Aujourd’hui, le temps sera 
partiellement nuageux, brumeux en 
montagne dans l’après-midi, avec une 
légère baisse des températures sur les 
hauteurs et dans l’hinterland.

Tripoli 23/32° 
Beyrouth 26/31° 
Tyr 26/32°
Zahlé 17/30°
Les Cèdres 12/24°
Qartaba 17/25°

Achetons toutes 
sortes d’or et d’argent, 

et toutes sortes de 
perles, de vieilles 

montres et de vieux 
billets de banque. 
Tél. : 76/707538.

La saison 2021 du championnat du 
monde d’endurance auto (WEC) 
– dont la pièce maîtresse, les 24 
Heures du Mans, a lieu ce week-
end – voit l’introduction d’une 
nouvelle catégorie reine remplaçant le 
LMP1 : l’Hypercar. Cette catégorie 
comprendra à terme deux types de 
véhicules aux spécifications (poids 
minimum 1030 kg, puissance 500 
kW, soit environ 680 ch) et aux 
performances similaires :

– Les « Le Mans Hypercar » 
(LMH), qui courent dès cette année, 
sont conçues entièrement par le 
constructeur qui les engage. Elles 
peuvent ou non disposer d’une 
motorisation hybride. En dessinant 
sa carrosserie, le constructeur peut 
concevoir un prototype ou s’inspirer 
d’un modèle d’hypercar routière. 
C’est l’option choisie par Toyota et 
l’américain Glickenhaus cette année, 
Peugeot et l’écurie autrichienne 

ByKolles l’an prochain, puis Ferrari 
en 2023.
– Les « Le Mans Daytona h » 
(LMDh), qui courront à partir de 
2023, auront en commun un châssis 
fourni par Multimatic, Oreca, Dallara 
ou Ligier et un système hybride 
standard, alors que le constructeur 
engagé concevra son moteur et sa 
carrosserie. Porsche, Audi, BMW et 
HPD, filiale de la branche américaine 
de Honda, s’aligneront en LMDh.

Ces deux types de voiture pourront 
concourir ensemble en WEC 
comme en WeatherTech SportsCar 
Championship, le championnat 
d’endurance américain, et donc aux 
24 Heures du Mans comme aux 24 
Heures de Daytona. En 2021, les 
anciennes LMP1 non hybrides sont 
encore admises dans la catégorie 
reine, avec des performances 
équilibrées. C’est le cas de l’Alpine 
engagée au Mans.

Qu’est-ce que l’Hypercar ? 

La para-rameuse kényane Asiya Mohammed aidée par un assistant lors d’une 
séance d’entraînement à Mombasa, au Kenya, le 26 juillet dernier, en vue des Jeux 
paralympiques. Luis Tato/AFP
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IMMOBILIER LOCATION

Ach., Abdel-Wahab, appt 300m2, 3e 
étage, a/c central & ind., chauff., 24h. 
génér., park. s/s. Tél.: 03/694691.

Pour placer vos Petites 
Annonces à partir du web :

www.lorientlejour.com, 
onglet « Petites Annonces ».

PETITES 
ANNONCES

Brèves
FOOTBALL
Superligue : 9 clubs mutins 
réintègrent l’ECA
Neuf des douze clubs de football 
ayant tenté au printemps de lancer 
une Superligue concurrente de 
la Ligue des champions ont été 
réintégrés à l’Association européenne 
des clubs (ECA), a annoncé celle-
ci, Barcelone, le Real Madrid et la 
Juventus Turin restant en dehors. 
Cette décision concerne les six 
clubs anglais (Manchester United, 
Manchester City, Liverpool, Arsenal, 
Chelsea, Tottenham), deux clubs 
italiens (Inter et AC Milan) ainsi que 
l’Atletico Madrid. « Le comité exécutif 
de l’ECA a pris en considération 
la reconnaissance par ces clubs que 
le projet de Superligue n’était pas 
dans les intérêts de la communauté 
du football », ainsi que leur décision 
« d’abandonner complètement » le 
projet, explique le syndicat des clubs 
dans un communiqué. La Juventus, 
le Real et le Barça, défenseurs les 
plus fervents de ce nouveau modèle 
de compétition, une ligue quasiment 
fermée avec les plus grands clubs 
européens, restent en conflit avec 
l’UEFA (organisatrice de la C1), 
et ont quitté depuis le printemps 
l’ECA, dirigée par Nasser al-Khelaïfi, 
président du Paris SG. Après avoir 
engagé une procédure disciplinaire 
à leur encontre fin mai en vue de 
prononcer des sanctions envers ces 
trois promoteurs du projet, l’UEFA a 
suspendu sa démarche « jusqu’à nouvel 
ordre », alors que le Barça, le Real et 
la Juve ont porté le dossier devant 
la justice. Quant aux neuf autres 
mutins, ils avaient rapidement abdiqué 
et conclu un accord avec l’UEFA, 
acceptant une série de « mesures 
de réintégration », notamment 
financières.

Les Diego Armando nés en 1981 
en Argentine recevront un maillot 
en hommage à Maradona
L’équipementier sportif Adidas a 
annoncé s’être lancé à la recherche 
des Diego Armando nés en 1981 
en Argentine afin de leur offrir le 
nouveau maillot de Boca Juniors, club 
avec lequel Maradona a remporté 
cette année-là le titre de champion 
national. Selon un communiqué 
d’Adidas, l’équipementier du célèbre 
club de Buenos Aires, 1 703 enfants 
nés en 1981 se prénomment Diego 
Armando, plus que toute autre année. 
Vendredi dernier, le club « xeneize » a 
présenté son nouveau maillot officiel 
inspiré de celui porté par les champions 
en 1981 où, à 21 ans, brillait le jeune 
Diego Armando Maradona, avant 
son transfert à Barcelone en juin 1982 
et deux ans plus tard à Naples où il 
est devenu l’icône du club du sud 
de l’Italie. En 1995, Maradona est 
revenu jouer pour Boca jusqu’à la fin 
de sa carrière en 1997. Le capitaine 
de l’équipe nationale argentine 
championne du monde 1986, qui 
possédait une loge privée dans le 
légendaire stade de La Bombonera, 
est décédé le 25 novembre 2020 d’une 
crise cardiaque à l’âge de 60 ans.

ATHLÉTISME
Les Mondiaux des moins de 20 
ans au Kenya retardés d’un jour
Les championnats du monde 
d’athlétisme des moins de 20 ans 
débuteront aujourd’hui à Nairobi, au 
lieu d’hier, en raison des restrictions 
sanitaires liées à la pandémie qui 
impactent les déplacements des 
athlètes, a annoncé la Fédération 
internationale d’athlétisme. « Les 
Mondiaux U20 qui devaient avoir lieu 
à Nairobi du 17 au 22 août débuteront 
un jour plus tard, le 18 août, et se 
termineront le 22 août », a indiqué 
World Athletics. La Fédération 
internationale a également précisé 
que le programme initial pourrait 
être respecté avec cinq jours de 
compétition au lieu de six. La France 
sera représentée à Nairobi par 27 
athlètes, dont Sasha Zhoya (110 m 
haies) et Anthony Ammirati (perche), 

sacrés récemment champions d’Europe 
juniors.

PENTATHLON MODERNE
Après Tokyo, la Fédération 
internationale va modifier son 
épreuve d’équitation
La Fédération internationale de 
pentathlon moderne (UIPM) va 
modifier le déroulement de son 
épreuve d’équitation, après les Jeux 
olympiques de Tokyo marqués par 
l’affaire Saint Boy, du nom du cheval 
qu’une cavalière allemande et son 
entraîneur avaient frappé. « L’UIPM 
a commencé rapidement à travailler 
sur des mesures pour améliorer le 
bien-être des chevaux en pentathlon 
moderne et pour créer une épreuve 
d’équitation plus sûre pour tous les 
participants », a-t-elle indiqué dans un 
communiqué publié en fin de semaine 
dernière. « Ces actions ont été décidées 
à la suite d’incidents survenus durant 
l’épreuve féminine des JO de Tokyo, 
sources de détresse pour les chevaux, 
les cavaliers et les spectateurs dans le 
monde entier », a expliqué l’UIPM. 
Dans le cadre de cette réforme qui sera 
présentée lors du prochain congrès de 
l’UIPM fin novembre, ses dirigeants 
vont rencontrer leurs homologues 
de la Fédération internationale 
d’équitation et ont prévu de mettre 
en place à partir de 2022 une épreuve 
d’équitation « avec moins d’obstacles 
et des obstacles moins hauts et plus 
simples ». En revanche, le principe du 
tirage au sort des chevaux, particularité 
du pentathlon moderne, n’est pas remis 
en question. Les athlètes tirent en effet 
au sort le cheval qu’ils vont monter 
pendant l’épreuve de saut d’obstacles 
et ne le montent que pendant 20 
minutes avant l’épreuve. Durant les 
JO de Tokyo, l’Allemande Annika 
Schleu, qui était alors en tête de la 
compétition, a eu toutes les peines 
du monde à contrôler Saint Boy. 
En larmes, la pentathlète allemande 
avait donné de nombreux coups de 
cravache et d’éperon à Saint Boy qui 
a ensuite multiplié les refus d’obstacle. 
Son entraîneur Kim Raisner avait 
ensuite été exclue des JO pour avoir 
frappé le cheval. L’UIPM a précisé 
que Saint Boy, mis à disposition par un 
propriétaire japonais pour la durée des 
JO comme tous les chevaux utilisés à 
Tokyo, était en « bonne santé, quoique 
fatigué par les compétitions ».

MOTOGP
Maverick Vinales confirmé
chez Aprilia en 2022
Le transfert de Yamaha à Aprilia en 
2022 du pilote espagnol de MotoGP, 
Maverick Vinales, a été confirmé. 
« Le pilote espagnol a signé un 
contrat d’un an, avec une option de 
renouvellement », indique Aprilia dans 
un communiqué. « L’équipe officielle 
pour la saison 2022 de MotoGP 
est désormais complète, Maverick 
rejoignant l’Espagnol Aleix Espargaro 
au guidon de la RS-GP » et remplaçant 
l’Italien Lorenzo Savadori. Vinales, 26 
ans, a fait ses débuts en championnat 
du monde de vitesse moto sur une 
Aprilia dans la catégorie 125 cc en 
2011. Il a remporté le titre dans la 
catégorie inférieure, devenue Moto3, 
sur une KTM en 2013, avant de 
progresser en Moto2 en 2014 puis en 
MotoGP en 2015, d’abord avec Suzuki 
puis Yamaha en 2017. Dans la catégorie 
reine, l’Espagnol totalise 9 victoires, 
28 podiums et 13 pole positions. Il a 
terminé 3e du championnat à deux 
reprises, en 2017 et 2019. Sa relation 
avec Yamaha s’est envenimée cette 
année, jusqu’à l’annonce fin juin de 
la rupture prématurée de leur contrat 
au terme de la saison 2021 plutôt que 
2022. Le week-end dernier, Vinales 
n’a pas participé au Grand Prix 
d’Autriche, suspendu par son équipe 
qui lui reproche d’avoir piloté sa moto 
de manière « irrégulière » la semaine 
précédente, au risque d’en abîmer le 
moteur. Une décision du constructeur 
japonais est désormais attendue 
concernant la participation de son 
pilote aux dernières courses de la saison.

Comme les Jeux olympiques, les Jeux 
paralympiques de Tokyo se déroule-
ront dans un huis clos quasi total, 
a annoncé le comité organisateur à 
sept jours de la cérémonie d’ouver-
ture, une décision attendue en rai-
son du record de cas de Covid-19 
recensés au Japon. Face à cette si-
tuation, « des mesures plus strictes 
seront prises pour les compétitions 
se déroulant » dans les départements 
actuellement placés sous état d’ur-
gence face à la pandémie, « incluant 
l’absence de spectateurs », a déclaré 
le comité organisateur dans un com-
muniqué commun avec le Comité 
international paralympique (CIP), 
le gouvernement japonais et la ville 
de Tokyo.

Cette mesure pour les Jeux para-
lympiques, qui doivent se tenir du 
24 août au 5 septembre, est similaire 
à celle adoptée pour les JO clôturés 
le 8 août, pour lesquels près de 98 % 
des épreuves se sont tenues à huis 
clos, seuls des départements relati-
vement éloignés de la capitale ayant 
pu accueillir du public. Mais même 
celui de Shizuoka (centre du Japon), 
théâtre de plusieurs épreuves de cy-
clisme des JO en présence de spec-
tateurs, a vu sa situation sanitaire 
se dégrader et n’accueillera pas de 
public pour les paralympiques. « Au 
vu de la présente situation, il était 
inévitable (d’organiser les épreuves) 
à huis clos », a déclaré la présidente 
de Tokyo 2020, Seiko Hashimoto, 
lors d’une conférence de presse. Des 
élèves d’écoles locales pourront ce-
pendant assister à certaines épreuves, 
à la demande des autorités locales ou 
des établissements, et ce dans le but 
d’évoluer vers « une société plus in-
clusive ». « Nous espérons pouvoir 
donner des rêves et des espoirs au 

plus grand nombre possible d’en-
fants », a noté Mme Hashimoto.

La population favorable au huis 
clos

« La décision de ne pas avoir de 
spectateurs a été prise par considé-
ration pour les sportifs, mais aussi 
pour la société japonaise », a déclaré 
le directeur général de Tokyo 2020, 
Toshiro Muto. Selon un sondage de 
l’agence Kyodo publié lundi, la popu-
lation nippone, mécontente de la ges-
tion de la crise par le gouvernement, 
était majoritairement favorable à un 
huis clos pour les Jeux paralympiques, 
plébiscité par 65 % des personnes in-
terrogées.

Le pays connaît depuis fin juin sa 
pire vague de coronavirus à ce jour, 
sous l’effet notamment du variant 
Delta, plus contagieux. La campagne 
de vaccination, qui a débuté très tar-
divement dans le pays, a accéléré ces 
dernières semaines, mais 37 % seule-
ment de la population japonaise est 
totalement vaccinée à ce jour, le taux 
le plus bas parmi les pays industriali-
sés du G7.

Face à l’aggravation de la situation 
sanitaire avant les JO, le gouverne-
ment japonais avait remis en place à 
la mi-juillet un dispositif d’état d’ur-
gence sur une partie du pays, dont sa 
capitale, pour la quatrième fois depuis 
le début de la pandémie. Cette mesure 

permet aux autorités locales de prier la 
population d’éviter les déplacements 
non essentiels et de demander aux 
bars et restaurants de fermer à 20h et 
de ne pas servir d’alcool.

20 000 cas par jour
Mais le dispositif, qui devrait être 

prolongé hier jusqu’à la mi-septembre 
et étendu géographiquement, paraît de 
moins en moins efficace : les cas quo-
tidiens de Covid-19 ne cessent d’aug-
menter et ont dépassé pour la première 
fois la barre des 20 000 au niveau na-
tional vendredi et samedi derniers. Ils 
ont atteint un nombre record égale-
ment vendredi à Tokyo, où ils ont qua-
druplé en trois semaines. Le comité 
d’organisation des Jeux assure cepen-
dant que cette vague d’infections, qui 
a commencé plusieurs semaines avant 
les JO, n’est pas liée à l’événement.

À ce jour, quelque 540 cas de Co-
vid-19 ont été recensés au Japon par-
mi les personnes impliquées dans les 
JO (sportifs, organisateurs et médias), 
dont la plupart chez des employés ba-
sés au Japon. Trois autres personnes, 
membres des médias, ont été testées 
positives au Covid-19 dans les deux 
semaines après leur départ du Japon, 
selon les organisateurs. Par ailleurs, 
31 personnes liées aux Jeux paralym-
piques ont été testées positives jusque-
là et d’autres cas ont été signalés parmi 
les équipes déjà arrivées dans l’archipel 
nippon pour s’entraîner avant les Jeux. 
Les quelque 4 400 sportifs attendus à 
Tokyo pour les Jeux paralympiques de-
vront se soumettre, comme ceux ayant 
participé aux Jeux olympiques, à des 
mesures draconiennes, avec des tests 
quotidiens au Covid-19 et des restric-
tions de mouvement.

Mathias CENA/AFP
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À Tokyo, des Jeux paralympiques à
huis clos, comme les Jeux olympiques

ENDURANCE AUTO

Arrivée de l’Hypercar aux 
24 Heures du Mans

Cinquante-mille paires d’yeux pour 
admirer les Hypercars : le public re-
vient, à jauge réduite, aux 24 Heures 
du Mans, à partir d’aujourd’hui et 
jusqu’à dimanche, pour découvrir la 
nouvelle catégorie reine du cham-
pionnat du monde d’endurance au-
tomobile. Afin d’accueillir 20 % du 
nombre habituel de spectateurs, en 
pleine pandémie de Covid-19, la 89e 
édition de la course (habituellement 
organisée à la mi-juin) a été reportée 
en août. Le départ sera donc donné 
samedi à 16h00 en France (à 17h00 
au Liban).

« L’an dernier, on était à huis clos 
et c’était un vrai crève-cœur, rappelle 
l’organisateur Pierre Fillon. Le Mans, 
c’est une grande course, mais c’est 
avant tout une grande fête popu-
laire. Sans spectateurs, c’était quelque 
chose d’assez dur, même s’il fallait ab-
solument l’organiser l’année dernière 
pour maintenir en vie les équipes. » 
Avec des contraintes sanitaires (les 
spectateurs ont accès partout sauf au 
paddock, les concurrents évoluant 
dans une bulle) et des animations 
adaptées (pas de parade des pilotes 
dans les rues du Mans ni de concert 
sur le circuit, mais des « fan zones » 
proposant diverses activités et des 
voitures en piste tous les jours, ven-
dredi compris), « c’est un demi-retour 
à la normale », indique Pierre Fillon, 
président de l’Automobile Club de 
l’Ouest (ACO).

La « fiabilité » pour clé
Arrivées en début de saison, les 

Hypercars vont disputer leur troi-
sième course et la première de 24 
heures. Deux constructeurs engagent 
déjà deux voitures chacun dans la 
nouvelle catégorie reine : le japonais 
Toyota, favori avec ses hypercars hy-
brides, et l’américain Glickenhaus, 
dont la n° 708 non hybride a domi-
né la journée-test dimanche dernier. 
Face à elles, une LMP1 non hybride 

rescapée, la n° 36 d’Alpine, adaptée 
techniquement.

Sans la concurrence d’une autre 
grande marque, Toyota a remporté 
les trois dernières éditions sur le cir-
cuit des 24 Heures (13,626 km) et les 
trois premières courses de la saison, 
à Spa-Francorchamps, Portimao et 
Monza. On peut donc imaginer que 
la victoire se jouera cette fois encore 
entre la Toyota n° 7 du Britannique 
Mike Conway, du Japonais Kamui 
Kobayashi et de l’Argentin José 
Maria Lopez et la n° 8 du Suisse 
Sébastien Buemi, du Japonais Ka-
zuki Nakajima et du Néo-Zélandais 
Brendon Hartley. Mais « la Toyota 
et la Glickenhaus sont des nouvelles 
voitures dont on ne connaît pas la fia-
bilité », rappelle Pierre Fillon, ce qui 
laisse la porte ouverte à des surprises.

« Nous mettons tout en œuvre pour 
prolonger cette série de victoires en 
devenant les premiers vainqueurs en 
Hypercar au Mans », promet le di-

rigeant de l’équipe Toyota, Hisatake 
Murata. « Les ingénieurs et les méca-
niciens ont travaillé en étroite colla-
boration avec les pilotes pour peaufi-
ner la voiture, toujours avec l’objectif 
d’être fort au Mans. Ce ne sera pas une 
tâche facile, car nous devons faire face 
à une concurrence acharnée et car la 
GR010 Hybrid participe pour la pre-
mière fois, ce qui représente toujours 
un défi technique. » La marque japo-
naise est bien placée pour le savoir : 
sous l’ère des LMP1 hybrides (entre 
2012 et 2020), elle a dû attendre 2018 
pour s’imposer, longtemps contrariée 
par la technique.

62 voitures engagées
En tout, 62 voitures sont engagées : 

5 en Hypercar, 25 en LMP2 (des pro-
totypes plus standardisés et moins ra-
pides), 8 en LMGTE Pro (dérivées de 
voitures sportives de série), avec trois 
marques représentées officiellement 
(Ferrari, Porsche et Corvette, absente 

en 2020 à cause de la pandémie), 23 
en LMGTE Am (pilotées par des 
amateurs pour des écuries privées) et 
une voiture « innovante ». Elle sera 
conduite par deux pilotes paraplé-
giques, le Japonais Takuma Aoki et 
le Belge Nigel Bailly, à l’initiative de 
Frédéric Sausset, premier pilote qua-
dri-amputé à avoir participé à la clas-
sique mancelle en 2016.

Il y aura aussi pour la deuxième 
fois deux équipages 100 % féminins 
en LMP2 (la n° 1 de la Colombienne 
Tatiana Calderon, l’Allemande Sophia 
Flörsch et la Néerlandaise Beitske 
Visser) et en LMGTE Am (la Ferra-
ri n° 85 de la Suissesse Rahel Frey, la 
Danoise Michelle Gatting et la Belge 
Sarah Bovy). Sans oublier un tandem 
familial : Jan Magnussen, le père, et 
Kevin Magnussen, le fils, deux anciens 
pilotes de F1 danois qui seront au vo-
lant de la LMP2 n° 49.

Raphaëlle PELTIER/AFP

La Toyota GR010 Hybrid n° 7 des pilotes britannique Mike Conway, japonais Kamui Kobayashi et argentin José Maria Lopez, 
engagée dans la nouvelle catégorie reine des Hypercars. Photo DR

Le public fait son 
retour sur le circuit, 
mais à  j auge réduite 
toutefois.

MÉTÉO
Vent S-O – 10/30 km/h.
Humidité 45 à 70 %.
Visibilité bonne sur le littoral, 
souvent moyenne sur les 
hauteurs.
Mer peu agitée à 
moyennement agitée 23°.

Temps estival modéré sur le 
BMO. Aujourd’hui, le temps sera 
partiellement nuageux, brumeux en 
montagne dans l’après-midi, avec une 
légère baisse des températures sur les 
hauteurs et dans l’hinterland.

Tripoli 23/32° 
Beyrouth 26/31° 
Tyr 26/32°
Zahlé 17/30°
Les Cèdres 12/24°
Qartaba 17/25°

Achetons toutes 
sortes d’or et d’argent, 

et toutes sortes de 
perles, de vieilles 

montres et de vieux 
billets de banque. 
Tél. : 76/707538.

La saison 2021 du championnat du 
monde d’endurance auto (WEC) 
– dont la pièce maîtresse, les 24 
Heures du Mans, a lieu ce week-
end – voit l’introduction d’une 
nouvelle catégorie reine remplaçant le 
LMP1 : l’Hypercar. Cette catégorie 
comprendra à terme deux types de 
véhicules aux spécifications (poids 
minimum 1030 kg, puissance 500 
kW, soit environ 680 ch) et aux 
performances similaires :

– Les « Le Mans Hypercar » 
(LMH), qui courent dès cette année, 
sont conçues entièrement par le 
constructeur qui les engage. Elles 
peuvent ou non disposer d’une 
motorisation hybride. En dessinant 
sa carrosserie, le constructeur peut 
concevoir un prototype ou s’inspirer 
d’un modèle d’hypercar routière. 
C’est l’option choisie par Toyota et 
l’américain Glickenhaus cette année, 
Peugeot et l’écurie autrichienne 

ByKolles l’an prochain, puis Ferrari 
en 2023.
– Les « Le Mans Daytona h » 
(LMDh), qui courront à partir de 
2023, auront en commun un châssis 
fourni par Multimatic, Oreca, Dallara 
ou Ligier et un système hybride 
standard, alors que le constructeur 
engagé concevra son moteur et sa 
carrosserie. Porsche, Audi, BMW et 
HPD, filiale de la branche américaine 
de Honda, s’aligneront en LMDh.

Ces deux types de voiture pourront 
concourir ensemble en WEC 
comme en WeatherTech SportsCar 
Championship, le championnat 
d’endurance américain, et donc aux 
24 Heures du Mans comme aux 24 
Heures de Daytona. En 2021, les 
anciennes LMP1 non hybrides sont 
encore admises dans la catégorie 
reine, avec des performances 
équilibrées. C’est le cas de l’Alpine 
engagée au Mans.

Qu’est-ce que l’Hypercar ? 

La para-rameuse kényane Asiya Mohammed aidée par un assistant lors d’une 
séance d’entraînement à Mombasa, au Kenya, le 26 juillet dernier, en vue des Jeux 
paralympiques. Luis Tato/AFP
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IMMOBILIER LOCATION

Ach., Abdel-Wahab, appt 300m2, 3e 
étage, a/c central & ind., chauff., 24h. 
génér., park. s/s. Tél.: 03/694691.

Pour placer vos Petites 
Annonces à partir du web :

www.lorientlejour.com, 
onglet « Petites Annonces ».

PETITES 
ANNONCES

Brèves
FOOTBALL
Superligue : 9 clubs mutins 
réintègrent l’ECA
Neuf des douze clubs de football 
ayant tenté au printemps de lancer 
une Superligue concurrente de 
la Ligue des champions ont été 
réintégrés à l’Association européenne 
des clubs (ECA), a annoncé celle-
ci, Barcelone, le Real Madrid et la 
Juventus Turin restant en dehors. 
Cette décision concerne les six 
clubs anglais (Manchester United, 
Manchester City, Liverpool, Arsenal, 
Chelsea, Tottenham), deux clubs 
italiens (Inter et AC Milan) ainsi que 
l’Atletico Madrid. « Le comité exécutif 
de l’ECA a pris en considération 
la reconnaissance par ces clubs que 
le projet de Superligue n’était pas 
dans les intérêts de la communauté 
du football », ainsi que leur décision 
« d’abandonner complètement » le 
projet, explique le syndicat des clubs 
dans un communiqué. La Juventus, 
le Real et le Barça, défenseurs les 
plus fervents de ce nouveau modèle 
de compétition, une ligue quasiment 
fermée avec les plus grands clubs 
européens, restent en conflit avec 
l’UEFA (organisatrice de la C1), 
et ont quitté depuis le printemps 
l’ECA, dirigée par Nasser al-Khelaïfi, 
président du Paris SG. Après avoir 
engagé une procédure disciplinaire 
à leur encontre fin mai en vue de 
prononcer des sanctions envers ces 
trois promoteurs du projet, l’UEFA a 
suspendu sa démarche « jusqu’à nouvel 
ordre », alors que le Barça, le Real et 
la Juve ont porté le dossier devant 
la justice. Quant aux neuf autres 
mutins, ils avaient rapidement abdiqué 
et conclu un accord avec l’UEFA, 
acceptant une série de « mesures 
de réintégration », notamment 
financières.

Les Diego Armando nés en 1981 
en Argentine recevront un maillot 
en hommage à Maradona
L’équipementier sportif Adidas a 
annoncé s’être lancé à la recherche 
des Diego Armando nés en 1981 
en Argentine afin de leur offrir le 
nouveau maillot de Boca Juniors, club 
avec lequel Maradona a remporté 
cette année-là le titre de champion 
national. Selon un communiqué 
d’Adidas, l’équipementier du célèbre 
club de Buenos Aires, 1 703 enfants 
nés en 1981 se prénomment Diego 
Armando, plus que toute autre année. 
Vendredi dernier, le club « xeneize » a 
présenté son nouveau maillot officiel 
inspiré de celui porté par les champions 
en 1981 où, à 21 ans, brillait le jeune 
Diego Armando Maradona, avant 
son transfert à Barcelone en juin 1982 
et deux ans plus tard à Naples où il 
est devenu l’icône du club du sud 
de l’Italie. En 1995, Maradona est 
revenu jouer pour Boca jusqu’à la fin 
de sa carrière en 1997. Le capitaine 
de l’équipe nationale argentine 
championne du monde 1986, qui 
possédait une loge privée dans le 
légendaire stade de La Bombonera, 
est décédé le 25 novembre 2020 d’une 
crise cardiaque à l’âge de 60 ans.

ATHLÉTISME
Les Mondiaux des moins de 20 
ans au Kenya retardés d’un jour
Les championnats du monde 
d’athlétisme des moins de 20 ans 
débuteront aujourd’hui à Nairobi, au 
lieu d’hier, en raison des restrictions 
sanitaires liées à la pandémie qui 
impactent les déplacements des 
athlètes, a annoncé la Fédération 
internationale d’athlétisme. « Les 
Mondiaux U20 qui devaient avoir lieu 
à Nairobi du 17 au 22 août débuteront 
un jour plus tard, le 18 août, et se 
termineront le 22 août », a indiqué 
World Athletics. La Fédération 
internationale a également précisé 
que le programme initial pourrait 
être respecté avec cinq jours de 
compétition au lieu de six. La France 
sera représentée à Nairobi par 27 
athlètes, dont Sasha Zhoya (110 m 
haies) et Anthony Ammirati (perche), 

sacrés récemment champions d’Europe 
juniors.

PENTATHLON MODERNE
Après Tokyo, la Fédération 
internationale va modifier son 
épreuve d’équitation
La Fédération internationale de 
pentathlon moderne (UIPM) va 
modifier le déroulement de son 
épreuve d’équitation, après les Jeux 
olympiques de Tokyo marqués par 
l’affaire Saint Boy, du nom du cheval 
qu’une cavalière allemande et son 
entraîneur avaient frappé. « L’UIPM 
a commencé rapidement à travailler 
sur des mesures pour améliorer le 
bien-être des chevaux en pentathlon 
moderne et pour créer une épreuve 
d’équitation plus sûre pour tous les 
participants », a-t-elle indiqué dans un 
communiqué publié en fin de semaine 
dernière. « Ces actions ont été décidées 
à la suite d’incidents survenus durant 
l’épreuve féminine des JO de Tokyo, 
sources de détresse pour les chevaux, 
les cavaliers et les spectateurs dans le 
monde entier », a expliqué l’UIPM. 
Dans le cadre de cette réforme qui sera 
présentée lors du prochain congrès de 
l’UIPM fin novembre, ses dirigeants 
vont rencontrer leurs homologues 
de la Fédération internationale 
d’équitation et ont prévu de mettre 
en place à partir de 2022 une épreuve 
d’équitation « avec moins d’obstacles 
et des obstacles moins hauts et plus 
simples ». En revanche, le principe du 
tirage au sort des chevaux, particularité 
du pentathlon moderne, n’est pas remis 
en question. Les athlètes tirent en effet 
au sort le cheval qu’ils vont monter 
pendant l’épreuve de saut d’obstacles 
et ne le montent que pendant 20 
minutes avant l’épreuve. Durant les 
JO de Tokyo, l’Allemande Annika 
Schleu, qui était alors en tête de la 
compétition, a eu toutes les peines 
du monde à contrôler Saint Boy. 
En larmes, la pentathlète allemande 
avait donné de nombreux coups de 
cravache et d’éperon à Saint Boy qui 
a ensuite multiplié les refus d’obstacle. 
Son entraîneur Kim Raisner avait 
ensuite été exclue des JO pour avoir 
frappé le cheval. L’UIPM a précisé 
que Saint Boy, mis à disposition par un 
propriétaire japonais pour la durée des 
JO comme tous les chevaux utilisés à 
Tokyo, était en « bonne santé, quoique 
fatigué par les compétitions ».

MOTOGP
Maverick Vinales confirmé
chez Aprilia en 2022
Le transfert de Yamaha à Aprilia en 
2022 du pilote espagnol de MotoGP, 
Maverick Vinales, a été confirmé. 
« Le pilote espagnol a signé un 
contrat d’un an, avec une option de 
renouvellement », indique Aprilia dans 
un communiqué. « L’équipe officielle 
pour la saison 2022 de MotoGP 
est désormais complète, Maverick 
rejoignant l’Espagnol Aleix Espargaro 
au guidon de la RS-GP » et remplaçant 
l’Italien Lorenzo Savadori. Vinales, 26 
ans, a fait ses débuts en championnat 
du monde de vitesse moto sur une 
Aprilia dans la catégorie 125 cc en 
2011. Il a remporté le titre dans la 
catégorie inférieure, devenue Moto3, 
sur une KTM en 2013, avant de 
progresser en Moto2 en 2014 puis en 
MotoGP en 2015, d’abord avec Suzuki 
puis Yamaha en 2017. Dans la catégorie 
reine, l’Espagnol totalise 9 victoires, 
28 podiums et 13 pole positions. Il a 
terminé 3e du championnat à deux 
reprises, en 2017 et 2019. Sa relation 
avec Yamaha s’est envenimée cette 
année, jusqu’à l’annonce fin juin de 
la rupture prématurée de leur contrat 
au terme de la saison 2021 plutôt que 
2022. Le week-end dernier, Vinales 
n’a pas participé au Grand Prix 
d’Autriche, suspendu par son équipe 
qui lui reproche d’avoir piloté sa moto 
de manière « irrégulière » la semaine 
précédente, au risque d’en abîmer le 
moteur. Une décision du constructeur 
japonais est désormais attendue 
concernant la participation de son 
pilote aux dernières courses de la saison.

Comme les Jeux olympiques, les Jeux 
paralympiques de Tokyo se déroule-
ront dans un huis clos quasi total, 
a annoncé le comité organisateur à 
sept jours de la cérémonie d’ouver-
ture, une décision attendue en rai-
son du record de cas de Covid-19 
recensés au Japon. Face à cette si-
tuation, « des mesures plus strictes 
seront prises pour les compétitions 
se déroulant » dans les départements 
actuellement placés sous état d’ur-
gence face à la pandémie, « incluant 
l’absence de spectateurs », a déclaré 
le comité organisateur dans un com-
muniqué commun avec le Comité 
international paralympique (CIP), 
le gouvernement japonais et la ville 
de Tokyo.

Cette mesure pour les Jeux para-
lympiques, qui doivent se tenir du 
24 août au 5 septembre, est similaire 
à celle adoptée pour les JO clôturés 
le 8 août, pour lesquels près de 98 % 
des épreuves se sont tenues à huis 
clos, seuls des départements relati-
vement éloignés de la capitale ayant 
pu accueillir du public. Mais même 
celui de Shizuoka (centre du Japon), 
théâtre de plusieurs épreuves de cy-
clisme des JO en présence de spec-
tateurs, a vu sa situation sanitaire 
se dégrader et n’accueillera pas de 
public pour les paralympiques. « Au 
vu de la présente situation, il était 
inévitable (d’organiser les épreuves) 
à huis clos », a déclaré la présidente 
de Tokyo 2020, Seiko Hashimoto, 
lors d’une conférence de presse. Des 
élèves d’écoles locales pourront ce-
pendant assister à certaines épreuves, 
à la demande des autorités locales ou 
des établissements, et ce dans le but 
d’évoluer vers « une société plus in-
clusive ». « Nous espérons pouvoir 
donner des rêves et des espoirs au 

plus grand nombre possible d’en-
fants », a noté Mme Hashimoto.

La population favorable au huis 
clos

« La décision de ne pas avoir de 
spectateurs a été prise par considé-
ration pour les sportifs, mais aussi 
pour la société japonaise », a déclaré 
le directeur général de Tokyo 2020, 
Toshiro Muto. Selon un sondage de 
l’agence Kyodo publié lundi, la popu-
lation nippone, mécontente de la ges-
tion de la crise par le gouvernement, 
était majoritairement favorable à un 
huis clos pour les Jeux paralympiques, 
plébiscité par 65 % des personnes in-
terrogées.

Le pays connaît depuis fin juin sa 
pire vague de coronavirus à ce jour, 
sous l’effet notamment du variant 
Delta, plus contagieux. La campagne 
de vaccination, qui a débuté très tar-
divement dans le pays, a accéléré ces 
dernières semaines, mais 37 % seule-
ment de la population japonaise est 
totalement vaccinée à ce jour, le taux 
le plus bas parmi les pays industriali-
sés du G7.

Face à l’aggravation de la situation 
sanitaire avant les JO, le gouverne-
ment japonais avait remis en place à 
la mi-juillet un dispositif d’état d’ur-
gence sur une partie du pays, dont sa 
capitale, pour la quatrième fois depuis 
le début de la pandémie. Cette mesure 

permet aux autorités locales de prier la 
population d’éviter les déplacements 
non essentiels et de demander aux 
bars et restaurants de fermer à 20h et 
de ne pas servir d’alcool.

20 000 cas par jour
Mais le dispositif, qui devrait être 

prolongé hier jusqu’à la mi-septembre 
et étendu géographiquement, paraît de 
moins en moins efficace : les cas quo-
tidiens de Covid-19 ne cessent d’aug-
menter et ont dépassé pour la première 
fois la barre des 20 000 au niveau na-
tional vendredi et samedi derniers. Ils 
ont atteint un nombre record égale-
ment vendredi à Tokyo, où ils ont qua-
druplé en trois semaines. Le comité 
d’organisation des Jeux assure cepen-
dant que cette vague d’infections, qui 
a commencé plusieurs semaines avant 
les JO, n’est pas liée à l’événement.

À ce jour, quelque 540 cas de Co-
vid-19 ont été recensés au Japon par-
mi les personnes impliquées dans les 
JO (sportifs, organisateurs et médias), 
dont la plupart chez des employés ba-
sés au Japon. Trois autres personnes, 
membres des médias, ont été testées 
positives au Covid-19 dans les deux 
semaines après leur départ du Japon, 
selon les organisateurs. Par ailleurs, 
31 personnes liées aux Jeux paralym-
piques ont été testées positives jusque-
là et d’autres cas ont été signalés parmi 
les équipes déjà arrivées dans l’archipel 
nippon pour s’entraîner avant les Jeux. 
Les quelque 4 400 sportifs attendus à 
Tokyo pour les Jeux paralympiques de-
vront se soumettre, comme ceux ayant 
participé aux Jeux olympiques, à des 
mesures draconiennes, avec des tests 
quotidiens au Covid-19 et des restric-
tions de mouvement.

Mathias CENA/AFP

FOCUS

À Tokyo, des Jeux paralympiques à
huis clos, comme les Jeux olympiques

ENDURANCE AUTO

Arrivée de l’Hypercar aux 
24 Heures du Mans

Cinquante-mille paires d’yeux pour 
admirer les Hypercars : le public re-
vient, à jauge réduite, aux 24 Heures 
du Mans, à partir d’aujourd’hui et 
jusqu’à dimanche, pour découvrir la 
nouvelle catégorie reine du cham-
pionnat du monde d’endurance au-
tomobile. Afin d’accueillir 20 % du 
nombre habituel de spectateurs, en 
pleine pandémie de Covid-19, la 89e 
édition de la course (habituellement 
organisée à la mi-juin) a été reportée 
en août. Le départ sera donc donné 
samedi à 16h00 en France (à 17h00 
au Liban).

« L’an dernier, on était à huis clos 
et c’était un vrai crève-cœur, rappelle 
l’organisateur Pierre Fillon. Le Mans, 
c’est une grande course, mais c’est 
avant tout une grande fête popu-
laire. Sans spectateurs, c’était quelque 
chose d’assez dur, même s’il fallait ab-
solument l’organiser l’année dernière 
pour maintenir en vie les équipes. » 
Avec des contraintes sanitaires (les 
spectateurs ont accès partout sauf au 
paddock, les concurrents évoluant 
dans une bulle) et des animations 
adaptées (pas de parade des pilotes 
dans les rues du Mans ni de concert 
sur le circuit, mais des « fan zones » 
proposant diverses activités et des 
voitures en piste tous les jours, ven-
dredi compris), « c’est un demi-retour 
à la normale », indique Pierre Fillon, 
président de l’Automobile Club de 
l’Ouest (ACO).

La « fiabilité » pour clé
Arrivées en début de saison, les 

Hypercars vont disputer leur troi-
sième course et la première de 24 
heures. Deux constructeurs engagent 
déjà deux voitures chacun dans la 
nouvelle catégorie reine : le japonais 
Toyota, favori avec ses hypercars hy-
brides, et l’américain Glickenhaus, 
dont la n° 708 non hybride a domi-
né la journée-test dimanche dernier. 
Face à elles, une LMP1 non hybride 

rescapée, la n° 36 d’Alpine, adaptée 
techniquement.

Sans la concurrence d’une autre 
grande marque, Toyota a remporté 
les trois dernières éditions sur le cir-
cuit des 24 Heures (13,626 km) et les 
trois premières courses de la saison, 
à Spa-Francorchamps, Portimao et 
Monza. On peut donc imaginer que 
la victoire se jouera cette fois encore 
entre la Toyota n° 7 du Britannique 
Mike Conway, du Japonais Kamui 
Kobayashi et de l’Argentin José 
Maria Lopez et la n° 8 du Suisse 
Sébastien Buemi, du Japonais Ka-
zuki Nakajima et du Néo-Zélandais 
Brendon Hartley. Mais « la Toyota 
et la Glickenhaus sont des nouvelles 
voitures dont on ne connaît pas la fia-
bilité », rappelle Pierre Fillon, ce qui 
laisse la porte ouverte à des surprises.

« Nous mettons tout en œuvre pour 
prolonger cette série de victoires en 
devenant les premiers vainqueurs en 
Hypercar au Mans », promet le di-

rigeant de l’équipe Toyota, Hisatake 
Murata. « Les ingénieurs et les méca-
niciens ont travaillé en étroite colla-
boration avec les pilotes pour peaufi-
ner la voiture, toujours avec l’objectif 
d’être fort au Mans. Ce ne sera pas une 
tâche facile, car nous devons faire face 
à une concurrence acharnée et car la 
GR010 Hybrid participe pour la pre-
mière fois, ce qui représente toujours 
un défi technique. » La marque japo-
naise est bien placée pour le savoir : 
sous l’ère des LMP1 hybrides (entre 
2012 et 2020), elle a dû attendre 2018 
pour s’imposer, longtemps contrariée 
par la technique.

62 voitures engagées
En tout, 62 voitures sont engagées : 

5 en Hypercar, 25 en LMP2 (des pro-
totypes plus standardisés et moins ra-
pides), 8 en LMGTE Pro (dérivées de 
voitures sportives de série), avec trois 
marques représentées officiellement 
(Ferrari, Porsche et Corvette, absente 

en 2020 à cause de la pandémie), 23 
en LMGTE Am (pilotées par des 
amateurs pour des écuries privées) et 
une voiture « innovante ». Elle sera 
conduite par deux pilotes paraplé-
giques, le Japonais Takuma Aoki et 
le Belge Nigel Bailly, à l’initiative de 
Frédéric Sausset, premier pilote qua-
dri-amputé à avoir participé à la clas-
sique mancelle en 2016.

Il y aura aussi pour la deuxième 
fois deux équipages 100 % féminins 
en LMP2 (la n° 1 de la Colombienne 
Tatiana Calderon, l’Allemande Sophia 
Flörsch et la Néerlandaise Beitske 
Visser) et en LMGTE Am (la Ferra-
ri n° 85 de la Suissesse Rahel Frey, la 
Danoise Michelle Gatting et la Belge 
Sarah Bovy). Sans oublier un tandem 
familial : Jan Magnussen, le père, et 
Kevin Magnussen, le fils, deux anciens 
pilotes de F1 danois qui seront au vo-
lant de la LMP2 n° 49.

Raphaëlle PELTIER/AFP

La Toyota GR010 Hybrid n° 7 des pilotes britannique Mike Conway, japonais Kamui Kobayashi et argentin José Maria Lopez, 
engagée dans la nouvelle catégorie reine des Hypercars. Photo DR

Le public fait son 
retour sur le circuit, 
mais à  j auge réduite 
toutefois.

MÉTÉO
Vent S-O – 10/30 km/h.
Humidité 45 à 70 %.
Visibilité bonne sur le littoral, 
souvent moyenne sur les 
hauteurs.
Mer peu agitée à 
moyennement agitée 23°.

Temps estival modéré sur le 
BMO. Aujourd’hui, le temps sera 
partiellement nuageux, brumeux en 
montagne dans l’après-midi, avec une 
légère baisse des températures sur les 
hauteurs et dans l’hinterland.

Tripoli 23/32° 
Beyrouth 26/31° 
Tyr 26/32°
Zahlé 17/30°
Les Cèdres 12/24°
Qartaba 17/25°

Achetons toutes 
sortes d’or et d’argent, 

et toutes sortes de 
perles, de vieilles 

montres et de vieux 
billets de banque. 
Tél. : 76/707538.

La saison 2021 du championnat du 
monde d’endurance auto (WEC) 
– dont la pièce maîtresse, les 24 
Heures du Mans, a lieu ce week-
end – voit l’introduction d’une 
nouvelle catégorie reine remplaçant le 
LMP1 : l’Hypercar. Cette catégorie 
comprendra à terme deux types de 
véhicules aux spécifications (poids 
minimum 1030 kg, puissance 500 
kW, soit environ 680 ch) et aux 
performances similaires :

– Les « Le Mans Hypercar » 
(LMH), qui courent dès cette année, 
sont conçues entièrement par le 
constructeur qui les engage. Elles 
peuvent ou non disposer d’une 
motorisation hybride. En dessinant 
sa carrosserie, le constructeur peut 
concevoir un prototype ou s’inspirer 
d’un modèle d’hypercar routière. 
C’est l’option choisie par Toyota et 
l’américain Glickenhaus cette année, 
Peugeot et l’écurie autrichienne 

ByKolles l’an prochain, puis Ferrari 
en 2023.
– Les « Le Mans Daytona h » 
(LMDh), qui courront à partir de 
2023, auront en commun un châssis 
fourni par Multimatic, Oreca, Dallara 
ou Ligier et un système hybride 
standard, alors que le constructeur 
engagé concevra son moteur et sa 
carrosserie. Porsche, Audi, BMW et 
HPD, filiale de la branche américaine 
de Honda, s’aligneront en LMDh.

Ces deux types de voiture pourront 
concourir ensemble en WEC 
comme en WeatherTech SportsCar 
Championship, le championnat 
d’endurance américain, et donc aux 
24 Heures du Mans comme aux 24 
Heures de Daytona. En 2021, les 
anciennes LMP1 non hybrides sont 
encore admises dans la catégorie 
reine, avec des performances 
équilibrées. C’est le cas de l’Alpine 
engagée au Mans.

Qu’est-ce que l’Hypercar ? 

La para-rameuse kényane Asiya Mohammed aidée par un assistant lors d’une 
séance d’entraînement à Mombasa, au Kenya, le 26 juillet dernier, en vue des Jeux 
paralympiques. Luis Tato/AFP
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Les mots �échés

RÈGLE DU 
SUDOKU
Une grille de sudoku 
est composée de 9 
carrés de 9 cases, soit 
81 cases. Le but est 
de parvenir à inscrire 
tous les chiffres de 
1 à 9 (sans qu’ils se 
répètent), dans un 
ordre quelconque 
dans chaque ligne, 
dans chaque colonne 
et dans chaque carré 
de neuf cases.

Sudoku
MOYEN DIFFICILE

Sudoku moyen 214

8 5 1
4 8

2 5
4 7 1

9 6 3 5
2 4 6

2 4
1 3

7 1 4

Solutions des mots fléchés,
des mots croisés et des sudokus
du précédent numéro

Sudoku T dif 207
5 7 6 8 3 2
2 6 7 9 8 4
8 4 9 2 1 6
7 5 1 2 6 3 8
4 9 1 3 7 5 2
3 6 8 4 9 1 7

7 9 6 2 8 4
8 4 7 1 5 3
2 3 4 5 1 6

1 4 9

3 5 1

3 7 5

9 4

8 6

2 5

1 5 3

6 2 9

9 8 7

Sudoku moyen 213
8 1 3 2 7

1 7 8 6 5 3 9 4
4 2 9 7 1 8 6

9 8 3 4 5
6 1 5 8 4 2 9
4 3 2 1 8
7 6 8 4 1 2 5
5 2 9 3 7 8 6 4
1 3 9 6 2

9 6 4 5

2

3 5

2 7 1 6

7 3

5 6 9 7

9 3

1

4 5 8 7

Sudoku T dif 208

2 5
8 1 3 9

1 6
4 9 2
7 4

5 1 3
2 9

8 3 7 4
5 8

Les mots croisés
Problème n° 16159

HORIZONTALEMENT :

1. Roulent souvent aux pieds de ceux qui boivent de 
l’anis. – 2. Jeune volatile printanier. – 3. Pratiquant 
le plein emploi. Prétentions. – 4. Partie de dollar. Qui 
a pris la mouche. – 5. Contenu d’une cuve. Deux so-
lides mâchoires. Stéradian. – 6. On lui prenait la plume. 
Échange de pains. – 7. Spectateur bien placé. Période 
des ponts. – 8. Lac étranger. Arêtes pour des gorges.  
– 9. Ils arrivent toujours avec des paquets plein les bras.  
– 10. Fermé. Il a œuvré pour de jeunes filles.

VERTICALEMENT :

A. Sont sûrement susurrées. – B. On y achète tout ce que 
l’on veut voir voler. – C. Une certaine audace. Person-
nage de Rousseau. – D. Colorant rouge, que l’on peut 
boire… Attiré par ce qui lui tape dedans. – E. D’un au-
xiliaire. Séparation. Véhicule léger. – F. Abréviation pour 
la Vierge. Gagner. – G. Des rameaux adjacents. Note.  
– H. Font penser au génie des forêts. Coureurs aus-
traliens. – I. Abattues. On y met impunément le feu.  
– J. Qu’il accroche.

HOROSCOPE
BÉLIER (21 mars - 19 
avril) : Vous pourriez 

connaître des difficultés dans 
vos rapports avec vos collègues 
au travail, mais vos relations 
avec ceux que vous aimez seront 
aujourd’hui excellentes.

TAUREAU (20 avril - 20 
mai) : Les bonnes nou-

velles de la journée concerneront 
les questions professionnelles. 
Vous recevez le feu vert de la part 
de vos chefs.

GÉMEAUX (21 mai - 20 
juin) : La combinaison 

des affaires et du plaisir n’au-
ra d’autre résultat que de vous 
empêcher de faire votre travail. 
Terminez les tâches qu’on vous a 
confiées.

CANCER (21 juin - 22 
juillet) : Aujourd’hui, le 

choix des mots revêt une impor-
tance particulière, car certains sont 
très susceptibles et prompts à se 
vexer.

LION (23 juillet - 22 
août) : Faites très attention 

si vous signez des papiers. Des 
disputes pourraient surgir pour des 
questions d’argent, bien que l’har-
monie revienne dans la soirée.

VIERGE (23 août - 22 
septembre) : Bien que 

vous débordiez aujourd’hui de 
sympathie, un partenaire pourrait 
avoir l’impression que vous le 
laissez de côté.

BALANCE (23 sep-
tembre - 22 octobre) : 

Vous devez faire face aujourd’hui 
à des obligations professionnelles 
contraignantes, mais la soirée 
semble vraiment faite sur mesure 
pour le cœur.

SCORPION (23 octobre 
- 21 novembre) : Des 

complications viennent affecter 
votre vie sentimentale aussi bien 
que vos projets sociaux. Les occupa-
tions domestiques sont, en revanche, 
agréables.

SAGITTAIRE (22 
novembre - 21 dé-

cembre) : Dans vos efforts pour 
atteindre le succès, n’oubliez pas de 
penser à ceux qui vous entourent. 

CAPRICORNE (22 dé-
cembre - 19 janvier) : 

Certains n’accepteront pas de bon 
cœur les conseils. Les activités 
professionnelles bénéficient en ce 
moment d’un élan favorable.

VERSEAU (20 janvier 
- 19 février) : Menez à 

bonne fin une réalisation d’ordre 
professionnel. Gardez-vous d’entrer 
en conflit avec d’autres pour des 
questions monétaires.

POISSONS (20 février - 
20 mars) : Prenez le temps 

d’étudier de façon plus approfondie 
une question d’investissement. 
Gardez-vous d’esprit de concur-
rence avec un compagnon ou votre 
conjoint.

AGENDA

Le mot secret

MARCHE À SUIVRE DU MOT SECRET
Dès que vous repérez un mot, rayez les lettres de ce mot dans la grille et barrez-le dans la 
liste. Commencez par les mots les plus longs. Quand vous aurez inséré tous les mots de la liste, il 
vous restera les lettres formant le mot secret. Pour former un mot, les lettres peuvent se suivre soit 
horizontalement, verticalement ou en diagonale, de droite à gauche ou de gauche à droite. Une même 
lettre peut servir pour plusieurs mots.

UN MOT DE 7 LETTRES : LA CHIMIE

SOLUTION DU PRÉCÉDENT MOT SECRET : SAFARI

ACIDE
ALCHIMISTE
ARGILE
ASPECT

BALANCE

CARRIERE
CHALEUR
CHANGEMENT
COALTAR
COMBINAISON
CONSUMER

DECOUVERTE
DISTILLATION

EAU
ELEMENT
ENERGIE
ETAT
EXPLORER

FREON
FORMATION

HELIUM

IODE
ISOLE

LABORATOIRE

MERITE
MODIFICATION
MONDE

NATURE
NOTER
NYLON

ODEUR
OS

PHOSPHORE
PLASTIQUE

PROCEDE
PUR
PURETE

REAGIR
RECHERCHE
RECONSTITUTION
REGARD
REMEDE

SANG
SEPARE
SOL
SOUFRE
SPECIALISTE
SUBSTANCE
SUCRE
SYMBOLE

TETE
TITRER
TOUR
TRANSFORMATION

UNION
UNIR

VIE

EXPOSITIONS 

SYRIAN CONTEMPORARY ART SHOW à la galerie 

Artscoops Online, Kantari, rue Michel Chiha/du Mexique, jusqu’au 

31 août. Tél. : 01/345011.

1991-2021, 30 YEARS AND MOVING FORWARD à la galerie 

Saleh Barakat, Clemenceau, rue Justinien, jusqu’au 31 août. Tél. : 

01/365615.

AGOP KANLEDJIAN : TIME PERCEPTION à la galerie Artlab, 

Gemmayzé, près Daraj el-Fann, jusqu’au 26 août. Tél. : 03/244577.

THE MAGNIFICENT SEVEN à la galerie Barrak Naamani, rue 

Sidani, Hamra, jusqu’au 16 septembre. Tél. : 71/358205.

VISIONS OF TODAY à la galerie Janine Rubeiz, Raouché, 

immeuble Majdalani, jusqu’au 20 août. 01/868290.

CHAFA GHADDAR : CACTI IN A DAYDREAM à la galerie 

Tanit, hors-les-murs, centre Starco, bloc C, rez-de-chaussée, 

jusqu’au 18 septembre. Tél. : 01/562812 ; 70/910523.

THE CAMELIA COMMITTEE, AT THE EDGE OF THE 

FOREST, A GARDEN et SHAKEEB ABU HAMDAN : 

FLATTENED TO A PAPERY THINNESS et SHURUQ 

HARB : GHOST AT THE FEAST au Beirut Art Center, Jisr el-

Wati, jusqu’au 10 septembre. Tél. : 01/397018.

EXPOSITION COLLECTIVE comprenant plus de 12 peintres à 

la galerie Cheriff Tabett, rue Shell, côté mer, du lundi au vendredi 

de 11h à 14h, jusqu’au 15 septembre, et fermeture annuelle du 16 

août au 6 septembre. Tél. : 03/566146 – 71/854000 ; 

tabet@gmail.com ; www.galeriecherifftabet.com

RAOUF RIFAÏ : SOLO EXPOSITION à la galerie Nadine 

Fayad, Achrafieh, Tabaris, jusqu’à décembre 2021. Tél. : 

01/335973 ; e-mail : nadine@nadinefayadartgallery.com
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Les mots �échés

RÈGLE DU 
SUDOKU
Une grille de sudoku 
est composée de 9 
carrés de 9 cases, soit 
81 cases. Le but est 
de parvenir à inscrire 
tous les chiffres de 
1 à 9 (sans qu’ils se 
répètent), dans un 
ordre quelconque 
dans chaque ligne, 
dans chaque colonne 
et dans chaque carré 
de neuf cases.

Sudoku
MOYEN DIFFICILE

Sudoku moyen 214

8 5 1
4 8

2 5
4 7 1

9 6 3 5
2 4 6

2 4
1 3

7 1 4

Solutions des mots fléchés,
des mots croisés et des sudokus
du précédent numéro

Sudoku T dif 207
5 7 6 8 3 2
2 6 7 9 8 4
8 4 9 2 1 6
7 5 1 2 6 3 8
4 9 1 3 7 5 2
3 6 8 4 9 1 7

7 9 6 2 8 4
8 4 7 1 5 3
2 3 4 5 1 6

1 4 9

3 5 1

3 7 5

9 4

8 6

2 5

1 5 3

6 2 9

9 8 7

Sudoku moyen 213
8 1 3 2 7

1 7 8 6 5 3 9 4
4 2 9 7 1 8 6

9 8 3 4 5
6 1 5 8 4 2 9
4 3 2 1 8
7 6 8 4 1 2 5
5 2 9 3 7 8 6 4
1 3 9 6 2

9 6 4 5

2

3 5

2 7 1 6

7 3

5 6 9 7

9 3

1

4 5 8 7

Sudoku T dif 208

2 5
8 1 3 9

1 6
4 9 2
7 4

5 1 3
2 9

8 3 7 4
5 8

Les mots croisés
Problème n° 16159

HORIZONTALEMENT :

1. Roulent souvent aux pieds de ceux qui boivent de 
l’anis. – 2. Jeune volatile printanier. – 3. Pratiquant 
le plein emploi. Prétentions. – 4. Partie de dollar. Qui 
a pris la mouche. – 5. Contenu d’une cuve. Deux so-
lides mâchoires. Stéradian. – 6. On lui prenait la plume. 
Échange de pains. – 7. Spectateur bien placé. Période 
des ponts. – 8. Lac étranger. Arêtes pour des gorges.  
– 9. Ils arrivent toujours avec des paquets plein les bras.  
– 10. Fermé. Il a œuvré pour de jeunes filles.

VERTICALEMENT :

A. Sont sûrement susurrées. – B. On y achète tout ce que 
l’on veut voir voler. – C. Une certaine audace. Person-
nage de Rousseau. – D. Colorant rouge, que l’on peut 
boire… Attiré par ce qui lui tape dedans. – E. D’un au-
xiliaire. Séparation. Véhicule léger. – F. Abréviation pour 
la Vierge. Gagner. – G. Des rameaux adjacents. Note.  
– H. Font penser au génie des forêts. Coureurs aus-
traliens. – I. Abattues. On y met impunément le feu.  
– J. Qu’il accroche.

HOROSCOPE
BÉLIER (21 mars - 19 
avril) : Vous pourriez 

connaître des difficultés dans 
vos rapports avec vos collègues 
au travail, mais vos relations 
avec ceux que vous aimez seront 
aujourd’hui excellentes.

TAUREAU (20 avril - 20 
mai) : Les bonnes nou-

velles de la journée concerneront 
les questions professionnelles. 
Vous recevez le feu vert de la part 
de vos chefs.

GÉMEAUX (21 mai - 20 
juin) : La combinaison 

des affaires et du plaisir n’au-
ra d’autre résultat que de vous 
empêcher de faire votre travail. 
Terminez les tâches qu’on vous a 
confiées.

CANCER (21 juin - 22 
juillet) : Aujourd’hui, le 

choix des mots revêt une impor-
tance particulière, car certains sont 
très susceptibles et prompts à se 
vexer.

LION (23 juillet - 22 
août) : Faites très attention 

si vous signez des papiers. Des 
disputes pourraient surgir pour des 
questions d’argent, bien que l’har-
monie revienne dans la soirée.

VIERGE (23 août - 22 
septembre) : Bien que 

vous débordiez aujourd’hui de 
sympathie, un partenaire pourrait 
avoir l’impression que vous le 
laissez de côté.

BALANCE (23 sep-
tembre - 22 octobre) : 

Vous devez faire face aujourd’hui 
à des obligations professionnelles 
contraignantes, mais la soirée 
semble vraiment faite sur mesure 
pour le cœur.

SCORPION (23 octobre 
- 21 novembre) : Des 

complications viennent affecter 
votre vie sentimentale aussi bien 
que vos projets sociaux. Les occupa-
tions domestiques sont, en revanche, 
agréables.

SAGITTAIRE (22 
novembre - 21 dé-

cembre) : Dans vos efforts pour 
atteindre le succès, n’oubliez pas de 
penser à ceux qui vous entourent. 

CAPRICORNE (22 dé-
cembre - 19 janvier) : 

Certains n’accepteront pas de bon 
cœur les conseils. Les activités 
professionnelles bénéficient en ce 
moment d’un élan favorable.

VERSEAU (20 janvier 
- 19 février) : Menez à 

bonne fin une réalisation d’ordre 
professionnel. Gardez-vous d’entrer 
en conflit avec d’autres pour des 
questions monétaires.

POISSONS (20 février - 
20 mars) : Prenez le temps 

d’étudier de façon plus approfondie 
une question d’investissement. 
Gardez-vous d’esprit de concur-
rence avec un compagnon ou votre 
conjoint.

AGENDA

Le mot secret

MARCHE À SUIVRE DU MOT SECRET
Dès que vous repérez un mot, rayez les lettres de ce mot dans la grille et barrez-le dans la 
liste. Commencez par les mots les plus longs. Quand vous aurez inséré tous les mots de la liste, il 
vous restera les lettres formant le mot secret. Pour former un mot, les lettres peuvent se suivre soit 
horizontalement, verticalement ou en diagonale, de droite à gauche ou de gauche à droite. Une même 
lettre peut servir pour plusieurs mots.

UN MOT DE 7 LETTRES : LA CHIMIE

SOLUTION DU PRÉCÉDENT MOT SECRET : SAFARI

ACIDE
ALCHIMISTE
ARGILE
ASPECT

BALANCE

CARRIERE
CHALEUR
CHANGEMENT
COALTAR
COMBINAISON
CONSUMER

DECOUVERTE
DISTILLATION

EAU
ELEMENT
ENERGIE
ETAT
EXPLORER

FREON
FORMATION

HELIUM

IODE
ISOLE

LABORATOIRE

MERITE
MODIFICATION
MONDE

NATURE
NOTER
NYLON

ODEUR
OS

PHOSPHORE
PLASTIQUE

PROCEDE
PUR
PURETE

REAGIR
RECHERCHE
RECONSTITUTION
REGARD
REMEDE

SANG
SEPARE
SOL
SOUFRE
SPECIALISTE
SUBSTANCE
SUCRE
SYMBOLE

TETE
TITRER
TOUR
TRANSFORMATION

UNION
UNIR

VIE

EXPOSITIONS 

SYRIAN CONTEMPORARY ART SHOW à la galerie 

Artscoops Online, Kantari, rue Michel Chiha/du Mexique, jusqu’au 

31 août. Tél. : 01/345011.

1991-2021, 30 YEARS AND MOVING FORWARD à la galerie 

Saleh Barakat, Clemenceau, rue Justinien, jusqu’au 31 août. Tél. : 

01/365615.

AGOP KANLEDJIAN : TIME PERCEPTION à la galerie Artlab, 

Gemmayzé, près Daraj el-Fann, jusqu’au 26 août. Tél. : 03/244577.

THE MAGNIFICENT SEVEN à la galerie Barrak Naamani, rue 

Sidani, Hamra, jusqu’au 16 septembre. Tél. : 71/358205.

VISIONS OF TODAY à la galerie Janine Rubeiz, Raouché, 

immeuble Majdalani, jusqu’au 20 août. 01/868290.

CHAFA GHADDAR : CACTI IN A DAYDREAM à la galerie 

Tanit, hors-les-murs, centre Starco, bloc C, rez-de-chaussée, 

jusqu’au 18 septembre. Tél. : 01/562812 ; 70/910523.

THE CAMELIA COMMITTEE, AT THE EDGE OF THE 

FOREST, A GARDEN et SHAKEEB ABU HAMDAN : 

FLATTENED TO A PAPERY THINNESS et SHURUQ 

HARB : GHOST AT THE FEAST au Beirut Art Center, Jisr el-

Wati, jusqu’au 10 septembre. Tél. : 01/397018.

EXPOSITION COLLECTIVE comprenant plus de 12 peintres à 

la galerie Cheriff Tabett, rue Shell, côté mer, du lundi au vendredi 

de 11h à 14h, jusqu’au 15 septembre, et fermeture annuelle du 16 

août au 6 septembre. Tél. : 03/566146 – 71/854000 ; 

tabet@gmail.com ; www.galeriecherifftabet.com

RAOUF RIFAÏ : SOLO EXPOSITION à la galerie Nadine 

Fayad, Achrafieh, Tabaris, jusqu’à décembre 2021. Tél. : 

01/335973 ; e-mail : nadine@nadinefayadartgallery.com
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Les mots �échés

RÈGLE DU 
SUDOKU
Une grille de sudoku 
est composée de 9 
carrés de 9 cases, soit 
81 cases. Le but est 
de parvenir à inscrire 
tous les chiffres de 
1 à 9 (sans qu’ils se 
répètent), dans un 
ordre quelconque 
dans chaque ligne, 
dans chaque colonne 
et dans chaque carré 
de neuf cases.

Sudoku
MOYEN DIFFICILE

Sudoku moyen 214

8 5 1
4 8

2 5
4 7 1

9 6 3 5
2 4 6

2 4
1 3

7 1 4

Solutions des mots fléchés,
des mots croisés et des sudokus
du précédent numéro

Sudoku T dif 207
5 7 6 8 3 2
2 6 7 9 8 4
8 4 9 2 1 6
7 5 1 2 6 3 8
4 9 1 3 7 5 2
3 6 8 4 9 1 7

7 9 6 2 8 4
8 4 7 1 5 3
2 3 4 5 1 6

1 4 9

3 5 1

3 7 5

9 4

8 6

2 5

1 5 3

6 2 9

9 8 7

Sudoku moyen 213
8 1 3 2 7

1 7 8 6 5 3 9 4
4 2 9 7 1 8 6

9 8 3 4 5
6 1 5 8 4 2 9
4 3 2 1 8
7 6 8 4 1 2 5
5 2 9 3 7 8 6 4
1 3 9 6 2

9 6 4 5

2

3 5

2 7 1 6

7 3

5 6 9 7

9 3

1

4 5 8 7

Sudoku T dif 208

2 5
8 1 3 9

1 6
4 9 2
7 4

5 1 3
2 9

8 3 7 4
5 8

Les mots croisés
Problème n° 16159

HORIZONTALEMENT :

1. Roulent souvent aux pieds de ceux qui boivent de 
l’anis. – 2. Jeune volatile printanier. – 3. Pratiquant 
le plein emploi. Prétentions. – 4. Partie de dollar. Qui 
a pris la mouche. – 5. Contenu d’une cuve. Deux so-
lides mâchoires. Stéradian. – 6. On lui prenait la plume. 
Échange de pains. – 7. Spectateur bien placé. Période 
des ponts. – 8. Lac étranger. Arêtes pour des gorges.  
– 9. Ils arrivent toujours avec des paquets plein les bras.  
– 10. Fermé. Il a œuvré pour de jeunes filles.

VERTICALEMENT :

A. Sont sûrement susurrées. – B. On y achète tout ce que 
l’on veut voir voler. – C. Une certaine audace. Person-
nage de Rousseau. – D. Colorant rouge, que l’on peut 
boire… Attiré par ce qui lui tape dedans. – E. D’un au-
xiliaire. Séparation. Véhicule léger. – F. Abréviation pour 
la Vierge. Gagner. – G. Des rameaux adjacents. Note.  
– H. Font penser au génie des forêts. Coureurs aus-
traliens. – I. Abattues. On y met impunément le feu.  
– J. Qu’il accroche.

HOROSCOPE
BÉLIER (21 mars - 19 
avril) : Vous pourriez 

connaître des difficultés dans 
vos rapports avec vos collègues 
au travail, mais vos relations 
avec ceux que vous aimez seront 
aujourd’hui excellentes.

TAUREAU (20 avril - 20 
mai) : Les bonnes nou-

velles de la journée concerneront 
les questions professionnelles. 
Vous recevez le feu vert de la part 
de vos chefs.

GÉMEAUX (21 mai - 20 
juin) : La combinaison 

des affaires et du plaisir n’au-
ra d’autre résultat que de vous 
empêcher de faire votre travail. 
Terminez les tâches qu’on vous a 
confiées.

CANCER (21 juin - 22 
juillet) : Aujourd’hui, le 

choix des mots revêt une impor-
tance particulière, car certains sont 
très susceptibles et prompts à se 
vexer.

LION (23 juillet - 22 
août) : Faites très attention 

si vous signez des papiers. Des 
disputes pourraient surgir pour des 
questions d’argent, bien que l’har-
monie revienne dans la soirée.

VIERGE (23 août - 22 
septembre) : Bien que 

vous débordiez aujourd’hui de 
sympathie, un partenaire pourrait 
avoir l’impression que vous le 
laissez de côté.

BALANCE (23 sep-
tembre - 22 octobre) : 

Vous devez faire face aujourd’hui 
à des obligations professionnelles 
contraignantes, mais la soirée 
semble vraiment faite sur mesure 
pour le cœur.

SCORPION (23 octobre 
- 21 novembre) : Des 

complications viennent affecter 
votre vie sentimentale aussi bien 
que vos projets sociaux. Les occupa-
tions domestiques sont, en revanche, 
agréables.

SAGITTAIRE (22 
novembre - 21 dé-

cembre) : Dans vos efforts pour 
atteindre le succès, n’oubliez pas de 
penser à ceux qui vous entourent. 

CAPRICORNE (22 dé-
cembre - 19 janvier) : 

Certains n’accepteront pas de bon 
cœur les conseils. Les activités 
professionnelles bénéficient en ce 
moment d’un élan favorable.

VERSEAU (20 janvier 
- 19 février) : Menez à 

bonne fin une réalisation d’ordre 
professionnel. Gardez-vous d’entrer 
en conflit avec d’autres pour des 
questions monétaires.

POISSONS (20 février - 
20 mars) : Prenez le temps 

d’étudier de façon plus approfondie 
une question d’investissement. 
Gardez-vous d’esprit de concur-
rence avec un compagnon ou votre 
conjoint.

AGENDA

Le mot secret

MARCHE À SUIVRE DU MOT SECRET
Dès que vous repérez un mot, rayez les lettres de ce mot dans la grille et barrez-le dans la 
liste. Commencez par les mots les plus longs. Quand vous aurez inséré tous les mots de la liste, il 
vous restera les lettres formant le mot secret. Pour former un mot, les lettres peuvent se suivre soit 
horizontalement, verticalement ou en diagonale, de droite à gauche ou de gauche à droite. Une même 
lettre peut servir pour plusieurs mots.

UN MOT DE 7 LETTRES : LA CHIMIE

SOLUTION DU PRÉCÉDENT MOT SECRET : SAFARI

ACIDE
ALCHIMISTE
ARGILE
ASPECT

BALANCE

CARRIERE
CHALEUR
CHANGEMENT
COALTAR
COMBINAISON
CONSUMER

DECOUVERTE
DISTILLATION

EAU
ELEMENT
ENERGIE
ETAT
EXPLORER

FREON
FORMATION

HELIUM

IODE
ISOLE

LABORATOIRE

MERITE
MODIFICATION
MONDE

NATURE
NOTER
NYLON

ODEUR
OS

PHOSPHORE
PLASTIQUE

PROCEDE
PUR
PURETE

REAGIR
RECHERCHE
RECONSTITUTION
REGARD
REMEDE

SANG
SEPARE
SOL
SOUFRE
SPECIALISTE
SUBSTANCE
SUCRE
SYMBOLE

TETE
TITRER
TOUR
TRANSFORMATION

UNION
UNIR

VIE

EXPOSITIONS 

SYRIAN CONTEMPORARY ART SHOW à la galerie 

Artscoops Online, Kantari, rue Michel Chiha/du Mexique, jusqu’au 

31 août. Tél. : 01/345011.

1991-2021, 30 YEARS AND MOVING FORWARD à la galerie 

Saleh Barakat, Clemenceau, rue Justinien, jusqu’au 31 août. Tél. : 

01/365615.

AGOP KANLEDJIAN : TIME PERCEPTION à la galerie Artlab, 

Gemmayzé, près Daraj el-Fann, jusqu’au 26 août. Tél. : 03/244577.

THE MAGNIFICENT SEVEN à la galerie Barrak Naamani, rue 

Sidani, Hamra, jusqu’au 16 septembre. Tél. : 71/358205.

VISIONS OF TODAY à la galerie Janine Rubeiz, Raouché, 

immeuble Majdalani, jusqu’au 20 août. 01/868290.

CHAFA GHADDAR : CACTI IN A DAYDREAM à la galerie 

Tanit, hors-les-murs, centre Starco, bloc C, rez-de-chaussée, 

jusqu’au 18 septembre. Tél. : 01/562812 ; 70/910523.

THE CAMELIA COMMITTEE, AT THE EDGE OF THE 

FOREST, A GARDEN et SHAKEEB ABU HAMDAN : 

FLATTENED TO A PAPERY THINNESS et SHURUQ 

HARB : GHOST AT THE FEAST au Beirut Art Center, Jisr el-

Wati, jusqu’au 10 septembre. Tél. : 01/397018.

EXPOSITION COLLECTIVE comprenant plus de 12 peintres à 

la galerie Cheriff Tabett, rue Shell, côté mer, du lundi au vendredi 

de 11h à 14h, jusqu’au 15 septembre, et fermeture annuelle du 16 

août au 6 septembre. Tél. : 03/566146 – 71/854000 ; 

tabet@gmail.com ; www.galeriecherifftabet.com

RAOUF RIFAÏ : SOLO EXPOSITION à la galerie Nadine 

Fayad, Achrafieh, Tabaris, jusqu’à décembre 2021. Tél. : 

01/335973 ; e-mail : nadine@nadinefayadartgallery.com
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AGENDA
PREMIÈRES VISIONS 

FREE GUY. Une sympathique 
comédie d’action et de science-
fiction de Shawn Levy, avec 
Ryan Reynolds, où les jeux video 
se rebellent. Grand Cinemas 
ABC Verdun/ Achrafieh/Dbayeh, 
Cinemacity Beirut Souks, 
Cinemall. 

OLD Thriller américain écrit, 
coproduit et réalisé par M. 
Night Shyamalan, sorti en 2021, 
interprété par Gael Garcia 
Bernal. Il s’agit de l’adaptation 
du roman graphique suisse 
« Château de sable ». Grand 
Cinemas ABC Verdun/ Achrafieh/
Dbayeh, Cinemacity Beirut Souks, 
Cinemall. 

ROGUE Film de M.J. Bassett 
avec Megan Fox, Philip 
Winchester. Grand Cinemas 
ABC Verdun/Achrafieh/Dbayeh, 
Cinemacity Beirut Souks, 
Cinemall. 

THE SUICIDE SQUAD Une 
bande d’escrocs débarquent 
sur une île lointaine lourdement 
armés. Le gouvernement dans 
leur oreillette, ils sont en mission. 
Un bon film d’action de James 
Gunn avec Margot Robie. Grand 
Cinemas ABC Verdun/Achrafieh/
Dbayeh, Cinemacity Beirut Souks, 
Cinemall. 

EN SALLE 

BAYALA, A MAGICAL 
ADVENTURE Film animé. 
Grand Cinemas ABC Verdun.

BLACK WIDOW Grand 
Cinemas ABC Dbayeh, Cascada 
Mall, Planète City Complex 
Tripoli. 

CRUELLA. De Greg Gillespie, 
avec Emma Stone. L’histoire 
de l’impitoyable Cruella, une 
brillante jeune femme assoiffée 
de mode et de vengeance. 
Cinemall. 

FAST AND FURIOUS 9 De 
Justin Lin avec Vin Diesel 
et Michelle Rodriguez. On 
peut l’aimer ou pas. Mais ce 
blockbuster roule toujours. 
Grand Cinemas ABC Achrafieh, 
Cinemall. 

GUNPOWDER MILKSHAKE 
Film d’action américano-
germano-français, coécrit et 
réalisé par Navot Papushado. 
Planète City Complex Tripoli. 

JUNGLE CRUISE Un film 
d’aventure américain réalisé 
par Jaume Collet-Serra. 
Grand Cinemas ABC Verdun/
Achrafieh/Dbayeh, Empire the 
Spot Choueifat, Cascada Mall, 
Cinemall, Planète City Complex 
Tripoli.

LUCA Film animé des studios 
Pixar d’Enrico Casarosa avec 
les voix de Aloïs Le Labourier 
Tiêu et Matt Mouredon. Grand 
Cinemas ABC Verdun/Achrafieh, 
Cinemacity Beirut Souks, 
Cascada Mall, Cinemall. 

SNAKE EYES De Robert 
Schwentke. Il s’agit du troisième 
film mettant en scène les 
personnages G.I. Joe de 
Hasbro. Grand Cinemas ABC 
Verdun, Cascada Mall, Planète 
City Complex Tripoli.

SPIRIT UNTAMED Grand 
Cinemas ABC Dbayeh, Cinemall. 

THE BOSS BABY FAMILY 
BUSINESS Film d’animation 
réalisé par Tom McGrath. 
Cascada Mall, Planète City 
Complex Tripoli. 

THE HITMAN’S WIFE’S 
BODYGUARD Un éventail 
d’acteurs comme Samuel L. 
Jackson, Salma Hayeck, Ryan 
Reynolds et Antonio Banderas 
pour ce film d’action. Grand 
Cinemas ABC Dbayeh. 

THE VIRTUOSO Un film de 
Nick Stagliano. Le danger, la 
tromperie et le meurtre s’abattent 
sur une ville endormie lorsqu’un 
assassin professionnel accepte 
une nouvelle mission de son 
patron énigmatique. Cascada 
Mall.

Zeina SALEH KAYALI 

Quel défi que d’organiser un 
concert à Beyrouth alors que la si-
tuation ubuesque se dégrade tous 
les jours un peu plus et que le pays 
s’enfonce dans un effroyable et in-
descriptible chaos. Le défi a tou-
tefois été brillamment relevé lun-
di soir par la soprano Marie-José 
Matar et le baryton Bruno Khou-
ry, accompagnés à l’orgue par Fadi 
Khalil. Pour ce trio, la résistance 
culturelle n’est pas un vain mot. 

Ce récital qui était aussi un 
temps de prière, comme l’a précisé 
le père Khalil Rahmé en introduc-
tion, se tenait en l’église Saint-Élie 

de Kantari et était consacré à de 
la musique sacrée, dont plusieurs 
Ave Maria, pour célébrer la fête de 
l’Assomption. Alternance d’airs, 
de mélodies et de duos, autant de 
pages que les deux chanteurs ont 
déjà bien éprouvées et qu’ils maî-
trisent au mieux, leurs voix se mê-
lant avec une grande homogénéité.

Dès son entrée, Bruno Khou-
ry donne le ton avec l’Ave Maria 
de Caccini, d’une voix timbrée et 
parfaitement projetée où l’émo-
tion n’est jamais loin. Il est aussi 
convaincant dans Bizet, Franck et 
Schubert. Passant avec aisance de 
Mozart à Gounod, sans oublier 
Bach, Saint-Saëns, Stradella, De-
libes, ou Donizzeti, Marie-José 

Matar se joue des difficultés tech-
niques et vocales, et, dans une ex-
pression ardente autant que diverse 
se succèdent les œuvres entre in-
tensité émotive et sensibilité pleine 
de douceur. Une mention spéciale 
est à décerner à Toubaki, pièce du 
compositeur libanais Iyad Kanaan, 
qui magnifie la mère de Dieu dans 
l’extraordinaire palette expressive 
de la soprano, portant au recueil-
lement. 

Un florilège éblouissant servi 
avec art et porté par l’orgue atten-
tif et complice de Fadi Khalil of-
frant un parfait exemple de l’esprit 
d’une soirée : un moment de grâce 
où toutes les avanies du quotidien 
sont oubliées.

CONCERT 

Pour ce trio, la résistance 
culturelle n’est pas un vain mot

La soprano Marie-José Matar et le baryton Bruno Khoury. Photo DR

ART NUMÉRIQUE 

Ces bâtisses abandonnées que Ismat
Mahmassani sauvegarde en photo... 

Zéna ZALZAL 

Née à Beyrouth en 1974, mais 
ayant grandi à Paris, puis résidé à 
Londres et Dubaï, Ismat Mahmas-
sani n’avait jamais vraiment vécu 
au Liban avant de décider de re-
tourner s’y installer en 2018. Pour 
se familiariser avec la capitale, 
elle se met à en sillonner les rues 
et les quartiers à pied. Des déam-
bulations au cours desquelles les 
anciennes maisons désertées et les 
bâtiments en ruine, vestiges de la 
guerre civile, retenaient constam-
ment son attention. « Ces pépites 
anciennes cernées par des tours 
modernes et des immeubles en bé-
ton m’interpellaient », confie cette 
fille d’architecte sensible au patri-
moine urbain. « Elles étaient sou-
vent envahies par une végétation 
sauvage. 

Et ces mauvaises herbes qui mar-
quaient leur territoire sur des dé-
cennies d’abandon me rendaient 
triste », poursuit-elle. « J’étais émue 
par la façon dont elles se détério-
raient, tandis que de nouveaux 
blocs rutilants s’élevaient à proxi-
mité. Je sentais que leur beauté et 
leur importance n’étaient pas du 
tout appréciées. Et j’en parlais sou-
vent à mes amis, qui me disaient 
que c’est comme ça, que les choses 
sont ainsi dans ce pays et que je m’y 
habituerais bientôt. Mais je n’arri-
vais pas à accepter cet état de fait, 
alors que j’aurais tellement voulu 
pouvoir les sauvegarder, les restau-
rer, leur redonner une nouvelle vie, 
les préserver de la démolition… », 
assure la jeune femme.

À défaut d’avoir les moyens d’un 
richissime entrepreneur mécène, 
cette passionnée de photographie 
s’est mise à en immortaliser les fa-
çades, munie de son Nikon à cha-
cune de ses sorties en ville. Tout en 
se plaisant à les imaginer recou-
vertes de fleurs et grouillantes de 
vie, de couleurs et de joie comme 

au temps de leurs jours heureux. 
Ayant accumulé dans son ap-

pareil digital un grand nombre 
d’images de bâtisses beyrouthines 
patrimoniales, Ismat Mahmassa-
ni s’est mise à les partager, il y a 
quelques mois, sur Instagram. « J’en 
postais quelques-unes sur mon fil 
(baptisé the_i_visual_storyteller) 
pour éveiller l’attention sur la va-
leur inestimable de ces trésors ur-

bains, porteurs de tant d’histoires 
et malheureusement en voie de 
disparition », dit-elle. « J’aspirais 
cependant à y introduire un plus. 
Quelque chose qui dégage non 
seulement de la nostalgie mais 
aussi une note d’espoir », affirme 
cette photographe autodidacte. La-
quelle va profiter du rythme ralen-
ti des longs mois de confinement 
dans son quotidien de maman de 

4 enfants pour prendre un cours 
de photographie et de création de 
contenu visuel dans l’intention 
d’améliorer ses images. Et leur ap-
porter cette touche de « réalisme 
magique » dont elle rêvait. 

 
Mystères et architectures
en fleurs… 

Expérimentant des superposi-
tions numériques, elle opte alors 

pour des ajouts de fleurs, de plantes 
et de papillons « tirés d’images 
réelles » qu’elle intègre à ses photos 
de bâtisses beyrouthines d’avant-
guerre. Faisant courir un feuillage 
grimpant le long d’un mur lézardé 
dans l’une ; comblant de pétales 
les impacts de balles sur la façade 
d’une autre ; ornant de fleurs des 
champs les rebords d’un iconique 
édifice des années soixante-dix ; 
ou encore faisant surgir une nuée 
de papillons des fenêtres creuses et 
sombres de ces maisons abandon-
nées, elle va apporter à ces archi-
tectures témoins du passé une note 
de vie, de couleurs et d’espoir ra-
f raîchissante. 

Poussée par ses amis, dont une 
galeriste qui lui propose de l’expo-
ser, la photographe s’enhardit à im-
primer, en mars dernier, quelques-
unes de ses compositions. « À ma 
grande surprise, elles ont été ra-
pidement vendues », s’exclame-t-
elle réjouie. Signalant fièrement 
que « les acheteurs ne sont pas des 
amis complaisants, mais de parfaits 
étrangers, surtout des touristes et 
des expatriés ». Encouragée par ce 
premier succès, Ismat Mahmassa-
ni s’est déjà lancée dans une nou-
velle série sur le même thème de 
ces architectures beyrouthines ra-
conteuses d’histoire. Avec toujours 
le même désir d’y distiller cette 
note lumineuse et fleurie, symbole 
de son inaltérable espoir dans le re-
lèvement du pays du Cèdre. Malgré 
tout…

« Je crois vraiment que les murs 
de Beyrouth sont pleins de mys-
tères, que rien n’est ce qu’il semble 
être, et que tout peut renaître », 
affirme, avec conviction, cette nou-
velle venue sur la scène photogra-
phique libanaise. Bien déterminée 
à participer à la sauvegarde, à sa 
manière – que d’aucuns trouveront 
peut-être un brin fleur bleue – de 
ces vestiges du patrimoine d’une 
ville qui fut un jour désirable…

T oute son œ uvre est une tentative de montrer que l’espoir peut, malgré tout, surgir du chaos. Cette artiste 
autodidacte présente sur son fil Instagram – et dans quelques galeries de la ville – des compositions 
photographiques, où les fleurs appliquées sur les bâtisses abandonnées de Beyrouth forment des cataplasmes 
d’une beauté réparatrice. 

Dans ce cliché, Ismat Mahmassani fait bourgeonner les fleurs sur la façade endommagée du Holiday Inn.

Une œuvre photographique, en superpositions numériques, signée Ismat 
Mahmassani. Ismat Mahmassani, nouvelle arrivée sur la scène photographique libanaise. Photos DR
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comédie d’action et de science-
fiction de Shawn Levy, avec 
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se rebellent. Grand Cinemas 
ABC Verdun/ Achrafieh/Dbayeh, 
Cinemacity Beirut Souks, 
Cinemall. 

OLD Thriller américain écrit, 
coproduit et réalisé par M. 
Night Shyamalan, sorti en 2021, 
interprété par Gael Garcia 
Bernal. Il s’agit de l’adaptation 
du roman graphique suisse 
« Château de sable ». Grand 
Cinemas ABC Verdun/ Achrafieh/
Dbayeh, Cinemacity Beirut Souks, 
Cinemall. 

ROGUE Film de M.J. Bassett 
avec Megan Fox, Philip 
Winchester. Grand Cinemas 
ABC Verdun/Achrafieh/Dbayeh, 
Cinemacity Beirut Souks, 
Cinemall. 

THE SUICIDE SQUAD Une 
bande d’escrocs débarquent 
sur une île lointaine lourdement 
armés. Le gouvernement dans 
leur oreillette, ils sont en mission. 
Un bon film d’action de James 
Gunn avec Margot Robie. Grand 
Cinemas ABC Verdun/Achrafieh/
Dbayeh, Cinemacity Beirut Souks, 
Cinemall. 
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BAYALA, A MAGICAL 
ADVENTURE Film animé. 
Grand Cinemas ABC Verdun.

BLACK WIDOW Grand 
Cinemas ABC Dbayeh, Cascada 
Mall, Planète City Complex 
Tripoli. 

CRUELLA. De Greg Gillespie, 
avec Emma Stone. L’histoire 
de l’impitoyable Cruella, une 
brillante jeune femme assoiffée 
de mode et de vengeance. 
Cinemall. 

FAST AND FURIOUS 9 De 
Justin Lin avec Vin Diesel 
et Michelle Rodriguez. On 
peut l’aimer ou pas. Mais ce 
blockbuster roule toujours. 
Grand Cinemas ABC Achrafieh, 
Cinemall. 

GUNPOWDER MILKSHAKE 
Film d’action américano-
germano-français, coécrit et 
réalisé par Navot Papushado. 
Planète City Complex Tripoli. 

JUNGLE CRUISE Un film 
d’aventure américain réalisé 
par Jaume Collet-Serra. 
Grand Cinemas ABC Verdun/
Achrafieh/Dbayeh, Empire the 
Spot Choueifat, Cascada Mall, 
Cinemall, Planète City Complex 
Tripoli.

LUCA Film animé des studios 
Pixar d’Enrico Casarosa avec 
les voix de Aloïs Le Labourier 
Tiêu et Matt Mouredon. Grand 
Cinemas ABC Verdun/Achrafieh, 
Cinemacity Beirut Souks, 
Cascada Mall, Cinemall. 

SNAKE EYES De Robert 
Schwentke. Il s’agit du troisième 
film mettant en scène les 
personnages G.I. Joe de 
Hasbro. Grand Cinemas ABC 
Verdun, Cascada Mall, Planète 
City Complex Tripoli.

SPIRIT UNTAMED Grand 
Cinemas ABC Dbayeh, Cinemall. 

THE BOSS BABY FAMILY 
BUSINESS Film d’animation 
réalisé par Tom McGrath. 
Cascada Mall, Planète City 
Complex Tripoli. 

THE HITMAN’S WIFE’S 
BODYGUARD Un éventail 
d’acteurs comme Samuel L. 
Jackson, Salma Hayeck, Ryan 
Reynolds et Antonio Banderas 
pour ce film d’action. Grand 
Cinemas ABC Dbayeh. 

THE VIRTUOSO Un film de 
Nick Stagliano. Le danger, la 
tromperie et le meurtre s’abattent 
sur une ville endormie lorsqu’un 
assassin professionnel accepte 
une nouvelle mission de son 
patron énigmatique. Cascada 
Mall.

Zeina SALEH KAYALI 

Quel défi que d’organiser un 
concert à Beyrouth alors que la si-
tuation ubuesque se dégrade tous 
les jours un peu plus et que le pays 
s’enfonce dans un effroyable et in-
descriptible chaos. Le défi a tou-
tefois été brillamment relevé lun-
di soir par la soprano Marie-José 
Matar et le baryton Bruno Khou-
ry, accompagnés à l’orgue par Fadi 
Khalil. Pour ce trio, la résistance 
culturelle n’est pas un vain mot. 

Ce récital qui était aussi un 
temps de prière, comme l’a précisé 
le père Khalil Rahmé en introduc-
tion, se tenait en l’église Saint-Élie 

de Kantari et était consacré à de 
la musique sacrée, dont plusieurs 
Ave Maria, pour célébrer la fête de 
l’Assomption. Alternance d’airs, 
de mélodies et de duos, autant de 
pages que les deux chanteurs ont 
déjà bien éprouvées et qu’ils maî-
trisent au mieux, leurs voix se mê-
lant avec une grande homogénéité.

Dès son entrée, Bruno Khou-
ry donne le ton avec l’Ave Maria 
de Caccini, d’une voix timbrée et 
parfaitement projetée où l’émo-
tion n’est jamais loin. Il est aussi 
convaincant dans Bizet, Franck et 
Schubert. Passant avec aisance de 
Mozart à Gounod, sans oublier 
Bach, Saint-Saëns, Stradella, De-
libes, ou Donizzeti, Marie-José 

Matar se joue des difficultés tech-
niques et vocales, et, dans une ex-
pression ardente autant que diverse 
se succèdent les œuvres entre in-
tensité émotive et sensibilité pleine 
de douceur. Une mention spéciale 
est à décerner à Toubaki, pièce du 
compositeur libanais Iyad Kanaan, 
qui magnifie la mère de Dieu dans 
l’extraordinaire palette expressive 
de la soprano, portant au recueil-
lement. 

Un florilège éblouissant servi 
avec art et porté par l’orgue atten-
tif et complice de Fadi Khalil of-
frant un parfait exemple de l’esprit 
d’une soirée : un moment de grâce 
où toutes les avanies du quotidien 
sont oubliées.

CONCERT 

Pour ce trio, la résistance 
culturelle n’est pas un vain mot

La soprano Marie-José Matar et le baryton Bruno Khoury. Photo DR

ART NUMÉRIQUE 

Ces bâtisses abandonnées que Ismat
Mahmassani sauvegarde en photo... 

Zéna ZALZAL 

Née à Beyrouth en 1974, mais 
ayant grandi à Paris, puis résidé à 
Londres et Dubaï, Ismat Mahmas-
sani n’avait jamais vraiment vécu 
au Liban avant de décider de re-
tourner s’y installer en 2018. Pour 
se familiariser avec la capitale, 
elle se met à en sillonner les rues 
et les quartiers à pied. Des déam-
bulations au cours desquelles les 
anciennes maisons désertées et les 
bâtiments en ruine, vestiges de la 
guerre civile, retenaient constam-
ment son attention. « Ces pépites 
anciennes cernées par des tours 
modernes et des immeubles en bé-
ton m’interpellaient », confie cette 
fille d’architecte sensible au patri-
moine urbain. « Elles étaient sou-
vent envahies par une végétation 
sauvage. 

Et ces mauvaises herbes qui mar-
quaient leur territoire sur des dé-
cennies d’abandon me rendaient 
triste », poursuit-elle. « J’étais émue 
par la façon dont elles se détério-
raient, tandis que de nouveaux 
blocs rutilants s’élevaient à proxi-
mité. Je sentais que leur beauté et 
leur importance n’étaient pas du 
tout appréciées. Et j’en parlais sou-
vent à mes amis, qui me disaient 
que c’est comme ça, que les choses 
sont ainsi dans ce pays et que je m’y 
habituerais bientôt. Mais je n’arri-
vais pas à accepter cet état de fait, 
alors que j’aurais tellement voulu 
pouvoir les sauvegarder, les restau-
rer, leur redonner une nouvelle vie, 
les préserver de la démolition… », 
assure la jeune femme.

À défaut d’avoir les moyens d’un 
richissime entrepreneur mécène, 
cette passionnée de photographie 
s’est mise à en immortaliser les fa-
çades, munie de son Nikon à cha-
cune de ses sorties en ville. Tout en 
se plaisant à les imaginer recou-
vertes de fleurs et grouillantes de 
vie, de couleurs et de joie comme 

au temps de leurs jours heureux. 
Ayant accumulé dans son ap-

pareil digital un grand nombre 
d’images de bâtisses beyrouthines 
patrimoniales, Ismat Mahmassa-
ni s’est mise à les partager, il y a 
quelques mois, sur Instagram. « J’en 
postais quelques-unes sur mon fil 
(baptisé the_i_visual_storyteller) 
pour éveiller l’attention sur la va-
leur inestimable de ces trésors ur-

bains, porteurs de tant d’histoires 
et malheureusement en voie de 
disparition », dit-elle. « J’aspirais 
cependant à y introduire un plus. 
Quelque chose qui dégage non 
seulement de la nostalgie mais 
aussi une note d’espoir », affirme 
cette photographe autodidacte. La-
quelle va profiter du rythme ralen-
ti des longs mois de confinement 
dans son quotidien de maman de 

4 enfants pour prendre un cours 
de photographie et de création de 
contenu visuel dans l’intention 
d’améliorer ses images. Et leur ap-
porter cette touche de « réalisme 
magique » dont elle rêvait. 

 
Mystères et architectures
en fleurs… 

Expérimentant des superposi-
tions numériques, elle opte alors 

pour des ajouts de fleurs, de plantes 
et de papillons « tirés d’images 
réelles » qu’elle intègre à ses photos 
de bâtisses beyrouthines d’avant-
guerre. Faisant courir un feuillage 
grimpant le long d’un mur lézardé 
dans l’une ; comblant de pétales 
les impacts de balles sur la façade 
d’une autre ; ornant de fleurs des 
champs les rebords d’un iconique 
édifice des années soixante-dix ; 
ou encore faisant surgir une nuée 
de papillons des fenêtres creuses et 
sombres de ces maisons abandon-
nées, elle va apporter à ces archi-
tectures témoins du passé une note 
de vie, de couleurs et d’espoir ra-
f raîchissante. 

Poussée par ses amis, dont une 
galeriste qui lui propose de l’expo-
ser, la photographe s’enhardit à im-
primer, en mars dernier, quelques-
unes de ses compositions. « À ma 
grande surprise, elles ont été ra-
pidement vendues », s’exclame-t-
elle réjouie. Signalant fièrement 
que « les acheteurs ne sont pas des 
amis complaisants, mais de parfaits 
étrangers, surtout des touristes et 
des expatriés ». Encouragée par ce 
premier succès, Ismat Mahmassa-
ni s’est déjà lancée dans une nou-
velle série sur le même thème de 
ces architectures beyrouthines ra-
conteuses d’histoire. Avec toujours 
le même désir d’y distiller cette 
note lumineuse et fleurie, symbole 
de son inaltérable espoir dans le re-
lèvement du pays du Cèdre. Malgré 
tout…

« Je crois vraiment que les murs 
de Beyrouth sont pleins de mys-
tères, que rien n’est ce qu’il semble 
être, et que tout peut renaître », 
affirme, avec conviction, cette nou-
velle venue sur la scène photogra-
phique libanaise. Bien déterminée 
à participer à la sauvegarde, à sa 
manière – que d’aucuns trouveront 
peut-être un brin fleur bleue – de 
ces vestiges du patrimoine d’une 
ville qui fut un jour désirable…

T oute son œ uvre est une tentative de montrer que l’espoir peut, malgré tout, surgir du chaos. Cette artiste 
autodidacte présente sur son fil Instagram – et dans quelques galeries de la ville – des compositions 
photographiques, où les fleurs appliquées sur les bâtisses abandonnées de Beyrouth forment des cataplasmes 
d’une beauté réparatrice. 

Dans ce cliché, Ismat Mahmassani fait bourgeonner les fleurs sur la façade endommagée du Holiday Inn.

Une œuvre photographique, en superpositions numériques, signée Ismat 
Mahmassani. Ismat Mahmassani, nouvelle arrivée sur la scène photographique libanaise. Photos DR
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AGENDA
PREMIÈRES VISIONS 

FREE GUY. Une sympathique 
comédie d’action et de science-
fiction de Shawn Levy, avec 
Ryan Reynolds, où les jeux video 
se rebellent. Grand Cinemas 
ABC Verdun/ Achrafieh/Dbayeh, 
Cinemacity Beirut Souks, 
Cinemall. 

OLD Thriller américain écrit, 
coproduit et réalisé par M. 
Night Shyamalan, sorti en 2021, 
interprété par Gael Garcia 
Bernal. Il s’agit de l’adaptation 
du roman graphique suisse 
« Château de sable ». Grand 
Cinemas ABC Verdun/ Achrafieh/
Dbayeh, Cinemacity Beirut Souks, 
Cinemall. 

ROGUE Film de M.J. Bassett 
avec Megan Fox, Philip 
Winchester. Grand Cinemas 
ABC Verdun/Achrafieh/Dbayeh, 
Cinemacity Beirut Souks, 
Cinemall. 

THE SUICIDE SQUAD Une 
bande d’escrocs débarquent 
sur une île lointaine lourdement 
armés. Le gouvernement dans 
leur oreillette, ils sont en mission. 
Un bon film d’action de James 
Gunn avec Margot Robie. Grand 
Cinemas ABC Verdun/Achrafieh/
Dbayeh, Cinemacity Beirut Souks, 
Cinemall. 

EN SALLE 

BAYALA, A MAGICAL 
ADVENTURE Film animé. 
Grand Cinemas ABC Verdun.

BLACK WIDOW Grand 
Cinemas ABC Dbayeh, Cascada 
Mall, Planète City Complex 
Tripoli. 

CRUELLA. De Greg Gillespie, 
avec Emma Stone. L’histoire 
de l’impitoyable Cruella, une 
brillante jeune femme assoiffée 
de mode et de vengeance. 
Cinemall. 

FAST AND FURIOUS 9 De 
Justin Lin avec Vin Diesel 
et Michelle Rodriguez. On 
peut l’aimer ou pas. Mais ce 
blockbuster roule toujours. 
Grand Cinemas ABC Achrafieh, 
Cinemall. 

GUNPOWDER MILKSHAKE 
Film d’action américano-
germano-français, coécrit et 
réalisé par Navot Papushado. 
Planète City Complex Tripoli. 

JUNGLE CRUISE Un film 
d’aventure américain réalisé 
par Jaume Collet-Serra. 
Grand Cinemas ABC Verdun/
Achrafieh/Dbayeh, Empire the 
Spot Choueifat, Cascada Mall, 
Cinemall, Planète City Complex 
Tripoli.

LUCA Film animé des studios 
Pixar d’Enrico Casarosa avec 
les voix de Aloïs Le Labourier 
Tiêu et Matt Mouredon. Grand 
Cinemas ABC Verdun/Achrafieh, 
Cinemacity Beirut Souks, 
Cascada Mall, Cinemall. 

SNAKE EYES De Robert 
Schwentke. Il s’agit du troisième 
film mettant en scène les 
personnages G.I. Joe de 
Hasbro. Grand Cinemas ABC 
Verdun, Cascada Mall, Planète 
City Complex Tripoli.

SPIRIT UNTAMED Grand 
Cinemas ABC Dbayeh, Cinemall. 

THE BOSS BABY FAMILY 
BUSINESS Film d’animation 
réalisé par Tom McGrath. 
Cascada Mall, Planète City 
Complex Tripoli. 

THE HITMAN’S WIFE’S 
BODYGUARD Un éventail 
d’acteurs comme Samuel L. 
Jackson, Salma Hayeck, Ryan 
Reynolds et Antonio Banderas 
pour ce film d’action. Grand 
Cinemas ABC Dbayeh. 

THE VIRTUOSO Un film de 
Nick Stagliano. Le danger, la 
tromperie et le meurtre s’abattent 
sur une ville endormie lorsqu’un 
assassin professionnel accepte 
une nouvelle mission de son 
patron énigmatique. Cascada 
Mall.

Zeina SALEH KAYALI 

Quel défi que d’organiser un 
concert à Beyrouth alors que la si-
tuation ubuesque se dégrade tous 
les jours un peu plus et que le pays 
s’enfonce dans un effroyable et in-
descriptible chaos. Le défi a tou-
tefois été brillamment relevé lun-
di soir par la soprano Marie-José 
Matar et le baryton Bruno Khou-
ry, accompagnés à l’orgue par Fadi 
Khalil. Pour ce trio, la résistance 
culturelle n’est pas un vain mot. 

Ce récital qui était aussi un 
temps de prière, comme l’a précisé 
le père Khalil Rahmé en introduc-
tion, se tenait en l’église Saint-Élie 

de Kantari et était consacré à de 
la musique sacrée, dont plusieurs 
Ave Maria, pour célébrer la fête de 
l’Assomption. Alternance d’airs, 
de mélodies et de duos, autant de 
pages que les deux chanteurs ont 
déjà bien éprouvées et qu’ils maî-
trisent au mieux, leurs voix se mê-
lant avec une grande homogénéité.

Dès son entrée, Bruno Khou-
ry donne le ton avec l’Ave Maria 
de Caccini, d’une voix timbrée et 
parfaitement projetée où l’émo-
tion n’est jamais loin. Il est aussi 
convaincant dans Bizet, Franck et 
Schubert. Passant avec aisance de 
Mozart à Gounod, sans oublier 
Bach, Saint-Saëns, Stradella, De-
libes, ou Donizzeti, Marie-José 

Matar se joue des difficultés tech-
niques et vocales, et, dans une ex-
pression ardente autant que diverse 
se succèdent les œuvres entre in-
tensité émotive et sensibilité pleine 
de douceur. Une mention spéciale 
est à décerner à Toubaki, pièce du 
compositeur libanais Iyad Kanaan, 
qui magnifie la mère de Dieu dans 
l’extraordinaire palette expressive 
de la soprano, portant au recueil-
lement. 

Un florilège éblouissant servi 
avec art et porté par l’orgue atten-
tif et complice de Fadi Khalil of-
frant un parfait exemple de l’esprit 
d’une soirée : un moment de grâce 
où toutes les avanies du quotidien 
sont oubliées.

CONCERT 

Pour ce trio, la résistance 
culturelle n’est pas un vain mot

La soprano Marie-José Matar et le baryton Bruno Khoury. Photo DR

ART NUMÉRIQUE 

Ces bâtisses abandonnées que Ismat
Mahmassani sauvegarde en photo... 

Zéna ZALZAL 

Née à Beyrouth en 1974, mais 
ayant grandi à Paris, puis résidé à 
Londres et Dubaï, Ismat Mahmas-
sani n’avait jamais vraiment vécu 
au Liban avant de décider de re-
tourner s’y installer en 2018. Pour 
se familiariser avec la capitale, 
elle se met à en sillonner les rues 
et les quartiers à pied. Des déam-
bulations au cours desquelles les 
anciennes maisons désertées et les 
bâtiments en ruine, vestiges de la 
guerre civile, retenaient constam-
ment son attention. « Ces pépites 
anciennes cernées par des tours 
modernes et des immeubles en bé-
ton m’interpellaient », confie cette 
fille d’architecte sensible au patri-
moine urbain. « Elles étaient sou-
vent envahies par une végétation 
sauvage. 

Et ces mauvaises herbes qui mar-
quaient leur territoire sur des dé-
cennies d’abandon me rendaient 
triste », poursuit-elle. « J’étais émue 
par la façon dont elles se détério-
raient, tandis que de nouveaux 
blocs rutilants s’élevaient à proxi-
mité. Je sentais que leur beauté et 
leur importance n’étaient pas du 
tout appréciées. Et j’en parlais sou-
vent à mes amis, qui me disaient 
que c’est comme ça, que les choses 
sont ainsi dans ce pays et que je m’y 
habituerais bientôt. Mais je n’arri-
vais pas à accepter cet état de fait, 
alors que j’aurais tellement voulu 
pouvoir les sauvegarder, les restau-
rer, leur redonner une nouvelle vie, 
les préserver de la démolition… », 
assure la jeune femme.

À défaut d’avoir les moyens d’un 
richissime entrepreneur mécène, 
cette passionnée de photographie 
s’est mise à en immortaliser les fa-
çades, munie de son Nikon à cha-
cune de ses sorties en ville. Tout en 
se plaisant à les imaginer recou-
vertes de fleurs et grouillantes de 
vie, de couleurs et de joie comme 

au temps de leurs jours heureux. 
Ayant accumulé dans son ap-

pareil digital un grand nombre 
d’images de bâtisses beyrouthines 
patrimoniales, Ismat Mahmassa-
ni s’est mise à les partager, il y a 
quelques mois, sur Instagram. « J’en 
postais quelques-unes sur mon fil 
(baptisé the_i_visual_storyteller) 
pour éveiller l’attention sur la va-
leur inestimable de ces trésors ur-

bains, porteurs de tant d’histoires 
et malheureusement en voie de 
disparition », dit-elle. « J’aspirais 
cependant à y introduire un plus. 
Quelque chose qui dégage non 
seulement de la nostalgie mais 
aussi une note d’espoir », affirme 
cette photographe autodidacte. La-
quelle va profiter du rythme ralen-
ti des longs mois de confinement 
dans son quotidien de maman de 

4 enfants pour prendre un cours 
de photographie et de création de 
contenu visuel dans l’intention 
d’améliorer ses images. Et leur ap-
porter cette touche de « réalisme 
magique » dont elle rêvait. 

 
Mystères et architectures
en fleurs… 

Expérimentant des superposi-
tions numériques, elle opte alors 

pour des ajouts de fleurs, de plantes 
et de papillons « tirés d’images 
réelles » qu’elle intègre à ses photos 
de bâtisses beyrouthines d’avant-
guerre. Faisant courir un feuillage 
grimpant le long d’un mur lézardé 
dans l’une ; comblant de pétales 
les impacts de balles sur la façade 
d’une autre ; ornant de fleurs des 
champs les rebords d’un iconique 
édifice des années soixante-dix ; 
ou encore faisant surgir une nuée 
de papillons des fenêtres creuses et 
sombres de ces maisons abandon-
nées, elle va apporter à ces archi-
tectures témoins du passé une note 
de vie, de couleurs et d’espoir ra-
f raîchissante. 

Poussée par ses amis, dont une 
galeriste qui lui propose de l’expo-
ser, la photographe s’enhardit à im-
primer, en mars dernier, quelques-
unes de ses compositions. « À ma 
grande surprise, elles ont été ra-
pidement vendues », s’exclame-t-
elle réjouie. Signalant fièrement 
que « les acheteurs ne sont pas des 
amis complaisants, mais de parfaits 
étrangers, surtout des touristes et 
des expatriés ». Encouragée par ce 
premier succès, Ismat Mahmassa-
ni s’est déjà lancée dans une nou-
velle série sur le même thème de 
ces architectures beyrouthines ra-
conteuses d’histoire. Avec toujours 
le même désir d’y distiller cette 
note lumineuse et fleurie, symbole 
de son inaltérable espoir dans le re-
lèvement du pays du Cèdre. Malgré 
tout…

« Je crois vraiment que les murs 
de Beyrouth sont pleins de mys-
tères, que rien n’est ce qu’il semble 
être, et que tout peut renaître », 
affirme, avec conviction, cette nou-
velle venue sur la scène photogra-
phique libanaise. Bien déterminée 
à participer à la sauvegarde, à sa 
manière – que d’aucuns trouveront 
peut-être un brin fleur bleue – de 
ces vestiges du patrimoine d’une 
ville qui fut un jour désirable…

T oute son œ uvre est une tentative de montrer que l’espoir peut, malgré tout, surgir du chaos. Cette artiste 
autodidacte présente sur son fil Instagram – et dans quelques galeries de la ville – des compositions 
photographiques, où les fleurs appliquées sur les bâtisses abandonnées de Beyrouth forment des cataplasmes 
d’une beauté réparatrice. 

Dans ce cliché, Ismat Mahmassani fait bourgeonner les fleurs sur la façade endommagée du Holiday Inn.

Une œuvre photographique, en superpositions numériques, signée Ismat 
Mahmassani. Ismat Mahmassani, nouvelle arrivée sur la scène photographique libanaise. Photos DR
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Ses enfants :
Dr Gilbert Sami Zreik et son épouse Andrée, nėe Eid
Raymonde Zreik et son époux Georges Fayad
Dr Dimitri Sami Zreik et son épouse Carmela, nėe Guiragossian
Ses petits enfants :
Patrick Fayad
Valerie Zreik
Marianne Zreik
Théodore Zreik
Alexandre Zreik
Ses frères et sœurs :
La famille de feu René Le Belleguic
Marie France, épouse Michel Srour, et famille
Paulette Le Belleguic et la famille Kenje
Les enfants de feue Marcelle Mistrangelo : Yves et France
ont l ’immense douleur et tristesse de faire part du décès de

LUCIENNE LE BELLEGUIC
Vve du Dr Sami Zreik

La cérémonie religieuse sera célébrée le 18 août à 14h30, en l ’église 
de la Trinité, Paris 9e, suivie de l ’inhumation qui aura lieu au 
cimetière parisien de Bagneux.
La famille remercie tous ceux qui s’associeront à ses prières.
Une messe sera célébrée ultérieurement à Beyrouth.

★ ★ ★ ★ ★

Son épouse : Marie Ghosn
Ses fils :
Tarek Sultanem et famille
Emad Sultanem
Son frère : Ibrahim Sultanem, ses enfants et leurs familles
ont la tristesse de vous faire part du rappel à Dieu, le samedi 14 août 
2021, de leur bien-aimé

MICHEL ANIS SULTANEM

En raison des circonstances actuelles, les obsèques ont eu lieu dans 
l ’intimité familiale.
Une pensée pieuse est demandée à ceux qui l ’ont connu et aimé.
Pour les condoléances : 
Tarek : 03/869868 ;
Emad : 81/009970.

★ ★ ★ ★ ★

Nécrologie

Lette ouverte au président français : 
il faut sanctionner et non « recycler »

Cher Emmanuel Macron, 
La situation au Liban est catastro-

phique et se dégrade de jour en jour.
Votre discours du 4 août 2021 a 

remis l’accent sur trois faits indé-
niables : 

1. La crise que vit le Liban est la 
résultante de faillites individuelles et 
collectives, de dysfonctionnements 
injustifiables, et de l’accumulation 
de toutes les défaillances d’un mo-
dèle qui s’est détourné du bien public 
et de l’intérêt général. 

2. Toute la classe politique au pou-
voir n’a cessé d’aggraver la crise et 
fait le pari du pourrissement. 

3. La priorité essentielle est de 
former un gouvernement, trouver les 
compromis nécessaires et mettre en 
œuvre la feuille de route décidée il y 
a plus d’un an. 

Vous avez présenté la France 
comme une amie bienveillante, 
mais aussi exigeante et déterminée. 
Personne ne met en doute la bien-
veillance et l’amitié profonde de la 
France à l’égard du Liban. Mais pour 
ce qui est de l’exigence et de la dé-
termination, leur manifestation est 
perçue à géométrie variable ; ce qui 
provoque à la fois une vraie décep-
tion à l’égard de la politique fran-
çaise vis-à-vis du Liban et s’avère 
aussi contre-productive. 

Il suffirait de bien peu de choses 
pour que cette politique française 
aboutisse. 

Monsieur le Président, permet-
tez-moi de suggérer un ensemble de 
points à revoir : 

1. Les Libanais sont des otages 
qui n’arrivent pas à se libérer seuls. 
Le coût et la durée du pourrissement 
s’avère exponentiellement élevé en 
termes social et économique. Toute 
la classe politique actuelle continue à 
assassiner chaque jour l’avenir et les 
rêves de la jeunesse libanaise, le seul 
espoir du pays. 

2. On menace mais on ne sévit pas, 
voire pire, on recycle. Les menaces 
de sanctions contre les dirigeants 
corrompus sont répétées depuis plus 
d’un an sans l’embryon d’un début 
d’application de peine. Ils se croient 
donc intouchables. L’inaction fran-
çaise dans ce domaine recycle, de 
facto, certains politiciens en « sau-

veurs » du pays, elle leur profite et les 
encourage dans la continuation de 
leurs prestations de pyromanes-pom-
piers. Il faut les sanctionner ferme-
ment et non les recycler. 

3. Le retour de la confiance est 
l’élément-clé du redressement, d’où 
l’importance du casting gouverne-
mental et du contenu de la feuille de 
route. 

a. L’importance du casting gou-
vernemental est essentielle. Ceux 
qui ont conduit le pays à la ruine 
et perdu la confiance des Liba-
nais ne peuvent ni en faire partie 
ni présenter des solutions. Seules 
les personnes qui ont la confiance 
des Libanais devraient intégrer les 
instances dirigeantes. Bien que les 
ONG aient fait un travail quotidien 
remarquable et compensé l’incurie 
de l’État, elles ne peuvent être le seul 
véhicule de redressement. Il faudrait 
intégrer au gouvernement des tech-
nocrates expérimentés, honnêtes et 
présents sur le terrain, connaissant 
en profondeur la réalité des diffé-
rentes crises et de leurs corrélations 
pour définir et appliquer un plan de 
sauvetage avec des objectifs prédé-
finis et des résultats tangibles. Ces 
personnes sont actives et ont for-
mulé publiquement des propositions 
concrètes. Ils ont besoin à présent du 
soutien de la France et de la commu-
nauté internationale pour émerger 
face à l’establishment actuel. 

b. La teneur de la feuille de route 
est la grande inconnue. C’est l’Ar-
lésienne libanaise. Par exemple, 
Le Monde a publié en date du 
03/08/2021 une tribune « Nous 
voulons reconstruire le Liban » si-
gnée par un collectif de Libanais 
respectables et qualifiés issus du ter-
rain. Notre crise est protéiforme, ce 
sont vos propos. Vous conviendrez 
donc que la feuille de route de sau-
vetage requiert une approche holis-
tique, des mesures systémiques et la 
création d’un écosystème de chan-
gement radical de gouvernance et de 
transparence. La teneur des propo-
sitions de ce collectif, qui a l’aval du 
peuple libanais, peut complémenter 
la feuille de route et permettre ce 
changement radical vers la sortie de 
crise et l’instauration d’un État de 

droit. La France devrait soutenir ces 
propositions. 

4. Les prochaines élections ne de-
vront pas être un jeu de dupes. 

L’obsession de focaliser la forma-
tion du gouvernement autour de l’at-
tribution des portefeuilles régaliens 
de l’Intérieur et de la Justice vient de 
la volonté de la classe dirigeante de 
manipuler et de s’assurer, en sus de la 
préservation de l’immunité des « sus-
pects usuels », que les élections légis-
latives prochaines auraient un double 
impact espéré : présenter aux yeux 
de la communauté internationale 
un visage d’élections libres et démo-
cratiques en présence d’observateurs 
étrangers conviés alors que le résul-
tat serait prédéfini et validé bien à 
l’avance. Un jeu de dupes de haut vol. 

5. L’armée devra être impartiale et 
garante, stricto sensu, de la sécuri-
té des citoyens et du territoire. Les 
aides internationales que la France 
et la communauté internationale oc-
troient à l’armée nationale libanaise 
devront être assorties de clauses et 
de démonstration d’impartialité et 
de respect du droit de manifester 
pacifiquement et de l’ordre en lien 
avec un État de droit.

Tout gouvernement formé sera ce-
lui de la dernière chance. De ce fait, 
il a obligation de résultats et devra 
définitivement renoncer aux vieilles 
méthodes mortifères et rances. 

Cher Président Macron, cer-
tains cyniques diront que l’amitié 
n’existe pas dans les relations inter-
nationales, seuls existent les intérêts 
respectifs. L’amitié qui lie nos deux 
pays remonte bien loin mais son 
intensité dépend du taux de fran-
chise que nous sommes capables 
de montrer l’un à l’autre. La France 
devrait impérativement privilégier et 
soutenir les interlocuteurs qui ont la 
confiance des Libanais. 

Aidez-nous à vous aider nous a-t-
on dit ; nous y voilà. 

Bien à vous 

Misbah AHDAB 
Ancien député indépendant 
(circonscription de Tripoli)

Ex-consul honoraire de France 
Officier de l’ordre du Mérite 

national français

Courrier
 Mon happy place : y retournerais-je un jour ? 

Partez ! Sans jamais vous retourner... 

Parce qu’il y a plus beau que le Liban ? 
J’ignore combien de fois j’ai entendu 

cette phrase. Cette question à laquelle 
chaque génération accorde une inter-
prétation particulière. Pour certains, il 
s’agit d’une clé donnant accès au passé, 
quand ils prenaient du plaisir et du vrai 
bonheur à se lever tôt le matin. Pour 
d’autres, cette question est connectée à 
l’espoir que ces beaux jours reviendront 
afin que l’on puisse enfin en faire l’ex-
périence. Pour les jeunes de ma généra-
tion, l’interprétation se voit comme un 
voile de sarcasme pour donner suite au 
fait que malgré tout ce qui se passe dans 
ce pays, on peut toujours y trouver de la 
beauté comme nulle part ailleurs.

Il y a bientôt quatre ans, je montais 
dans l’avion avec deux grosses valises et 
un sac à dos pleins à craquer. La mu-
sique est mise à fond sur une chanson 
de American Authors qui s’appelle 
Neighborhood. Je me disais que je pre-
nais la bonne décision et que l’aven-
ture en vaudra le coup. Je m’imaginais 
au pied d’une haute montagne que je 
m’apprêtais à gravir. Mais une fois ar-
rivé à l’aéroport, l’idée de gravir mon 
Everest laissa place au quartier, à mon 
neighborhood.

Ce quartier où j’ai passé les vingt pre-
mières années de ma vie, où je laisse tant 
de souvenirs, tant de famille, d’amis, de 
support, d’espérance. J’y avais consacré 
ma semaine avant ce départ. J’ai essayé 
de créer de nouveaux souvenirs qui 
pourront être enregistrés et transportés 
au-delà des frontières. J’avais passé du 
temps avec toutes les personnes que je 
voulais voir. Mes valises étaient remplies, 
mais je me sentais quand même vide ; 
il manquait quelque chose. Je laissais 
quelque chose d’important derrière moi : 
il s’agissait de tout un bagage qu’aucune 
valise ne pourrait jamais contenir. Ce 

bagage constituait ma vraie identité, pas 
le passeport que je tiens dans ma main 
droite en ce moment. C’est à cet instant 
que je compris que je ne disais pas « au 
revoir », mais « adieu ». 

En parlant, il est l’heure. J’embrasse 
mes parents une dernière fois. Je me sens 
tout drôle. Mes jambes étaient molles, 
ma gorge se gonflait au point d’ex-
ploser et mon cœur se brisait en mille 
morceaux. Un sentiment de culpabilité 
m’envahit. Une envie de fondre, de ca-
cher mon visage honteux. Cette voix au 
fond de moi disait : « Mes parents ont 
vécu des événements atroces au cours 
de ces dernières décennies. Ils méritent 
tout le bonheur du monde. Ils méritent 
d’être à l’aise, de ne pas avoir à se sou-
cier de ce qui se passe autour d’eux, de 
profiter de la vie. Pourtant, je suis celui 
qui part. » 

À ce moment, ma mère me chucho-
ta à l’oreille : « Reviens vite. Tu vas me 
manquer. » Ma réponse fut : « C’est 
promis. Après tout, y a-t-il plus beau 
que le Liban ? » Sur le coup, j’avais em-
ployé cette fameuse phrase comme une 
blague afin de nous changer les idées. 
Quand j’y repense aujourd’hui, je res-
sens une certaine vanité dans ces mots. 
Si c’était vraiment le cas, alors pourquoi 
ai-je pris l’avion ? Pourquoi ai-je déci-
dé d’écouter les gens me disant que je 
quittais « au bon moment » ? Existe-t-il 
une période pour laisser toute une vie 
derrière soi et recommencer à zéro ? 

J’étais prêt à partir, à commencer une 
nouvelle vie dans un pays qui n’était 
pas le mien. Je voulais que mes parents 
soient fiers de moi. Je voulais leur dire 
que leurs sacrifices n’étaient pas vains. 
Cependant, mon cœur se serre chaque 
fois que je pense à eux. Une fissure qui 
s’approfondit et s’élargit quand j’en-
tends leurs voix au téléphone. Tant de 

moments que j’aimerais partager avec 
eux au cours de ces dernières années, 
réduits à de simples photos ou mes-
sages sur le groupe familial WhatsApp. 
Cette famille qui est la raison principale 
de mes vacances au Liban au moins une 
fois par an. Il est quand même bizarre, 
ce pays.

On ne retourne pas au Liban car le 
pays nous manque. On y retourne car 
notre famille nous manque. On veut 
juste retrouver notre neighborhood. 
Voilà ce qu’on appelle en anglais notre 
happy place (notre chez-soi) comme 
dans la chanson de Saint PHNX. La 
définition d’un chez-soi ne se limite 
pas à un lieu ou à une personne, mais à 
ce qui nous permet de trouver une paix 
spirituelle que nous ne trouverons pas 
aiileurs. Il s’avère que ce happy place se 
trouve au Liban.

Ce pays que l’on essaie tant de re-
fouler au fond de notre mémoire car 
le simple fait d’y penser nous stresse et 
nous rend anxieux. Ce pays qui nourrit 
un sentiment de culpabilité au fond de 
nous car nous sommes partis. Comme 
si on l’abandonnait pour de bon car on 
pensait qu’on valait mieux.

Parce qu’il y a plus beau que le Li-
ban ? 

Aujourd’hui, il s’avère que mon 
neighborhood se trouve encore au Li-
ban. 

Aujourd’hui, cette image me peine 
tant que je ne me comprends plus vis-
à-vis de ce pays.

Aujourd’hui, en voyant ce qu’endure 
mon neighborhood, je me sens dépour-
vu de mon happy place.

Le retrouverais-je un jour ? Senti-
rais-je à nouveau la grande joie de re-
venir au Liban ? 

Marwan Y. ZOGHEIB

Politiciens et gouverneurs de tous 
bords,

On n’a pas fini de toucher le fond

Et pour nous relever
Et tenter de convertir
Les ruines de votre héritage en nation

Ni besoin de votre argent
Encore moins de vos discours
Ni surtout de vos promesses
AlorsPARTEZ ! 

Vous et vos conjointes
Vous et vos descendants
Vous et vos disciples
PARTEZ ! 

Vous et vos fantômesVous et vos 
ombres

Sans jamais vous retourner
PARTEZ ! 

Sous d’autres cieuxAvec pour 
unique bagage

Vos vieux démons toujours en veille

Pour que renaisse la paix 
Loin des cendres de votre mémoire
À souiller notre histoire

Rien d’autre à ajouter
Nul regret ou état d’âme

PARTEZ OU CREVEZ ! 

Youssef LAWAND

Le président et les membres du conseil d’administration de la Middle 
East Airlines 
ont la douleur de faire part du décès, survenu lundi 16 août 2021, de 
l ’un de ses principaux piliers

ABDEL-HAMID TOUFIC FAKHOURY
Ancient président du conseil d’administration

et présentent à la famille du défunt leurs sincères condoléances.
Quarante ans durant, M. Fakhoury a occupé plusieurs postes de 
direction dans les départements d’audit et des f inances, qui ont 
abouti à son élection, en 1992, au poste de président du conseil 
d’administration de la compagnie. Tout au long de cette période, le 
défunt a déployé des efforts pour préserver la pérennité de l ’entreprise.

★ ★ ★ ★ ★

Jacques Zovighian
Michel Zovighian, son épouse Gisèle Ayoub et leurs enfants : Lynn 
et Paul
Claude Zovighian, épouse Iskandar Saba, et leurs enfants : Michel 
Saba et sa famille, Serge et Maria
ainsi que les familles Boustany, Zovighian, Chémali, Saba et Ayoub
ont la douleur de faire part du décès, survenu lundi 16 août 2021, 
de leur regrettée mère, belle-mère, grand-mère, arrière-grand-mère 
et tante

MAY ASSAAD BOUSTANY
épouse de feu Édouard (Dino) Zovighian

L’absoute a été donnée mardi 17 août à 12h, en la chapelle du 
cimetière arménien-catholique, Furn el-Chebback.
En raison des circonstances actuelles, la famille remercie tous ceux qui 
se sont associés à ses prières depuis leur domicile.

★ ★ ★ ★ ★

Les familles Diab, Ghandour, Shawwaf, Saïd, Badreddine, Bazzi 
et leurs alliés
ont la tristesse d’annoncer le décès de la regrettée

NAJLA ABDEL RAHIM DIAB
f ille de feue Chafica Adem
mère de Amer Samir Ghandour, Samer Saoud Shawwaf et Salma 
Shawwaf, épouse Imad Bazzi
sœur de Salma, Vve Nouhad Saïd, de feue Salwa, Vve du Dr Malek 
Badreddine, de Najwa Diab, de feue Amat al-Latif Diab et de 
Salim Diab.
Les prières ont été récitées mardi 17 août à midi, à la mosquée 
Khachokji.
L’enterrement a eu lieu au cimetière des Martyrs, Beyrouth.
En raison des circonstances actuelles, la famille recevra les condo-
léances aux numéros suivants :
Amer : 03/728900 ;
Samer : Samer.shawwaf@gmail.com
Sa fille Salma : 00191/732471111 ;
Sa sœur Salma : 03/665656 ;
Najwa : 03/448836 ;Salim : 70/808080.

Courrier

Je refuse le noir, le vide, l’incertain...

Message à notre cher Liban... 

Je refuse d’être pris dans cet engre-
nage, de faire la queue pour mendier 
un bidon d’essence, de quémander 
mon argent de la banque et être hu-
milié. 

Je refuse d’attendre les nouvelles 
de 20h, je ne veux plus être accro 
aux nouvelles reçues sur mon por-
table, je refuse d’écouter ces crimi-
nels faire leurs discours menteurs 
(de grâce, les médias, boycottez-les 
tous). Je ne veux plus recevoir des 
posts tragiques et même des blagues 
salées (même si très vraies) ! 

Je ne prétends pas vivre dans le 
déni, tout au contraire, je suis ac-
tiviste, j’accuse ce déni, je plaide 
pour une cause citoyenne et j’en suis 
convaincu, je veux récupérer mon 
Liban et le libérer des mains de ces 
criminels et de ces envahisseurs, je 
suis citoyen libanais et fier de l’être. 

Je refuse de tomber dans le piège 
du harcèlement, de la manipulation, 
du dédain et de l’impuissance de 
pouvoir changer. 

Je ne veux plus accepter ce qui se 
passe sans réagir intelligemment. 
Je ne peux plus voir autour de moi 
cette souffrance et cette pauvreté 
sans pour autant prétendre vivre 
au paradis. Je ne veux plus accuser 
à tort ou à raison, je veux savoir, je 
veux agir.

Je ne veux plus accepter ce sort 
et me consoler en disant « hayda le-

bnen – c’est le Liban ». Je ne veux 
plus savoir qui plie bagage et baisse 
les bras (pourtant je les comprends). 
Je ne peux plus accepter d’excep-
tions, de savoir que les pots-de-vin 
et la wastas font de nous de bons 
citoyens. 

Je ne veux plus voir de files men-
diantes devant les pharmacies vides, 
devant les boulangeries. Je ne peux 
plus supporter de savoir qu’un tel 
n’a pas été admis à l’hôpital pour 
des raisons pécuniaires ou logis-
tiques. Je ne peux plus admettre que 
les nourrissons crèvent de faim. Je 
ne veux plus que les expatriés (avec 
tout mon respects et mon estime) 
nous soutiennent, je ne veux plus 
mendier et attendre que ça passe. 

Je ne veux pas accepter de voir des 
agriculteurs détruire leur moisson 
faute de pouvoir écouler leurs pro-
duits, je ne peux plus admettre que 
les enfants, élèves et étudiants, les 
femmes et hommes de demain, les 
bâtisseurs de ce Liban, ne puissent 
pas avoir une éducation saine et 
normale. 

Je refuse les excuses de la pandé-
mie pour freiner toute l’économie 
du pays (avec tout mon respect pour 
les autorités sanitaires qui gèrent 
tant bien que mal ce fléau).

Je refuse de voir ces sites tou-
ristiques fermer les uns après les 
autres, ces restaurants, auberges, 

motels et maisons d’hôtes mettre la 
clef sous la porte. Je refuse de voir ce 
taux de chômage (surtout chez les 
jeunes) croître à vue d’œil. 

Je refuse de tomber dans le jeu des 
régions et des religions. Le Libanais 
est un citoyen avant toute chose et 
son appartenance confessionnelle 
ne concerne que lui. Je ne veux 
plus me lamenter sur la « Suisse de 
l’Orient », mais plutôt construire le 
« Liban de demain ». 

Je ne peux plus admettre que 
l’avenir de nos jeunes soit « néces-
sairement » en dehors du pays et 
que l’exportation de la matière grise 
soit dans l’intérêt des autres au lieu 
de s’investir dans mon pays. 

Je ne veux plus voir ces robots 
journaliers déambuler dans les rues, 
hochant la tête, abasourdis par leur 
situation, acceptant leur sort « de 
chez le bon Dieu – men allah ». Je ne 
veux plus voir des larmes couler sur 
le visage de ces parents qui accom-
pagnent leur enfant à l’aéroport. 

Je refuse le noir, le vide, l’incer-
tain. 

L’heure est venue « d’agir » ! 
Bienvenue à tout citoyen engagé 
pour reprendre en main les rênes de 
ce pays, sûrement, sainement et in-
telligemment. 

À bon entendeur…

Fouad A. SALHA

Tu me manques, mon cher Liban. 
Tes odeurs, celles de la man’ouché, 
du yasmine et du farrouj mechwé 
aal fahem. Tes virées vers Trablous 
pour manger une bonne « haléwit 
el-jebn ». Tes promenades à Ha-
rissa, à Mar Charbel et à Naqou-
ra. Ton courage et ta volonté qui 
persistent contre vents et marées. 
Bass, akh ya Lebnen, ils t ’ont dé-
truit. Ils ont détruit ta montagne. 
Ils ont souillé ta mer. Il ont sali 
ton nom. Mais tu restes Lebnen. 
Dans mon cœur. Et dans le coeur 
de beaucoup de tes enfants. Tu 
peux compter sur nous, tu sais ? 
Nous serons toujours là pour toi. 
Car ni les Arabes d’Arabie, ni les 
Européens de l’Occident, ni per-
sonne ne te sauvera de la gueule 
du loup comme tes propres en-
fants. Et ceux qui te font croire ça 
te mentent. Car ils t ’envient. Et 
les envieux sont nombreux. Nous 
sommes tes enfants et nous serons 
toujours là pour toi. Ne l’oublie ja-
mais. Mais toi aussi, tu dois faire 

un effort pour nous. Un effort dans 
tous les sens du terme. Tu ne peux 
pas changer d’image. Ni d’identité. 
Tu es un message pour l’humanité. 
Ne l’oublie pas. Garde ton orgueil 
et ton identité, et arrête de men-
dier à droite et à gauche. Montre 
au monde entier que Lebnen peut 
renaître de ses cendres. Et sors de 
ces cendres dans lesquelles tu t ’es 
mis.

Yalla, rassemble tes enfants au-
tour de toi et relève-toi. Dis-leur 
que tu n’existerais pas sans eux, 
tous, réunis dans le respect l’un de 
l’autre. Car tu nous manques. Tout 
de toi nous manque. Les chauffeurs 
de service lourds et insistants qui 
claxonnent à la vue d’un piéton. 
Les chauffeurs de taxi qui nous ra-
content toutes les mondanités du 
pays le temps d’un trajet. Ta cha-
leur et ton humidité. Tout manque. 
Les « sobhiés » au cours desquelles 
il y a toujours quelqu’un pour nous 
prédire l’avenir dans le fond d’une 
tasse de café. Ta musique nous 

manque. La vraie. La libanaise. 
Celle chantée en libanais. Celle 
qui parle d’été, de fleurs, d’amour 
et de Lebnen. Ta générosité et ta 
chaleur humaine nous manquent 
beaucoup. Yalla. Relève-toi. Et 
avance. Arrête d’aller à reculons. 
Oublie le passé et concentre-toi 
sur le futur de tes enfants qui sont 
en train de partir vers d’autres ho-
rizons. Qui sait s’ils reviendront. 
Tu n’as pas peur quand tu les vois 
partir comme ça ? Pourquoi ya Le-
bnen ? Pourquoi ? Qui exige de toi 
ce m’enfoutisme ? Où tu penses ar-
river comme ça ? Qui va accueillir 
tes enfants plus tard ? S’il te plaît, 
fais un effort. Et travaille sur toi et 
sur le bien-être de tes enfants. On 
a besoin de toi. Tous. Nous avons 
besoin de toi. Yalla, je te laisse en 
espérant te voir bientôt.

Fais attention à toi, ya habibé, ya 
Lebnen.

Nayla TAHAN ATTIÉ
Libanaise de l’étranger 

Numéros d’urgence
SERVICES PUBLICS

Croix-Rouge : 140
Défense civile : 125

Pompiers : 175
Police : 112
Informations : 1515
Aéroport : 150 

Électricité du Liban : 01/442720
Offi ce des eaux de Beyrouth : 
01/386760
Communications internationales : 100
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Fusion des deux titres en 1971

Les textes publiés dans le cadre de la rubrique « courrier » n’engagent que leurs auteurs et ne reflètent pas nécessairement le point 
de vue de L’Orient-Le Jour. Merci de limiter vos textes à un millier de mots ou environ 6 000 caractères, espace compris.

Ses enfants :
Dr Gilbert Sami Zreik et son épouse Andrée, nėe Eid
Raymonde Zreik et son époux Georges Fayad
Dr Dimitri Sami Zreik et son épouse Carmela, nėe Guiragossian
Ses petits enfants :
Patrick Fayad
Valerie Zreik
Marianne Zreik
Théodore Zreik
Alexandre Zreik
Ses frères et sœurs :
La famille de feu René Le Belleguic
Marie France, épouse Michel Srour, et famille
Paulette Le Belleguic et la famille Kenje
Les enfants de feue Marcelle Mistrangelo : Yves et France
ont l ’immense douleur et tristesse de faire part du décès de

LUCIENNE LE BELLEGUIC
Vve du Dr Sami Zreik

La cérémonie religieuse sera célébrée le 18 août à 14h30, en l ’église 
de la Trinité, Paris 9e, suivie de l ’inhumation qui aura lieu au 
cimetière parisien de Bagneux.
La famille remercie tous ceux qui s’associeront à ses prières.
Une messe sera célébrée ultérieurement à Beyrouth.

★ ★ ★ ★ ★

Son épouse : Marie Ghosn
Ses fils :
Tarek Sultanem et famille
Emad Sultanem
Son frère : Ibrahim Sultanem, ses enfants et leurs familles
ont la tristesse de vous faire part du rappel à Dieu, le samedi 14 août 
2021, de leur bien-aimé

MICHEL ANIS SULTANEM

En raison des circonstances actuelles, les obsèques ont eu lieu dans 
l ’intimité familiale.
Une pensée pieuse est demandée à ceux qui l ’ont connu et aimé.
Pour les condoléances : 
Tarek : 03/869868 ;
Emad : 81/009970.

★ ★ ★ ★ ★

Nécrologie

Lette ouverte au président français : 
il faut sanctionner et non « recycler »

Cher Emmanuel Macron, 
La situation au Liban est catastro-

phique et se dégrade de jour en jour.
Votre discours du 4 août 2021 a 

remis l’accent sur trois faits indé-
niables : 

1. La crise que vit le Liban est la 
résultante de faillites individuelles et 
collectives, de dysfonctionnements 
injustifiables, et de l’accumulation 
de toutes les défaillances d’un mo-
dèle qui s’est détourné du bien public 
et de l’intérêt général. 

2. Toute la classe politique au pou-
voir n’a cessé d’aggraver la crise et 
fait le pari du pourrissement. 

3. La priorité essentielle est de 
former un gouvernement, trouver les 
compromis nécessaires et mettre en 
œuvre la feuille de route décidée il y 
a plus d’un an. 

Vous avez présenté la France 
comme une amie bienveillante, 
mais aussi exigeante et déterminée. 
Personne ne met en doute la bien-
veillance et l’amitié profonde de la 
France à l’égard du Liban. Mais pour 
ce qui est de l’exigence et de la dé-
termination, leur manifestation est 
perçue à géométrie variable ; ce qui 
provoque à la fois une vraie décep-
tion à l’égard de la politique fran-
çaise vis-à-vis du Liban et s’avère 
aussi contre-productive. 

Il suffirait de bien peu de choses 
pour que cette politique française 
aboutisse. 

Monsieur le Président, permet-
tez-moi de suggérer un ensemble de 
points à revoir : 

1. Les Libanais sont des otages 
qui n’arrivent pas à se libérer seuls. 
Le coût et la durée du pourrissement 
s’avère exponentiellement élevé en 
termes social et économique. Toute 
la classe politique actuelle continue à 
assassiner chaque jour l’avenir et les 
rêves de la jeunesse libanaise, le seul 
espoir du pays. 

2. On menace mais on ne sévit pas, 
voire pire, on recycle. Les menaces 
de sanctions contre les dirigeants 
corrompus sont répétées depuis plus 
d’un an sans l’embryon d’un début 
d’application de peine. Ils se croient 
donc intouchables. L’inaction fran-
çaise dans ce domaine recycle, de 
facto, certains politiciens en « sau-

veurs » du pays, elle leur profite et les 
encourage dans la continuation de 
leurs prestations de pyromanes-pom-
piers. Il faut les sanctionner ferme-
ment et non les recycler. 

3. Le retour de la confiance est 
l’élément-clé du redressement, d’où 
l’importance du casting gouverne-
mental et du contenu de la feuille de 
route. 

a. L’importance du casting gou-
vernemental est essentielle. Ceux 
qui ont conduit le pays à la ruine 
et perdu la confiance des Liba-
nais ne peuvent ni en faire partie 
ni présenter des solutions. Seules 
les personnes qui ont la confiance 
des Libanais devraient intégrer les 
instances dirigeantes. Bien que les 
ONG aient fait un travail quotidien 
remarquable et compensé l’incurie 
de l’État, elles ne peuvent être le seul 
véhicule de redressement. Il faudrait 
intégrer au gouvernement des tech-
nocrates expérimentés, honnêtes et 
présents sur le terrain, connaissant 
en profondeur la réalité des diffé-
rentes crises et de leurs corrélations 
pour définir et appliquer un plan de 
sauvetage avec des objectifs prédé-
finis et des résultats tangibles. Ces 
personnes sont actives et ont for-
mulé publiquement des propositions 
concrètes. Ils ont besoin à présent du 
soutien de la France et de la commu-
nauté internationale pour émerger 
face à l’establishment actuel. 

b. La teneur de la feuille de route 
est la grande inconnue. C’est l’Ar-
lésienne libanaise. Par exemple, 
Le Monde a publié en date du 
03/08/2021 une tribune « Nous 
voulons reconstruire le Liban » si-
gnée par un collectif de Libanais 
respectables et qualifiés issus du ter-
rain. Notre crise est protéiforme, ce 
sont vos propos. Vous conviendrez 
donc que la feuille de route de sau-
vetage requiert une approche holis-
tique, des mesures systémiques et la 
création d’un écosystème de chan-
gement radical de gouvernance et de 
transparence. La teneur des propo-
sitions de ce collectif, qui a l’aval du 
peuple libanais, peut complémenter 
la feuille de route et permettre ce 
changement radical vers la sortie de 
crise et l’instauration d’un État de 

droit. La France devrait soutenir ces 
propositions. 

4. Les prochaines élections ne de-
vront pas être un jeu de dupes. 

L’obsession de focaliser la forma-
tion du gouvernement autour de l’at-
tribution des portefeuilles régaliens 
de l’Intérieur et de la Justice vient de 
la volonté de la classe dirigeante de 
manipuler et de s’assurer, en sus de la 
préservation de l’immunité des « sus-
pects usuels », que les élections légis-
latives prochaines auraient un double 
impact espéré : présenter aux yeux 
de la communauté internationale 
un visage d’élections libres et démo-
cratiques en présence d’observateurs 
étrangers conviés alors que le résul-
tat serait prédéfini et validé bien à 
l’avance. Un jeu de dupes de haut vol. 

5. L’armée devra être impartiale et 
garante, stricto sensu, de la sécuri-
té des citoyens et du territoire. Les 
aides internationales que la France 
et la communauté internationale oc-
troient à l’armée nationale libanaise 
devront être assorties de clauses et 
de démonstration d’impartialité et 
de respect du droit de manifester 
pacifiquement et de l’ordre en lien 
avec un État de droit.

Tout gouvernement formé sera ce-
lui de la dernière chance. De ce fait, 
il a obligation de résultats et devra 
définitivement renoncer aux vieilles 
méthodes mortifères et rances. 

Cher Président Macron, cer-
tains cyniques diront que l’amitié 
n’existe pas dans les relations inter-
nationales, seuls existent les intérêts 
respectifs. L’amitié qui lie nos deux 
pays remonte bien loin mais son 
intensité dépend du taux de fran-
chise que nous sommes capables 
de montrer l’un à l’autre. La France 
devrait impérativement privilégier et 
soutenir les interlocuteurs qui ont la 
confiance des Libanais. 

Aidez-nous à vous aider nous a-t-
on dit ; nous y voilà. 

Bien à vous 

Misbah AHDAB 
Ancien député indépendant 
(circonscription de Tripoli)

Ex-consul honoraire de France 
Officier de l’ordre du Mérite 

national français

Courrier
 Mon happy place : y retournerais-je un jour ? 

Partez ! Sans jamais vous retourner... 

Parce qu’il y a plus beau que le Liban ? 
J’ignore combien de fois j’ai entendu 

cette phrase. Cette question à laquelle 
chaque génération accorde une inter-
prétation particulière. Pour certains, il 
s’agit d’une clé donnant accès au passé, 
quand ils prenaient du plaisir et du vrai 
bonheur à se lever tôt le matin. Pour 
d’autres, cette question est connectée à 
l’espoir que ces beaux jours reviendront 
afin que l’on puisse enfin en faire l’ex-
périence. Pour les jeunes de ma généra-
tion, l’interprétation se voit comme un 
voile de sarcasme pour donner suite au 
fait que malgré tout ce qui se passe dans 
ce pays, on peut toujours y trouver de la 
beauté comme nulle part ailleurs.

Il y a bientôt quatre ans, je montais 
dans l’avion avec deux grosses valises et 
un sac à dos pleins à craquer. La mu-
sique est mise à fond sur une chanson 
de American Authors qui s’appelle 
Neighborhood. Je me disais que je pre-
nais la bonne décision et que l’aven-
ture en vaudra le coup. Je m’imaginais 
au pied d’une haute montagne que je 
m’apprêtais à gravir. Mais une fois ar-
rivé à l’aéroport, l’idée de gravir mon 
Everest laissa place au quartier, à mon 
neighborhood.

Ce quartier où j’ai passé les vingt pre-
mières années de ma vie, où je laisse tant 
de souvenirs, tant de famille, d’amis, de 
support, d’espérance. J’y avais consacré 
ma semaine avant ce départ. J’ai essayé 
de créer de nouveaux souvenirs qui 
pourront être enregistrés et transportés 
au-delà des frontières. J’avais passé du 
temps avec toutes les personnes que je 
voulais voir. Mes valises étaient remplies, 
mais je me sentais quand même vide ; 
il manquait quelque chose. Je laissais 
quelque chose d’important derrière moi : 
il s’agissait de tout un bagage qu’aucune 
valise ne pourrait jamais contenir. Ce 

bagage constituait ma vraie identité, pas 
le passeport que je tiens dans ma main 
droite en ce moment. C’est à cet instant 
que je compris que je ne disais pas « au 
revoir », mais « adieu ». 

En parlant, il est l’heure. J’embrasse 
mes parents une dernière fois. Je me sens 
tout drôle. Mes jambes étaient molles, 
ma gorge se gonflait au point d’ex-
ploser et mon cœur se brisait en mille 
morceaux. Un sentiment de culpabilité 
m’envahit. Une envie de fondre, de ca-
cher mon visage honteux. Cette voix au 
fond de moi disait : « Mes parents ont 
vécu des événements atroces au cours 
de ces dernières décennies. Ils méritent 
tout le bonheur du monde. Ils méritent 
d’être à l’aise, de ne pas avoir à se sou-
cier de ce qui se passe autour d’eux, de 
profiter de la vie. Pourtant, je suis celui 
qui part. » 

À ce moment, ma mère me chucho-
ta à l’oreille : « Reviens vite. Tu vas me 
manquer. » Ma réponse fut : « C’est 
promis. Après tout, y a-t-il plus beau 
que le Liban ? » Sur le coup, j’avais em-
ployé cette fameuse phrase comme une 
blague afin de nous changer les idées. 
Quand j’y repense aujourd’hui, je res-
sens une certaine vanité dans ces mots. 
Si c’était vraiment le cas, alors pourquoi 
ai-je pris l’avion ? Pourquoi ai-je déci-
dé d’écouter les gens me disant que je 
quittais « au bon moment » ? Existe-t-il 
une période pour laisser toute une vie 
derrière soi et recommencer à zéro ? 

J’étais prêt à partir, à commencer une 
nouvelle vie dans un pays qui n’était 
pas le mien. Je voulais que mes parents 
soient fiers de moi. Je voulais leur dire 
que leurs sacrifices n’étaient pas vains. 
Cependant, mon cœur se serre chaque 
fois que je pense à eux. Une fissure qui 
s’approfondit et s’élargit quand j’en-
tends leurs voix au téléphone. Tant de 

moments que j’aimerais partager avec 
eux au cours de ces dernières années, 
réduits à de simples photos ou mes-
sages sur le groupe familial WhatsApp. 
Cette famille qui est la raison principale 
de mes vacances au Liban au moins une 
fois par an. Il est quand même bizarre, 
ce pays.

On ne retourne pas au Liban car le 
pays nous manque. On y retourne car 
notre famille nous manque. On veut 
juste retrouver notre neighborhood. 
Voilà ce qu’on appelle en anglais notre 
happy place (notre chez-soi) comme 
dans la chanson de Saint PHNX. La 
définition d’un chez-soi ne se limite 
pas à un lieu ou à une personne, mais à 
ce qui nous permet de trouver une paix 
spirituelle que nous ne trouverons pas 
aiileurs. Il s’avère que ce happy place se 
trouve au Liban.

Ce pays que l’on essaie tant de re-
fouler au fond de notre mémoire car 
le simple fait d’y penser nous stresse et 
nous rend anxieux. Ce pays qui nourrit 
un sentiment de culpabilité au fond de 
nous car nous sommes partis. Comme 
si on l’abandonnait pour de bon car on 
pensait qu’on valait mieux.

Parce qu’il y a plus beau que le Li-
ban ? 

Aujourd’hui, il s’avère que mon 
neighborhood se trouve encore au Li-
ban. 

Aujourd’hui, cette image me peine 
tant que je ne me comprends plus vis-
à-vis de ce pays.

Aujourd’hui, en voyant ce qu’endure 
mon neighborhood, je me sens dépour-
vu de mon happy place.

Le retrouverais-je un jour ? Senti-
rais-je à nouveau la grande joie de re-
venir au Liban ? 

Marwan Y. ZOGHEIB

Politiciens et gouverneurs de tous 
bords,

On n’a pas fini de toucher le fond

Et pour nous relever
Et tenter de convertir
Les ruines de votre héritage en nation

Ni besoin de votre argent
Encore moins de vos discours
Ni surtout de vos promesses
AlorsPARTEZ ! 

Vous et vos conjointes
Vous et vos descendants
Vous et vos disciples
PARTEZ ! 

Vous et vos fantômesVous et vos 
ombres

Sans jamais vous retourner
PARTEZ ! 

Sous d’autres cieuxAvec pour 
unique bagage

Vos vieux démons toujours en veille

Pour que renaisse la paix 
Loin des cendres de votre mémoire
À souiller notre histoire

Rien d’autre à ajouter
Nul regret ou état d’âme

PARTEZ OU CREVEZ ! 

Youssef LAWAND

Le président et les membres du conseil d’administration de la Middle 
East Airlines 
ont la douleur de faire part du décès, survenu lundi 16 août 2021, de 
l ’un de ses principaux piliers

ABDEL-HAMID TOUFIC FAKHOURY
Ancient président du conseil d’administration

et présentent à la famille du défunt leurs sincères condoléances.
Quarante ans durant, M. Fakhoury a occupé plusieurs postes de 
direction dans les départements d’audit et des f inances, qui ont 
abouti à son élection, en 1992, au poste de président du conseil 
d’administration de la compagnie. Tout au long de cette période, le 
défunt a déployé des efforts pour préserver la pérennité de l ’entreprise.

★ ★ ★ ★ ★

Jacques Zovighian
Michel Zovighian, son épouse Gisèle Ayoub et leurs enfants : Lynn 
et Paul
Claude Zovighian, épouse Iskandar Saba, et leurs enfants : Michel 
Saba et sa famille, Serge et Maria
ainsi que les familles Boustany, Zovighian, Chémali, Saba et Ayoub
ont la douleur de faire part du décès, survenu lundi 16 août 2021, 
de leur regrettée mère, belle-mère, grand-mère, arrière-grand-mère 
et tante

MAY ASSAAD BOUSTANY
épouse de feu Édouard (Dino) Zovighian

L’absoute a été donnée mardi 17 août à 12h, en la chapelle du 
cimetière arménien-catholique, Furn el-Chebback.
En raison des circonstances actuelles, la famille remercie tous ceux qui 
se sont associés à ses prières depuis leur domicile.

★ ★ ★ ★ ★

Les familles Diab, Ghandour, Shawwaf, Saïd, Badreddine, Bazzi 
et leurs alliés
ont la tristesse d’annoncer le décès de la regrettée

NAJLA ABDEL RAHIM DIAB
f ille de feue Chafica Adem
mère de Amer Samir Ghandour, Samer Saoud Shawwaf et Salma 
Shawwaf, épouse Imad Bazzi
sœur de Salma, Vve Nouhad Saïd, de feue Salwa, Vve du Dr Malek 
Badreddine, de Najwa Diab, de feue Amat al-Latif Diab et de 
Salim Diab.
Les prières ont été récitées mardi 17 août à midi, à la mosquée 
Khachokji.
L’enterrement a eu lieu au cimetière des Martyrs, Beyrouth.
En raison des circonstances actuelles, la famille recevra les condo-
léances aux numéros suivants :
Amer : 03/728900 ;
Samer : Samer.shawwaf@gmail.com
Sa fille Salma : 00191/732471111 ;
Sa sœur Salma : 03/665656 ;
Najwa : 03/448836 ;Salim : 70/808080.

Courrier

Je refuse le noir, le vide, l’incertain...

Message à notre cher Liban... 

Je refuse d’être pris dans cet engre-
nage, de faire la queue pour mendier 
un bidon d’essence, de quémander 
mon argent de la banque et être hu-
milié. 

Je refuse d’attendre les nouvelles 
de 20h, je ne veux plus être accro 
aux nouvelles reçues sur mon por-
table, je refuse d’écouter ces crimi-
nels faire leurs discours menteurs 
(de grâce, les médias, boycottez-les 
tous). Je ne veux plus recevoir des 
posts tragiques et même des blagues 
salées (même si très vraies) ! 

Je ne prétends pas vivre dans le 
déni, tout au contraire, je suis ac-
tiviste, j’accuse ce déni, je plaide 
pour une cause citoyenne et j’en suis 
convaincu, je veux récupérer mon 
Liban et le libérer des mains de ces 
criminels et de ces envahisseurs, je 
suis citoyen libanais et fier de l’être. 

Je refuse de tomber dans le piège 
du harcèlement, de la manipulation, 
du dédain et de l’impuissance de 
pouvoir changer. 

Je ne veux plus accepter ce qui se 
passe sans réagir intelligemment. 
Je ne peux plus voir autour de moi 
cette souffrance et cette pauvreté 
sans pour autant prétendre vivre 
au paradis. Je ne veux plus accuser 
à tort ou à raison, je veux savoir, je 
veux agir.

Je ne veux plus accepter ce sort 
et me consoler en disant « hayda le-

bnen – c’est le Liban ». Je ne veux 
plus savoir qui plie bagage et baisse 
les bras (pourtant je les comprends). 
Je ne peux plus accepter d’excep-
tions, de savoir que les pots-de-vin 
et la wastas font de nous de bons 
citoyens. 

Je ne veux plus voir de files men-
diantes devant les pharmacies vides, 
devant les boulangeries. Je ne peux 
plus supporter de savoir qu’un tel 
n’a pas été admis à l’hôpital pour 
des raisons pécuniaires ou logis-
tiques. Je ne peux plus admettre que 
les nourrissons crèvent de faim. Je 
ne veux plus que les expatriés (avec 
tout mon respects et mon estime) 
nous soutiennent, je ne veux plus 
mendier et attendre que ça passe. 

Je ne veux pas accepter de voir des 
agriculteurs détruire leur moisson 
faute de pouvoir écouler leurs pro-
duits, je ne peux plus admettre que 
les enfants, élèves et étudiants, les 
femmes et hommes de demain, les 
bâtisseurs de ce Liban, ne puissent 
pas avoir une éducation saine et 
normale. 

Je refuse les excuses de la pandé-
mie pour freiner toute l’économie 
du pays (avec tout mon respect pour 
les autorités sanitaires qui gèrent 
tant bien que mal ce fléau).

Je refuse de voir ces sites tou-
ristiques fermer les uns après les 
autres, ces restaurants, auberges, 

motels et maisons d’hôtes mettre la 
clef sous la porte. Je refuse de voir ce 
taux de chômage (surtout chez les 
jeunes) croître à vue d’œil. 

Je refuse de tomber dans le jeu des 
régions et des religions. Le Libanais 
est un citoyen avant toute chose et 
son appartenance confessionnelle 
ne concerne que lui. Je ne veux 
plus me lamenter sur la « Suisse de 
l’Orient », mais plutôt construire le 
« Liban de demain ». 

Je ne peux plus admettre que 
l’avenir de nos jeunes soit « néces-
sairement » en dehors du pays et 
que l’exportation de la matière grise 
soit dans l’intérêt des autres au lieu 
de s’investir dans mon pays. 

Je ne veux plus voir ces robots 
journaliers déambuler dans les rues, 
hochant la tête, abasourdis par leur 
situation, acceptant leur sort « de 
chez le bon Dieu – men allah ». Je ne 
veux plus voir des larmes couler sur 
le visage de ces parents qui accom-
pagnent leur enfant à l’aéroport. 

Je refuse le noir, le vide, l’incer-
tain. 

L’heure est venue « d’agir » ! 
Bienvenue à tout citoyen engagé 
pour reprendre en main les rênes de 
ce pays, sûrement, sainement et in-
telligemment. 

À bon entendeur…

Fouad A. SALHA

Tu me manques, mon cher Liban. 
Tes odeurs, celles de la man’ouché, 
du yasmine et du farrouj mechwé 
aal fahem. Tes virées vers Trablous 
pour manger une bonne « haléwit 
el-jebn ». Tes promenades à Ha-
rissa, à Mar Charbel et à Naqou-
ra. Ton courage et ta volonté qui 
persistent contre vents et marées. 
Bass, akh ya Lebnen, ils t ’ont dé-
truit. Ils ont détruit ta montagne. 
Ils ont souillé ta mer. Il ont sali 
ton nom. Mais tu restes Lebnen. 
Dans mon cœur. Et dans le coeur 
de beaucoup de tes enfants. Tu 
peux compter sur nous, tu sais ? 
Nous serons toujours là pour toi. 
Car ni les Arabes d’Arabie, ni les 
Européens de l’Occident, ni per-
sonne ne te sauvera de la gueule 
du loup comme tes propres en-
fants. Et ceux qui te font croire ça 
te mentent. Car ils t ’envient. Et 
les envieux sont nombreux. Nous 
sommes tes enfants et nous serons 
toujours là pour toi. Ne l’oublie ja-
mais. Mais toi aussi, tu dois faire 

un effort pour nous. Un effort dans 
tous les sens du terme. Tu ne peux 
pas changer d’image. Ni d’identité. 
Tu es un message pour l’humanité. 
Ne l’oublie pas. Garde ton orgueil 
et ton identité, et arrête de men-
dier à droite et à gauche. Montre 
au monde entier que Lebnen peut 
renaître de ses cendres. Et sors de 
ces cendres dans lesquelles tu t ’es 
mis.

Yalla, rassemble tes enfants au-
tour de toi et relève-toi. Dis-leur 
que tu n’existerais pas sans eux, 
tous, réunis dans le respect l’un de 
l’autre. Car tu nous manques. Tout 
de toi nous manque. Les chauffeurs 
de service lourds et insistants qui 
claxonnent à la vue d’un piéton. 
Les chauffeurs de taxi qui nous ra-
content toutes les mondanités du 
pays le temps d’un trajet. Ta cha-
leur et ton humidité. Tout manque. 
Les « sobhiés » au cours desquelles 
il y a toujours quelqu’un pour nous 
prédire l’avenir dans le fond d’une 
tasse de café. Ta musique nous 

manque. La vraie. La libanaise. 
Celle chantée en libanais. Celle 
qui parle d’été, de fleurs, d’amour 
et de Lebnen. Ta générosité et ta 
chaleur humaine nous manquent 
beaucoup. Yalla. Relève-toi. Et 
avance. Arrête d’aller à reculons. 
Oublie le passé et concentre-toi 
sur le futur de tes enfants qui sont 
en train de partir vers d’autres ho-
rizons. Qui sait s’ils reviendront. 
Tu n’as pas peur quand tu les vois 
partir comme ça ? Pourquoi ya Le-
bnen ? Pourquoi ? Qui exige de toi 
ce m’enfoutisme ? Où tu penses ar-
river comme ça ? Qui va accueillir 
tes enfants plus tard ? S’il te plaît, 
fais un effort. Et travaille sur toi et 
sur le bien-être de tes enfants. On 
a besoin de toi. Tous. Nous avons 
besoin de toi. Yalla, je te laisse en 
espérant te voir bientôt.

Fais attention à toi, ya habibé, ya 
Lebnen.

Nayla TAHAN ATTIÉ
Libanaise de l’étranger 

Numéros d’urgence
SERVICES PUBLICS

Croix-Rouge : 140
Défense civile : 125

Pompiers : 175
Police : 112
Informations : 1515
Aéroport : 150 

Électricité du Liban : 01/442720
Offi ce des eaux de Beyrouth : 
01/386760
Communications internationales : 100
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Ses enfants :
Dr Gilbert Sami Zreik et son épouse Andrée, nėe Eid
Raymonde Zreik et son époux Georges Fayad
Dr Dimitri Sami Zreik et son épouse Carmela, nėe Guiragossian
Ses petits enfants :
Patrick Fayad
Valerie Zreik
Marianne Zreik
Théodore Zreik
Alexandre Zreik
Ses frères et sœurs :
La famille de feu René Le Belleguic
Marie France, épouse Michel Srour, et famille
Paulette Le Belleguic et la famille Kenje
Les enfants de feue Marcelle Mistrangelo : Yves et France
ont l ’immense douleur et tristesse de faire part du décès de

LUCIENNE LE BELLEGUIC
Vve du Dr Sami Zreik

La cérémonie religieuse sera célébrée le 18 août à 14h30, en l ’église 
de la Trinité, Paris 9e, suivie de l ’inhumation qui aura lieu au 
cimetière parisien de Bagneux.
La famille remercie tous ceux qui s’associeront à ses prières.
Une messe sera célébrée ultérieurement à Beyrouth.

★ ★ ★ ★ ★

Son épouse : Marie Ghosn
Ses fils :
Tarek Sultanem et famille
Emad Sultanem
Son frère : Ibrahim Sultanem, ses enfants et leurs familles
ont la tristesse de vous faire part du rappel à Dieu, le samedi 14 août 
2021, de leur bien-aimé

MICHEL ANIS SULTANEM

En raison des circonstances actuelles, les obsèques ont eu lieu dans 
l ’intimité familiale.
Une pensée pieuse est demandée à ceux qui l ’ont connu et aimé.
Pour les condoléances : 
Tarek : 03/869868 ;
Emad : 81/009970.

★ ★ ★ ★ ★

Nécrologie

Lette ouverte au président français : 
il faut sanctionner et non « recycler »

Cher Emmanuel Macron, 
La situation au Liban est catastro-

phique et se dégrade de jour en jour.
Votre discours du 4 août 2021 a 

remis l’accent sur trois faits indé-
niables : 

1. La crise que vit le Liban est la 
résultante de faillites individuelles et 
collectives, de dysfonctionnements 
injustifiables, et de l’accumulation 
de toutes les défaillances d’un mo-
dèle qui s’est détourné du bien public 
et de l’intérêt général. 

2. Toute la classe politique au pou-
voir n’a cessé d’aggraver la crise et 
fait le pari du pourrissement. 

3. La priorité essentielle est de 
former un gouvernement, trouver les 
compromis nécessaires et mettre en 
œuvre la feuille de route décidée il y 
a plus d’un an. 

Vous avez présenté la France 
comme une amie bienveillante, 
mais aussi exigeante et déterminée. 
Personne ne met en doute la bien-
veillance et l’amitié profonde de la 
France à l’égard du Liban. Mais pour 
ce qui est de l’exigence et de la dé-
termination, leur manifestation est 
perçue à géométrie variable ; ce qui 
provoque à la fois une vraie décep-
tion à l’égard de la politique fran-
çaise vis-à-vis du Liban et s’avère 
aussi contre-productive. 

Il suffirait de bien peu de choses 
pour que cette politique française 
aboutisse. 

Monsieur le Président, permet-
tez-moi de suggérer un ensemble de 
points à revoir : 

1. Les Libanais sont des otages 
qui n’arrivent pas à se libérer seuls. 
Le coût et la durée du pourrissement 
s’avère exponentiellement élevé en 
termes social et économique. Toute 
la classe politique actuelle continue à 
assassiner chaque jour l’avenir et les 
rêves de la jeunesse libanaise, le seul 
espoir du pays. 

2. On menace mais on ne sévit pas, 
voire pire, on recycle. Les menaces 
de sanctions contre les dirigeants 
corrompus sont répétées depuis plus 
d’un an sans l’embryon d’un début 
d’application de peine. Ils se croient 
donc intouchables. L’inaction fran-
çaise dans ce domaine recycle, de 
facto, certains politiciens en « sau-

veurs » du pays, elle leur profite et les 
encourage dans la continuation de 
leurs prestations de pyromanes-pom-
piers. Il faut les sanctionner ferme-
ment et non les recycler. 

3. Le retour de la confiance est 
l’élément-clé du redressement, d’où 
l’importance du casting gouverne-
mental et du contenu de la feuille de 
route. 

a. L’importance du casting gou-
vernemental est essentielle. Ceux 
qui ont conduit le pays à la ruine 
et perdu la confiance des Liba-
nais ne peuvent ni en faire partie 
ni présenter des solutions. Seules 
les personnes qui ont la confiance 
des Libanais devraient intégrer les 
instances dirigeantes. Bien que les 
ONG aient fait un travail quotidien 
remarquable et compensé l’incurie 
de l’État, elles ne peuvent être le seul 
véhicule de redressement. Il faudrait 
intégrer au gouvernement des tech-
nocrates expérimentés, honnêtes et 
présents sur le terrain, connaissant 
en profondeur la réalité des diffé-
rentes crises et de leurs corrélations 
pour définir et appliquer un plan de 
sauvetage avec des objectifs prédé-
finis et des résultats tangibles. Ces 
personnes sont actives et ont for-
mulé publiquement des propositions 
concrètes. Ils ont besoin à présent du 
soutien de la France et de la commu-
nauté internationale pour émerger 
face à l’establishment actuel. 

b. La teneur de la feuille de route 
est la grande inconnue. C’est l’Ar-
lésienne libanaise. Par exemple, 
Le Monde a publié en date du 
03/08/2021 une tribune « Nous 
voulons reconstruire le Liban » si-
gnée par un collectif de Libanais 
respectables et qualifiés issus du ter-
rain. Notre crise est protéiforme, ce 
sont vos propos. Vous conviendrez 
donc que la feuille de route de sau-
vetage requiert une approche holis-
tique, des mesures systémiques et la 
création d’un écosystème de chan-
gement radical de gouvernance et de 
transparence. La teneur des propo-
sitions de ce collectif, qui a l’aval du 
peuple libanais, peut complémenter 
la feuille de route et permettre ce 
changement radical vers la sortie de 
crise et l’instauration d’un État de 

droit. La France devrait soutenir ces 
propositions. 

4. Les prochaines élections ne de-
vront pas être un jeu de dupes. 

L’obsession de focaliser la forma-
tion du gouvernement autour de l’at-
tribution des portefeuilles régaliens 
de l’Intérieur et de la Justice vient de 
la volonté de la classe dirigeante de 
manipuler et de s’assurer, en sus de la 
préservation de l’immunité des « sus-
pects usuels », que les élections légis-
latives prochaines auraient un double 
impact espéré : présenter aux yeux 
de la communauté internationale 
un visage d’élections libres et démo-
cratiques en présence d’observateurs 
étrangers conviés alors que le résul-
tat serait prédéfini et validé bien à 
l’avance. Un jeu de dupes de haut vol. 

5. L’armée devra être impartiale et 
garante, stricto sensu, de la sécuri-
té des citoyens et du territoire. Les 
aides internationales que la France 
et la communauté internationale oc-
troient à l’armée nationale libanaise 
devront être assorties de clauses et 
de démonstration d’impartialité et 
de respect du droit de manifester 
pacifiquement et de l’ordre en lien 
avec un État de droit.

Tout gouvernement formé sera ce-
lui de la dernière chance. De ce fait, 
il a obligation de résultats et devra 
définitivement renoncer aux vieilles 
méthodes mortifères et rances. 

Cher Président Macron, cer-
tains cyniques diront que l’amitié 
n’existe pas dans les relations inter-
nationales, seuls existent les intérêts 
respectifs. L’amitié qui lie nos deux 
pays remonte bien loin mais son 
intensité dépend du taux de fran-
chise que nous sommes capables 
de montrer l’un à l’autre. La France 
devrait impérativement privilégier et 
soutenir les interlocuteurs qui ont la 
confiance des Libanais. 

Aidez-nous à vous aider nous a-t-
on dit ; nous y voilà. 

Bien à vous 

Misbah AHDAB 
Ancien député indépendant 
(circonscription de Tripoli)

Ex-consul honoraire de France 
Officier de l’ordre du Mérite 

national français

Courrier
 Mon happy place : y retournerais-je un jour ? 

Partez ! Sans jamais vous retourner... 

Parce qu’il y a plus beau que le Liban ? 
J’ignore combien de fois j’ai entendu 

cette phrase. Cette question à laquelle 
chaque génération accorde une inter-
prétation particulière. Pour certains, il 
s’agit d’une clé donnant accès au passé, 
quand ils prenaient du plaisir et du vrai 
bonheur à se lever tôt le matin. Pour 
d’autres, cette question est connectée à 
l’espoir que ces beaux jours reviendront 
afin que l’on puisse enfin en faire l’ex-
périence. Pour les jeunes de ma généra-
tion, l’interprétation se voit comme un 
voile de sarcasme pour donner suite au 
fait que malgré tout ce qui se passe dans 
ce pays, on peut toujours y trouver de la 
beauté comme nulle part ailleurs.

Il y a bientôt quatre ans, je montais 
dans l’avion avec deux grosses valises et 
un sac à dos pleins à craquer. La mu-
sique est mise à fond sur une chanson 
de American Authors qui s’appelle 
Neighborhood. Je me disais que je pre-
nais la bonne décision et que l’aven-
ture en vaudra le coup. Je m’imaginais 
au pied d’une haute montagne que je 
m’apprêtais à gravir. Mais une fois ar-
rivé à l’aéroport, l’idée de gravir mon 
Everest laissa place au quartier, à mon 
neighborhood.

Ce quartier où j’ai passé les vingt pre-
mières années de ma vie, où je laisse tant 
de souvenirs, tant de famille, d’amis, de 
support, d’espérance. J’y avais consacré 
ma semaine avant ce départ. J’ai essayé 
de créer de nouveaux souvenirs qui 
pourront être enregistrés et transportés 
au-delà des frontières. J’avais passé du 
temps avec toutes les personnes que je 
voulais voir. Mes valises étaient remplies, 
mais je me sentais quand même vide ; 
il manquait quelque chose. Je laissais 
quelque chose d’important derrière moi : 
il s’agissait de tout un bagage qu’aucune 
valise ne pourrait jamais contenir. Ce 

bagage constituait ma vraie identité, pas 
le passeport que je tiens dans ma main 
droite en ce moment. C’est à cet instant 
que je compris que je ne disais pas « au 
revoir », mais « adieu ». 

En parlant, il est l’heure. J’embrasse 
mes parents une dernière fois. Je me sens 
tout drôle. Mes jambes étaient molles, 
ma gorge se gonflait au point d’ex-
ploser et mon cœur se brisait en mille 
morceaux. Un sentiment de culpabilité 
m’envahit. Une envie de fondre, de ca-
cher mon visage honteux. Cette voix au 
fond de moi disait : « Mes parents ont 
vécu des événements atroces au cours 
de ces dernières décennies. Ils méritent 
tout le bonheur du monde. Ils méritent 
d’être à l’aise, de ne pas avoir à se sou-
cier de ce qui se passe autour d’eux, de 
profiter de la vie. Pourtant, je suis celui 
qui part. » 

À ce moment, ma mère me chucho-
ta à l’oreille : « Reviens vite. Tu vas me 
manquer. » Ma réponse fut : « C’est 
promis. Après tout, y a-t-il plus beau 
que le Liban ? » Sur le coup, j’avais em-
ployé cette fameuse phrase comme une 
blague afin de nous changer les idées. 
Quand j’y repense aujourd’hui, je res-
sens une certaine vanité dans ces mots. 
Si c’était vraiment le cas, alors pourquoi 
ai-je pris l’avion ? Pourquoi ai-je déci-
dé d’écouter les gens me disant que je 
quittais « au bon moment » ? Existe-t-il 
une période pour laisser toute une vie 
derrière soi et recommencer à zéro ? 

J’étais prêt à partir, à commencer une 
nouvelle vie dans un pays qui n’était 
pas le mien. Je voulais que mes parents 
soient fiers de moi. Je voulais leur dire 
que leurs sacrifices n’étaient pas vains. 
Cependant, mon cœur se serre chaque 
fois que je pense à eux. Une fissure qui 
s’approfondit et s’élargit quand j’en-
tends leurs voix au téléphone. Tant de 

moments que j’aimerais partager avec 
eux au cours de ces dernières années, 
réduits à de simples photos ou mes-
sages sur le groupe familial WhatsApp. 
Cette famille qui est la raison principale 
de mes vacances au Liban au moins une 
fois par an. Il est quand même bizarre, 
ce pays.

On ne retourne pas au Liban car le 
pays nous manque. On y retourne car 
notre famille nous manque. On veut 
juste retrouver notre neighborhood. 
Voilà ce qu’on appelle en anglais notre 
happy place (notre chez-soi) comme 
dans la chanson de Saint PHNX. La 
définition d’un chez-soi ne se limite 
pas à un lieu ou à une personne, mais à 
ce qui nous permet de trouver une paix 
spirituelle que nous ne trouverons pas 
aiileurs. Il s’avère que ce happy place se 
trouve au Liban.

Ce pays que l’on essaie tant de re-
fouler au fond de notre mémoire car 
le simple fait d’y penser nous stresse et 
nous rend anxieux. Ce pays qui nourrit 
un sentiment de culpabilité au fond de 
nous car nous sommes partis. Comme 
si on l’abandonnait pour de bon car on 
pensait qu’on valait mieux.

Parce qu’il y a plus beau que le Li-
ban ? 

Aujourd’hui, il s’avère que mon 
neighborhood se trouve encore au Li-
ban. 

Aujourd’hui, cette image me peine 
tant que je ne me comprends plus vis-
à-vis de ce pays.

Aujourd’hui, en voyant ce qu’endure 
mon neighborhood, je me sens dépour-
vu de mon happy place.

Le retrouverais-je un jour ? Senti-
rais-je à nouveau la grande joie de re-
venir au Liban ? 

Marwan Y. ZOGHEIB

Politiciens et gouverneurs de tous 
bords,

On n’a pas fini de toucher le fond

Et pour nous relever
Et tenter de convertir
Les ruines de votre héritage en nation

Ni besoin de votre argent
Encore moins de vos discours
Ni surtout de vos promesses
AlorsPARTEZ ! 

Vous et vos conjointes
Vous et vos descendants
Vous et vos disciples
PARTEZ ! 

Vous et vos fantômesVous et vos 
ombres

Sans jamais vous retourner
PARTEZ ! 

Sous d’autres cieuxAvec pour 
unique bagage

Vos vieux démons toujours en veille

Pour que renaisse la paix 
Loin des cendres de votre mémoire
À souiller notre histoire

Rien d’autre à ajouter
Nul regret ou état d’âme

PARTEZ OU CREVEZ ! 

Youssef LAWAND

Le président et les membres du conseil d’administration de la Middle 
East Airlines 
ont la douleur de faire part du décès, survenu lundi 16 août 2021, de 
l ’un de ses principaux piliers

ABDEL-HAMID TOUFIC FAKHOURY
Ancient président du conseil d’administration

et présentent à la famille du défunt leurs sincères condoléances.
Quarante ans durant, M. Fakhoury a occupé plusieurs postes de 
direction dans les départements d’audit et des f inances, qui ont 
abouti à son élection, en 1992, au poste de président du conseil 
d’administration de la compagnie. Tout au long de cette période, le 
défunt a déployé des efforts pour préserver la pérennité de l ’entreprise.

★ ★ ★ ★ ★

Jacques Zovighian
Michel Zovighian, son épouse Gisèle Ayoub et leurs enfants : Lynn 
et Paul
Claude Zovighian, épouse Iskandar Saba, et leurs enfants : Michel 
Saba et sa famille, Serge et Maria
ainsi que les familles Boustany, Zovighian, Chémali, Saba et Ayoub
ont la douleur de faire part du décès, survenu lundi 16 août 2021, 
de leur regrettée mère, belle-mère, grand-mère, arrière-grand-mère 
et tante

MAY ASSAAD BOUSTANY
épouse de feu Édouard (Dino) Zovighian

L’absoute a été donnée mardi 17 août à 12h, en la chapelle du 
cimetière arménien-catholique, Furn el-Chebback.
En raison des circonstances actuelles, la famille remercie tous ceux qui 
se sont associés à ses prières depuis leur domicile.

★ ★ ★ ★ ★

Les familles Diab, Ghandour, Shawwaf, Saïd, Badreddine, Bazzi 
et leurs alliés
ont la tristesse d’annoncer le décès de la regrettée

NAJLA ABDEL RAHIM DIAB
f ille de feue Chafica Adem
mère de Amer Samir Ghandour, Samer Saoud Shawwaf et Salma 
Shawwaf, épouse Imad Bazzi
sœur de Salma, Vve Nouhad Saïd, de feue Salwa, Vve du Dr Malek 
Badreddine, de Najwa Diab, de feue Amat al-Latif Diab et de 
Salim Diab.
Les prières ont été récitées mardi 17 août à midi, à la mosquée 
Khachokji.
L’enterrement a eu lieu au cimetière des Martyrs, Beyrouth.
En raison des circonstances actuelles, la famille recevra les condo-
léances aux numéros suivants :
Amer : 03/728900 ;
Samer : Samer.shawwaf@gmail.com
Sa fille Salma : 00191/732471111 ;
Sa sœur Salma : 03/665656 ;
Najwa : 03/448836 ;Salim : 70/808080.

Courrier

Je refuse le noir, le vide, l’incertain...

Message à notre cher Liban... 

Je refuse d’être pris dans cet engre-
nage, de faire la queue pour mendier 
un bidon d’essence, de quémander 
mon argent de la banque et être hu-
milié. 

Je refuse d’attendre les nouvelles 
de 20h, je ne veux plus être accro 
aux nouvelles reçues sur mon por-
table, je refuse d’écouter ces crimi-
nels faire leurs discours menteurs 
(de grâce, les médias, boycottez-les 
tous). Je ne veux plus recevoir des 
posts tragiques et même des blagues 
salées (même si très vraies) ! 

Je ne prétends pas vivre dans le 
déni, tout au contraire, je suis ac-
tiviste, j’accuse ce déni, je plaide 
pour une cause citoyenne et j’en suis 
convaincu, je veux récupérer mon 
Liban et le libérer des mains de ces 
criminels et de ces envahisseurs, je 
suis citoyen libanais et fier de l’être. 

Je refuse de tomber dans le piège 
du harcèlement, de la manipulation, 
du dédain et de l’impuissance de 
pouvoir changer. 

Je ne veux plus accepter ce qui se 
passe sans réagir intelligemment. 
Je ne peux plus voir autour de moi 
cette souffrance et cette pauvreté 
sans pour autant prétendre vivre 
au paradis. Je ne veux plus accuser 
à tort ou à raison, je veux savoir, je 
veux agir.

Je ne veux plus accepter ce sort 
et me consoler en disant « hayda le-

bnen – c’est le Liban ». Je ne veux 
plus savoir qui plie bagage et baisse 
les bras (pourtant je les comprends). 
Je ne peux plus accepter d’excep-
tions, de savoir que les pots-de-vin 
et la wastas font de nous de bons 
citoyens. 

Je ne veux plus voir de files men-
diantes devant les pharmacies vides, 
devant les boulangeries. Je ne peux 
plus supporter de savoir qu’un tel 
n’a pas été admis à l’hôpital pour 
des raisons pécuniaires ou logis-
tiques. Je ne peux plus admettre que 
les nourrissons crèvent de faim. Je 
ne veux plus que les expatriés (avec 
tout mon respects et mon estime) 
nous soutiennent, je ne veux plus 
mendier et attendre que ça passe. 

Je ne veux pas accepter de voir des 
agriculteurs détruire leur moisson 
faute de pouvoir écouler leurs pro-
duits, je ne peux plus admettre que 
les enfants, élèves et étudiants, les 
femmes et hommes de demain, les 
bâtisseurs de ce Liban, ne puissent 
pas avoir une éducation saine et 
normale. 

Je refuse les excuses de la pandé-
mie pour freiner toute l’économie 
du pays (avec tout mon respect pour 
les autorités sanitaires qui gèrent 
tant bien que mal ce fléau).

Je refuse de voir ces sites tou-
ristiques fermer les uns après les 
autres, ces restaurants, auberges, 

motels et maisons d’hôtes mettre la 
clef sous la porte. Je refuse de voir ce 
taux de chômage (surtout chez les 
jeunes) croître à vue d’œil. 

Je refuse de tomber dans le jeu des 
régions et des religions. Le Libanais 
est un citoyen avant toute chose et 
son appartenance confessionnelle 
ne concerne que lui. Je ne veux 
plus me lamenter sur la « Suisse de 
l’Orient », mais plutôt construire le 
« Liban de demain ». 

Je ne peux plus admettre que 
l’avenir de nos jeunes soit « néces-
sairement » en dehors du pays et 
que l’exportation de la matière grise 
soit dans l’intérêt des autres au lieu 
de s’investir dans mon pays. 

Je ne veux plus voir ces robots 
journaliers déambuler dans les rues, 
hochant la tête, abasourdis par leur 
situation, acceptant leur sort « de 
chez le bon Dieu – men allah ». Je ne 
veux plus voir des larmes couler sur 
le visage de ces parents qui accom-
pagnent leur enfant à l’aéroport. 

Je refuse le noir, le vide, l’incer-
tain. 

L’heure est venue « d’agir » ! 
Bienvenue à tout citoyen engagé 
pour reprendre en main les rênes de 
ce pays, sûrement, sainement et in-
telligemment. 

À bon entendeur…

Fouad A. SALHA

Tu me manques, mon cher Liban. 
Tes odeurs, celles de la man’ouché, 
du yasmine et du farrouj mechwé 
aal fahem. Tes virées vers Trablous 
pour manger une bonne « haléwit 
el-jebn ». Tes promenades à Ha-
rissa, à Mar Charbel et à Naqou-
ra. Ton courage et ta volonté qui 
persistent contre vents et marées. 
Bass, akh ya Lebnen, ils t ’ont dé-
truit. Ils ont détruit ta montagne. 
Ils ont souillé ta mer. Il ont sali 
ton nom. Mais tu restes Lebnen. 
Dans mon cœur. Et dans le coeur 
de beaucoup de tes enfants. Tu 
peux compter sur nous, tu sais ? 
Nous serons toujours là pour toi. 
Car ni les Arabes d’Arabie, ni les 
Européens de l’Occident, ni per-
sonne ne te sauvera de la gueule 
du loup comme tes propres en-
fants. Et ceux qui te font croire ça 
te mentent. Car ils t ’envient. Et 
les envieux sont nombreux. Nous 
sommes tes enfants et nous serons 
toujours là pour toi. Ne l’oublie ja-
mais. Mais toi aussi, tu dois faire 

un effort pour nous. Un effort dans 
tous les sens du terme. Tu ne peux 
pas changer d’image. Ni d’identité. 
Tu es un message pour l’humanité. 
Ne l’oublie pas. Garde ton orgueil 
et ton identité, et arrête de men-
dier à droite et à gauche. Montre 
au monde entier que Lebnen peut 
renaître de ses cendres. Et sors de 
ces cendres dans lesquelles tu t ’es 
mis.

Yalla, rassemble tes enfants au-
tour de toi et relève-toi. Dis-leur 
que tu n’existerais pas sans eux, 
tous, réunis dans le respect l’un de 
l’autre. Car tu nous manques. Tout 
de toi nous manque. Les chauffeurs 
de service lourds et insistants qui 
claxonnent à la vue d’un piéton. 
Les chauffeurs de taxi qui nous ra-
content toutes les mondanités du 
pays le temps d’un trajet. Ta cha-
leur et ton humidité. Tout manque. 
Les « sobhiés » au cours desquelles 
il y a toujours quelqu’un pour nous 
prédire l’avenir dans le fond d’une 
tasse de café. Ta musique nous 

manque. La vraie. La libanaise. 
Celle chantée en libanais. Celle 
qui parle d’été, de fleurs, d’amour 
et de Lebnen. Ta générosité et ta 
chaleur humaine nous manquent 
beaucoup. Yalla. Relève-toi. Et 
avance. Arrête d’aller à reculons. 
Oublie le passé et concentre-toi 
sur le futur de tes enfants qui sont 
en train de partir vers d’autres ho-
rizons. Qui sait s’ils reviendront. 
Tu n’as pas peur quand tu les vois 
partir comme ça ? Pourquoi ya Le-
bnen ? Pourquoi ? Qui exige de toi 
ce m’enfoutisme ? Où tu penses ar-
river comme ça ? Qui va accueillir 
tes enfants plus tard ? S’il te plaît, 
fais un effort. Et travaille sur toi et 
sur le bien-être de tes enfants. On 
a besoin de toi. Tous. Nous avons 
besoin de toi. Yalla, je te laisse en 
espérant te voir bientôt.

Fais attention à toi, ya habibé, ya 
Lebnen.

Nayla TAHAN ATTIÉ
Libanaise de l’étranger 

Numéros d’urgence
SERVICES PUBLICS

Croix-Rouge : 140
Défense civile : 125

Pompiers : 175
Police : 112
Informations : 1515
Aéroport : 150 

Électricité du Liban : 01/442720
Offi ce des eaux de Beyrouth : 
01/386760
Communications internationales : 100
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Zad Moultaka rouvre les yeux de Louis 
Vuitton pour son 200e anniversaire
Fifi ABOU DIB

Il n’avait que 14 ans quand il en-
treprit sa longue marche de son 
Jura natal vers Paris. Comme tous 
les jeunes apprentis, en ce XIXe 
siècle où la révolution industrielle 
fait rage, le jeune Louis Vuitton, 
né le 4 août 1821, veut tenter sa 
chance dans la capitale. Deux ans 
durant, prêtant ses bras de ville en 
village, il exerce les deux métiers 
que lui a appris son père : meunier 
et menuisier. Peu après son arri-
vée à Paris, en 1835, il est engagé 
comme apprenti auprès de Romain 
Maréchal, célèbre malletier et laye-
tier-emballeur, autrement dit fa-
briquant de bagages. 

Couvercle plat et bouillons
de crinolines

C’est l’époque des trains et des 
bateaux à vapeur, du tourisme nais-
sant, mais aussi des crinolines et 
des corsets baleinés. Emballer sans 
froisser ni casser ces froufrous pris 
de bougeotte n’est pas une mince 
affaire. Louis Vuitton a une idée, 
et même plusieurs, qu’il va un jour 
investir dans sa propre entreprise. 
Près de 20 ans plus tard, en 1854, 
à moins de 36 ans, il accroche en-
fin son enseigne près de la place 
Vendôme. Voyant les malles à cou-
vercle rebondi cascader les unes sur 
les autres à l’arrière des berlines et 
dans les compartiments bagages, il 
va concevoir la malle à couvercle 
plat, une nuance qui va faire une 
différence de taille en termes de 
stabilité et de gain d’espace. Il va 
aussi remplacer le cuir par de la 
toile cirée, plus durable, et inventer 
une serrure révolutionnaire qui ne 
peut être ouverte que par une seule 
clé. 

Franchissant non sans dégâts la 
guerre franco-prussienne de 1870, 
il repart à zéro, rue Scribe, où son 
fils, Georges Vuitton, le rejoint. 
Ce dernier poursuit la saga, déve-
loppe l’entreprise à l’international, 
et pour protéger les créations de la 
maison des imitations, invente la 
toile cirée ornée de rosaces et du 
monogramme LV. 

Le projet  « Louis 200 »
Deux siècles plus tard, la mai-

son Louis Vuitton, plus florissante 
que dans ses rêves les plus fous son 
fondateur n’aurait pu l’imaginer, 
célèbre l’anniversaire de ce vision-
naire en engageant d’autres vision-
naires à y participer. Le projet Louis 
200 va propulser vers le prochain 
centenaire l’une des plus grandes 

enseignes du luxe parisien et in-
ternational en ancrant l’histoire de 
Louis Vuitton dans l’imaginaire 
collectif. Ce projet comprend de 
nombreux volets, dont un jeu vi-
déo intitulé Louis,The game, qui 
permettra aux joueurs les plus as-
sidus de collecter des Non Fongible 
Tokens (jetons cryptographiques 
uniques) ; une biographie roman-
cée écrite par Caroline Bongrand, 
un triptyque géant de l’artiste amé-
ricain Alex Katz, ainsi qu’un do-
cumentaire dont le lancement est 
prévu sur Apple TV en décembre. 

Zad Moultaka, « visionnaire
du futur » 

Parmi les projets les plus specta-
culaires de cette célébration est celui 
confié à 200 créateurs du monde en-

tier, appartenant à des univers to-
talement différents : artistes, écri-
vains, commissaires d’exposition, 
danseurs, drag-queens, architectes 
et autres. Il s’agit pour ces Vision-
naires du futur de concevoir la déco-
ration d’une malle de 100x50x50cm 
du même modèle que celui inventé 
par Louis Vuitton en 1850. Chaque 
malle va décorer une vitrine éphé-
mère en faisant le tour du monde, et 
au lieu d’une rémunération directe, 
la somme de 10 000€ sera versée au 
nom de chacun à une ONG dédiée 
à la promotion des jeunes artistes. 

L’un de ces créateurs est l’ar-
tiste pluridisciplinaire libanais Zad 
Moutaka, qui a eu lui aussi la sur-
prise de recevoir la très convoitée 
lettre ouverte adressée par la com-
munauté Louis Vuitton aux Vision-

naires du futur. Les commissaires 
du projet avaient en effet remarqué 
Moultaka lors de la représentation 
de son opéra, Hémon, à l’Opéra 
national du Rhin dont il avait non 
seulement écrit la musique, sur un 
livret de Paul Audi, mais également 
conçu la scénographie. Moulta-
ka qui a, par ailleurs, représenté le 
Liban à la Biennale de Venise avec 
son architecture sonore SamaS, 
s’interroge aussitôt sur la manière 
la plus pertinente de conjuguer sa 
vision avec l’ADN de la maison de 
luxe, lui dont l’univers est à des an-
nées-lumière de celui de la mode. Il 
demande à visiter le siège historique 
de Louis Vuitton à Asnières, où se 
trouve en plus des ateliers de com-
mandes spéciales et du musée de la 
marque, la villa Art nouveau de la 

famille. Là, il promène son regard 
un peu en vain, s’arrêtant sur un 
piano, lui qui est prodigieux musi-
cien, sans pour autant trouver d’ob-
jet qui l’interpelle. 

Une malle, métaphore du voyage
C’est en découvrant un portrait, 

un daguerréotype jauni du fonda-
teur, que lui revient un souvenir de 
sa petite enfance : celui du forain 
qui installait son coffre à visions sur 
la place du village de ses grands-pa-
rents. Pour quelques sous, on ache-
tait le droit de coller ses yeux à une 
lunette à travers laquelle défilaient 
des images du monde que le bate-
leur faisait tourner sur un cylindre. 
Images jaunies, lentilles floues et 
encrassées, mais la magie opérait, 
et le forain y allait de sa musique et 
de ses descriptions délirantes. Pour 
Moultaka, Louis, c’est le voyage, et 
le voyage, c’est le regard. Sa malle 
en sera la métaphore. Il va repro-
duire un plan démultiplié des yeux 
de Louis Vuitton habillant la malle 
selon un schéma op art vertigineux. 
Au centre, deux ouvertures permet-
tant de regarder à l’intérieur. À l’in-
térieur est projeté un film tourné et 
mis en musique par Moultaka. On 
y discerne un paysage lunaire qui 
n’est en fait qu’un gros plan sur des 
vêtements et des tissus froissés. Or-
ganique, la musique conjugue mur-
mures, souffle du vent et bruits mé-
caniques. À l’ouverture, cependant, 
le couvercle déclenche une mélodie 
de boîte à musique. 

Déjà lancé à Paris le 4 août, jour 
anniversaire de Louis Vuitton, le 
voyage des malles a commencé. 
Elles se poseront dans les princi-
pales boutiques de la marque, de LA 
à Séoul en passant par Londres, Mi-
lan, New York, Dubaï et les grandes 
villes de Chine et du Japon.

À l’occasion du 200e anniversaire de son fondateur, Louis Vuitton lance l’initiative « Louis 200 » qui va propulser la maison de luxe vers 
le prochain centenaire en ancrant l’histoire de Louis Vuitton dans l’imaginaire collectif. L’artiste pluridisciplinaire libanais Zad Moultaka 
transforme pour l’occasion une malle en métaphore du voyage. 

La malle-regard de Zad Moultaka. Zad Moultaka aux répétitions de son opéra « Hémon ».

La malle de Jean-Michel Othoniel. La malle d’Alyssa Carson. La malle de Nigo. Photos DR

Une distance équivalente à deux fois 
le tour de la Terre en 28 ans de vie : 
des chercheurs ont retracé le chemin 
parcouru par un mammouth laineux 
ayant vécu il y a environ 17 000 ans 
en Alaska, prouvant pour la première 
fois que cet animal emblématique 
était bien un grand marcheur. Leur 
découverte, publiée récemment dans 
la prestigieuse revue Science, pourrait 
permettre d’éclairer les hypothèses 
sur l’extinction de ce gigantesque 
mammifère, dont les dents étaient 
plus grandes qu’un poing humain.

« Dans toute la culture popu-
laire, par exemple si vous regardez 
(le dessin animé) L’Âge de glace, il 
y a toujours des mammouths qui 
migrent, qui bougent, qui se dé-
placent beaucoup », a relevé Clé-
ment Bataille, professeur adjoint 
à l’université d’Ottawa et l’un des 
auteurs principaux de l’étude. Or 
il n’y a « pas vraiment de raison, 
parce que c’est un animal telle-
ment énorme que se déplacer uti-
lise beaucoup d’énergie », a-t-il dit. 
Et pourtant, les chercheurs ont été 
impressionnés par leurs résultats : le 
mammouth étudié a parcouru une 
distance « énorme », environ 70 000 
kilomètres, et ne s’est pas cantonné 
à une plaine comme ils s’y atten-
daient. « On voit qu’il se déplace 
sur l’ensemble de l’Alaska, donc un 
immense territoire, souligne Clé-

ment Bataille. C’était vraiment une 
surprise. » 

Relevés sur une défense
Pour leurs travaux, les chercheurs ont 

sélectionné un mâle ayant vécu à la fin 
de la dernière période glaciaire. Un spé-
cimen particulièrement intéressant, car 
assez récent et donc proche du moment 
de l’extinction de son espèce, il y a envi-
ron 13 000 ans. L’une des deux défenses 
a été coupée en deux pour effectuer des 
relevés de ce que l’on appelle des « rap-
ports isotopiques du strontium ». Le 
strontium est un élément chimique très 
similaire au calcaire. Les isotopes sont 
différentes formes de cet élément.

Présent dans le sol, le strontium est 
transmis à la végétation, et lorsque cette 
dernière est ingérée par un être vivant, 
il vient se placer dans les os, les dents... 
ou les défenses. Ces dernières gran-
dissent de manière continue : le bout 
reflète les premières années de vie, et la 
base les dernières. Comme les rapports 
isotopiques sont différents en fonction 
de la géologie, Clément Bataille a dé-
veloppé une carte isotopique de la ré-
gion. En la comparant avec les données 
des défenses, il est ainsi possible de dire 
de manière précise à quel moment le 
mammouth se trouvait à quel endroit.

Longs voyages
À l’époque, des glaciers re-

couvrent l’ensemble des montagnes 

de la chaîne des Brooks, dans le 
Nord, et de la chaîne de l’Alaska, 
au Sud. Au centre se trouve la 
plaine du fleuve Yukon. De ma-
nière générale, l’animal revenait ré-
gulièrement dans certaines zones, 
où il pouvait rester plusieurs an-
nées. Mais ses déplacements ont 
fortement évolué en fonction de 
son âge, avant qu’il ne finisse par 
mourir de faim.

Durant les deux premières an-
nées de sa vie, les chercheurs ont 
pu observer des signes d’allaite-
ment. Puis entre 2 et 16 ans, des 
mouvements sont enregistrés, mais 
principalement dans le centre de 
l’Alaska. « Ce qui était vraiment 
surprenant, c’est qu’après l’âge ado-
lescent, les variations isotopiques 
commencent à être beaucoup plus 
importantes », explique Clément 
Bataille. Le mammouth a, « trois 
ou quatre fois dans sa vie, fait un 
immense voyage de 500, 600, voire 
700 kilomètres, en quelques mois ».

Pour expliquer de tels déplace-
ments, les scientifiques ont deux 
hypothèses. Comme chez les élé-
phants, peut-être ce mammouth 
mâle se déplaçait-il de façon so-
litaire, de troupeau en troupeau, 
pour se reproduire. Ou peut-être 
était-il confronté à une sécheresse 
ou un hiver particulièrement dur, le 
forçant à se mettre en quête d’une 

zone où la nourriture était plus 
abondante.

Leçons pour aujourd’hui
Que ce soit pour des questions 

de diversité génétique, ou de res-
sources, il est « clair que cette espèce 
avait besoin d’une aire extrêmement 
large » pour vivre, pointe Clément 
Bataille. Or, au moment de la tran-
sition entre période glaciaire et in-
terglaciaire, soit au moment de son 
extinction, « la zone s’est réduite, 
car davantage de forêts ont pous-
sé » et « les humains ont exercé une 
pression assez forte sur le sud de 
l’Alaska, où les mammouths se dé-
plaçaient probablement beaucoup 
moins », explique-t-il.

Selon le chercheur, comprendre les 
facteurs ayant conduit à la disparition 
des mammouths peut aider à proté-
ger d’autres espèces de mégafaunes 
actuellement menacées, comme 
les caribous ou les éléphants. Au-
jourd’hui, d’un côté, le changement 
climatique réchauffe la planète. De 
l’autre, « on va aller restreindre ces 
espèces de mégafaunes à des parcs » 
ou des zones protégées, dit-il. « Vou-
lons-nous que dans 1 000 ans nos 
enfants considèrent les éléphants de 
la même façon que nous considérons 
les mammouths aujourd’hui ? » 

Lucie AUBOURG/AFP

PENDANT CE TEMPS, AILLEURS...

Dans les pas d’un mammouth
laineux, il y a 17 000 ans
Comprendre l’extinction de ce gigantesque mammifère permettrait de sauvegarder 
d’autres espèces de mégafaunes actuellement menacées.

Brèves
Bob Dylan poursuivi pour une 
agression sexuelle en 1965
Bob Dylan est poursuivi devant 
un tribunal de New York par une 
femme qui affirme que le chanteur 
l’a agressée sexuellement il y a 
près de 60 ans, quand elle était 
âgée de 12 ans. La plainte affirme 
que Bob Dylan a agressé la 
plaignante, dont seules les initiales 
J.C. sont mentionnées, sur une 
période de six semaines entre 
avril et mai 1965. Le chanteur 
« a abusé de son statut de 
musicien pour fournir de l’alcool 
et des drogues à J.C., et pour 
l’agresser sexuellement à plusieurs 
reprises », soutient la plainte qui 
accuse également Bob Dylan 
d’avoir physiquement menacé 
la jeune fille. Le montant des 
dommages-intérêts réclamés n’y 
sont pas précisés. Certaines des 
agressions présumées auraient eu 
lieu dans l’appartement que Bob 
Dylan possède à New York, dans 
le célèbre Chelsea Hotel, selon 
la plainte. Dans un communiqué, 
son porte-parole a déclaré que 
« l’accusation vieille de 56 ans 
est fausse et sera vivement 
combattue ». La plaignante 
affirme que Dylan lui a causé « de 
graves dégâts psychologiques et 
un traumatisme émotionnel ». 
La plainte a été déposée un 
jour avant la date limite prévue 
par une loi de l’État de New 
York qui permet aux victimes 
d’abus sexuels de poursuivre 
leurs agresseurs présumés, quelle 
que soit la date à laquelle l’acte 
aurait été commis. Lauréat du 
prix Nobel de littérature en 2016 
pour « avoir créé de nouvelles 
expressions poétiques dans la 
grande tradition américaine de la 
chanson », l’artiste de 80 ans est 
considéré comme le plus grand 

chanteur-compositeur de tous les 
temps. 

Le « père du Sudoku » est mort 
à 69 ans
Maki Kaji, l’homme qui a 
popularisé le Sudoku en lui 
donnant son nom japonais dans 
les années 1980, est mort à l’âge 
de 69 ans, a annoncé sa maison 
d’édition. « Kaji-san, connu 
comme l’homme qui a donné 
son nom au Sudoku, était aimé 
par les amateurs de puzzles du 
monde entier », peut-on lire sur 
le site de la maison d’éditions 
Nikoli, qu’il a fondée. Il est 
mort le 10 août d’un cancer des 
voies biliaires, peut-on lire dans 
le communiqué. Le concept 
originel du jeu, le Carré latin, a 
été inventé au XVIIIe siècle, en 
Europe, par un mathématicien 
suisse, Leonhard Euler. Sa version 
moderne, différente en raison 
de sa subdivision en neuf carrés 
de neuf cases, a été découverte 
au début des années 1980 dans 
un magazine américain par 
Maki Kaji, qui l’a alors importée 
au Japon. Trouver un nouveau 
puzzle est « comme trouver un 
trésor », avait déclaré M. Maki 
à la BBC en 2007. C’est lui qui 
lui a donné son nom japonais 
Sudoku, contraction de la 
phrase « les chiffres doivent être 
seuls », dont les deux caractères 
chinois peuvent être traduits par 
« nombres solitaires ». 
Le jeu s’est répandu de par le 
monde lorsque Wayne Gould, 
un juge retraité de Hong Kong, 
amateur de jeux de patience, 
a décidé en 1997, après avoir 
découvert le Sudoku au 
Japon, d’écrire un programme 
informatique générant des grilles 
de Sudoku.
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Zad Moultaka rouvre les yeux de Louis 
Vuitton pour son 200e anniversaire
Fifi ABOU DIB

Il n’avait que 14 ans quand il en-
treprit sa longue marche de son 
Jura natal vers Paris. Comme tous 
les jeunes apprentis, en ce XIXe 
siècle où la révolution industrielle 
fait rage, le jeune Louis Vuitton, 
né le 4 août 1821, veut tenter sa 
chance dans la capitale. Deux ans 
durant, prêtant ses bras de ville en 
village, il exerce les deux métiers 
que lui a appris son père : meunier 
et menuisier. Peu après son arri-
vée à Paris, en 1835, il est engagé 
comme apprenti auprès de Romain 
Maréchal, célèbre malletier et laye-
tier-emballeur, autrement dit fa-
briquant de bagages. 

Couvercle plat et bouillons
de crinolines

C’est l’époque des trains et des 
bateaux à vapeur, du tourisme nais-
sant, mais aussi des crinolines et 
des corsets baleinés. Emballer sans 
froisser ni casser ces froufrous pris 
de bougeotte n’est pas une mince 
affaire. Louis Vuitton a une idée, 
et même plusieurs, qu’il va un jour 
investir dans sa propre entreprise. 
Près de 20 ans plus tard, en 1854, 
à moins de 36 ans, il accroche en-
fin son enseigne près de la place 
Vendôme. Voyant les malles à cou-
vercle rebondi cascader les unes sur 
les autres à l’arrière des berlines et 
dans les compartiments bagages, il 
va concevoir la malle à couvercle 
plat, une nuance qui va faire une 
différence de taille en termes de 
stabilité et de gain d’espace. Il va 
aussi remplacer le cuir par de la 
toile cirée, plus durable, et inventer 
une serrure révolutionnaire qui ne 
peut être ouverte que par une seule 
clé. 

Franchissant non sans dégâts la 
guerre franco-prussienne de 1870, 
il repart à zéro, rue Scribe, où son 
fils, Georges Vuitton, le rejoint. 
Ce dernier poursuit la saga, déve-
loppe l’entreprise à l’international, 
et pour protéger les créations de la 
maison des imitations, invente la 
toile cirée ornée de rosaces et du 
monogramme LV. 

Le projet  « Louis 200 »
Deux siècles plus tard, la mai-

son Louis Vuitton, plus florissante 
que dans ses rêves les plus fous son 
fondateur n’aurait pu l’imaginer, 
célèbre l’anniversaire de ce vision-
naire en engageant d’autres vision-
naires à y participer. Le projet Louis 
200 va propulser vers le prochain 
centenaire l’une des plus grandes 

enseignes du luxe parisien et in-
ternational en ancrant l’histoire de 
Louis Vuitton dans l’imaginaire 
collectif. Ce projet comprend de 
nombreux volets, dont un jeu vi-
déo intitulé Louis,The game, qui 
permettra aux joueurs les plus as-
sidus de collecter des Non Fongible 
Tokens (jetons cryptographiques 
uniques) ; une biographie roman-
cée écrite par Caroline Bongrand, 
un triptyque géant de l’artiste amé-
ricain Alex Katz, ainsi qu’un do-
cumentaire dont le lancement est 
prévu sur Apple TV en décembre. 

Zad Moultaka, « visionnaire
du futur » 

Parmi les projets les plus specta-
culaires de cette célébration est celui 
confié à 200 créateurs du monde en-

tier, appartenant à des univers to-
talement différents : artistes, écri-
vains, commissaires d’exposition, 
danseurs, drag-queens, architectes 
et autres. Il s’agit pour ces Vision-
naires du futur de concevoir la déco-
ration d’une malle de 100x50x50cm 
du même modèle que celui inventé 
par Louis Vuitton en 1850. Chaque 
malle va décorer une vitrine éphé-
mère en faisant le tour du monde, et 
au lieu d’une rémunération directe, 
la somme de 10 000€ sera versée au 
nom de chacun à une ONG dédiée 
à la promotion des jeunes artistes. 

L’un de ces créateurs est l’ar-
tiste pluridisciplinaire libanais Zad 
Moutaka, qui a eu lui aussi la sur-
prise de recevoir la très convoitée 
lettre ouverte adressée par la com-
munauté Louis Vuitton aux Vision-

naires du futur. Les commissaires 
du projet avaient en effet remarqué 
Moultaka lors de la représentation 
de son opéra, Hémon, à l’Opéra 
national du Rhin dont il avait non 
seulement écrit la musique, sur un 
livret de Paul Audi, mais également 
conçu la scénographie. Moulta-
ka qui a, par ailleurs, représenté le 
Liban à la Biennale de Venise avec 
son architecture sonore SamaS, 
s’interroge aussitôt sur la manière 
la plus pertinente de conjuguer sa 
vision avec l’ADN de la maison de 
luxe, lui dont l’univers est à des an-
nées-lumière de celui de la mode. Il 
demande à visiter le siège historique 
de Louis Vuitton à Asnières, où se 
trouve en plus des ateliers de com-
mandes spéciales et du musée de la 
marque, la villa Art nouveau de la 

famille. Là, il promène son regard 
un peu en vain, s’arrêtant sur un 
piano, lui qui est prodigieux musi-
cien, sans pour autant trouver d’ob-
jet qui l’interpelle. 

Une malle, métaphore du voyage
C’est en découvrant un portrait, 

un daguerréotype jauni du fonda-
teur, que lui revient un souvenir de 
sa petite enfance : celui du forain 
qui installait son coffre à visions sur 
la place du village de ses grands-pa-
rents. Pour quelques sous, on ache-
tait le droit de coller ses yeux à une 
lunette à travers laquelle défilaient 
des images du monde que le bate-
leur faisait tourner sur un cylindre. 
Images jaunies, lentilles floues et 
encrassées, mais la magie opérait, 
et le forain y allait de sa musique et 
de ses descriptions délirantes. Pour 
Moultaka, Louis, c’est le voyage, et 
le voyage, c’est le regard. Sa malle 
en sera la métaphore. Il va repro-
duire un plan démultiplié des yeux 
de Louis Vuitton habillant la malle 
selon un schéma op art vertigineux. 
Au centre, deux ouvertures permet-
tant de regarder à l’intérieur. À l’in-
térieur est projeté un film tourné et 
mis en musique par Moultaka. On 
y discerne un paysage lunaire qui 
n’est en fait qu’un gros plan sur des 
vêtements et des tissus froissés. Or-
ganique, la musique conjugue mur-
mures, souffle du vent et bruits mé-
caniques. À l’ouverture, cependant, 
le couvercle déclenche une mélodie 
de boîte à musique. 

Déjà lancé à Paris le 4 août, jour 
anniversaire de Louis Vuitton, le 
voyage des malles a commencé. 
Elles se poseront dans les princi-
pales boutiques de la marque, de LA 
à Séoul en passant par Londres, Mi-
lan, New York, Dubaï et les grandes 
villes de Chine et du Japon.

À l’occasion du 200e anniversaire de son fondateur, Louis Vuitton lance l’initiative « Louis 200 » qui va propulser la maison de luxe vers 
le prochain centenaire en ancrant l’histoire de Louis Vuitton dans l’imaginaire collectif. L’artiste pluridisciplinaire libanais Zad Moultaka 
transforme pour l’occasion une malle en métaphore du voyage. 

La malle-regard de Zad Moultaka. Zad Moultaka aux répétitions de son opéra « Hémon ».

La malle de Jean-Michel Othoniel. La malle d’Alyssa Carson. La malle de Nigo. Photos DR

Une distance équivalente à deux fois 
le tour de la Terre en 28 ans de vie : 
des chercheurs ont retracé le chemin 
parcouru par un mammouth laineux 
ayant vécu il y a environ 17 000 ans 
en Alaska, prouvant pour la première 
fois que cet animal emblématique 
était bien un grand marcheur. Leur 
découverte, publiée récemment dans 
la prestigieuse revue Science, pourrait 
permettre d’éclairer les hypothèses 
sur l’extinction de ce gigantesque 
mammifère, dont les dents étaient 
plus grandes qu’un poing humain.

« Dans toute la culture popu-
laire, par exemple si vous regardez 
(le dessin animé) L’Âge de glace, il 
y a toujours des mammouths qui 
migrent, qui bougent, qui se dé-
placent beaucoup », a relevé Clé-
ment Bataille, professeur adjoint 
à l’université d’Ottawa et l’un des 
auteurs principaux de l’étude. Or 
il n’y a « pas vraiment de raison, 
parce que c’est un animal telle-
ment énorme que se déplacer uti-
lise beaucoup d’énergie », a-t-il dit. 
Et pourtant, les chercheurs ont été 
impressionnés par leurs résultats : le 
mammouth étudié a parcouru une 
distance « énorme », environ 70 000 
kilomètres, et ne s’est pas cantonné 
à une plaine comme ils s’y atten-
daient. « On voit qu’il se déplace 
sur l’ensemble de l’Alaska, donc un 
immense territoire, souligne Clé-

ment Bataille. C’était vraiment une 
surprise. » 

Relevés sur une défense
Pour leurs travaux, les chercheurs ont 

sélectionné un mâle ayant vécu à la fin 
de la dernière période glaciaire. Un spé-
cimen particulièrement intéressant, car 
assez récent et donc proche du moment 
de l’extinction de son espèce, il y a envi-
ron 13 000 ans. L’une des deux défenses 
a été coupée en deux pour effectuer des 
relevés de ce que l’on appelle des « rap-
ports isotopiques du strontium ». Le 
strontium est un élément chimique très 
similaire au calcaire. Les isotopes sont 
différentes formes de cet élément.

Présent dans le sol, le strontium est 
transmis à la végétation, et lorsque cette 
dernière est ingérée par un être vivant, 
il vient se placer dans les os, les dents... 
ou les défenses. Ces dernières gran-
dissent de manière continue : le bout 
reflète les premières années de vie, et la 
base les dernières. Comme les rapports 
isotopiques sont différents en fonction 
de la géologie, Clément Bataille a dé-
veloppé une carte isotopique de la ré-
gion. En la comparant avec les données 
des défenses, il est ainsi possible de dire 
de manière précise à quel moment le 
mammouth se trouvait à quel endroit.

Longs voyages
À l’époque, des glaciers re-

couvrent l’ensemble des montagnes 

de la chaîne des Brooks, dans le 
Nord, et de la chaîne de l’Alaska, 
au Sud. Au centre se trouve la 
plaine du fleuve Yukon. De ma-
nière générale, l’animal revenait ré-
gulièrement dans certaines zones, 
où il pouvait rester plusieurs an-
nées. Mais ses déplacements ont 
fortement évolué en fonction de 
son âge, avant qu’il ne finisse par 
mourir de faim.

Durant les deux premières an-
nées de sa vie, les chercheurs ont 
pu observer des signes d’allaite-
ment. Puis entre 2 et 16 ans, des 
mouvements sont enregistrés, mais 
principalement dans le centre de 
l’Alaska. « Ce qui était vraiment 
surprenant, c’est qu’après l’âge ado-
lescent, les variations isotopiques 
commencent à être beaucoup plus 
importantes », explique Clément 
Bataille. Le mammouth a, « trois 
ou quatre fois dans sa vie, fait un 
immense voyage de 500, 600, voire 
700 kilomètres, en quelques mois ».

Pour expliquer de tels déplace-
ments, les scientifiques ont deux 
hypothèses. Comme chez les élé-
phants, peut-être ce mammouth 
mâle se déplaçait-il de façon so-
litaire, de troupeau en troupeau, 
pour se reproduire. Ou peut-être 
était-il confronté à une sécheresse 
ou un hiver particulièrement dur, le 
forçant à se mettre en quête d’une 

zone où la nourriture était plus 
abondante.

Leçons pour aujourd’hui
Que ce soit pour des questions 

de diversité génétique, ou de res-
sources, il est « clair que cette espèce 
avait besoin d’une aire extrêmement 
large » pour vivre, pointe Clément 
Bataille. Or, au moment de la tran-
sition entre période glaciaire et in-
terglaciaire, soit au moment de son 
extinction, « la zone s’est réduite, 
car davantage de forêts ont pous-
sé » et « les humains ont exercé une 
pression assez forte sur le sud de 
l’Alaska, où les mammouths se dé-
plaçaient probablement beaucoup 
moins », explique-t-il.

Selon le chercheur, comprendre les 
facteurs ayant conduit à la disparition 
des mammouths peut aider à proté-
ger d’autres espèces de mégafaunes 
actuellement menacées, comme 
les caribous ou les éléphants. Au-
jourd’hui, d’un côté, le changement 
climatique réchauffe la planète. De 
l’autre, « on va aller restreindre ces 
espèces de mégafaunes à des parcs » 
ou des zones protégées, dit-il. « Vou-
lons-nous que dans 1 000 ans nos 
enfants considèrent les éléphants de 
la même façon que nous considérons 
les mammouths aujourd’hui ? » 

Lucie AUBOURG/AFP

PENDANT CE TEMPS, AILLEURS...

Dans les pas d’un mammouth
laineux, il y a 17 000 ans
Comprendre l’extinction de ce gigantesque mammifère permettrait de sauvegarder 
d’autres espèces de mégafaunes actuellement menacées.

Brèves
Bob Dylan poursuivi pour une 
agression sexuelle en 1965
Bob Dylan est poursuivi devant 
un tribunal de New York par une 
femme qui affirme que le chanteur 
l’a agressée sexuellement il y a 
près de 60 ans, quand elle était 
âgée de 12 ans. La plainte affirme 
que Bob Dylan a agressé la 
plaignante, dont seules les initiales 
J.C. sont mentionnées, sur une 
période de six semaines entre 
avril et mai 1965. Le chanteur 
« a abusé de son statut de 
musicien pour fournir de l’alcool 
et des drogues à J.C., et pour 
l’agresser sexuellement à plusieurs 
reprises », soutient la plainte qui 
accuse également Bob Dylan 
d’avoir physiquement menacé 
la jeune fille. Le montant des 
dommages-intérêts réclamés n’y 
sont pas précisés. Certaines des 
agressions présumées auraient eu 
lieu dans l’appartement que Bob 
Dylan possède à New York, dans 
le célèbre Chelsea Hotel, selon 
la plainte. Dans un communiqué, 
son porte-parole a déclaré que 
« l’accusation vieille de 56 ans 
est fausse et sera vivement 
combattue ». La plaignante 
affirme que Dylan lui a causé « de 
graves dégâts psychologiques et 
un traumatisme émotionnel ». 
La plainte a été déposée un 
jour avant la date limite prévue 
par une loi de l’État de New 
York qui permet aux victimes 
d’abus sexuels de poursuivre 
leurs agresseurs présumés, quelle 
que soit la date à laquelle l’acte 
aurait été commis. Lauréat du 
prix Nobel de littérature en 2016 
pour « avoir créé de nouvelles 
expressions poétiques dans la 
grande tradition américaine de la 
chanson », l’artiste de 80 ans est 
considéré comme le plus grand 

chanteur-compositeur de tous les 
temps. 

Le « père du Sudoku » est mort 
à 69 ans
Maki Kaji, l’homme qui a 
popularisé le Sudoku en lui 
donnant son nom japonais dans 
les années 1980, est mort à l’âge 
de 69 ans, a annoncé sa maison 
d’édition. « Kaji-san, connu 
comme l’homme qui a donné 
son nom au Sudoku, était aimé 
par les amateurs de puzzles du 
monde entier », peut-on lire sur 
le site de la maison d’éditions 
Nikoli, qu’il a fondée. Il est 
mort le 10 août d’un cancer des 
voies biliaires, peut-on lire dans 
le communiqué. Le concept 
originel du jeu, le Carré latin, a 
été inventé au XVIIIe siècle, en 
Europe, par un mathématicien 
suisse, Leonhard Euler. Sa version 
moderne, différente en raison 
de sa subdivision en neuf carrés 
de neuf cases, a été découverte 
au début des années 1980 dans 
un magazine américain par 
Maki Kaji, qui l’a alors importée 
au Japon. Trouver un nouveau 
puzzle est « comme trouver un 
trésor », avait déclaré M. Maki 
à la BBC en 2007. C’est lui qui 
lui a donné son nom japonais 
Sudoku, contraction de la 
phrase « les chiffres doivent être 
seuls », dont les deux caractères 
chinois peuvent être traduits par 
« nombres solitaires ». 
Le jeu s’est répandu de par le 
monde lorsque Wayne Gould, 
un juge retraité de Hong Kong, 
amateur de jeux de patience, 
a décidé en 1997, après avoir 
découvert le Sudoku au 
Japon, d’écrire un programme 
informatique générant des grilles 
de Sudoku.
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Zad Moultaka rouvre les yeux de Louis 
Vuitton pour son 200e anniversaire
Fifi ABOU DIB

Il n’avait que 14 ans quand il en-
treprit sa longue marche de son 
Jura natal vers Paris. Comme tous 
les jeunes apprentis, en ce XIXe 
siècle où la révolution industrielle 
fait rage, le jeune Louis Vuitton, 
né le 4 août 1821, veut tenter sa 
chance dans la capitale. Deux ans 
durant, prêtant ses bras de ville en 
village, il exerce les deux métiers 
que lui a appris son père : meunier 
et menuisier. Peu après son arri-
vée à Paris, en 1835, il est engagé 
comme apprenti auprès de Romain 
Maréchal, célèbre malletier et laye-
tier-emballeur, autrement dit fa-
briquant de bagages. 

Couvercle plat et bouillons
de crinolines

C’est l’époque des trains et des 
bateaux à vapeur, du tourisme nais-
sant, mais aussi des crinolines et 
des corsets baleinés. Emballer sans 
froisser ni casser ces froufrous pris 
de bougeotte n’est pas une mince 
affaire. Louis Vuitton a une idée, 
et même plusieurs, qu’il va un jour 
investir dans sa propre entreprise. 
Près de 20 ans plus tard, en 1854, 
à moins de 36 ans, il accroche en-
fin son enseigne près de la place 
Vendôme. Voyant les malles à cou-
vercle rebondi cascader les unes sur 
les autres à l’arrière des berlines et 
dans les compartiments bagages, il 
va concevoir la malle à couvercle 
plat, une nuance qui va faire une 
différence de taille en termes de 
stabilité et de gain d’espace. Il va 
aussi remplacer le cuir par de la 
toile cirée, plus durable, et inventer 
une serrure révolutionnaire qui ne 
peut être ouverte que par une seule 
clé. 

Franchissant non sans dégâts la 
guerre franco-prussienne de 1870, 
il repart à zéro, rue Scribe, où son 
fils, Georges Vuitton, le rejoint. 
Ce dernier poursuit la saga, déve-
loppe l’entreprise à l’international, 
et pour protéger les créations de la 
maison des imitations, invente la 
toile cirée ornée de rosaces et du 
monogramme LV. 

Le projet  « Louis 200 »
Deux siècles plus tard, la mai-

son Louis Vuitton, plus florissante 
que dans ses rêves les plus fous son 
fondateur n’aurait pu l’imaginer, 
célèbre l’anniversaire de ce vision-
naire en engageant d’autres vision-
naires à y participer. Le projet Louis 
200 va propulser vers le prochain 
centenaire l’une des plus grandes 

enseignes du luxe parisien et in-
ternational en ancrant l’histoire de 
Louis Vuitton dans l’imaginaire 
collectif. Ce projet comprend de 
nombreux volets, dont un jeu vi-
déo intitulé Louis,The game, qui 
permettra aux joueurs les plus as-
sidus de collecter des Non Fongible 
Tokens (jetons cryptographiques 
uniques) ; une biographie roman-
cée écrite par Caroline Bongrand, 
un triptyque géant de l’artiste amé-
ricain Alex Katz, ainsi qu’un do-
cumentaire dont le lancement est 
prévu sur Apple TV en décembre. 

Zad Moultaka, « visionnaire
du futur » 

Parmi les projets les plus specta-
culaires de cette célébration est celui 
confié à 200 créateurs du monde en-

tier, appartenant à des univers to-
talement différents : artistes, écri-
vains, commissaires d’exposition, 
danseurs, drag-queens, architectes 
et autres. Il s’agit pour ces Vision-
naires du futur de concevoir la déco-
ration d’une malle de 100x50x50cm 
du même modèle que celui inventé 
par Louis Vuitton en 1850. Chaque 
malle va décorer une vitrine éphé-
mère en faisant le tour du monde, et 
au lieu d’une rémunération directe, 
la somme de 10 000€ sera versée au 
nom de chacun à une ONG dédiée 
à la promotion des jeunes artistes. 

L’un de ces créateurs est l’ar-
tiste pluridisciplinaire libanais Zad 
Moutaka, qui a eu lui aussi la sur-
prise de recevoir la très convoitée 
lettre ouverte adressée par la com-
munauté Louis Vuitton aux Vision-

naires du futur. Les commissaires 
du projet avaient en effet remarqué 
Moultaka lors de la représentation 
de son opéra, Hémon, à l’Opéra 
national du Rhin dont il avait non 
seulement écrit la musique, sur un 
livret de Paul Audi, mais également 
conçu la scénographie. Moulta-
ka qui a, par ailleurs, représenté le 
Liban à la Biennale de Venise avec 
son architecture sonore SamaS, 
s’interroge aussitôt sur la manière 
la plus pertinente de conjuguer sa 
vision avec l’ADN de la maison de 
luxe, lui dont l’univers est à des an-
nées-lumière de celui de la mode. Il 
demande à visiter le siège historique 
de Louis Vuitton à Asnières, où se 
trouve en plus des ateliers de com-
mandes spéciales et du musée de la 
marque, la villa Art nouveau de la 

famille. Là, il promène son regard 
un peu en vain, s’arrêtant sur un 
piano, lui qui est prodigieux musi-
cien, sans pour autant trouver d’ob-
jet qui l’interpelle. 

Une malle, métaphore du voyage
C’est en découvrant un portrait, 

un daguerréotype jauni du fonda-
teur, que lui revient un souvenir de 
sa petite enfance : celui du forain 
qui installait son coffre à visions sur 
la place du village de ses grands-pa-
rents. Pour quelques sous, on ache-
tait le droit de coller ses yeux à une 
lunette à travers laquelle défilaient 
des images du monde que le bate-
leur faisait tourner sur un cylindre. 
Images jaunies, lentilles floues et 
encrassées, mais la magie opérait, 
et le forain y allait de sa musique et 
de ses descriptions délirantes. Pour 
Moultaka, Louis, c’est le voyage, et 
le voyage, c’est le regard. Sa malle 
en sera la métaphore. Il va repro-
duire un plan démultiplié des yeux 
de Louis Vuitton habillant la malle 
selon un schéma op art vertigineux. 
Au centre, deux ouvertures permet-
tant de regarder à l’intérieur. À l’in-
térieur est projeté un film tourné et 
mis en musique par Moultaka. On 
y discerne un paysage lunaire qui 
n’est en fait qu’un gros plan sur des 
vêtements et des tissus froissés. Or-
ganique, la musique conjugue mur-
mures, souffle du vent et bruits mé-
caniques. À l’ouverture, cependant, 
le couvercle déclenche une mélodie 
de boîte à musique. 

Déjà lancé à Paris le 4 août, jour 
anniversaire de Louis Vuitton, le 
voyage des malles a commencé. 
Elles se poseront dans les princi-
pales boutiques de la marque, de LA 
à Séoul en passant par Londres, Mi-
lan, New York, Dubaï et les grandes 
villes de Chine et du Japon.

À l’occasion du 200e anniversaire de son fondateur, Louis Vuitton lance l’initiative « Louis 200 » qui va propulser la maison de luxe vers 
le prochain centenaire en ancrant l’histoire de Louis Vuitton dans l’imaginaire collectif. L’artiste pluridisciplinaire libanais Zad Moultaka 
transforme pour l’occasion une malle en métaphore du voyage. 

La malle-regard de Zad Moultaka. Zad Moultaka aux répétitions de son opéra « Hémon ».

La malle de Jean-Michel Othoniel. La malle d’Alyssa Carson. La malle de Nigo. Photos DR

Une distance équivalente à deux fois 
le tour de la Terre en 28 ans de vie : 
des chercheurs ont retracé le chemin 
parcouru par un mammouth laineux 
ayant vécu il y a environ 17 000 ans 
en Alaska, prouvant pour la première 
fois que cet animal emblématique 
était bien un grand marcheur. Leur 
découverte, publiée récemment dans 
la prestigieuse revue Science, pourrait 
permettre d’éclairer les hypothèses 
sur l’extinction de ce gigantesque 
mammifère, dont les dents étaient 
plus grandes qu’un poing humain.

« Dans toute la culture popu-
laire, par exemple si vous regardez 
(le dessin animé) L’Âge de glace, il 
y a toujours des mammouths qui 
migrent, qui bougent, qui se dé-
placent beaucoup », a relevé Clé-
ment Bataille, professeur adjoint 
à l’université d’Ottawa et l’un des 
auteurs principaux de l’étude. Or 
il n’y a « pas vraiment de raison, 
parce que c’est un animal telle-
ment énorme que se déplacer uti-
lise beaucoup d’énergie », a-t-il dit. 
Et pourtant, les chercheurs ont été 
impressionnés par leurs résultats : le 
mammouth étudié a parcouru une 
distance « énorme », environ 70 000 
kilomètres, et ne s’est pas cantonné 
à une plaine comme ils s’y atten-
daient. « On voit qu’il se déplace 
sur l’ensemble de l’Alaska, donc un 
immense territoire, souligne Clé-

ment Bataille. C’était vraiment une 
surprise. » 

Relevés sur une défense
Pour leurs travaux, les chercheurs ont 

sélectionné un mâle ayant vécu à la fin 
de la dernière période glaciaire. Un spé-
cimen particulièrement intéressant, car 
assez récent et donc proche du moment 
de l’extinction de son espèce, il y a envi-
ron 13 000 ans. L’une des deux défenses 
a été coupée en deux pour effectuer des 
relevés de ce que l’on appelle des « rap-
ports isotopiques du strontium ». Le 
strontium est un élément chimique très 
similaire au calcaire. Les isotopes sont 
différentes formes de cet élément.

Présent dans le sol, le strontium est 
transmis à la végétation, et lorsque cette 
dernière est ingérée par un être vivant, 
il vient se placer dans les os, les dents... 
ou les défenses. Ces dernières gran-
dissent de manière continue : le bout 
reflète les premières années de vie, et la 
base les dernières. Comme les rapports 
isotopiques sont différents en fonction 
de la géologie, Clément Bataille a dé-
veloppé une carte isotopique de la ré-
gion. En la comparant avec les données 
des défenses, il est ainsi possible de dire 
de manière précise à quel moment le 
mammouth se trouvait à quel endroit.

Longs voyages
À l’époque, des glaciers re-

couvrent l’ensemble des montagnes 

de la chaîne des Brooks, dans le 
Nord, et de la chaîne de l’Alaska, 
au Sud. Au centre se trouve la 
plaine du fleuve Yukon. De ma-
nière générale, l’animal revenait ré-
gulièrement dans certaines zones, 
où il pouvait rester plusieurs an-
nées. Mais ses déplacements ont 
fortement évolué en fonction de 
son âge, avant qu’il ne finisse par 
mourir de faim.

Durant les deux premières an-
nées de sa vie, les chercheurs ont 
pu observer des signes d’allaite-
ment. Puis entre 2 et 16 ans, des 
mouvements sont enregistrés, mais 
principalement dans le centre de 
l’Alaska. « Ce qui était vraiment 
surprenant, c’est qu’après l’âge ado-
lescent, les variations isotopiques 
commencent à être beaucoup plus 
importantes », explique Clément 
Bataille. Le mammouth a, « trois 
ou quatre fois dans sa vie, fait un 
immense voyage de 500, 600, voire 
700 kilomètres, en quelques mois ».

Pour expliquer de tels déplace-
ments, les scientifiques ont deux 
hypothèses. Comme chez les élé-
phants, peut-être ce mammouth 
mâle se déplaçait-il de façon so-
litaire, de troupeau en troupeau, 
pour se reproduire. Ou peut-être 
était-il confronté à une sécheresse 
ou un hiver particulièrement dur, le 
forçant à se mettre en quête d’une 

zone où la nourriture était plus 
abondante.

Leçons pour aujourd’hui
Que ce soit pour des questions 

de diversité génétique, ou de res-
sources, il est « clair que cette espèce 
avait besoin d’une aire extrêmement 
large » pour vivre, pointe Clément 
Bataille. Or, au moment de la tran-
sition entre période glaciaire et in-
terglaciaire, soit au moment de son 
extinction, « la zone s’est réduite, 
car davantage de forêts ont pous-
sé » et « les humains ont exercé une 
pression assez forte sur le sud de 
l’Alaska, où les mammouths se dé-
plaçaient probablement beaucoup 
moins », explique-t-il.

Selon le chercheur, comprendre les 
facteurs ayant conduit à la disparition 
des mammouths peut aider à proté-
ger d’autres espèces de mégafaunes 
actuellement menacées, comme 
les caribous ou les éléphants. Au-
jourd’hui, d’un côté, le changement 
climatique réchauffe la planète. De 
l’autre, « on va aller restreindre ces 
espèces de mégafaunes à des parcs » 
ou des zones protégées, dit-il. « Vou-
lons-nous que dans 1 000 ans nos 
enfants considèrent les éléphants de 
la même façon que nous considérons 
les mammouths aujourd’hui ? » 

Lucie AUBOURG/AFP

PENDANT CE TEMPS, AILLEURS...

Dans les pas d’un mammouth
laineux, il y a 17 000 ans
Comprendre l’extinction de ce gigantesque mammifère permettrait de sauvegarder 
d’autres espèces de mégafaunes actuellement menacées.

Brèves
Bob Dylan poursuivi pour une 
agression sexuelle en 1965
Bob Dylan est poursuivi devant 
un tribunal de New York par une 
femme qui affirme que le chanteur 
l’a agressée sexuellement il y a 
près de 60 ans, quand elle était 
âgée de 12 ans. La plainte affirme 
que Bob Dylan a agressé la 
plaignante, dont seules les initiales 
J.C. sont mentionnées, sur une 
période de six semaines entre 
avril et mai 1965. Le chanteur 
« a abusé de son statut de 
musicien pour fournir de l’alcool 
et des drogues à J.C., et pour 
l’agresser sexuellement à plusieurs 
reprises », soutient la plainte qui 
accuse également Bob Dylan 
d’avoir physiquement menacé 
la jeune fille. Le montant des 
dommages-intérêts réclamés n’y 
sont pas précisés. Certaines des 
agressions présumées auraient eu 
lieu dans l’appartement que Bob 
Dylan possède à New York, dans 
le célèbre Chelsea Hotel, selon 
la plainte. Dans un communiqué, 
son porte-parole a déclaré que 
« l’accusation vieille de 56 ans 
est fausse et sera vivement 
combattue ». La plaignante 
affirme que Dylan lui a causé « de 
graves dégâts psychologiques et 
un traumatisme émotionnel ». 
La plainte a été déposée un 
jour avant la date limite prévue 
par une loi de l’État de New 
York qui permet aux victimes 
d’abus sexuels de poursuivre 
leurs agresseurs présumés, quelle 
que soit la date à laquelle l’acte 
aurait été commis. Lauréat du 
prix Nobel de littérature en 2016 
pour « avoir créé de nouvelles 
expressions poétiques dans la 
grande tradition américaine de la 
chanson », l’artiste de 80 ans est 
considéré comme le plus grand 

chanteur-compositeur de tous les 
temps. 

Le « père du Sudoku » est mort 
à 69 ans
Maki Kaji, l’homme qui a 
popularisé le Sudoku en lui 
donnant son nom japonais dans 
les années 1980, est mort à l’âge 
de 69 ans, a annoncé sa maison 
d’édition. « Kaji-san, connu 
comme l’homme qui a donné 
son nom au Sudoku, était aimé 
par les amateurs de puzzles du 
monde entier », peut-on lire sur 
le site de la maison d’éditions 
Nikoli, qu’il a fondée. Il est 
mort le 10 août d’un cancer des 
voies biliaires, peut-on lire dans 
le communiqué. Le concept 
originel du jeu, le Carré latin, a 
été inventé au XVIIIe siècle, en 
Europe, par un mathématicien 
suisse, Leonhard Euler. Sa version 
moderne, différente en raison 
de sa subdivision en neuf carrés 
de neuf cases, a été découverte 
au début des années 1980 dans 
un magazine américain par 
Maki Kaji, qui l’a alors importée 
au Japon. Trouver un nouveau 
puzzle est « comme trouver un 
trésor », avait déclaré M. Maki 
à la BBC en 2007. C’est lui qui 
lui a donné son nom japonais 
Sudoku, contraction de la 
phrase « les chiffres doivent être 
seuls », dont les deux caractères 
chinois peuvent être traduits par 
« nombres solitaires ». 
Le jeu s’est répandu de par le 
monde lorsque Wayne Gould, 
un juge retraité de Hong Kong, 
amateur de jeux de patience, 
a décidé en 1997, après avoir 
découvert le Sudoku au 
Japon, d’écrire un programme 
informatique générant des grilles 
de Sudoku.


